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SYNTHÈSE 

Par lettre de mission en date du 25 février 2017, le ministre de l’économie et des finances, le 
secrétaire d’État chargé du budget et des comptes publics et le ministre de l’aménagement du 
territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales ont confié à l’inspection générale des 
finances (IGF) et à l’inspection générale de l’administration (IGA) une mission relative à la 
mise en place d'un compte financier unique dans le cadre budgétaire et comptable des 
collectivités territoriales. 

Faisant figure d’exception dans le paysage des administrations publiques, les collectivités 
territoriales présentent encore leur arrêté des comptes sous la forme de deux états 
financiers : le compte administratif, établi par l’ordonnateur, et le compte de gestion du 
comptable public. Le passage au compte financier unique, recommandé dans de nombreux 
rapports publics depuis plus d’une dizaine d’années, ne s’est jamais concrétisé. 

Cette réforme revêt une acuité particulière aujourd’hui avec les récentes évolutions du 
secteur public local, notamment les démarches d’expérimentation de la certification des 
comptes publics, la dématérialisation des échanges entre les ordonnateurs et les comptables 
et les outils de rationalisation de la chaîne comptable et financière. Au surplus, le faible 
intérêt porté par les assemblées délibérantes à la séance au cours de laquelle sont arrêtés le 
compte administratif et le compte de gestion, constituant le plus souvent une simple 
formalité, est révélateur du manque de lisibilité de ces états financiers. À l’exception d’un 
nombre restreint d’entre eux familiers des questions budgétaires, les élus ne se sont pas 
approprié ces documents dans lesquels l’information est disséminée. 

Dans ce contexte, le schéma opérationnel de mise en œuvre du compte financier des 
collectivités territoriales proposé dans le présent rapport se veut pragmatique. Il s’inscrit 
dans le respect du principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables et du cadre 
budgétaire et comptable des collectivités territoriales. 

La confection de la maquette du compte financier unique s’est ainsi faite par étapes en 
associant des collectivités territoriales, des comptables publics, des associations d’élus, des 
services de l’État concernés et des juridictions financières. Les avis recueillis ont ainsi permis 
d’identifier des évolutions consensuelles et attendues. 

Un effort de rationalisation, de simplification et de lisibilité a présidé à sa confection. La 
maquette du compte financier s’articule autour des parties suivantes : 

 les informations générales et synthétiques qui rassemblent en début du compte 
financier les informations budgétaires et comptables essentielles de la collectivité, en 
vue de faciliter la compréhension de la situation financière dans le cadre du débat 
démocratique local. De nouveaux ratios financiers destinés à apporter une indication 
plus précise de la solvabilité et des marges de manœuvre financière de la collectivité 
sont ainsi proposés ; 

 l’exécution budgétaire avec des tableaux fusionnés et simplifiés ; 
 la situation patrimoniale où le bilan et le compte de résultat sont rendus plus 

compréhensibles avec l’introduction des numéros de chapitres facilitant la liaison avec 
l’exécution budgétaire ; 

 les annexes qui ont fait l’objet d’une simplification et d’un allègement moyen de plus de 
100 pages. 
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La responsabilité de l’élaboration de chacun de ces états relève soit de l’ordonnateur soit du 
comptable, après avoir fait l’objet d’un ajustement en commun sur le modèle du compte 
financier des établissements publics de santé. 

Techniquement, la mise en œuvre du compte financier exigera des adaptations 
informatiques. Un premier scénario, reposant sur Hélios comme outil central de la production 
du compte financier dématérialisé, est privilégié en raison des fonctionnalités d’Hélios, qui 
est partagé par l'ensemble du réseau de la direction générale des finances publiques et 
interfacé avec d’autres applications utilisées par les services financiers des collectivités 
territoriales et les juridictions financières. Une variante, qualifiée de scénario n° 2, consiste à 
offrir la possibilité aux ordonnateurs d'éditer leur compte financier à partir de leur propre 
progiciel comptable. Cette hypothèse nécessite des adaptations techniques importantes sur 
l’ensemble des logiciels et applications concernés. Dans le contexte budgétaire actuel 
contraint, cette solution structurellement plus onéreuse n’apparait pas être la solution à 
privilégier. 

La conduite de cette réforme inclurait une phase d’expérimentation conditionnant sa 
généralisation. L'expérimentation permettrait de tester l’architecture du compte financier et 
ses modalités informatiques de production et de visualisation auprès d’un échantillon de 
collectivités le plus large possible. Il s'agira également d'être attentif aux adaptations 
éventuelles pour les collectivités de petite taille ainsi que ses incidences sur le 
fonctionnement des services et des assemblées locales notamment concernant la proposition 
d’imposer le vote du compte financier avant le budget primitif. 

La gouvernance de cette expérimentation serait assurée par : 

 un comité de pilotage : le comité national relatif à la fiabilité des comptes locaux, 
présidé par le directeur général des finances publiques ; 

 un directeur de projet, désigné au sein de la direction générale des finances publiques 
(DGFiP) avec un correspondant à la direction générale des collectivités locales (DGCL) ; 

 un groupe de travail animé par le directeur de projet et composé des représentants des 
associations d'élus, des juridictions financières, des administrations concernées (DGFiP 
et DGCL) et des représentants des ordonnateurs et comptables des collectivités 
expérimentatrices. 

Selon un calendrier indicatif, une disposition législative autorisant et définissant cette 
expérimentation devrait être adoptée d’ici la fin de l’année 2017, de manière à engager les 
adaptations de l’application Hélios dès 2018 et à lancer l’expérimentation en 2019 sur le 
compte financier de cet exercice. Le bilan de cette expérimentation, sous la forme d’un 
rapport au Parlement, interviendrait courant de l’été 2020 après l’adoption des comptes 
financiers 2019. 

Si le bilan est positif, la phase de généralisation nécessitera préalablement des modifications 
législatives et règlementaires, des adaptations éventuelles des systèmes d'information et un 
accompagnement par des formations adaptées des personnels. 

L’acceptabilité de cette réforme repose sur la simplification de la présentation des comptes 
et, subséquemment, leur appropriation escomptée par les assemblées délibérantes, facilitant 
l'exercice du débat démocratique. Cette réforme n'induirait pas une charge supplémentaire 
pour les services financiers des collectivités territoriales et les comptables publics. Elle sera 
au contraire l'occasion, au travers de formations communes, de favoriser une coopération 
renforcée. Sa mise en œuvre est jugée souhaitable par la mission. 
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INTRODUCTION 

Par lettre de mission en date du 25 février 2017, le ministre de l’économie et des finances, le 
secrétaire d’État chargé du budget et des comptes publics et le ministre de l’aménagement du 
territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales ont confié à l’inspection générale des 
finances (IGF) et à l’inspection générale de l’administration (IGA) une mission relative à la 
mise en place d'un compte financier unique dans le cadre budgétaire et comptable des 
collectivités territoriales. 

Aujourd’hui, l’arrêté des comptes des collectivités territoriales fait coexister deux états 
financiers : le compte administratif établi par l’ordonnateur et le compte de gestion du 
comptable public. Aucun ne fournit à lui seul une vision d’ensemble synthétique de la 
situation budgétaire, comptable et financière de la collectivité. Cause ou conséquence de cette 
situation, les assemblées délibérantes portent peu d’intérêt au compte administratif de 
l’exercice clos, généralement voté après le budget primitif de l’année en cours. Près de 
100 000 comptes administratifs n’en sont pas moins adoptés chaque année par les 
assemblées délibérantes, et autant de comptes de gestion1. 

L’idée du compte financier unique, ci-après compte financier, remonte aux années quatre-
vingt-dix lors des travaux de conception de l’instruction budgétaire et comptable M. 14. 
Depuis, de nombreux rapports2 ont appelé à l’engagement de cette réforme sans préciser, 
pour autant, les conditions techniques de sa mise en œuvre.  

La Cour des comptes a plaidé en ce sens à plusieurs reprises. Son rapport public sur les 
finances publiques locales de 2013 comporte des développements sur « la rénovation 
indispensable de la présentation des états financiers : vers le compte financier unique ». La 
même préoccupation est exprimée dans son rapport de 2015 : une nouvelle présentation des 
états financiers, participant de l’amélioration de l’information budgétaire et financière des 
collectivités territoriales, autoriserait, ce faisant, « l’agrégation des données budgétaires ou 
comptables du secteur public local ». 

Une présentation unique et plus lisible des comptes rassemblant les principales informations 
budgétaires, comptables et patrimoniales renforcerait d’abord la transparence de 
l’information financière locale destinée aux élus et aux citoyens eux-mêmes. Ceci faciliterait 
l’exercice du débat démocratique et c’est là que réside l’intérêt principal de cette réforme.  

Celle-ci s’inscrit aujourd’hui dans un environnement favorable. Le compte financier existe 
depuis plusieurs années dans un nombre important d’organismes publics (établissements 
publics de santé et offices publics de l’habitat). Plusieurs chantiers en cours ont des 
interconnexions évidentes avec le compte financier : dématérialisation des documents 
comptables et des échanges d’information entre l’ordonnateur et le comptable, lancement des 
services facturiers associant les agents du centre des finances publiques et des agents 

1 Des données recueillies auprès de la direction générale des collectivités territoriales (DGCL) et de la direction 
générale des finances publiques (DGFiP), le nombre de comptes de gestion 2016 (issus de l'application Hélios, 
hors établissements publics de santé et offices publics de l’habitat à comptabilité publique) s’élève à 152 204, 
alors que le nombre de comptes administratifs s’établit à 96 766, soit un écart de plus de 55 000 comptes de 
gestion supplémentaire qui n’a pu être expliqué à la mission. 
2 En particulier : M. Pierre Richard, Solidarité et performance. Les enjeux de la maîtrise des dépenses publiques 
locales, décembre 2006 ; IGF-IGA, La transparence financière des collectivités locales, mai 2012 ; Cour des comptes, 
Les finances publiques locales. Rapport thématique, octobre 2013, MM. Martin Malvy et Alain Lambert, Pour un 
redressement des finances publiques fondé sur la confiance mutuelle et l’engagement de chacun, avril 2014, Cour des 
comptes, Les finances publiques locales. Rapport sur la situation financière et la gestion des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics, octobre 2015. 
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territoriaux, expérimentation de la certification des comptes des collectivités territoriales et 
réflexion sur le recueil des normes comptables des collectivités territoriales.  

Le présent rapport propose un schéma opérationnel de mise en œuvre d’un compte financier 
dans le respect du principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables et du cadre 
budgétaire et comptable des collectivités territoriales. Ce dernier, à la différence du système 
applicable à l’État, se caractérise, d’une part, par un référentiel unique sur lequel reposent la 
comptabilité budgétaire et la comptabilité générale, et, d’autre part, par la règle de l’équilibre 
réel des budgets énoncée à l’article L. 1612-4 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), dont le respect est contrôlé par le préfet.  

Cette réforme, pour être acceptée et utile, doit être source de simplification et ne générer 
aucune charge nouvelle. Ceci vaut pour les collectivités territoriales mais aussi pour l’État 
dans ses diverses composantes : postes comptables de la direction générale des finances 
publiques (DGFiP), bureaux des préfectures chargés du contrôle budgétaire, juridictions 
financières.  

La première partie du rapport présente, en fonction des objectifs assignés au compte 
financier, sa forme qui repose notamment sur l’instruction budgétaire et comptable M. 57, et 
son contenu. Ceux-ci, détaillés dans l’annexe I, résultent de nombreux contacts avec les 
collectivités territoriales et les associations d’élus, les services de l’État concernés et les 
juridictions financières, qui ont permis de tester la maquette du compte financier. 

La seconde partie propose une démarche en deux étapes pour conduire cette réforme. Lancée 
dès que les systèmes d’information auront été modifiés, notamment celui de la DGFiP 
(Hélios), une phase d’expérimentation par des collectivités volontaires permettra d’apprécier 
la fiabilité du système et ses incidences sur le fonctionnement des services et des assemblées 
locales. Si l’expérimentation est jugée positive par ceux qui y auront participé, la 
généralisation du compte financier nécessitera en particulier des modifications législatives et 
réglementaires précisées dans l’annexe V ainsi qu’une gouvernance robuste et participative, 
accompagnée d’une action soutenue de formation.  
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1. Le compte financier a vocation à se substituer au compte administratif 
et au compte de gestion dans un objectif de clarté, de lisibilité et de 
fiabilité des comptes publics locaux 

Allant au-delà de la simple agrégation du compte administratif et du compte de gestion, le 
compte financier doit simplifier et améliorer la présentation des comptes des collectivités 
territoriales. Ce faisant il répondra aux exigences de lisibilité et de transparence de l’information 
financière et en facilitera l’appropriation par les membres des assemblées délibérantes mais 
aussi par l’ensemble des tiers. 

1.1. Le compte financier doit simplifier la production des états comptables et 
financiers afin d’en améliorer la lisibilité et l’appropriation par les différents 
acteurs 

1.1.1. Les limites du système actuel des comptes clos des collectivités territoriales 
retracés dans deux documents 

La gestion des collectivités territoriales repose, à l’instar des autres administrations publiques, 
sur le principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables. L’ordonnateur prescrit 
l’exécution des recettes et des dépenses tandis que le comptable public a la charge exclusive du 
maniement des fonds, en assure le recouvrement ou le paiement après avoir effectué les 
contrôles de régularité de l’opération ordonnancée. Cette division des fonctions, fort ancienne3, 
est le gage d’une gestion régulière des deniers publics.  

Les comptes des collectivités territoriales sont arrêtés dans deux états financiers : 

 le compte administratif établi par l’ordonnateur au moyen de son système d’information 
qui rend compte de l’exécution budgétaire au cours de l’exercice ; 

 le compte de gestion du comptable public, issu de l’application Hélios, qui retrace non 
seulement l’exécution budgétaire de l’exercice écoulé mais aussi toute la comptabilité 
patrimoniale et financière de la collectivité territoriale.  

Sur la base de la comptabilité administrative de l’ordonnateur (comptabilité de nature 
budgétaire), le compte administratif détermine le résultat de la section de fonctionnement, le 
solde d’exécution et les restes à réaliser4 de la section d’investissement reportés au budget de 
l’exercice suivant. Le compte de gestion présente l’exécution budgétaire en recettes et en 
dépenses et dégage les résultats de la comptabilité générale tenue en droits constatés. Il 
présente les données comptables et patrimoniales de la collectivité sous forme d’une balance 
générale des comptes, d’un bilan, d’un compte de résultat et d’un tableau des valeurs inactives.  

Le compte administratif est soumis au contrôle budgétaire du représentant de l’État, qui doit 
saisir la chambre régionale des comptes (CRC) en cas de déficit ou d’irrégularités. Le compte de 
gestion est soumis au contrôle juridictionnel du juge financier, le comptable public engageant sa 

3 Le principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables a été codifié pour la première fois par l’ordonnance 
du 14 septembre 1822. Il est aujourd’hui énoncé à l’article 9 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique (dit décret « GBCP »). 
4 Selon le 3e alinéa de l’article R. 3312-8 du CGCT : « Les restes à réaliser de la section d'investissement arrêtés à la 
clôture de l'exercice correspondent aux dépenses engagées non mandatées et aux recettes certaines n'ayant pas donné 
lieu à l'émission d'un titre. » Leur fiabilité est essentielle pour apprécier l’équilibre réel du budget. 
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responsabilité personnelle et pécuniaire (RPP) sur le compte de gestion sur chiffres et 
l’ensemble des pièces justificatives produites au juge des comptes5.  

Alors que certains organismes publics, tels les établissements publics de santé ou les offices 
publics de l'habitat à comptabilité publique, ont évolué vers un compte financier unique, les 
collectivités territoriales se distinguent par le maintien de deux états financiers. Il s’ensuit que 
chaque année, ce sont environ 100 000 comptes administratifs qui, sauf pour les rares 
collectivités ayant dématérialisé les documents remis aux membres des assemblées 
délibérantes, sont dupliqués en autant d'exemplaires que de conseillers, et, autant de comptes 
de gestion.  

Outre une surconsommation de papier, cette dualité de documents est source de perte de temps : 
redondances de saisies, pointages des comptes et traitement des divergences. Si on relève une 
uniformité de la présentation du compte de gestion, désormais dématérialisé6 pour toutes les 
collectivités, il en va différemment du compte administratif dont la présentation varie selon 
l'instruction budgétaire et comptable applicable7.  

La lisibilité de la situation financière des collectivités territoriales n’en est pas facilitée. Comme 
le relevaient MM. Martin Malvy et Alain Lambert dans leur rapport intitulé « Pour un 
redressement des finances publiques fondé sur la confiance mutuelle et l’engagement de chacun », 
« aucun de ces deux documents ne permet d'avoir une vision d'ensemble de la gestion d'une 
collectivité territoriale ». Dans le compte administratif et ses annexes figurent notamment l’état 
de la dette, les engagements hors bilan et les restes à réaliser qui sont essentiels pour apprécier 
l'équilibre financier d'une collectivité. Sur ce point, la Cour des comptes8 relevait que « la dualité 
des comptes ne favorise pas le contrôle de la sincérité des restes à réaliser et de la régularité des 
amortissements et provisions comptabilisés dont seul l’ordonnateur a la maitrise et dont 
l’information fait généralement défaut au comptable ». De son côté, le compte de gestion permet 
de connaître, en partie, la situation patrimoniale de la collectivité.  

Les deux états financiers présentent également des redondances comme en atteste, outre les 
éléments d'exécution budgétaire, l’inventaire produit par l'ordonnateur et l’état de l'actif du 
comptable pour assurer le suivi des immobilisations9. Les juridictions financières pointent 
couramment les faiblesses de l’ajustement de l’inventaire et de l’état de l’actif, recommandant 
une fiabilisation de ces comptes de « haut de bilan »10.  

5 On distingue le compte de gestion sur chiffres validé par l’ordonnateur et présenté à l’assemblée délibérante, et la 
reddition des comptes dits sur pièces présentée à l’autorité en charge de l’apurement administratif ou l’apurement 
juridictionnel. 

6 La transmission du compte de gestion sous forme dématérialisée à l’ordonnateur est expressément prévue par 
l’instruction n° 13-00001 du 30 janvier 2013. L’application « comptes de gestion dématérialisés » (dite CDG-D) est 
destinée à permettre la production des comptes aux juridictions financières. L’article 108 de la loi n° 2015-991 du 
7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite « loi NOTRé ») rend obligatoire la 
dématérialisation des procédures comptables à compter du 1er janvier 2019 entre les ordonnateurs locaux et les 
comptables publics. 
7 Différentes comptabilités sont applicables au secteur public local selon le type de collectivités (communes, 
départements, régions) et selon la nature de l'activité exercée (service public administratif ou service public à 
caractère industriel et commercial). Ces différents types de comptabilités se déclinent par des instructions 
comptables : M. 14 pour les communes et les établissements publics communaux et intercommunaux à caractère 
administratif, M. 52 pour les départements et leurs établissements publics administratifs, M. 71 pour les régions, 
M. 57 pour les collectivités territoriales uniques, les métropoles et leurs établissements publics administratifs, M. 4 
pour les services publics locaux industriels et commerciaux. 
8 Note du 14 mai 2014 sur le référentiel comptable des collectivités et établissements publics locaux adressée au 
Conseil de normalisation des comptes publics (CNoCP). 
9 Selon les instructions budgétaires et comptables, toute collectivité doit disposer d’un inventaire complet et précis de 
son patrimoine mobilier ou immobilier. La responsabilité du suivi des immobilisations incombe, de manière conjointe, 
à l’ordonnateur et au comptable (M. 14). 
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Enfin, l’obligation de produire ces deux états financiers peut retarder la reddition des comptes. 
Selon les dispositions du CGCT, le vote de l’organe délibérant sur le compte administratif doit 
intervenir au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice après transmission, au plus tard le 
1er juin, du compte de gestion du comptable à l’exécutif de la collectivité, le compte de gestion 
étant également arrêté par l’assemblée délibérante11. Selon ce même calendrier, le vote du 
budget primitif12 intervient au plus tard le 15 avril soit avant le vote des états financiers de 
l’exercice écoulé. Cette chronologie affaiblit fortement l’intérêt porté à  la procédure de reddition 
des comptes. Le vote de l’organe délibérant sur le compte administratif et l’arrêté du compte de 
gestion constituent, la plupart du temps, une simple formalité sans réels débats, ces derniers se 
concentrant sur le budget primitif. 

1.1.2. Une contribution à la simplification et à la lisibilité des états financiers  

Cette réforme ne constitue certes pas une priorité des associations d’élus ; elles n’y sont pas 
pour autant défavorables. Sur les onze réponses reçues au questionnaire adressé à l’ensemble 
des conseils départementaux, seul l’un d’entre eux s’est montré réservé sur la mise en place d’un 
compte financier. Les autres réponses en soulignent l’intérêt : 

 « un outil objectif d'aide à la décision retraçant en un seul document l'information nécessaire 
relative aux engagements de court, moyen et long termes, avec notamment une lecture 
facilitée de la situation patrimoniale de la collectivité. L'intérêt serait d'y retrouver 
l'ensemble des éléments comptables, de trésorerie, de gestion patrimoniale, et d'engagements 
annuels et pluriannuels utiles au pilotage de la collectivité », selon le conseil départemental 
des Côtes d’Armor ; 

  « une lecture budgétaire et patrimoniale simplifiée », pour le conseil départemental du 
Vaucluse. 

Le contexte est propice à la mise en œuvre de cette réforme. La numérisation des données et la 
dématérialisation des échanges entre les ordonnateurs et les comptables constituent une réelle 
opportunité et faciliteront l’établissement du compte financier qui devra être dématérialisé. De 
même, l’expérimentation de la certification des comptes des collectivités territoriales nécessite 
d’améliorer la présentation des états financiers certifiables et le compte financier y contribuera.  

Le compte financier ne doit pas être une simple concaténation, mais le moyen de simplifier et 
d’améliorer la présentation des comptes des collectivités territoriales. Il doit fournir une 
information comptable plus complète en ajoutant à la vision des flux budgétaires annuels une 
perspective financière et patrimoniale, remédiant ce faisant à l’insuffisante attention accordée 
aujourd’hui à la gestion patrimoniale13. Le compte financier facilitera donc la compréhension de 
la situation financière de la collectivité. 

L’ordonnateur est chargé plus spécifiquement du recensement des biens et de leur identification, le comptable étant 
responsable de leur enregistrement et de leur suivi à l’actif du bilan. L’inventaire et l’actif ont des finalités différentes 
mais doivent, en toute logique, correspondre. 
10 Rapport public annuel 2013 de la Cour des comptes, tome 1 p. 279 – l’immobilier des collectivités territoriales : vers 
une gestion plus dynamique. Revue de dépenses sur le patrimoine des collectivités territoriales, rapport IGA-IGF-
CGEE de mai 2016 : « (…) ainsi que le relèvent régulièrement les CRC, la correspondance entre les inventaires physiques 
des services gestionnaires des collectivités et les différents documents produits par les comptables n’est pas toujours 
assurée, parfois du fait même de l’absence d’inventaire comptable de l’ordonnateur ou, plus souvent, du fait du défaut de 
transmission au comptable public, par les services des collectivités, des informations patrimoniales via le protocole 
Indigo-Inventaire ».  
11 Articles L. 1612-12 et L. 2121-31, L. 3312-5 et L. 4312-8 du CGCT. 

12 Article L. 1612-1 du CGCT. 

13 Rapport de la Cour des comptes sur les finances publiques locales –octobre 2015 : « une insuffisante attention 
accordée au suivi et à la gestion patrimoniale est régulièrement constatée par les chambres régionales des comptes. Les 
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Dans le même esprit, la mise en œuvre du compte financier devrait être conduite avec le souci 
d’accélérer la reddition des comptes. De façon souhaitable, il serait soumis au vote des 
assemblées délibérantes avant l’examen du budget primitif (cf. § 1.4.2 et 2.2.1). 

1.2. Le compte financier doit améliorer la qualité de l'information budgétaire et 
comptable et en faciliter l'exploitation et l'analyse  

1.2.1. Un facteur de la qualité de l’information financière 

L’exigence de qualité des comptes a, depuis 200814, une valeur constitutionnelle avec 
l’introduction de l’article 47-2 de la Constitution (2e alinéa), selon lequel : « (…) Les comptes des 
administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils donnent une image fidèle du résultat de 
leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière ».  

Au niveau européen, la directive 2011/85/UE du Conseil du 8 novembre 2011 sur les exigences 
applicables aux cadres budgétaires des États membres vise à renforcer la qualité des systèmes 
nationaux de comptabilité publique pour tous les secteurs des administrations notamment les 
comptes publics locaux (cf. considérant 315 et article 316). 

La Cour des comptes a souligné que la qualité de l’information budgétaire et comptable est 
essentielle car elle conditionne toute analyse financière17 et, en conséquence, tout jugement sur 
la situation financière d’une collectivité.  

Certes, le compte financier ne saurait garantir la qualité et la sincérité de l’information 
financière, s’il n’est pas veillé au respect des règles comptables et au contrôle interne, mais il 
contribue à la qualité de l’information financière, en en facilitant la lisibilité et la compréhension. 

1.2.2. Un instrument de gestion pour les acteurs locaux et nationaux  

1.2.2.1. Pour les acteurs locaux 

Le compte financier unique n’est pas une fin en soi ; son ambition est de contribuer à une 
meilleure appropriation des comptes par les élus, les citoyens, les établissements financiers et 
les entreprises et d’en faciliter l’exploitation et le contrôle par les juridictions financières et les 
préfectures. 

lacunes relevées dans ce domaine sont préjudiciables à la sincérité de l’évaluation de l’actif et donc du patrimoine des 
collectivités. 
Une correcte évaluation de l’actif conditionne la gestion dynamique du patrimoine et une programmation pertinente des 
investissements. Elle est un préalable à la certification des comptes. Certaines des insuffisances relevées ont également 
pour effet de minorer le montant des dotations aux amortissements ». 
14 Loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 de modernisation des institutions de la Ve République. 
15 « L’application de pratiques de comptabilité publique exhaustives et fiables dans tous les sous-secteurs des 
administrations publiques est une condition préalable à la production de statistiques de grande qualité qui soient 
comparables d’un État membre à l’autre ». 
16 « 1- En ce qui concerne les systèmes nationaux de comptabilité publique, les États membres disposent de systèmes de 
comptabilité publique couvrant de manière exhaustive et cohérente tous les sous-secteurs des administrations publiques 
et contenant les informations nécessaires à la production de données fondées sur les droits constatés en vue de la 
préparation de données établies sur la base des normes du SEC 95. Ces systèmes de comptabilité publique sont soumis à 
un contrôle interne et à un audit indépendant ». 
17 Rapport de la Cour des comptes sur les finances publiques locales de 2013 et 2015. 

- 4 - 

                                                                                                                                                                                              



Rapport 
 

L’actuel compte administratif privilégie une approche de caisse et de court terme. Le compte 
financier, en appréhendant plus largement la situation financière de la collectivité (patrimoine, 
dettes, créances, trésorerie), peut constituer un outil de gestion pour l’équipe municipale. 

À cette fin, les ratios financiers figurant dans les informations générales et synthétiques de 
l’actuel compte administratif, définis par l’article R. 2313-1 du CGCT issu d’un décret du 
27 mars 199318 (article D. 5217-16 pour les métropoles), n’apparaissent plus guère adaptés, en 
particulier les ratios de niveau rapportant un agrégat à la population. D’autres ratios plus 
significatifs, précisés dans le tableau 1, caractériseraient davantage la solvabilité et la marge de 
manœuvre financière de la collectivité, notamment la capacité d’autofinancement (CAF) brute, la 
CAF nette, le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal, le ratio de rigidité des charges 
courantes et la capacité de désendettement mesurée en années. D’autres indicateurs, calculés sur 
plusieurs années, permettraient de lisser toute fluctuation ou phénomène volatil ou, en 
revanche, de révéler des risques spécifiques, par exemple pour apprécier la dynamique des 
charges et des produits (variation annuelle moyenne des charges de gestion en pourcentage, 
variation annuelle moyenne des produits de gestion en pourcentage), la capacité à dégager un 
autofinancement (CAF brute/produits de gestion en pourcentage), la soutenabilité de la 
politique d’investissement (financement propre disponible et la capacité de désendettement) et 
le risque de liquidité (cf. Annexe I). 

Tableau 1 : Synthèse des ratios financiers proposés par la mission 

N° Thèmes Ratios 

1 Dynamique des dépenses et 
recettes 

Variation annuelle moyenne des recettes en % sur une période 
de 3 à 4 ans 

2 Variation annuelle moyenne des dépenses en % sur une période 
de 3 à 4 ans 

3 Marges de manœuvre fiscales Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal : produit des 
contributions directes perçu par la collectivité/potentiel fiscal 

4 Marges de manœuvre des 
dépenses de fonctionnement  

Rigidité des charges structurelles : charges de personnel + charges 
d’intérêts + les contingents et participations / les recettes de 
fonctionnement 

5 Capacité à dégager un 
autofinancement et solvabilité 

CAF brute = somme du résultat de fonctionnement et des dotations 
aux amortissements et provisions (compte 68) - les reprises sur 
amortissements et provisions (compte 78) et la quote-part de 
subventions d'investissement reprises au résultat (compte 777). CAF 
calculée sur plusieurs années. 

6 CAF nette = CAF brute - remboursement en capital des emprunts 

7 Soutenabilité de la politique 
d’investissement  

Financement propre disponible : (CAF + ressources 
d’investissement hors dette)/ dépenses d’équipement en % calculé 
sur plusieurs années 

8 Endettement 
Ratio de surendettement (encours de la dette/recettes réelles de 
fonctionnement) 

9 Capacité de désendettement : encours de la dette/CAF brute 
10 Liquidité Fonds de roulement net global (FRNG) 
Source : Mission. 

Ces chiffres permettraient d’identifier les points forts et les points faibles d’une collectivité. Ils 
faciliteraient également les comparaisons entre les communes d’une même intercommunalité. 

18 Ces ratios ont été introduits dans le code des communes (article R. 212-7) par l’article 1er du décret n° 93-570 du 
27 mars 1993 pris pour l'application des articles 13, 15 et 16 de la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 
relative à l'administration territoriale de la République. Très anciens, ces ratios n’ont depuis pas été modifiés à 
l’exception du 8ème ratio relatif au coefficient de mobilisation du potentiel fiscal que le décret n° 2005-1661 du 
27 décembre 2005 a complété par « le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal élargi ». 
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Limités à une dizaine, ces ratios, dont l’expérimentation permettra d’expertiser la pertinence, 
constitueraient les informations de base reprises et commentées dans deux documents imposés 
par la loi : 

 « la note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération19 » dont le contenu 
est aujourd’hui très hétérogène selon les collectivités ; 

 la « présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles (…) 
afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux » que les communes, départements, 
régions et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) comprenant au 
moins une commune de 3 500 habitants, doivent joindre au compte administratif et 
mettre en ligne sur le site internet de la collectivité depuis la loi n° 2015-991 du 
7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite « loi 
NOTRé »20. 

1.2.2.2. Pour les acteurs étatiques 

Le compte financier facilitera l’agrégation par l’État des comptes locaux pour porter un 
diagnostic complet sur le secteur des finances publiques locales et opérer des comparaisons. 
Cette réforme constitue un moyen d’améliorer les dispositifs d’agrégation nationale qui 
aujourd’hui s’effectuent non pas à partir des comptes administratifs mais des comptes de 
gestion en exploitant les données centralisées par Hélios. Il s’ensuit que certaines informations 
utiles ne peuvent faire l’objet de synthèse nationale. 

Il vise également à permettre à l’État et notamment ses services déconcentrés d’avoir une 
meilleure visibilité de la situation financière des collectivités, et, de détecter, grâce aux ratios 
rénovés, les difficultés rencontrées par certaines. Le compte financier, mettant fin à la dispersion 
des informations financières, facilitera aussi la réalisation d’analyses financières, préalable 
souhaitable à toute décision d’octroi d’une aide d’État spécifique. 

19 Article L. 2121-12 du CGCT. 
20 Article 107 de la loi NOTRé, modifiant les articles L. 2313-1, L. 3313-1 et L. 4313-1 du CGCT, qui introduit une 
nouvelle obligation applicable aux communes, départements, régions et EPCI comprenant au moins une commune de 
3 500 habitants : « Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au 
budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 
La présentation prévue au précédent alinéa ainsi que (…) la note explicative de synthèse annexée au budget primitif et 
celle annexée au compte administratif, conformément à l'article L. 2121-12, sont mis en ligne sur le site internet de la 
commune, lorsqu'il existe, après l'adoption par le conseil municipal des délibérations auxquelles ils se rapportent et dans 
des conditions prévues par décret en Conseil d'État. »  
Décret n° 2016-834 du 23 juin 2016 relatif à la mise en ligne par les collectivités territoriales et par leurs 
établissements publics de coopération de documents d'informations budgétaires et financières (article 
R. 2313-8 du CGCT). 
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1.3. Le compte financier rationalise et rénove les principales informations du 
compte administratif et du compte de gestion  

1.3.1. La méthode retenue 

La maquette initiale du compte financier a été élaborée sur la base de l’instruction budgétaire et 
comptable M. 14 en vigueur au 1er janvier 201721. Il est ensuite apparu préférable de recourir à 
l’instruction budgétaire et comptable M. 57 dont la généralisation est possible dans les 
prochaines années dans la mesure où : 

 l’article 106 de la loi NOTRé et son décret d’application n° 2015-1899 du 
30 décembre 2015 donnent aux collectivités territoriales la possibilité d’utiliser celle-ci ; 

 l’instruction budgétaire et comptable M. 57 s’impose aux collectivités expérimentatrices 
de la certification de leurs comptes. 

Il a donc été décidé de retenir cette instruction qui devrait être généralisée dans les prochaines 
années. 

Par ailleurs, le choix a été fait de construire une maquette de compte financier par nature : d’une 
part, celle-ci est plus proche du plan comptable général et plus couramment utilisée, sauf par les 
régions et, d’autre part, la Cour des comptes a émis des réserves sur la bonne utilisation de la 
présentation fonctionnelle, à l’occasion de son rapport public thématique consacré aux finances 
locales d’octobre 201322.  

 

21 Issue de l’arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 applicable aux 
communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère administratif. 
22 Cour des comptes, Les finances publiques locales. Rapport public thématique, La documentation française, 
octobre 2013. Si la Cour des comptes jugeait adaptée une adoption du budget par fonction pour les « (…) collectivités 
exerçant des compétences concentrées sur quelques domaines d’intervention bien identifiés », elle observait qu’une telle 
présentation fait paraître des postes de dépenses trop importants pour donner une information pertinente sur les 
conditions de financement de chaque fonction financée par cette dépense. Elle notait également que l’hétérogénéité 
des découpages fonctionnels est susceptible d’affecter la comparabilité des données. Enfin, elle observait qu’un tel 
cadre de présentation ne facilite pas le rapprochement et les vérifications nécessaires à la présentation des états 
financiers, en raison des conditions d’articulation entre les systèmes d’information (SI) de l’ordonnateur et du 
comptable public. 
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Partant du graphique 1 qui agrège les données du compte administratif et du compte de 
gestion, les travaux ont été conduits avec des praticiens afin d’améliorer et de simplifier la 
présentation et le contenu du compte financier. 

Cette concertation s’est effectuée avec : 

 quelques collectivités territoriales23 ; 
 les associations représentatives d’élus et de collectivités territoriales24 pour intégrer 

leurs propositions et leurs observations ; 
 la DGFiP et quelques comptables publics25 ; 
 la direction générale des collectivités locales (DGCL) ; 
 l’association des comptables publics ;  
 deux présidents de chambre régionale des comptes26 ; 
 la préfecture des Hauts-de-Seine27. 

1.3.2. La présentation du compte financier hors annexes 

Le tableau 2 ci-dessous  présente le sommaire du compte financier tel qu’établi par la 
mission. 

Cette présentation appelle les commentaires suivants :  

 les informations générales et synthétiques fournissent au lecteur, en quelques pages et 
en début de document, les informations budgétaires et comptables essentielles de la 
collectivité territoriale : 
 les onze ratios d’analyse financière : comme précédemment indiqué, une révision 

de ces ratios a été effectuée afin de donner une indication plus précise sur la 
mesure de la solvabilité de la collectivité et sur ses marges de manœuvre 
financières (cf. § 1.2.2.1) ; 

 le bilan et le compte de résultat synthétique, repris du compte de gestion, qui 
apportent une vision patrimoniale ce qui justifie leur position dès cette première 
partie du compte financier ; 

 la présentation du tableau synthétique de l’exécution budgétaire des années N 
et N-1 qui a été rénovée pour en faciliter tant sa lecture que son exploitation 
notamment par les services de contrôle ; 

 le détail des restes à réaliser (RAR), repris du compte administratif, nécessaire 
pour apprécier l’équilibre financier ; 

23 Les collectivités concernées sont la commune de Beaune, la communauté d’agglomération de Beaune Côte et 
Sud (21) et la commune de Marnaz (74). 
24 La mission a dressé deux questionnaires : 
 un questionnaire portant sur des questions générales sur la perspective de mise en place d’un compte 

financier unique (association des départements de France) ; 
 un questionnaire électronique portant sur les projets de simplification des annexes (association des petites 

villes de France, assemblée des communautés de France, France urbaine). 
25 Comptables des trésoreries d'Evry Municipale et de Puteaux Municipale ; payeur départemental du Rhône ; 
comptables du Puy-de-Dôme (trésoreries de Luzillat et de Pont-du-Château) ; responsable du pôle interrégional 
d'apurement administratif (PIAA) de Rennes ; comptables de la commune de Beaune et de l’agglomération Beaune 
Côte Sud. 
26 CRC des Hauts-de-France et CRC de Bourgogne-Franche-Comté. 
27 Les services sollicités ont été ceux du bureau des finances locales de la direction des affaires juridiques et de 
l’administration locale de la préfecture des Hauts-de-Seine (92). 
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 la décision sur les taux, qui est une information sensible. Il est donc justifié de la 
faire figurer dans la première partie du compte financier et non plus comme 
aujourd’hui dans une des nombreuses annexes du compte administratif ; 

 concernant l’exécution budgétaire : 
 pour éviter les redondances d’informations, la présentation générale du budget 

par section et la balance générale du budget du compte administratif sont 
fusionnées. Cette dernière distinguait spécifiquement les opérations d’ordre et 
les opérations réelles. Un nouveau tableau se substitue aux deux précités. Il isole 
les données sur les opérations réelles et les opérations d’ordre afin qu’elles 
soient immédiatement visibles pour les services en charge du contrôle 
budgétaire, à qui elles sont utiles (cf. le tableau 5 de l’annexe I) ; 

 les précédents tableaux d’exécution budgétaire du compte de gestion dont celui 
sur l’état de consommation des crédits ne figureront pas dans le compte financier 
car ces informations seront reprises dans les tableaux rénovés issus du compte 
administratif ; 

 concernant de la situation patrimoniale et de la comptabilité des deniers et valeurs : 
l’introduction des numéros de chapitres budgétaires correspondants aux libellés 
figurant dans le bilan et le compte de résultat détaillé permettra d’identifier les 
dépenses et recettes de la partie exécution budgétaire affectant la situation 
patrimoniale. Ceci présente toutefois un risque de non-conformité aux dispositions de 
certification telles que prévues par le projet de norme 1 du CNoCP. Il reviendra donc à 
l’expérimentation de déterminer si cette évolution doit se concrétiser ou non par 
l’introduction de nouveaux tableaux de passage reprenant ces informations en sus du 
bilan et du compte de résultat certifiables.  
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Tableau 2 : Sommaire du compte financier (hors annexes) 

Numéro 
de l’état Intitulé 

Nomenclature 
actuelle 
(M. 57) 

I. Informations générales et synthétiques 
A Informations statistiques, fiscales et financières I-A 
B Bilan synthétique Néant 
C Compte de résultat synthétique Néant 
D Présentation générale du compte financier - Vue d’ensemble  Néant 

E Détail des restes à réaliser C2 
C3 

F Résultats de l’exercice antérieur Néant 
G Décision en matière de taux Annexe D12 
II. Exécution budgétaire 
Exécution budgétaire du compte financier II 
A1 Vue d’ensemble - Section d’investissement- Chapitres II-B1 
A1.1 Dépenses d’investissement II-B1 
A1.2 Recettes d’investissement II-B1 
A2 Vue d’ensemble - Section de fonctionnement - Chapitres II-B2 
A2.1 Dépenses de fonctionnement II-B2 
A2.2 Recettes de fonctionnement II-B2 
Vote du budget III 
B1 Section d’investissement- Détail des dépenses III-A1 
B2 Section d’investissement - Détail des recettes III-A2 
C1 Opérations d’équipement - Détail des chapitres et articles III-A2 
D1 Section de fonctionnement - Détail des dépenses III-B1 
D2 Section de fonctionnement- Détail des recettes III-B3 
III. Situation patrimoniale et comptabilité des deniers et valeurs 
A Bilan Néant 
B Compte de résultat Néant 
Comptabilité des deniers et valeurs Néant 
C Balance règlementaire des comptes du Grand Livre Néant 
D Balance des valeurs inactives Néant 
Source : Mission. 

1.3.3. Les annexes 

Élaboré dans un souci de simplification et d’allègement, le tableau 3 ci-après appelle les 
commentaires suivants : 

 la présentation croisée par fonction, aujourd’hui trop volumineuse pour être 
effectivement exploitable, doit se limiter à une vue d’ensemble. La vue d’ensemble par 
fonctions à un chiffre (pas de sous-fonction) et chapitres à deux chiffres (sauf 
exceptions comptables listées) répond au besoin exprimé ; 

 les annexes patrimoniales28 comme les annexes de la partie « autres éléments 
d’information » peuvent être simplifiées et allégées, notamment en ne retenant que les 
vues d’ensemble d’informations dont le détail n’est pas jugé essentiel29, par fusion 
d’annexes dont les contenus sont proches30 ou encore par simplification des 

28 Formulation issue de l’instruction budgétaire et comptable M. 57. 
29 États des dépenses et recettes des services assujettis à la TVA, états de la répartition de la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères (TEOM). 
30 Par exemple les listes des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier, des organismes de 
regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement et des établissements publics créés. 

- 11 - 

                                                             



Rapport 
 

informations demandées31. Il en ressort un « allègement » moyen des annexes du 
compte financier par rapport au compte administratif de plus de 100 pages. 

Tableau 3 : Sommaire des annexes du compte financier 

Annexe Intitulé 
Nomenclature 

actuelle 
(M. 57) 

A. Présentation croisée et agrégée 
A1 Présentation croisée, vue d’ensemble (investissement/fonctionnement) A1 / A2 
A2 Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes D11 

B. Annexes patrimoniales 
B1.1 État de la dette - Détail des crédits de trésorerie B1.2 
B1.2 État de la dette - Répartition par nature de dette B1.3 
B1.3 État de la dette - Typologie de la répartition de l'encours B1.4 
B1.4 État de la dette - Détail des opérations de couverture B1.5 

B1.5 État de la dette - Remboursement anticipé d'un emprunt avec 
refinancement B1.6 

B1.6 État de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N B1.7 
B1.7 État de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme B1.8 
B1.8 État de la dette - Autres dettes B1.9 
B2 Méthodes utilisées pour les amortissements B2 
B3.1 État des provisions B3.1 
B4 État des charges transférées B4 
B5 Détail des opérations pour le compte de tiers B5 
B6.1 État des emprunts garantis B7.1 
B6.2 Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis B7.2 
B7.1 Liste des concours attribués à des tiers en nature ou en subventions B8.1.1 
B7.2 État des contrats de crédit-bail B8.2 
B7.3 État des contrats de partenariat public-privé B8.3 
B7.4 État des autres engagements donnés B8.4 
B7.5 État des engagements reçus B8.5 
B8 État du personnel B9 

B9 Liste des organismes auxquels la collectivité participe B10 
B11.1 / B11.2 

B10 Liste des services individualisés dans un budget annexe B11.3 
B11 Variation du patrimoine (entrées/sorties) B12.1 / B12.2 
B12 État des travaux en régie B14 

C. Annexes budgétaires 
C1.1 Équilibre budgétaire - dépenses C1.1 
C1.2 Équilibre budgétaire - recettes C1.2 
C2.1 Situation des autorisations de programme C2.1 
C2.2 Situation des autorisations d’engagement C2.2 

D. Autres éléments d’information 
D1 État des recettes grevées d'une affectation spéciale D1 

D2 Services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe – vue 
d’ensemble 

D2.2.1 

D3.1 Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) – 
Entrées 

D4.1 

D3.2 Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) – Sorties D4.2 
D4 Identification des flux croisés D10 
D5 États de la répartition de la TEOM – vue d’ensemble D13.1 / D13.2 

E. Annexes spécifiques à chaque type de collectivité territoriale 
Cf. annexe I pour le détail des annexes propres à chaque collectivité32 

31 Par exemple en limitant le détail de présentation des concours attribués. 
32 Ont toutefois été intégrés dans les annexes communes : 
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Annexe Intitulé 
Nomenclature 

actuelle 
(M. 57) 

F. Modalités de vote du budget 
F1 Modalités de vote du budget Partie I / B 
Source : Mission. 

1.4. Le compte financier a des incidences sur les relations de l’ordonnateur et 
du comptable 

Le parti retenu dans la lettre de mission étant de ne pas porter atteinte au principe de la 
séparation des ordonnateurs et des comptables, il convient d’identifier les rôles respectifs de 
chacun d’entre eux dans la confection du compte financier et les incidences de cette réforme 
sur leurs relations. 

1.4.1. L’identification des rôles respectifs de l’ordonnateur et du comptable 

Le compte financier tel que proposé (cf. tableau 2) est composé de différents états dont 
l’élaboration est de la responsabilité soit de l’ordonnateur, soit du comptable après avoir 
préalablement fait l’objet d’un ajustement en commun, à l’instar de ce qui est prévu pour le 
compte financier des établissements publics de santé33. 

Cette répartition des compétences ne pose pas de difficulté dès lors que le compte financier 
ne remet pas en cause le partage des compétences comptables entre l’ordonnateur et le 
comptable. 

Reste toutefois la partie exécution budgétaire présente tant dans le compte administratif que 
dans le compte de gestion. Les états A1 à A4 du compte de gestion relatifs à l’état de 
consommation des crédits permettent d’effectuer le rapprochement entre crédits ouverts 
selon le cas par chapitre, article ou opération d’équipement et les montants payés. Cette 
information permet de s’assurer que le comptable n’a pas effectué une dépense en l’absence 
de crédits suffisants. Or, dans la mesure où cette information sera reprise dans les états du 
compte financier relatifs à l’exécution budgétaire, cette nouvelle présentation n’a aucune 
incidence tant pour le comptable public que pour le juge des comptes. En d’autres termes, le 
compte financier unique ne pose pas de difficulté au regard du périmètre de la responsabilité 
personnelle et pécuniaire du comptable public. Les échanges avec l’association des 
comptables publics (ACP) et la direction des affaires juridiques (DAJ) du ministère de 
l’économie l’ont confirmé. 

La responsabilité de l’élaboration des états d’exécution budgétaire sera partagée entre 
l’ordonnateur et le comptable. Le tableau 4 reprend la répartition telle que proposée par la 
mission. 

 la variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) et les états de la répartition de la 
TEOM qui sont communs à trois types de collectivité sur quatre (communes, métropoles et collectivités 
territoriales uniques, départements) ; 

 l’identification des flux croisés qui est commune à deux types de collectivités (communes et métropoles et 
collectivités territoriales uniques). 

33 Arrêté du ministre de l’économie et des finances et de la ministre des affaires sociales et de la santé du 
31 août 2016 relatif au compte financier des établissements publics de santé. 

- 13 - 

                                                                                                                                                                                         



Rapport 
 

Tableau 4 : Tableau de répartition des compétences entre ordonnateur et comptable   

Partie du compte financier 
concernée Document Compétence de chacun des 

acteurs 

Partie 1 : informations générales 
et synthétiques 

Informations statistiques, 
fiscales et financières Ordonnateur  

Bilan synthétique Comptable 
Compte de résultat synthétique Comptable  

Exécution budgétaire du compte 
financier - Vue d’ensemble 

Données de référence34 : 
comptable 
Fiabilisation35 : ordonnateur et 
comptable 

Détail des restes à réaliser Ordonnateur 
Décision en matière de taux  Ordonnateur 

Partie 2 : exécution budgétaire 

Vue d’ensemble - Section de 
fonctionnement - Chapitres 
Dépenses et recettes 

Données de référence : 
comptable  
Fiabilisation : ordonnateur et 
comptable 

Vue d’ensemble - Section 
d’investissement - Chapitres 
Dépenses et recettes 
Section d’investissement - Détail 
des dépenses et des recettes 
Détail des opérations 
d’équipement 
Section de fonctionnement - 
Détail des dépenses et des 
recettes 

Partie 3 : situation patrimoniale 

Bilan 

Comptable 

Compte de résultat 
Comptabilité des deniers et 
valeurs : 
Balance règlementaire des 
comptes du Grand Livre 
Balance des valeurs inactives 

Partie 4 : annexes 
Annexes Ordonnateur  
Modalités de vote du budget Ordonnateur  
Signatures Ordonnateur et comptable 

Source : Mission. 

Si cette nouvelle présentation ne modifie rien sur le fond, elle devra être expliquée dans un 
guide d’utilisation du compte financier et dans le cadre des formations à organiser au 
moment de son expérimentation afin d’en faciliter l’appropriation. 

34 Par données de référence, il faut comprendre la valeur finale validée et retenue pour figurer dans le compte 
financier. 
35 La fiabilisation des informations correspond à la bonne concordance des informations entre ordonnateur et 
comptable. 
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Encadré 1 : La responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics 

Aux termes des dispositions du 2e alinéa du I de l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de 
finances pour 1963, modifiée : « Les comptables publics sont personnellement et pécuniairement 
responsables des contrôles qu'ils sont tenus d'assurer en matière de recettes, de dépenses et de patrimoine 
dans les conditions prévues par le règlement général sur la comptabilité publique.  

La responsabilité personnelle et pécuniaire prévue ci-dessus se trouve engagée dès lors qu'un déficit ou un 
manquant en monnaie ou en valeurs a été constaté, qu'une recette n'a pas été recouvrée, qu'une dépense 
a été irrégulièrement payée ou que, par le fait du comptable public, l'organisme public a dû procéder à 
l'indemnisation d'un autre organisme public ou d'un tiers ou a dû rétribuer un commis d'office pour 
produire les comptes. »  

Le décret n° 2012 1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
(GBCP), en ses articles 18 à 20, précise les conditions des contrôles que les comptables sont tenus 
d’exercer en matière notamment de recettes et de dépenses. 

S’agissant plus précisément des dépenses, le contrôle porte sur la qualité de l’ordonnateur,  l’exacte 
imputation des dépenses aux chapitres, la validité de la créance, le caractère libératoire du règlement 
et la disponibilité des crédits.  

Sur la disponibilité des crédits. en cas d’absence de crédits suffisants, le comptable doit suspendre le 
paiement demandé par l’ordonnateur et ne pas se conformer à un ordre de réquisition de ce dernier 
(article L 1617-3 du CGCT). A défaut, il s’expose à la mise en jeu de sa responsabilité par le juge des 
comptes. 

Le juge des comptes des comptables publics des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics est la chambre régionale des comptes, la Cour des comptes statuant en appel, conformément à 
l’article L. 211-1 du CJF. 
Source : Loi de finances pour 1963 ; décret GBCP ; mission. 

1.4.2. Le compte financier renforce les relations entre l’ordonnateur et le comptable 

La mise en place du compte financier implique des évolutions dans les relations entre 
ordonnateur et comptable afin de garantir la convergence des informations détenues et 
transmises :  

 la production d’un document unique implique qu’un seul flux de données alimente le 
document produit, notamment l’exécution budgétaire qui est aujourd’hui tenue à la fois 
par l’ordonnateur et le comptable public ; 

 la maquette de compte financier telle que proposée prévoit de retenir une présentation 
de l’exécution budgétaire à partir des états rénovés qui figuraient dans l’ancienne 
partie du compte administratif (nomenclatures A1 et A2), écartant, ce faisant, l’état de 
consommation des crédits issu du compte de gestion. La fusion des informations 
relatives à l’exécution budgétaire rend alors d’autant plus nécessaire la coopération 
entre ordonnateur et comptable pour la fiabilisation des informations contenues ; 

 la mise en place du compte unique permettra de fluidifier l’alimentation des 
informations tout au long de l’exercice budgétaire et un meilleur contrôle continu de la 
concordance des informations entre les services, renforçant ainsi le partenariat entre 
l’ordonnateur et le comptable; 

 en termes de système d’information, le scénario principal envisagé par la mission est 
celui d’un accès plus ouvert à Hélios en édition pour l’ordonnateur (cf. annexe III), ce 
logiciel devenant ainsi un outil partagé entre l’ordonnateur et le comptable. Le partage 
de cet outil implique là encore une meilleure coopération. 

 la suggestion formulée ci-après (cf. § 2.2.1) de proposer que le vote du compte financier 
intervienne avant le budget primitif aura des incidences sur le calendrier de travail des 
services. Les incidences seront plus limitées pour les comptables dont aujourd’hui 
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90 % des comptes de gestion sont transmis aux ordonnateurs avant le 15 mars de 
l’année N+136. En revanche, du côté des ordonnateurs, à défaut de disposer de statiques 
nationales sur la date de vote du compte administratif37, cette réforme pourrait 
modifier substantiellement le cycle budgétaire. 

 

  

36 92,66 % des comptes de gestion 2016 ont été produits au 15 mars 2017. 
37 Dans le département des Hauts-de-Seine, près de 40 % des communes (14/36) votent leur compte 
administratif avant ou en même temps que leur budget primitif. 
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2. La réussite du projet exige une gouvernance clairement définie pour 
permettre d’adapter les outils existants et d’accompagner chacun des 
acteurs après une première phase d’expérimentation 

Même si l’architecture et le contenu du compte financier ont été conçus avec de nombreux 
praticiens puis testés auprès d’eux, la mise en œuvre d’une réforme qui concerne un aussi 
grand nombre de collectivités de toutes tailles nécessite une phase d’expérimentation. C’est 
au vu des observations des collectivités et services expérimentateurs qu’il sera possible de 
décider de généraliser cette réforme en lui apportant les ajustements nécessaires. 

2.1. Une première phase d’expérimentation de 18 mois par les collectivités 
territoriales volontaires permettra de s’assurer que le schéma proposé est 
adapté et acceptable.  

2.1.1. Le cadre juridique de l’expérimentation et le calendrier 

En application de l’article LO. 1113-1du CGCT38, et à l’instar de ce qui a été fait pour 
l’expérimentation de la certification des comptes des collectivités territoriales39, une 
disposition législative autoriserait l’expérimentation du compte financier unique. 

Sa rédaction pourrait être la suivante : « Un compte financier unique peut être mis en œuvre, à 
titre expérimental, par les collectivités territoriales et leurs groupements, volontaires au titre de 
l’exercice  budgétaire  2019. Le compte financier unique se substitue durant cette période au 
compte administratif et au compte de gestion par dérogation aux dispositions régissant ces 
documents. 

Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent se porter candidats à cette 
expérimentation auprès du ministre chargé des collectivités territoriales dans un délai de six 
mois à compter de la promulgation de la présente loi. Le ministre chargé des collectivités 
territoriales et celui chargé des comptes publics se prononcent sur les candidatures et signent 
une convention avec les exécutifs des collectivités et groupements de collectivités retenues. 

Cette convention définit la structure et le contenu du compte financier unique et les modalités de 
son élaboration par l’ordonnateur et le comptable. Elle précise les conditions de mise en œuvre 
et de suivi de l’expérimentation. Un bilan en sera dressé au terme de l’exercice mentionné au 
premier alinéa. Il donnera lieu à un rapport du Gouvernement transmis au Parlement. » 

Cette proposition appelle les commentaires suivants : 

 l’expérimentation ne peut pas débuter avant 2019 : outre le vote de la disposition 
législative l’autorisant, il convient également, à partir de la définition d’un cahier des 
charges et de l’expression des besoins, d’adapter les systèmes d’information de l’État et 
des collectivités territoriales expérimentatrices comme indiqué ci-après ; 

38 Article LO. 1113-1 : « La loi qui autorise, sur le fondement du quatrième alinéa de l’article 72 de la Constitution, les 
collectivités territoriales à déroger à titre expérimental aux dispositions législatives régissant l’exercice de leurs 
compétences, définit l’objet de l’expérimentation ainsi que sa durée, qui ne peut excéder cinq ans, et mentionne les 
dispositions auxquelles il peut être dérogé. 
La loi précise également la nature juridique et les caractéristiques des collectivités territoriales autorisées à 
participer à l’expérimentation ainsi que, le cas échéant, les cas dans lesquels l’expérimentation peut être entreprise. 
Elle fixe le délai dans lequel les collectivités territoriales qui remplissent les conditions qu’elle a fixées peuvent 
demander à participer à l’expérimentation. » 
39 Article 110 de la loi NOTRé. 
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 une durée d’expérimentation sur un exercice semble suffisante à la condition que 
l’ampleur de l’expérimentation soit significative (cf. infra), telle est l’option privilégiée. 
À défaut, deux exercices pourraient être envisagés, ce qui revient dans les faits à une 
durée de 18 mois ; 

 comme pour la certification40, il convient de laisser une marge de choix aux ministères 
pour parvenir à un nombre de collectivités et de groupements raisonnable de manière 
à établir des relations suivies avec chacun d’entre eux et éviter des réunions de pilotage 
pléthoriques ; cependant l’échantillon devra être suffisamment représentatif et étoffé 
pour permettre à la phase d’expérimentation d’être pleinement opérationnelle. Le 
volume et la diversité des collectivités expérimentatrices constituent un élément 
important de son succès permettant de concentrer cette expérimentation sur un seul 
exercice budgétaire en vue d’une généralisation à un horizon temporel plus resserré. Il 
importe aussi que dans cet échantillon figurent des régions, des départements, des 
communes de tailles diverses et des intercommunalités et aussi quelques collectivités 
participant à l’expérimentation de la certification des comptes ; 

 le modèle de compte financier décrit dans la convention, établi par nature et sur la base 
de l’instruction budgétaire et comptable M. 57, devra être le même pour tous41. Les 
adaptations liées à la nature ou à la dimension de la collectivité et du groupement 
seront identifiées et proposées lors de la phase d’expérimentation ; 

 l’expérimentation portera non seulement sur la maquette, mais aussi sur le calendrier 
proposé pour le vote du compte, notamment pour prendre en compte le cas des 
collectivités qui votent leur budget primitif en décembre de l’année N-1 (cf. § 2.2.1). Il 
conviendra par ailleurs d’être attentif aux adaptations qui seraient jugées nécessaires 
pour tenir compte des spécificités des petites collectivités. 

Calendrier indicatif de l’expérimentation42 

Fin 2017 : adoption de l’article législatif permettant l’expérimentation du compte financier. 

2018-2019 : adaptation des systèmes d’information, notamment d’Hélios en fonction du calendrier de 
mise à jour de l’application qui s’étend sur 2 années de juillet n à avril n +1  

2019 : lancement de l’expérimentation et établissement du compte financier 2019 voté en mars 2020 

Été 2020: bilan de l’expérimentation – transmission du rapport au Parlement. 

2.1.2. La gouvernance de l’expérimentation 

Dès le vote du Parlement, il sera nécessaire de mettre en place un pilotage en mode projet 
avec une direction clairement identifiée et munie d’une lettre de mission émanant des 
ministères concernés. Le caractère central de la question des systèmes d’information, et tout 
particulièrement d’Hélios, la nécessité d’une implication forte des postes comptables 
concernés, plaident en faveur de la désignation d’un directeur de projet au sein de la DGFiP 
avec un correspondant clairement identifié à la DGCL. 

L’expérimentation serait officiellement lancée lors d’une réunion du comité de fiabilisation 
des comptes locaux. Présidée par le directeur général des finances publiques, cette enceinte à 

40 50 collectivités avaient déposé un dossier de candidature : 25 ont été retenues. 
41 Les collectivités présentant un compte administratif par fonction pourront adapter ce modèle pour présenter 
un compte financier par fonction. 
42 Cas général hors budget primitif voté en décembre de l’année N-1. 
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laquelle participe la DGCL est composée de représentants des associations d’élus et des 
juridictions financières ainsi que d’experts43. Il lui incomberait de valider la méthode retenue 
pour l’expérimentation ainsi que son calendrier et de désigner en son sein un groupe de 
travail dédié. 

Animé par le directeur de projet et composé de représentants des associations d’élus, des 
juridictions financières et des administrations concernées (DGFiP et DGCL), ce groupe de 
travail aurait pour tâche de suivre le déroulement de l’expérimentation en associant à ses 
réunions des représentants des ordonnateurs et des comptables des collectivités 
expérimentatrices. 

Le directeur de projet aurait également pour tâches : 

 de préparer, au vu des dossiers transmis, le choix des collectivités expérimentatrices ; 
 de veiller à l’adaptation des systèmes d’information ; 
 d’organiser une formation préalable des fonctionnaires des services financiers et des 

directions régionales et départementales des finances publiques (DR/DDFiP) ; 
 d’initier un fonctionnement en réseau avec les expérimentateurs afin de répondre aux 

questions et problèmes et de diffuser réflexions, suggestions et initiatives. 

2.1.3. L’adaptation des systèmes d’information 

La procédure financière des collectivités territoriales est organisée autour de deux systèmes 
d’information principaux, qui sont interfacés à des logiciels utilisés par les services de l’État. 
Il s’agit, d’une part, de logiciels comptables différents pour chaque ordonnateur et, d’autre 
part, du logiciel unique Hélios du comptable public, dont l’accessibilité pour l’ordonnateur 
demeure limitée. 

Le graphique 2 présente l’architecture existante simplifiée d’Hélios et des principales 
applications qui lui sont rattachées. 

Hélios, outil informatique de gestion comptable et financière du secteur public local, est 
l’application unique de la DGFiP pour la gestion publique locale. Hélios est alimenté tout au 
long de l’année par les flux d’informations transmis par les services des ordonnateurs sous 
une forme intégralement dématérialisée et normée grâce à un protocole d’échange standard 
(PES V244). Les pièces comptables (essentiellement les titres de recettes et les mandats de 
paiement) sont transmises signées par l’ordonnateur, y compris avec les pièces justificatives 
(PJ) dématérialisées. Hélios est une application interfacée avec d’autres applications qui sont 
utilisées par les comptables publics, les services financiers des collectivités territoriales et les 
juridictions financières. 

43 Le Comité national relatif à la fiabilité des comptes publics locaux, issu de la Charte nationale relative à la 
fiabilité des comptes locaux signée le 21 mars 2014, rassemble les représentants des ordonnateurs locaux, des 
comptables publics et des juges des comptes. Présidé par le directeur général des Finances publiques ou son 
représentant par délégation du ministre chargé des Comptes publics, il est composé : 
 de représentants de l’association des maires de France (AMF), de l’assemblée des départements de France 

(ADF), de l’association des régions de France (ARF), de l’association des communautés urbaines de France 
(ACUF), de l’assemblée des communautés de France (ADCF), de l’association des maires de grandes villes 
de France (AMGVF), de la fédération des villes moyennes (FMVM) et de l’association des petites villes de 
France (APVF) ; 

 de représentants de la DGFiP et de la DGCL ; 
 de membres des juridictions financières désignés par le Premier président de la Cour des comptes ; 
 d’experts proposés par ses membres, notamment l’association Finances-gestion-évaluation des 

collectivités territoriales (AFIGESE). 
44 Le protocole d’échange standard d’Hélios version 2 (PES V2) est la solution de dématérialisation des titres de 
recette, des mandats de dépense et des bordereaux récapitulatifs. 
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Parmi les applications interfacées à l’application Hélios se trouvent : 

 l’application compte de gestion dématérialisé (CDG-D), qui visualise les comptes de 
gestion dématérialisés du comptable public. Celui-ci envoie via Hélios le compte de 
gestion à CDG-D après avoir obtenu le visa du comptable supérieur. L’application 
CDG-D est donc alimentée par des données et des fichiers informatiques dématérialisés 
provenant d’Hélios. Pour le compte de gestion sur pièces, les données sont transmises 
et exploitées par CGD-D sous format XML45. Il existe dans CDG-D des liens 
informatiques qui permettent d’accéder aux fiches budgétaires contenues dans 
l’application. CDG-D n’étant pas un logiciel de calcul ou de traitement des données, il ne 
peut y avoir de modifications des données au sein de l’application. Il est possible pour 
l’utilisateur de connaître l’identité du destinataire des PJ ; 

 l’application Atlas, qui est un silo de stockage du compte de gestion, et également des 
pièces qui constituent le compte de gestion sur pièces. 

Les services financiers des collectivités territoriales disposent de leurs propres systèmes 
d’information (SI). Ces logiciels produits (progiciels) permettent notamment de produire et 
d’éditer le budget primitif et le compte administratif. Ils sont fabriqués et commercialisés par 
des éditeurs de logiciels. Le progiciel adopté par une collectivité territoriale est ensuite 
interfacé aux autres logiciels comptables, et notamment à Hélios via le PES V246. 

Trois logiciels du ministère de l’intérieur participent à la télétransmission des actes 
budgétaires en préfecture. Leur taux de déploiement s’établit à 32 %47 mais l’obligation d’y 
recourir est progressivement étendue48 : 

 ODM, outil de dématérialisation des maquettes, qui permet à la DGCL de concevoir et 
de diffuser les maquettes réglementaires dématérialisées issues des instructions 
budgétaires et comptables en vigueur, au format XML ; 

 TotEM (Totalisation et Enrichissement des Maquettes), mis à disposition sur internet, 
qui permet aux collectivités territoriales d’obtenir un document budgétaire complet 
sous forme dématérialisée. Cet outil permet également d’importer des éléments depuis 
la partie budgétaire élaborée sur le progiciel financier de la collectivité mais également 
d’importer ou de renseigner directement dans TotEM l’ensemble des annexes ; 

 Actes budgétaires, dédié aux préfectures, leur permet de visualiser les documents 
budgétaires issus de TotEM et d’y effectuer certains contrôles automatiques sur 
l’équilibre budgétaire, à travers trois sous-contrôles49. Les SI des collectivités 
territoriales sont interfacés avec cette application via TotEM pour celles transmettant 
leurs actes budgétaires à la préfecture sous forme dématérialisée. 

45 Le XML ou eXtensible Markup Language est un langage informatique qui permet de décrire et structurer un 
ensemble de données selon un jeu personnalisables de règles et des contraintes définies. 
46 Un tiers de télétransmission (TdT) peut être utilisé en tant qu’intermédiaire (cf. Graphique 2). 

47 Au 29 mars 2017 (source : DGCL). 
48 La transmission par voie électronique des documents budgétaires est obligatoire, à diverses échéances et selon 
la taille de la collectivité, du fait des lois n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles (dite « loi Maptam ») et n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la 
nouvelle organisation territoriale de la République  (dite « loi NOTRé »). 
49 L’équilibre des sections de fonctionnement et d’investissement ; l’équilibre réel ; l’équilibre du compte 
administratif. 
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Sur cette base, la mission a envisagé deux scénarios de transformation des SI, qui donnent 
une place différente à Hélios et aux SI des ordonnateurs dans le processus de production et 
d’édition du compte financier. 

Ces deux scénarios et les évolutions induites sont présentés dans le graphique 3 et le 
graphique 4 ci-après. 

Un premier scénario revient à faire d’Hélios l’outil unique de production du compte 
financier. 

Il permet à Hélios d’éditer intégralement le compte financier à partir de flux de données, 
stockées dans Atlas et dans CDG-D, émanant à la fois du comptable et de l’ordonnateur. 

Avec ce scénario, le circuit actuel de transmission et de traitement des informations 
existantes est globalement maintenu mais recentré sur Hélios. Il induit les évolutions 
suivantes : 

 si l’ordonnateur continuera d’envoyer en flux aller PES V2 vers Hélios ses données 
comptables, permettant au comptable de continuer à les vérifier, un flux PES aller 
spécifique devra être créé en complément pour joindre au compte financier les 
informations qui ne sont pas aujourd’hui produites par Hélios (informations générales, 
annexes, etc.) ; 

 en conséquence : 
 Hélios devra être modifié pour intégrer des éléments qui n’y figurent pas 

aujourd’hui car ne relevant pas du compte de gestion ; 
 le logiciel TotEM ne sera plus utilisé dans le processus de conception et de 

réalisation du compte financier ; 
 un flux XML devra être créé entre Hélios et Actes budgétaires, pour permettre, au 

moins dans un premier temps (cf. infra), le contrôle budgétaire ; 
 CDG-D devra faire l’objet de modifications pour devenir CF-D (compte financier 

dématérialisé) et permettre la visualisation complète dématérialisée du compte 
financier dans les mêmes conditions que celles actuellement offertes pour le compte de 
gestion. 

Par ailleurs, le compte financier continuera, comme l’actuel compte de gestion, d’être 
consultable dans CDG-D qui deviendra CF-D pour compte financier dématérialisé et stocké 
dans Atlas. De même, la signature du compte financier continuera d’utiliser le mécanisme 
actuel de signature électronique tel qu’il existe aujourd'hui dans CDG-D pour l’ordonnateur et 
le comptable public, qui implique le visa du comptable supérieur.  

Une réflexion ultérieure pourrait considérer l’intérêt d’ouvrir aux services des préfectures en 
charge du contrôle budgétaire un accès à CDG-D, devenu CF-D, à l’instar des juridictions 
financières qui viennent directement dans CDG-D « quérir » les informations, mettant ainsi 
fin au système de « portabilité » des comptes. 

Les collectivités ne transmettraient plus leur compte financier aux préfectures, ces dernières 
ayant directement accès à ces comptes à la source, Hélios reprenant les fonctionnalités 
d’Actes-budgétaires avec les contrôles automatiques de quelques ratios. Cette hypothèse 
implique des évolutions législatives et règlementaires et des aménagements techniques 
d’Hélios ; elle présente en revanche l’avantage de ne pas démultiplier les applications 
nationales entre ODM, TotEM, Actes budgétaires et Hélios dont les coûts de modification sont 
élevés. 
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Un second scénario permettrait d’utiliser les progiciels des collectivités pour élaborer 
le compte financier. Il offre ainsi aux collectivités territoriales la possibilité d’éditer le 
compte financier à partir de leurs progiciels comptables. Il reprend les fonctionnalités du 
scénario 1 en raison de la nécessité de disposer de l’ensemble des comptes financiers dans 
Hélios et y ajoute un flux retour d’Hélios vers les SI des ordonnateurs. Ce scénario implique 
plusieurs évolutions : 

 tout d’abord, des maquettes complètes de compte financier devraient être mises à 
disposition par ODM vers le SI de la collectivité territoriale via TotEM ; 

 ensuite, est créé un flux PES retour spécifique pour qu’Hélios puisse transmettre au SI 
de l’ordonnateur les flux de données actuellement compris dans le compte de gestion, à 
savoir l’exécution budgétaire produite par le comptable, la situation patrimoniale et la 
comptabilité des deniers et valeurs ; 

 une fois finalisé, le compte financier sera alors transmis via TotEM ou directement sous 
forme de flux XML : 
 à Hélios pour être consultable dans CDG-D, notamment pour le juge des comptes, 

et stocké dans Atlas ; 
 à Actes budgétaires au titre du contrôle budgétaire ; 

 enfin, un tel scénario devrait prévoir un mode de signature électronique du compte 
financier, qui pourrait impliquer des modalités de mise en œuvre non plus dans CDG-D 
mais directement dans le SI de l’ordonnateur. En tout état de cause, comme pour le 
premier scénario, le compte financier sera alors consultable dans CDG-D et stocké dans 
Atlas afin de permettre aux juridictions financières d’y accéder. 

Une variante de ce scénario pourrait également faire reposer les opérations confiées aux 
progiciels des collectivités sur TotEM. 

Le scénario n° 2, techniquement plus complexe, induit des coûts supplémentaires : 

 il est plus coûteux pour la DGFiP en raison de la création du nouveau flux retour vers 
les SI des ordonnateurs ; 

 le coût pour les collectivités territoriales est également plus élevé, dans la mesure où ce 
scénario nécessite des transformations de leurs SI ; 

 ce scénario devra être accompagné d’un mécanisme idoine permettant de garantir 
l’intangibilité des données informatiques provenant du flux retour d’Hélios, donc un 
scellement des données avant leur transmission au progiciel de la collectivité par le flux 
PES dédié. 
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Aucun de ces scénarios ne transforme la nature des contrôles du compte financier par les 
préfectures et par les juridictions financières : 

 le système de la quérabilité50 pour les chambres régionales des comptes serait 
maintenu ; 

 concernant le contrôle budgétaire, le compte financier, quel que soit son mode 
d’édition, devra toujours être transmis aux préfectures, via l’application Actes 
budgétaires pour les collectivités s’étant engagées dans la télétransmission de leurs 
actes budgétaires. Ce schéma, comme précédemment évoqué, pourrait toutefois 
évoluer. 

Enfin, sur la base des informations détenues par la DGFiP51 et la DGCL52, la mission a évalué 
le coût global de mise en œuvre du scénario n° 1 à environ 3,2 M€ répartis comme suit : 

 1,4 M€ pour l’adaptation du logiciel Hélios ; 
 1,8 M€ pour l’évolution de l’application Actes budgétaires. 

2.2. Le compte financier pourrait ensuite être généralisé à partir des résultats 
de l’expérimentation  

Conformément à la disposition législative lançant l’expérimentation, celle-ci donnera lieu à 
une évaluation de l’intérêt du compte financier. Le rapport correspondant devra 
naturellement tirer tous les enseignements utiles de cette expérimentation, ainsi que de celle, 
même si elle n’est pas encore achevée, de la certification des comptes, qui peut induire des 
conséquences sur la présentation et le contenu du compte financier. Il sera présenté au 
groupe de travail précité puis au comité national relatif à la fiabilité des comptes publics 
locaux. Au vu de l’évaluation et des avis recueillis, le gouvernement sera en mesure de 
décider s’il propose au Parlement de généraliser le compte financier. Dans cette hypothèse, 
l’organisation en mode projet adoptée pendant la phase expérimentale serait maintenue avec 
le directeur de projet, chargé de piloter le déploiement de la réforme dans ses divers aspects 
et le groupe de travail, émanation du comité national relatif à la fiabilité des comptes publics 
locaux et instance privilégiée de concertation avec les élus. 

Les étapes à franchir seront les suivantes : l’élaboration des dispositions législatives et 
réglementaires, l’adaptation des systèmes d’information puis la formation des personnels 
concernés. 

50 Le ministre de l'économie et des finances, le ministre chargé du budget, le Premier président de la Cour des 
comptes et le Procureur général près la Cour des comptes ont convenu, dans la déclaration commune du 
24 juin 2013, de faire de la dématérialisation le mode principal de production et de traitement des comptes 
publics. Le principe de « portabilité » est remplacé par celui de « quérabilité », les comptes ne seront plus remis au 
juge des comptes mais mis à sa disposition. 
51 Coût de l’adaptation de l’instruction budgétaire et comptable M. 21 en vigueur pour les établissements publics 
de santé dans le cadre de leur certification. Cette estimation est jugée minimale dans le cadre des évolutions liées 
au compte financier. 
52 Chiffrage indicatif du coût des évolutions d’Actes budgétaires au regard des scénarios présentés par la mission. 
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2.2.1.  Les modifications législatives et réglementaires 

Cette réforme n’impose pas d’importantes modifications législatives et réglementaires ; elle 
nécessite cependant des ajustements du CGCT et du code des juridictions financières53 à 
plusieurs niveaux : 

 dans de nombreux articles les termes « compte financier » se substitueraient aux mots 
« compte administratif » et/ou « compte de gestion ». La mission a établi un inventaire 
des articles concernés  (cf. annexe V) ; 

 d’autres dispositions auront un contenu juridique plus substantiel et porteront sur : 
 la définition du compte financier : 

 elle pourrait figurer à l’article L. 1612-12 du CGCT qui traite de l’arrêté des 
comptes de la collectivité territoriale actuellement constitué par le vote du 
compte administratif après transmission du compte de gestion par le 
comptable comme suit : « L’arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
est constitué par le vote de l’organe délibérant sur un compte financier établi 
conjointement par l’ordonnateur et le comptable dans les conditions prévues 
par arrêté conjoint du ministre de l’intérieur et du ministre chargé du budget 
après consultation du comité des finances locales » ; 

 l’arrêté en question précisera les modalités de présentation du compte 
financier ainsi que le rôle et les responsabilités de l’ordonnateur et du 
comptable dans la production des différents états financiers sur le modèle 
de l’arrêté du ministre de l’économie et des finances et de la ministre des 
affaires sociales et de la santé du 31 août 2016 relatif au compte financier 
des établissements publics de santé ; 

 comme le relève l’instruction de la direction générale des finances 
publiques n°13-0001 du 13 septembre 201254 à propos des établissements 
publics de santé et les offices publics de l’habitat, « l’unicité du compte 
financier ne remet pas en cause le partage de la fonction comptable entre 
l’ordonnateur et le comptable. » Il n’y donc pas lieu de recourir sur ce point 
à une disposition législative55 ni de modifier le décret GBCP pour modifier 
le périmètre de responsabilité du comptable public et de l’ordonnateur ; 

 le calendrier : de façon préférentielle (mais non exclusive pour ne pas pénaliser 
les collectivités qui votent leur budget primitif en décembre de l’année N-1), le 
vote du compte financier pourrait intervenir avant l’adoption du budget 
primitif56 et non plus avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice57. Ceci 

53 Selon l’analyse juridique de la direction des affaires juridiques du ministère de l’action et des comptes publics, 
l’instauration d’un compte financier serait sans conséquence directe sur les dispositions du code de l’urbanisme 
ou du code général de la propriété des personnes publiques qui «(…) définissent, respectivement les règles relatives 
à l’aménagement urbain et à la gestion de leurs biens par les collectivités territoriales. Or, ces deux corps de règles 
sont distincts des normes régissant le contenu des documents budgétaires et comptables devant être votés par les 
assemblées délibérantes des collectivités. » 
54 DGFiP, Instruction n°13-0001 du 13 septembre 2012 relative aux comptes de gestion et financiers des 
collectivités territoriales, de leurs établissements publics et des établissements publics de santé, p. 8 et 9. 
55 Selon le guide de légistique, point 1.3.4. Lois de finances, « les dispositions relatives à la comptabilité de l’Etat et 
au régime de responsabilité pécuniaire des agents des services publics55 » relèvent du « domaine facultatif et 
partagé », pouvant ainsi figurer aussi bien dans une loi de finances que dans une loi ordinaire. 
56 Article L. 1612-2 du CGCT : « Si le budget n'est pas adopté avant le 15 avril de l'exercice auquel il s'applique, ou 
avant le 30 avril de l'année du renouvellement des organes délibérants, le représentant de l'Etat dans le département 
saisit sans délai la chambre régionale des comptes qui, dans le mois, et par un avis public, formule des propositions 
pour le règlement du budget. Le représentant de l'Etat règle le budget et le rend exécutoire. Si le représentant de 
l'Etat dans le département s'écarte des propositions de la chambre régionale des comptes, il assortit sa décision d'une 
motivation explicite ». 
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permettra, d’une part, de reprendre les résultats budgétaires de l’exercice 
précédent et d’éviter de voter un budget supplémentaire et, d’autre part, de 
disposer, avant de voter le budget, de la synthèse des informations financières 
qu’il est proposé d’insérer dans le compte financier. Ceci aura pour conséquence 
de modifier l’article L. 1612-12 du CGCT. Une date limite cohérente avec cette 
ambition pourra être déterminée lors de l’expérimentation afin d’être applicable 
aux collectivités votant leur budget primitif de façon anticipée en décembre N-1 ; 

 le contrôle budgétaire : la mise en place du compte financier unique entrainera 
des évolutions limitées de la procédure dans les trois hypothèses suivantes : 
 1er hypothèse : l’absence de vote ou de transmission du compte 

administratif. Le préfet, en application de l’article L. 1612-13 du CGCT, 
saisit alors la chambre régionale des comptes du plus proche budget voté 
par la collectivité territoriale, selon la procédure prévue à l’article L. 1612-
5 du CGCT relative à l’absence d’équilibre réel du budget. Au terme de celle-
ci, le budget est arrêté soit par l’organe délibérant soit d’office par le préfet. 
La substitution du compte financier au compte administratif et au compte 
de gestion est sans incidence, le contrôle portant sur l’équilibre réel du 
budget dont est saisie la CRC58 ; 

 2e hypothèse : le rejet du compte administratif. La procédure applicable est 
impactée par la création du compte financier. En effet, le troisième alinéa 
de l’article L. 1612-12 du CGCT59 prévoit que le compte de gestion, s’il est 
conforme au compte administratif rejeté, est substitué au compte 
administratif pour la liquidation de dotations et de prélèvements 
(contribution au SDIS, au FSRIF, dotation de péréquation des régions et 
liquidation du FCTVA). Saisi par le préfet, le juge des comptes se prononce 
sur la conformité entre le projet de compte administratif et le compte de 
gestion. Avec le compte financier, ce contrôle de conformité n’aura plus 
d’objet et la procédure de substitution du compte de gestion au compte 
administratif n’a plus lieu d’être. Il y a donc lieu de considérer que la 
liquidation des dotations et prélèvements précités pourrait être réalisée à 
partir du compte financier, dès lors qu’il est signé par le comptable public, 
dans la mesure où y figurent les éléments anciennement constitutifs du 
compte de gestion. Enfin, le préfet recourra alors aux dispositions de 
l’article L. 1612-13 du CGCT, rappelées ci-dessus, comme procédure 
destinée à remédier à l’absence de vote ou de transmission du compte 
administratif ; 

 3e hypothèse : le déficit du compte administratif défini à l’article L. 1612-14 
du CGCT. Le juge des comptes, saisi par le préfet, propose à la collectivité 

57 Article L. 1612-12 du CGCT : « L'arrêté des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de 
l'organe délibérant sur le compte administratif présenté selon le cas par le maire, le président du conseil 
départemental ou le président du conseil régional après transmission, au plus tard le 1er juin de l'année suivant 
l'exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité territoriale. Le vote de l'organe délibérant 
arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin de l'année suivant l'exercice. » 
58 Le juge des comptes s’assure de l’équilibre de chaque section, de la sincérité de l’inscription des recettes et des 
dépenses, particulièrement de la reprise des résultats de l’exercice précédent qui n’ont pas été arrêtés par l’organe 
délibérant, et de la couverture du remboursement en capital par des ressources propres (source : guide pratique 
du contrôle budgétaire et financier de la DGCL). 
59 « Lorsque le compte administratif fait l'objet d'un rejet par l'assemblée délibérante, le projet de compte 
administratif joint à la délibération de rejet tel que présenté selon le cas par le maire, le président du conseil 
départemental ou le président du conseil régional, s'il est conforme au compte de gestion établi par le comptable, 
après avis rendu sous un mois par la chambre régionale des comptes, saisie sans délai par le représentant de l'Etat, 
est substitué au compte administratif pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux articles L. 1424-35, L. 2531-
13 et L. 4434-9 et pour la liquidation des attributions au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée prévue à l'article L. 1615-6 ». 
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territoriale les mesures nécessaires au rétablissement de l'équilibre 
budgétaire. L’office de la chambre régionale des comptes consiste à 
s’assurer du montant du déficit, de la sincérité dans leur inscription et leur 
contenu des résultats de l’exercice précédent ainsi que des restes à réaliser. 
La recherche de l’origine du déficit du compte administratif suppose 
préalablement de s’assurer de la sincérité et de la réalité des opérations 
décrites dans le compte, et, à ce titre, de vérifier la conformité du compte 
administratif au compte de gestion. 

Le compte financier fait évoluer la méthode du contrôle de la chambre 
régionale des comptes. La sincérité des inscriptions devant désormais être 
vérifiée par l’ordonnateur et le comptable en amont, le contrôle du préfet et 
du juge des comptes se concentrera sur les restes à réaliser comme le 
préconise d’ailleurs déjà le guide pratique du contrôle budgétaire et 
financier60. 

Enfin incidemment, la disposition de l’article L. 1612-9 qui prévoit 
l’obligation de vote du compte administratif avant celui du budget primitif 
si la chambre régionale des comptes a été saisie au titre du budget 
précédent n’a plus lieu d’être ; 

 le contrôle juridictionnel : l’impact du compte financier est limité dès lors que 
le périmètre de la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable n’est 
pas modifié. Plus largement, peu de dispositions du code des juridictions 
financières font expressément mention du compte de gestion ou du compte 
administratif hors les articles sur les seuils d’apurement, en revanche la formule 
« comptes » ou « comptes du comptable » est couramment utilisée. 

2.2.2. L’adaptation des systèmes d’information. 

Hélios est mis à jour par paliers qui s’étendent d’une année à l’autre : 

 en juillet de l’année N ; 
 en novembre de l’année N ; 
 en avril de l’année N+1. 

Les processus sont industrialisés, c’est à dire qu’il y a sur Hélios un traitement d’ensemble 
des tâches selon un principe linéaire en quatre étapes permettant de faire évoluer les 
développements : 

 une réflexion en amont sur le processus de modification ; 
 la spécification des besoins exprimés, c’est à dire la traduction de ces besoins en 

changements à opérer au sein des SI ; 
 la mise en place de ces changements par le bureau en charge de la maîtrise d’œuvre61 ; 
 la phase de test puis la généralisation de la mise à jour par le bureau en charge de la 

maîtrise d’ouvrage. 

60 « Pour les réalisations, la concordance entre les écritures retracées dans le compte de gestion du comptable et 
celles du compte administratif constatées lors du vote de l'assemblée délibérante sur chacun des documents suffit en 
principe à établir la sincérité des comptes. La vérification de la sincérité des écritures portées au compte administratif 
se concentrera donc essentiellement sur la sincérité des restes à réaliser, afin de détecter les inscriptions fictives qui 
pouvaient jusqu'alors fausser les résultats et conduire à la dissimulation de déficits parfois importants » (source : 
guide pratique du contrôle budgétaire et financier de la DGCL). 
61 Bureau SI1G de la DGFiP. 
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Les évolutions d’Hélios se font principalement autour d’un enjeu d’ouverture et d’interaction 
avec les autres logiciels auxquels il est connecté. Une fois les évolutions programmées et 
achevées, les nouvelles fonctionnalités sont basculées dans l’ensemble du réseau. Le 
développement d’une nouvelle fonctionnalité prend ainsi quasiment un an. 

L’essentiel des modifications du système d’information Hélios auront donc théoriquement 
déjà été effectuées avant et pendant la phase d’expérimentation. Au vu du bilan de celle-ci, 
quelques adaptations supplémentaires s’avéreront probablement utiles mais ne devraient 
pas mobiliser fortement les équipes concernées de la DGFIP. 

En revanche, un travail beaucoup plus important sera requis  pour modifier les systèmes 
d’information des collectivités territoriales qui opteront pour le scénario 2 décrit ci-dessus. 

2.2.3. Les actions de sensibilisation et de formation 

Elles devront s’étaler tout au long de l’année 2020 et concerneront divers types de public : 

 les fonctionnaires des collectivités territoriales, de la DGFIP et des préfectures. Le 
nombre d’agents territoriaux concernés n’a pu être estimé. L’effectif des fonctionnaires 
en charge de la tenue de la comptabilité, du contrôle et du paiement des dépenses et de 
l'encaissement et du recouvrement contentieux des recettes des collectivités 
territoriales et établissements publics locaux à la DGFIP est environ de 2 200 agents. Il 
faut y ajouter au moins 276,7 ETPT62 concernant les agents en charge du contrôle 
budgétaire dans les préfectures. Les besoins de ces trois catégories ne sont pas les 
mêmes. On peut cependant imaginer un module commun de présentation du compte 
financier, qui ne pourrait que consolider la relation ordonnateur/comptable, complété 
par un approfondissement ciblé sur les tâches de chacun. 
Le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT), compte tenu de son 
expérience63, de son savoir-faire et de ses moyens est le plus à même d’assurer cette 
action d’envergure.  

 les magistrats et vérificateurs des juridictions financières ; 
 les élus : plus qu’une formation, c’est à une information et à une sensibilisation 

approfondie qu’il conviendra de procéder en y associant les associations d’élus. 

 

 

62 Données Anapref 2016 - sur l'année 2017, à fin avril, les ETPT prévisionnels annuels s'élèvent à 275,9 ETPT. 
63 Un précédent est celui de la formation mise en place avant le passage à la comptabilité M. 14 en 1997. Le 
CNFPT, en association avec la direction de la comptabilité publique, avait organisé une formation de 420 
formateurs qui avaient ensuite animé des stages pour environ 40 000 agents. 
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CONCLUSION 

L’introduction d’un compte financier unique s’inscrirait dans un mouvement profond de 
modernisation de la comptabilité locale avec notamment la dématérialisation et des systèmes 
d’information plus performants. Elle serait synonyme de plus de lisibilité pour les citoyens 
comme pour les utilisateurs des comptes locaux. Elle serait également gage de simplification. 

Cette réforme n’apporterait pas en tant que telle une réponse aux critiques formulées par les 
juridictions financières sur le manque de fiabilité des comptes de certaines collectivités. 

Aujourd’hui, le comptable public exerce un rôle éminent et indispensable en particulier en 
matière de contrôle de la dépense. En revanche, sa capacité à peser sur la sincérité des 
comptes est très limitée. 

Il serait donc souhaitable, en s’appuyant sur l’expérimentation de la certification, d’engager 
une réflexion sur le rôle du comptable public pour faire face aux enjeux suivants : 

 favoriser la sincérité des comptes des collectivités territoriales ; 
 fluidifier la chaîne de production comptable ; 
 concentrer les tâches de chacun sur les processus où l’automatisation apparaît difficile 

voire impossible et/ou à forte valeur ajoutée ; 
 faire le lien entre ces évolutions et le principe de séparation ordonnateur-comptable tel 

qu’il est pratiqué aujourd’hui. 
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1. La maquette de CFU agrège le compte de gestion et le compte 
administratif, en supprimant les redondances d’informations et en 
améliorant leur présentation 

Afin de parvenir à un compte financier unique (CFU) qui ne soit pas simplement l’agrégation du 
compte administratif de l’ordonnateur et du compte de gestion du comptable public, la mission a 
réfléchi, dans un premier temps, à la constitution d’une maquette agrégeant de la manière la plus 
complète possible les deux comptes, pour ensuite travailler progressivement à une amélioration 
à la fois de la forme des informations retenues et du contenu même de l’information, permettant 
d’aboutir à un CFU à la fois simplifié dans sa présentation et son contenu. La mission relève 
également qu’à terme le CFU pourrait intégrer les états financiers soumis à certification issus de 
l’expérimentation de la certification des comptes qui a démarré en janvier 2017 (cf. § 3.1). 

Le graphique 1 présente les étapes de la production du CFU en distinguant la situation 
patrimoniale, l’exécution budgétaire, les annexes et les informations générales. 
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La première étape de construction de la maquette a consisté à reprendre la majorité des 
informations du compte administratif de l’ordonnateur et du compte de gestion du comptable 
public, afin de proposer une première version concrète de CFU. 

Pour constituer la maquette, la mission a rencontré deux difficultés initiales : 

 le choix de l’instruction budgétaire en vigueur à utiliser pour constituer le CFU ; 
 le choix entre une présentation par nature ou une présentation par fonction. 

1.1. Le choix de l’instruction budgétaire et comptable a été dicté par le rôle 
grandissant que devrait jouer l’instruction M. 57 avec la mise en œuvre de la 
loi NOTRé 

La présentation du compte administratif est normée pour chaque catégorie de collectivité 
territoriale par l’instruction budgétaire et comptable en vigueur : 

 l’instruction M. 14, qui concerne la comptabilité des communes et des établissements 
publics communaux et intercommunaux à caractère administratif ; 

 l’instruction M. 4, qui concerne la comptabilité des services publics locaux industriels et 
commerciaux : 

 l’instruction M. 52, qui concerne la comptabilité des départements et de leurs 
établissements publics administratifs ; 

 l’instruction M. 57, qui concerne la comptabilité des collectivités territoriales uniques, des 
métropoles et de leurs établissements publics administratifs ; 

 l’instruction M. 71, qui concerne la comptabilité des régions. 

Ces instructions précisent les règles et méthodes comptables applicables aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements. 

Les instructions relatives aux communes, départements et régions contiennent deux tomes : 

 le tome I consacré au cadre comptable ; 
 le tome II consacré au cadre budgétaire. 

Le tableau 1 ci-dessous résume les principaux aspects des instructions comptables. Les 
différences de présentation et de contenu concernent essentiellement les annexes des 
comptes administratifs : certaines peuvent ainsi être demandées spécifiquement à certaines 
collectivités territoriales, par exemple des informations sur les services sociaux pour les 
départements. Dès lors, le travail a consisté à isoler les informations communes à l’ensemble des 
collectivités territoriales de celles spécifiques à chaque type de collectivité (cf. § 2.2). 

Initialement, pour des raisons pratiques, la maquette du compte financier a été construite à 
partir du compte administratif d’une commune, et, par conséquent, de l’instruction budgétaire 
et comptable M. 14 en vigueur au 1er janvier 20171. 

Cependant, les collectivités territoriales, quelles qu’elles soient, peuvent désormais opter pour 
l’instruction budgétaire et comptable M. 57, en vertu du décret n° 2015-1899 du 
30 décembre 2015 portant application du III de l’article 106 de la loi n° 2015-991 du 
7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite « loi NOTRé »). Les 
collectivités s’engageant dans la démarche d’expérimentation de la certification doivent adopter 
la même norme2. Dès lors, compte tenu de la possibilité de voir l’utilisation de cette instruction 

1 Issue de l’arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 applicable aux 
communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère administratif. 
2 Source : entretien avec Mme Nathalie Biquard, cheffe du service des collectivités locales de la direction générale des 
finances publiques (DGFiP), mars 2017. 
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se développer, c’est vers ce format que la mission a fait converger la présentation des annexes 
du futur compte financier, tout en y intégrant les rubriques jugées utiles ou nécessaires 
(cf. infra).  
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1.2. La présentation par nature est la plus utilisée 

Actuellement, les collectivités territoriales de plus de 10 000 habitants3 peuvent choisir 
d’adopter une présentation de leurs comptes administratifs par nature ou par fonction. Quelle 
que soit la présentation choisie, l’annexe contient toujours une présentation croisée par fonction 
ou par nature. 

La mission a fait le choix de construire une maquette de CFU par nature, qui se rapproche 
le plus du plan comptable général, car elle est la plus courante. Optionnelle, la présentation 
fonctionnelle qui permet de répartir par secteur d’activité et par grande masse les crédits 
ouverts de la collectivité, est cependant utilisée par la majorité des régions4. Compte tenu du 
nombre relatif de collectivités concernées, cette préférence des régions n’a toutefois pas remis 
en cause le choix de la mission. 

Par ailleurs, la Cour des comptes a pu émettre des réserves sur la bonne utilisation de la 
présentation fonctionnelle par les collectivités territoriales, à l’occasion de son rapport public 
thématique consacré aux finances locales d’octobre 20135. Ces constats ont joué dans la décision 
de la mission d’adopter une présentation par nature. Les collectivités présentant un compte 
administratif par fonction souhaitant participer à l’expérimentation pourront toutefois adapter 
ce modèle pour présenter un compte financier par fonction. 

Si le compte financier était généralisé à l’issue de l’expérimentation, la maquette par fonction le 
serait également pour les collectivités optant pour cette présentation. 

Les solutions apportées à ces questions ont ouvert la voie à la production d’une première 
maquette de CFU. 

1.3. Le CFU, dans sa version initiale, agrège des informations du compte 
administratif et du compte de gestion 

La première maquette de CFU a consisté à reprendre des informations issues du compte de 
gestion et du compte administratif sans en modifier le contenu, mais en opérant les 
premiers choix dans les informations conservées. Elle comporte : 

 la situation patrimoniale, de façon à mettre en valeur ces informations pour l’assemblée 
délibérante et les autres lecteurs du CFU, et composée d’un bilan et d’un compte de 
résultat ; 

 un état d’exécution budgétaire ; 
 des informations générales, à la fois statistiques et fiscales mais aussi sur la balance 

détaillée du compte ; 
 des annexes. 

3 Le budget des communes de moins de 10 000 habitants est voté par nature. Il comporte une présentation croisée 
fonctionnelle pour les communes de 3 500 habitants et plus (article L. 2312-3 du CGCT). 
4 Comme indiqué par l’association des régions de France rencontrée par la mission. À la date de la mission, seule une 
région votait encore son compte administratif par nature. 
5 Cour des comptes, Les finances publiques locales. Rapport public thématique, La documentation française, 
octobre 2013. 
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1.3.1. La situation patrimoniale a été reprise du compte de gestion du comptable public 
et contient un bilan et un compte de résultat, présentés sur les modèles du compte 
de gestion 

Actuellement, l’information sur la situation patrimoniale d’une collectivité territoriale est 
principalement contenue dans le compte de gestion. Le compte de gestion contient notamment 
le bilan et le compte de résultat de la collectivité territoriale, qui se présentent sous forme d’un 
bilan et d’un compte de résultat synthétiques puis détaillés.  

Le futur CFU contiendrait alors le bilan et le compte de résultat tels qu’ils sont présentés dans le 
compte de gestion. Présentés en tête de document, ils feraient apparaître d’emblée la situation 
patrimoniale de la collectivité territoriale. 

1.3.2. Pour faciliter l’appropriation du CFU par les ordonnateurs et éviter les 
redondances d’informations, la partie relative à l’exécution budgétaire est reprise 
du compte administratif 

Aujourd'hui, l’information relative à l’exécution budgétaire est redondante entre la partie « vote 
du compte administratif » et la partie « exécution budgétaire » du compte de gestion. Leur 
présentation certes diffère mais la superposition de ces deux parties dans la maquette serait 
source de redondance.  

L’objectif du CFU étant de faciliter le travail de l’ordonnateur et du comptable, il devrait donc 
éviter  aux services financiers de l’ordonnateur et au comptable public d’effectuer deux fois la 
même tâche (cf. annexe II). 

La troisième partie relative au détail de l’exécution budgétaire du compte administratif présente 
également des informations similaires, bien que plus détaillées, que l’état de réalisation des 
opérations de la partie relative à l’exécution budgétaire du compte de gestion. 

Il est proposé de conserver dans le CFU la présentation du compte administratif en ce qui 
concerne l’exécution budgétaire, tant dans sa vue synthétique que détaillée, à l’exception 
de l’état de consommation des crédits du compte de gestion, conservé dans un premier 
temps. Ce dernier constitue en effet un élément de la responsabilité personnelle et pécuniaire 
(RPP) du comptable public. 

Ce choix a été opéré pour plusieurs raisons : 

 le contenu de l’information budgétaire : le détail de l’information le plus fin concernant 
l’exécution budgétaire se trouve dans la troisième partie du compte administratif6. Il 
semblait alors logique de conserver cette partie dans le CFU et, pour maintenir la 
cohérence du document, la présentation plus synthétique relevant de la deuxième partie 
du compte administratif ; 

 un motif d’appropriation politique du CFU : pour que le CFU devienne un instrument de 
meilleure appropriation de l’information financière et comptable des collectivités 
territoriales par les ordonnateurs et assemblées délibérantes, il a paru plus opportun de 
conserver la présentation du compte administratif pour ce qui relève du résultat de 
l’exécution budgétaire, partie la plus politique du compte. 

6 Ce constat résulte d’un travail commun entre le bureau CL2C de la direction générale des finances publiques (DGFiP) 
et le bureau FL3 de la direction générale des collectivités locales (DGCL). 
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1.3.3. Le CFU contiendrait d’autres informations issues du compte de gestion et du 
compte administratif 

La première maquette du CFU contient d’autres informations qui sont présentes à la fois dans le 
compte administratif et le compte de gestion. Il s’agit, outre la page des signatures : 

 des modalités de vote du budget ; 
 des informations statistiques et fiscales. Ces informations contiennent notamment onze 

ratios utiles à l’analyse financière ; 
 de la comptabilité des deniers et valeurs du compte de gestion, elle-même composée de : 

 la balance règlementaire des comptes du Grand Livre ; 
 la balance des valeurs inactives. 

Dans la constitution de la première maquette, ces informations ont été placées en fin de 
document. L’idée était que ces informations puissent constituer une partie « autres » au sein du 
CFU, distincte de la situation patrimoniale, de l’exécution budgétaire et des annexes. Ce 
positionnement a évolué au cours des versions ultérieures (cf. infra). 
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2. La maquette initiale a été améliorée par la simplification de sa 
présentation et de son contenu, en particulier sur les annexes 

Une fois la première version de la maquette constituée,  l’objectif a été de simplifier et 
d’améliorer la présentation et le contenu du CFU. Des premiers travaux ont été menés avec les 
services financiers de la ville de Sceaux dont les comptes ont permis d’établir la première 
maquette. 

Une deuxième maquette a alors été établie et les démarches suivantes entreprises : 

 conduite d’un travail de fond avec quelques collectivités territoriales afin d’obtenir leur 
avis sur ce travail, tant en ce qui concerne le corps du compte que ses annexes7 ; 

 sollicitation d’associations représentatives de collectivités territoriales, à la fois pour 
intégrer leurs propositions de simplification, à l’instar du travail mené par l’association 
des régions de France (ARF) sur les annexes du compte administratif (cf. § 2.2.1.2), et pour 
envoyer des questionnaires à leurs collectivités territoriales adhérentes : 
 un questionnaire portant sur des questions générales sur la perspective de mise en 

place d’un CFU (association des départements de France) ; 
 un questionnaire électronique portant sur les projets de simplification des annexes 

(cf. § 2.2.2) ; 
 en complément d’entretiens menés avec la direction générale des finances publiques 

(DGFiP) et l’association des comptables publics, envoi d’un questionnaire général portant 
sur le CFU à un réseau restreint de comptables publics mobilisés par la DGFiP8 ; 

 présentation de la maquette et des propositions de modifications à la DGCL, à des 
présidents de chambres régionales des comptes (CRC9) et à des autorités préfectorales en 
charge du contrôle de légalité10. 

2.1. Des simplifications de présentation ont été opérées dans le CFU à partir des 
retours des ordonnateurs et des comptables 

2.1.1. Les améliorations issues des premiers retours ont permis de faire émerger une 
nouvelle version de la maquette 

2.1.1.1. Positionner les informations générales en début de compte 

Les informations générales ont été repositionnées et complétées pour les présenter en 
tête de document, afin de fournir au lecteur, en quelques pages et en début de document, les 
informations budgétaires et comptables essentielles de la collectivité territoriale : 

 les onze ratios d’analyse financière ; 
 un tableau synthétique de l’exercice budgétaire des années N et N-1 ; 
 le bilan et le compte de résultat synthétique (vision patrimoniale synthétique) ; 

7 Les collectivités concernées sont les communes de Beaune (21) et Marnaz (74). 
8 Comptables des trésoreries d'Evry Municipale et de Puteaux Municipale ; payeur départemental du Rhône ; 
comptables du Puy-de-Dôme (trésoreries de Luzillat et de Pont-du-Château) ; responsable du pôle interrégional 
d'apurement administratif (PIAA) de Rennes. 
9 CRC des Hauts-de-France et CRC de Bourgogne-Franche-Comté. 
10 Les services sollicités ont été ceux du bureau des finances locales de la direction des affaires juridiques et de 
l’administration locale de la préfecture des Hauts-de-Seine (92). 
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 le détail des restes à réaliser (RAR). 

Les modalités de vote du budget ont aussi été intégrées dans la première partie du CFU, dans la 
mesure où ces informations accompagnent traditionnellement la page d’informations 
statistiques, fiscales et financières. 

La mission a ensuite complété cette démarche sur la base des informations reçues par 
l’intermédiaire de ses consultations : 

 la DGCL ainsi que des services financiers de collectivités territoriales ont insisté sur 
l’utilité des ratios financiers pour disposer d’une vue d’ensemble de la situation 
financière d’une collectivité territoriale, et procéder ainsi à une analyse financière, 
notamment dans le cadre du contrôle budgétaire. À ce titre, la mission a proposé une 
amélioration de l’information comptable en suggérant de sélectionner des ratios plus 
significatifs (cf. § 2.1.2) ; 

 la présentation générale du compte financier remplace la vue d’ensemble de 
l’exécution budgétaire présente au début de la deuxième partie (cf. infra). Ce 
nouveau tableau vise en effet à présenter un résultat total des sections de fonctionnement 
et d’investissement et de présenter de manière plus logique ces informations ; 

 la DGCL et les services préfectoraux en charge du contrôle budgétaire rencontrés 
font état de l’importance du détail des RAR pour la bonne information budgétaire et 
comptable d’une collectivité territoriale : ce détail peut en effet aller jusqu’au niveau du 
chapitre comptable et permettre une analyse fine des dépenses non engagées sur certains 
postes ou des recettes non recouvrées. Il a alors paru pertinent a la mission de placer ces 
informations dans la première partie du compte ; 

 pour compléter ces informations générales, la mission a également intégré l’état des 
reports en restes à payer et restes à recevoir de la section d’investissement, qui 
initialement figuraient dans les documents de la ville de Sceaux dans la troisième partie du 
compte administratif relatif à l’exécution du budget. 
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2.1.1.2. Améliorer le contenu du bilan et du compte de résultat détaillés 

Une des propositions d’amélioration concerne l’information comptable relative à la situation 
patrimoniale. La mission a ainsi proposé de rajouter les numéros de chapitres correspondants 
aux libellés figurant dans le bilan et le compte de résultat détaillé, afin de mieux relier 
l’information budgétaire et comptable à la situation patrimoniale. 

Le tableau 3 et le tableau 4 présentés ci-dessous montrent des exemples pris avec certaines 
lignes de comptes. 

Tableau 3 : Exemple de bilan figurant les numéros de compte 

Actif Exercice N Exercice N-1 

 Chapitre Libellé Brut Amortissements 
et provisions Net Net 

Actif 
immobilisé 

204 
Subventions 
d’équipement 
versées 

    

20 
Autres 
immobilisations 
incorporelles 

    

20 
Immobilisations 
incorporelles en 
cours 

    

21 Terrains en 
toute propriété     

 …     

 MONTANT À 
REPORTER     

Source : Mission. 

Tableau 4 : Exemple de compte de résultat figurant les numéros de compte 

Chapitre Postes Exercice N Exercice N-1 
 PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS    

73 Impôts locaux   
73 Autres impôts et taxes   
70 Produits services, domaines et ventes diverses   

 Production  stockée   
 …   
 Total I   
 …   
Source : Mission. 

Ces améliorations ont été accueillies d’autant plus favorablement par les services préfectoraux 
en charge du contrôle budgétaire consultés, que cette présentation facilitera le calcul du fonds 
de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA)11. 

Cette évolution présente toutefois un risque de non-conformité aux dispositions de certification 
telles que prévues par le projet de norme 1 du CNoCP dans le mesure où le bilan et le compte de 

11 La présence des numéros de comptes permet de faire un lien entre les éléments transmis par les communes avec 
les chapitres comptables correspondants. En particulier, en ce qui concerne la section de fonctionnement, une part du 
FCTVA est versée sur les dépenses de fonctionnement depuis le 1er janvier 2016 car l’entretien des bâtiments publics 
et de la voirie est éligible au FCTVA. Dès lors, il est utile aux services préfectoraux en charge des finances locales de 
pouvoir rattacher les informations patrimoniales aux numéros de chapitres comptables pour calculer le montant du 
FCTVA à verser à chaque commune. 
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résultat ainsi modifiés ne pourront plus être considérés comme tels au regard de la norme 
certifiable. Il reviendra donc à l’expérimentation de déterminer, au regard de l’objectif de 
simplification que porte le compte financier, si cette évolution doit se concrétiser ou non par 
l’introduction de nouveaux tableaux, qui correspondraient à des tableaux de passage reprenant 
ces informations en sus du bilan et du compte de résultat certifiables. 

2.1.1.3. Améliorer la présentation et le contenu de l’exécution budgétaire 

Pour éviter les redondances d’informations, il est proposé de fusionner la présentation 
générale du budget par section, c’est-à-dire la présentation générale du compte financier 
qui succède à la vue d’ensemble dans le compte administratif, avec la balance générale du 
budget. Toutes deux sont présentes dans la deuxième partie du compte administratif. 

Ceci conduirait à supprimer la balance générale du budget. L’information pourrait alors être 
complétée par une catégorisation des informations financières entre :  

 les prévisions, qui comprennent les crédits ouverts ;  
 les réalisations, qui comprennent les titres émis et les rattachements ; 
 les restes à réaliser ; 
 le total. 
L’information sur les crédits annulés serait supprimée : elle apparaît peu pertinente, car il ne 
s’agit pas d’annulations de crédit mais plutôt du solde entre les prévisions et les réalisations. 

Cette modification pourrait avoir pour conséquence de supprimer la mention des 
opérations réelles et des opérations d’ordre dans la présentation générale du compte 
financier. Néanmoins, les services préfectoraux en charge du contrôle budgétaire ont 
alerté la mission sur la nécessité de maintenir ces informations dans le cadre de leur 
mission de contrôle budgétaire. En effet, elles peuvent leur être demandées par des 
ministères dans l’application de certaines normes. 

Par exemple, le ministère en charge du logement demande aux services préfectoraux les 
montants des dépenses réelles de fonctionnement des collectivités territoriales soumises au 
contrôle budgétaire. Ces dépenses réelles sont en effet prises en compte pour le calcul de 
l’amende en cas de déficit de logements sociaux construits par la collectivité territoriale, dans le 
cadre de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains, dite « loi SRU ». 

Dès lors, il conviendrait d’intégrer au nouveau tableau les informations relatives aux 
opérations réelles et aux opérations d’ordre. Les services financiers rencontrés ayant fait 
part du faible usage de ces informations, il a paru pertinent, dans un but de simplification, 
d’isoler ces opérations afin qu’elles soient immédiatement visibles pour les services en charge 
du contrôle budgétaire. 

Le tableau 5 illustre ce que serait la présentation issue d’une telle fusion (dans cet exemple, sur 
la section de fonctionnement). 
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De plus, le détail de l’exécution budgétaire présenté dans la partie « vote du budget » du 
compte financier pourrait voir sa présentation modifiée et simplifiée. Deux hypothèses 
sont possibles selon le degré de détail attaché aux mandats émis et aux rattachements : 

 la première consiste, pour les mandats émis et rattachements, à insérer une seule 
colonne « total des mandats émis et rattachements » (cf. tableau 612) ; 

 la deuxième conduit à détailler la partie relative aux mandats et rattachements, en 
insérant une colonne relative au total des crédits mandatés (cf. tableau 7). 

Dans les deux cas, la colonne « crédits annulés » serait supprimée et remplacée par une 
colonne « solde prévisions/réalisations », au même motif de clarification de l’information 
qu’évoqué précédemment. 

L’objectif est également de mieux distinguer, pour chaque section, ce qui relève des prévisions 
et ce qui relève des réalisations. Concernant les prévisions, il serait possible, à ce titre, de 
distinguer les crédits votés en budget primitif (BP) et ceux votés ensuite, dans les décisions 
modificatives (DM) et les virements de crédit. Il n’y aurait donc plus seulement une colonne 
« crédits ouverts », mais une colonne « budget primitif » et une colonne « crédits ouverts » (qui 
inclurait le BP, les DM et les virements de crédit). Un tel apport permettrait au lecteur du compte 
de comparer les crédits ouverts en BP par rapport à l’ensemble des crédits ouverts, et 
ainsi de mesurer l’ampleur des ouvertures de crédits effectuées par la suite et votées par 
l’assemblée délibérante de la collectivité ou opérées en virements de crédits13. 

L’hypothèse 1 a finalement été privilégiée par les acteurs à une courte majorité des avis 
recueillis (cf. infra). 

12 Les exemples sont présentés à partir du détail des dépenses de la section de fonctionnement dans la partie relative 
au vote du budget par section (3e partie du compte administratif). 
13 Les virements de crédits définissent des transferts de crédit au sein d’un même chapitre. Ils sont souvent très 
nombreux chaque année : les échanges avec les services financiers d’une commune d’environ 20 000 habitants font 
état de plus de 800 virements de crédits par an. 
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2.1.1.4. Supprimer l’état de consommation des crédits 

Les changements d’information de la sous–partie « vote du budget », dans le détail des dépenses 
et des recettes, en particulier l’insertion d’une colonne « solde prévisions/réalisations » qui figure 
actuellement dans l’état de consommation des crédits du compte de gestion, pourrait conduire à 
supprimer l’état de consommation des crédits. En effet, si les modifications proposées sont 
adoptées, les informations contenues dans cet état figureraient déjà dans les autres éléments 
relatifs à l’exécution budgétaire du CFU. 

Cependant, l’état de consommation des crédits permet au comptable public de s’assurer du 
respect de l’ouverture des crédits, la RPP du comptable public pouvant être engagée en 
l’absence de disponibilité des crédits. Si cet état est supprimé, l’information pour autant 
demeure. Il reviendra à un texte règlementaire de préciser les informations du compte financier 
relevant de la responsabilité du comptable public ou de l’ordonnateur, à l’instar de l’arrêté du 
31 août 2016 relatif au compte financier des établissements publics de santé (cf. annexe V). 

2.1.2. La redéfinition des ratios financiers figurant dans le compte financier permet d’en 
faire un véritable outil d’analyse financière 

Le 1° de l’article L. 2313-1 du CGCT  prévoit que, dans les communes de 3 500 habitants et plus, 
les documents budgétaires sont assortis en annexe de « données synthétiques sur la situation 
financière de la commune. » Ces données, disponibles en début du compte administratif dans la 
partie relatives aux informations générales consistent en onze ratios définis à l’article R. 2313-1 
du CGCT. Du numéro 1 au numéro 6,  ils concernent les collectivités de plus de 3 500 habitants, 
et à partir du numéro 7, les communes de plus de 10 000 habitants. En vertu respectivement des 
articles R. 3313-1 et R. 4313-1 du CGCT, ces onze ratios s’appliquent également aux 
départements et aux régions. Le tableau 8 en fournit une présentation. 

Tableau 8 : Présentation des ratios du compte administratif 

Collectivités territoriales 
concernées 

Numéro du 
ratio Contenu 

Collectivités territoriales de 
plus de 3 500 habitants 

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 
2 Produit des impositions directes/population 
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 
4 Dépenses d’équipement brut/population 
5 Encours de la dette/population 
6 Dotation globale de fonctionnement/population 

Collectivités territoriales de 
plus de 10 000 habitants 

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement  

8 Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal et, le cas 
échéant, coefficient de mobilisation du potentiel fiscal élargi 

9 
Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement 
annuel de la dette en capital/recettes réelles de 
fonctionnement  

10 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de 
fonctionnement 

11 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement 
Source : Mission, d’après l’article R. 2313-1 du CGCT. 
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Destinés à apporter une information sur la situation financière de la collectivité et de la 
comparer aux moyennes de la catégorie, ces ratios présentent une relative complexité et ne 
permettent pas d’apporter un éclairage comparatif. Leur portée apparait dès lors limitée 
car : 

 introduits dans le code des communes par le décret n° 93-750 du 27 mars 199315, ces 
ratios ne sont plus adaptés aux évolutions de l’analyse financière des collectivités ; 

 les comparaisons réalisées apparaissent peu fiable, car  les valeurs de la collectivité sont 
comparées aux moyennes nationales de la catégorie, qui sont issues du portail DGCL-
DGFiP www.collectivités-locales.gouv.fr et établies à partir des comptes de gestion de 
l’année N-1. En d’autres termes, les valeurs du compte administratif 2016 qui sera adopté 
en 2017 seront comparées avec des données 2015 seules disponibles ; 

 les ratios de niveau, c’est-à-dire rapportant un agrégat à la population sont peu adaptés 
aux évolutions des collectivités territoriales, en particulier les ratios applicables aux seules 
collectivités de plus de 3 500 habitants et de moins de 10 000 habitants :  
 d’une part, ils donnent une appréciation imparfaite de la situation d’une collectivité 

en rapportant des volumes financiers à la population sans tenir compte de ses 
caractéristiques socio-économiques ; 

 d’autre part, ils ne permettent pas d’isoler l’effet du cycle électoral sur certains 
ratios qui peuvent évoluer sans lien avec la situation financière réelle de la 
collectivité territoriale.  

La révision de ces ratios dans le cadre du compte financier vise à donner une indication 
plus précise sur la mesure de la solvabilité de la collectivité et sur ses marges de 
manœuvre financières en : 

 réduisant le nombre de ratios, supprimant le seuil de 3 500 habitants et introduisant des 
indicateurs calculés sur plusieurs années ; 

 introduisant des ratios sur la capacité d’autofinancement ; 
 renforçant les ratios sur l’endettement ; 
 introduisant un ratio sur le risque de liquidité. 

Les ratios de niveau incluant le critère de population compte tenu des limites 
précédemment rappelées pourraient être supprimés et remplacés par d’autres 
indicateurs : 

 au ratio numéro 1 « dépenses réelles de fonctionnement/population » pourrait être 
substitué un indicateur sur la variation annuelle moyenne des dépenses en pourcentage 
sur une période de trois à quatre ans permettant d’avoir une approché dynamique des 
dépenses ; 

 la suppression du ratio numéro 2 « produit des impositions directes/population » éviterait 
une redondance d’informations dans le compte administratif, car les données fiscales sont 
déjà présentées dans une annexe spécifique (voir § 2.2.1) ; 

 un indicateur sur la variation annuelle moyenne des recettes en pourcentage sur une 
période de trois à quatre ans permettant d’avoir une approche dynamique des recettes 
serait substitué au numéro 3 « recettes réelles de fonctionnement/population » 

 un ratio sur la soutenabilité de la politique d'investissement, notamment avec un ratio sur 
le financement propre disponible, comme par exemple : (CAF + ressources 
d’investissement hors dette) / dépenses d'équipement en pourcentages  avec une mesure 
en cumulé sur une période de trois à quatre ans afin de lisser les fluctuations remplacerait 
le ratio numéro 4 « dépenses d'équipement brut/population » ; 

15 Décret n° 93-750 du 27 mars 1993 pris pour l'application des articles 13, 15 et 16 de la loi d'orientation n° 92-125 
du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République. 
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 le ratio numéro 5 « encours de la dette/population » serait supprimé car il ne permet pas 
de rapporter la dette à des ressources permettant de la rembourser ; 

 il en va de même pour le ratio numéro 6 « dotation globale de fonctionnement 
(DGF)/population », qui ne fournit qu’une indication de la part de la contribution de l’État 
au fonctionnement de la collectivité ; 

 le ratio numéro 7 « dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement », qui 
mesure le poids des dépenses de personnel par rapport à l’ensemble des dépenses de 
fonctionnement, pourrait être remplacé par le ratio sur la rigidité des charges 
structurelles ; 

 le ratio numéro 8 « coefficient de mobilisation du potentiel fiscal », qui permet de vérifier 
les marges fiscales dont dispose la collectivité, devrait être conservé dans la mesure où il 
fournit des informations pertinentes ; 

 le ratio numéro 9 « dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la 
dette en capital/recettes réelles de fonctionnement » permet d’apprécier le financement 
de la charge de la dette. L’introduction de ratios sur la CAF brute et nette conduit à le 
supprimer ; 

 au ratio numéro 10 « dépenses d'équipement brut/recettes réelles de fonctionnement », 
qui permet d’apprécier le financement propre disponible, pourrait être préféré un 
indicateur permettant d’appréhender la soutenabilité de la politique d’investissement, 
comme par exemple : (CAF+ ressources d’investissement hors dette)/ dépenses 
d’équipement en pourcentage, calculé sur plusieurs années afin de lisser les fluctuations ; 

 le ratio numéro 11 « encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement » doit être 
maintenu. 

La suppression du seuil de 3 500 habitants est proposée car le premier objectif de cette réforme 
étant d’améliorer la transparence financière des collectivités territoriales, il apparaît opportun 
d’appliquer à l’ensemble de celles-ci une série de ratios significatifs et pédagogiques. 

L’introduction d’indicateurs calculés sur plusieurs années se justifie par les limites d’une 
analyse financière conduite uniquement sur la base d’informations annuelles. L’intérêt de 
recourir à des données sur plusieurs années permet donc de lisser toute fluctuation ou 
phénomène volatile ou, en revanche, de révéler des risques spécifiques structurels. 

Il est enfin proposé d’introduire des ratios supplémentaires ou de renforcer le contenu de 
certains : 

 ratios sur la capacité d’autofinancement :  
 un ratio sur le taux de rigidité des charges de structure permettrait d’évaluer le 

caractère incompressible des dépenses, notamment de personnel et des charges 
financières et, subséquemment, d’apprécier les marges de manœuvre dont dispose 
la collectivité en matière de diminution de ses dépenses de fonctionnement ; 

 ces informations pourraient être complétées par la présentation de la capacité 
d’autofinancement ou le taux d’épargne brute, qui exprime « la part des ressources 
courantes qui ne sont pas mobilisées par la couverture des charges courantes et qui 
sont ainsi disponibles pour rembourser la dette et pour investir16 ». La CAF brute 
devrait alors s’apprécier sur plusieurs années ; 

 la mention de la capacité d’autofinancement disponible ou de la CAF nette, solde 
d’autofinancement disponible après le remboursement des emprunts, permet 
d’évaluer la marge de manœuvre de la collectivité territoriale à de nouveaux 
investissements ; 

 renforcer les ratios sur l’endettement : 

16 M. Michel Klopfer, M. Christian Escallier, Gestion financière des collectivités territoriales, Le moniteur, 7e éd., 2015. 
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 le ratio de positionnement numéro 5 « encours de la dette/population », comme 
évoqué précédemment, pourrait être remplacé par le ratio de désendettement 
« encours de la dette/CAF brute », qui se mesure en nombre d’années théoriques de 
remboursement en prenant pour hypothèse que la CAF de l’exercice considéré 
conserve ce même montant au cours des années à venir, et soit consacrée au 
remboursement des emprunts en cours au 31 décembre de l’année. Il est alors 
admis que la situation financière d’une collectivité est préoccupante à partir 
de 15 ans17 ; 

 le ratio de surendettement « encours de la dette/recettes réelles de 
fonctionnement » pourrait également être conservé, dans la mesure où il compare 
l’ordre de grandeur de la dette par rapport aux produits de fonctionnement. Au-delà 
de 1,5 ou 1,8 selon la collectivité18, il est classique de considérer qu’il y a un 
surendettement.  

 introduire un ratio sur le risque de liquidité, par un ratio permettant de mesurer le fonds 
de roulement net global (FRNG) et ses variations sur l’année. En l’espèce, un ratio 
durablement inférieur à 30 jours permet d’attirer l’attention sur un risque financier 
potentiel. 

Les ratios proposés par la mission sont récapitulés dans le tableau 9. 

Tableau 9 : Ratios financiers proposés dans le compte financier unique 

N° Thèmes Ratios 

1 Dynamique des dépenses et 
recettes 

Variation annuelle moyenne des recettes  en % sur une période 
de 3 à 4 ans 

2 Variation annuelle moyenne des dépenses en % sur une période 
de 3 à 4 ans 

3 Marges de manœuvre fiscales Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal : Produit des 
contributions directes perçu par la collectivité / potentiel fiscal 

4 Marges de manœuvre des 
dépenses de fonctionnement  

Rigidité des charges structurelles : charges de personnel + charges 
d’intérêts + les contingents et participations / les produits de 
fonctionnement 

5 Capacité à dégager un 
autofinancement et solvabilité 

CAF brute = somme du résultat de fonctionnement et des dotations 
aux amortissements et provisions (compte 68) - les reprises sur 
amortissements et provisions (compte 78) et la quote-part de 
subventions d'investissement reprises au résultat (compte 777). CAF 
calculée sur plusieurs années. 

6 CAF nette = CAF brute - remboursement en capital des emprunts   

7 Soutenabilité de la politique 
d’investissement  

Financement propre disponible : (CAF + ressources 
d’investissement hors dette) / dépenses d’équipement en % calculé 
sur plusieurs années 

8 Endettement 
Ratio de surendettement (encours de la dette / recettes réelles de 
fonctionnement) 

9 Capacité de désendettement : encours de la dette / CAF brute 
10 Liquidité Fonds de roulement net global (FRNG) 
Source : Mission. 

17 Le seuil d'insolvabilité pour une collectivité est fixé à 15 ans, soit la durée de vie moyenne des équipements et des 
emprunts souscrits pour les financer, selon M. Michel Klopfer. Au-delà de 12 ans, la collectivité se situe dans la zone 
d'alerte, selon les guides d'analyse financière du réseau comptable. 
18 Tableau des seuils du réseau d’alerte comptable. 
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Annexe I 
 

2.1.3. Ces modifications ont ensuite été soumises à l’appréciation de différents acteurs 

Concernant le corps de la maquette, la mission a mené un travail qualitatif sur les propositions 
de simplifications et d’améliorations. Les acteurs sollicités par la mission et ayant répondu sont : 

 pour les comptables19, le payeur départemental du Rhône (69), les trésoriers des 
communes de Luzillat (63) et Pont du château (63), les comptables publics des trésoreries 
des communes d’Évry (91) et de Puteaux (92) ; le trésorier payeur de Nolay (21) et 
comptable de l’agglomération Beaune, Côte et Sud, le trésorier de Beaune (21) et la 
responsable du PIAA de Rennes (31) ; 

 pour les ordonnateurs, les services financiers de la commune de Beaune (21), de la 
communauté d’agglomération de Beaune, Côte et Sud, de la commune de Marnaz (74), et 
de onze départements20 ; 

 pour le contrôle budgétaire, par les services de la préfecture des Hauts-de-Seine en charge 
des finances locales et des affaires juridiques. 

Le tableau 10 présente les différents avis sur les modifications proposées. L’analyse des 
retours montre globalement un soutien à la plupart des propositions à l’exception de 
quelques-unes d’entre elles qui suscitent des avis plus mitigés. Par ailleurs, des 
propositions d’améliorations ou de simplifications supplémentaires ont été formulées. 

Les départements et comptables sollicités ont répondu à un questionnaire plus général sur le 
principe et la première version de la maquette du compte financier. Le tableau 11 récapitule des 
remarques recueillies. Il atteste d’une adhésion des acteurs au projet de compte financier 
sous la forme présentée par la mission, et suggère de nouvelles modifications notamment 
dans le partenariat ordonnateur-comptable. 

Sur le fondement de l’ensemble de ces analyses, propositions et remarques, la mission a alors 
établi le sommaire du corps du futur compte financier, tel que présenté au tableau 12 pour 
servir de cadre d’expérimentation. 

19 À l’exception de Beaune (21) qui correspond à une visite sur place de la mission, ce réseau des comptables a été 
contacté par la mission selon les recommandations émises par le bureau CL1B de la DGFiP. 
20 Par ordre alphabétique : Charente-Maritime (17), Côte d’Armor (22), Dordogne (24), Essonne (91), Loir et 
Cher (41), Loire-Atlantique (44), Loiret (45), Lot (46), Hautes-Pyrénées (65), Oise (60), Métropole de Lyon (69), 
Vaucluse (84). 
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Tableau 12 : Sommaire du compte financier (hors annexes) 

Annexe Intitulé 
Nomenclature 

actuelle 
(M. 57) 

I. Informations générales et synthétiques 
A Informations statistiques, fiscales et financières I-A 
B Bilan synthétique Néant 
C Compte de résultat synthétique Néant 
D Présentation générale du compte financier - Vue d’ensemble  Néant 

E Détail des restes à réaliser C2 
C3 

F Résultats de l’exercice antérieur Néant 
G Décision en matière de taux Annexe D12 
II. Exécution budgétaire 
Exécution budgétaire du compte financier II 
A1 Vue d’ensemble - Section d’investissement- Chapitres II-B1 
A1.1 Dépenses d’investissement II-B1 
A1.2 Recettes d’investissement II-B1 
A2 Vue d’ensemble - Section de fonctionnement - Chapitres II-B2 
A2.1 Dépenses de fonctionnement II-B2 
A2.2 Recettes de fonctionnement II-B2 
Vote du budget III 
B1 Section d’investissement- Détail des dépenses III-A1 
B2 Section d’investissement - Détail des recettes III-A2 
C1 Opérations d’équipement - Détail des chapitres et articles III-A2 
D1 Section de fonctionnement - Détail des dépenses III-B1 
D2 Section de fonctionnement- Détail des recettes III-B3 
III. Situation patrimoniale et comptabilité des deniers et valeurs 
A Bilan Néant 
B Compte de résultat Néant 
Comptabilité des deniers et valeurs Néant 
C Balance règlementaire des comptes du Grand Livre Néant 
D Balance des valeurs inactives Néant 
Source : Mission. 
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2.2. Les annexes du compte financier ont été élaborées en coopération avec les 
différents acteurs de la production et du contrôle de ce document 

2.2.1. Les pistes d’évolution des annexes du CFU ont été identifiées sur la base de travaux 
antérieurs conduits par l’association des régions de France et de l’avis de 
collectivités territoriales sur des propositions de simplification établies à partir 
du contenu des instructions budgétaires et comptables actuellement en vigueur 

2.2.1.1. Les instructions budgétaires et comptables en vigueur pour les différentes 
collectivités territoriales, si elles sont à 73 % comparables, laissent apparaître des 
spécificités à prendre en compte 

Chaque collectivité territoriale doit présenter dans son compte administratif des annexes qui lui 
sont propres et dont le contenu et la présentation sont régis par les instructions budgétaires et 
comptables correspondantes (cf. § 1.1). 

Ces annexes ont vocation à présenter différentes informations en complément des informations 
sur l’exécution du budget qui constituent le corps du compte administratif : 

 la présentation croisée de l’exécution du budget par fonction si la présentation est faite 
par nature dans le compte ; 

 les éléments du bilan (dont l’état de la dette) ; 
 les engagements hors bilan ; 
 d’autres éléments d’information (personnel, organismes liés, etc.) ; 
 les décisions en matière de taux des contributions directes. 

Malgré des nomenclatures différentes, les informations présentées sont majoritairement 
communes à toutes les instructions budgétaires et comptables, comme le montre le tableau 13. 
Le tronc commun représente ainsi une moyenne de 73 % des éléments prévus dans les annexes 
des différentes instructions : 

 72 % des éléments prévus dans les annexes de l’instruction M. 14 ; 
 71 % de ceux prévus dans l’instruction M. 52 ; 
 67 % de ceux prévus dans l’instruction M. 57 ; 
 82 % de ceux prévus dans l’instruction M. 71. 

Les éléments d’annexes propres à chaque instruction sont présentés dans le tableau 14 (M. 14), 
le tableau 15 (M. 52), le tableau 16 (M. 57) et le tableau 17 (M. 71). 
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Tableau 14 : Éléments d’annexes propres à l’instruction budgétaire et comptable M. 14 

Éléments présentés dans les annexes Nomenclature 
État de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme A2.8 
État de la dette - Autres dettes A2.9 
Étalement des provisions A5 
États des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement A7.1.1 
États des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement22 A7.1.2 
États des dépenses et recettes des services assujettis à la TVA - Fonctionnement A7.2.1 
États des dépenses et recettes des services assujettis à la TVA - Investissement A7.2.2 
États de la répartition de la TEOM23 - Fonctionnement A7.3.1 
États de la répartition de la TEOM - Investissement24 A7.3.2 
Opérations liées aux cessions A10.3 
Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées A10.4 
Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties A10.5 
Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale A12 
Identification des flux croisés C3.6 
Source : Instruction budgétaire et comptable M. 14 ; mission. 

Tableau 15 : Éléments d’annexes propres à l’instruction budgétaire et comptable M. 52 

Éléments présentés dans les annexes Nomenclature 
Prêts B6 
État présentant le montant des recettes et des dépenses affectées aux services assujettis 
à la TVA ne faisant pas l’objet d’un budget annexe distinct du budget général B8 

État des opérations liées aux cessions B9.3 
Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées B10.1 
Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties B10.2 
État des immobilisations - Bâtiments scolaires et administratifs B11.1 
État des immobilisations - Constructions, installation et agencements (hors bâtiments 
scolaires) B11.2 

État des immobilisations - Installations techniques, matériels et outillage B11.3 
État des immobilisations - Autres immobilisations corporelles B11.4 
État des immobilisations - Immobilisations incorporelles B11.5 
État des immobilisations - Participations et créances rattachées à des participations B11.6 
État des immobilisations - Autres immobilisations financières B11.7 
Liste des grades et emplois à inscrire D1.2 
Liste des subventions versées par le département aux communes D2.3 
Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale D5 
Source : Instruction budgétaire et comptable M. 52 ; mission. 

Tableau 16 : Éléments d’annexes propres à l’instruction budgétaire et comptable M. 57 

Éléments présentés dans les annexes Nomenclature 
État de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme B1.8 
État de la dette - Autres dettes B1.9 
Étalement des provisions B3.2 
Prêts B6 
Liste des subventions versées aux communes B8.1.2 
Opérations liées aux cessions B13 

22 Les états A6.1.1 et A6.1.2 ne sont produits que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants 
qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme de régie simple sans budget 
annexe (article L. 2221-11 du code général des collectivités territoriales). 
23 Taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 
24 Les états A6.3.1 et A6.3.2 sont obligatoirement produits par les communes et groupements de communes de 
10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets ménagers. 
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Éléments présentés dans les annexes Nomenclature 
Services ferroviaires régionaux des voyageurs (SRV) - Volet 1 : Budget D3.1 
SRV - Volet 2 : Compte d'exploitation D3.2 
SRV - Volet 3 : Patrimoine D3.3 
Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées D4.1 
Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties D4.2 
Gestion des fonds européens D5 
Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale D6 
État relatif aux ressources et dépenses de la formation professionnelle des jeunes D8 
Compte d'emploi du fonds commun des services d'hébergement D9 
Identification des flux croisés D10 
États de la répartition de la TEOM - Investissement D13.1 
États de la répartition de la TEOM - Fonctionnement D13.2 
Source : Instruction budgétaire et comptable M. 57 ; mission. 

Tableau 17 : Éléments d’annexes propres à l’instruction budgétaire et comptable M. 71 

Éléments présentés dans les annexes Nomenclature 
Prêts B3 
État de ventilation des dépenses et recettes des services assujettis à la TVA B8 
Subventions versées par la région dans le cadre du vote du budget C4.2 
État relatif aux ressources et dépenses de la formation professionnelle des jeunes D1.3 
Liste des subventions versées par la région aux communes D2.2 
SRV D4 
Gestion des fonds européens D5.1 
Compte d’emploi du fonds commun des services d’hébergement D5.2 
Source : Instruction budgétaire et comptable M. 71 ; mission. 

2.2.1.2. En 2013, l’association des régions de France a conduit une analyse sur les annexes 
du compte administratif qui met en lumière un besoin de simplification 

En novembre 2013, l’association des régions de France (ARF) a conduit une analyse des annexes 
budgétaires associées au compte administratif et au budget primitif en vigueur à cette date25. Ce 
travail a été réalisé en réponse à une demande de rationalisation et d’allégement26. La mission 
s’est appuyée sur ce travail pour proposer des évolutions sur les annexes. 

Chaque annexe a ainsi été évaluée par les régions sur la base des quatre critères suivants, avec 
une note comprise entre 1 (meilleure note) à 5 (moins bonne note) : 

 la lisibilité de l’information ; 
 la facilité de renseignement ; 
 la fiabilité de l’information renseignée ; 
 l’utilité générale de l’annexe. 

25 Les évolutions intervenues depuis n’ont pas retiré à cette analyse sa pertinence car elles demeurent 
essentiellement formelles (ordonnancement et numérotation des annexes). 
26 Entretien avec M. Jérôme Larue, conseiller responsable du pôle finances, droit et ressources humaines à 
l’association des régions de France. 
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Les résultats complets relatifs aux annexes du compte administratif (CA) sont présentés au 
tableau 18. Il en ressort : 

 qu’en termes d’accessibilité (lisibilité et facilité de renseignement), cinq éléments sont 
jugés à la fois peu lisibles et difficiles à renseigner (notes supérieures à 2,5 pour chacun 
des critères27) : 
 répartition par nature de dette (respectivement 3,2 et 2,8) ; 
 répartition des emprunts par structure de taux (respectivement 2,8 et 2,8) ; 
 équilibre des opérations financières – dépenses (respectivement 4,0 et 4,0) ; 
 équilibre des opérations financières – recettes (respectivement 4,0 et 4,0) ; 
 état du personnel au 31/12/N (respectivement 2,67 et 2,67) ; 

 qu’en termes de pertinence (fiabilité de l’information et utilité générale), sept éléments 
sont jugés peu fiables et peu utiles (notes supérieures à 2,5 pour chacun des critères28) : 
 équilibre des opérations financières – dépenses (respectivement 3,25 et 3,75) ; 
 équilibre des opérations financières – recettes (respectivement 3,25 et 3,75) ; 
 état du personnel au 31/12/N (respectivement 2,67 et 2,6729) ; 
 état relatif aux ressources et dépenses de la formation professionnelle des jeunes 

(respectivement 2,67 et 2,67) ; 
 SRV - Volet 1 : Budget (respectivement 3,0 et 2,75) ; 
 SRV - Volet 2 : Compte d'exploitation (respectivement 3,0 et 3,0) ; 
 SRV - Volet 3 : Patrimoine (respectivement 3,0 et 3,0). 

De façon plus générale, l’analyse menée par les régions a conduit à cinq conclusions permettant 
d’identifier des évolutions possibles dans le contenu, la présentation et l’ordonnancement des 
annexes du CA : 

 le lien entre l’annexe et l’état financier doit rester étroit. En comptabilité, une annexe 
est un document joint au bilan ou au compte de résultat qui en explique le détail et les 
variations d’un exercice à l’autre. Il s’agit donc d’un document qui vient apporter une 
information plus précise que ne le font les états financiers au sens strict. Pour autant, 
l’association a estimé que les annexes se détachent de cette vision et sont parfois trop 
indirectement rattachées aux comptes de la collectivité. L’annexe sur le personnel en est 
un exemple emblématique et son utilité se pose alors que la collectivité réalise déjà un 
bilan social ; 

 le détail le plus fin ne donne pas forcément l’information la plus utile et lisible. 
Beaucoup d’annexes sont établies « ligne à ligne » et peuvent comporter jusqu’à près de 
cent pages, comme l’annexe sur la subvention globale. L’intérêt d’aller dans ce degré de 

27 Trois éléments sont jugés seulement peu lisibles (état des contrats de partenariat public-privé noté 2,67 ; emploi 
des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale noté 2,75 ; fonds reçus et reversés par le 
délégataire (crédits de paiement) noté 2,67) et six difficiles à renseigner (détail des opérations pour compte de tiers 
noté 2,67 ; autorisations de programme noté 2,75 ; autorisations d'engagement noté 2,75 ; état relatif aux ressources 
et dépenses de la formation professionnelle des jeunes noté 2,67 ; liste des organismes dans lesquels la région a pris 
un engagement financier noté 2,75 ; liste des subventions versées par la région aux communes noté 3,33 ; SRV - Volet 
2 : Compte d'exploitation noté 2,75). 
28 Un élément est jugé seulement peu fiable (liste des concours attribués à des tiers noté 3,0) et quatre peu utiles 
(répartition des emprunts par structure de taux noté 2,60 ; état des recettes grevées d'une affectation spéciale noté 
2,75 ; liste des organismes dans lesquels la région a pris un engagement financier noté 2,75 ; liste des subventions 
versées par la région aux communes noté 3,67). 
29 L’équilibre des opérations financières – dépenses, l’équilibre des opérations financières – recettes et l’état du 
personnel au 31/12/N sont donc jugés à la fois peu lisibles, difficiles à renseigner, peu fiables et peu utiles. 
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Annexe I 
 

détail dans une annexe du compte administratif n’est pas évident30. Ainsi l’annexe précitée 
n’offre aucune lisibilité sur l’emploi et le suivi de cette subvention globale. La 
transparence, objectif nécessaire, n’est donc pas forcément mieux assurée par 
l’information la plus détaillée ; 

 les redondances d’information doivent être évitées. Les régions ayant participé à ce 
travail estiment que de nombreuses annexes, notamment les annexes de dette, 
contiennent des informations redondantes ; 

 le nombre d’annexes et le souci du contrôle doivent être maîtrisés face à une 
tendance à l’inflation. L’association des régions de France constate ainsi que tout 
transfert de compétences de l’État vers les régions s’accompagne de la création d’une 
annexe au compte administratif pour permettre au ministère concerné par la compétence 
transférée d’effectuer un suivi de sa mise en œuvre par les régions. Cette tendance 
apparaît doublement problématique : 
 elle alourdit le volume du compte administratif sans apporter de complément 

d’information essentiel ; 
 elle constitue par ailleurs une forme de contrôle de l’État sur une compétence 

transférée ; 
 l’ordre et la présentation des annexes peuvent être améliorés. La présentation 

actuelle des annexes obéit à un classement entre annexes à caractère bilanciel, hors-
bilanciel et autres informations qui ne permet pas de mettre en valeur des informations 
importantes. À titre d’exemple : 

 l’annexe sur les décisions en matière de taux des contributions est la dernière annexe du 
compte administratif. Pour autant, selon, l’association, elle constitue plus qu’aucune autre 
le reflet d’une décision politique et devrait ainsi se trouver au début des annexes ; 

 l’annexe offrant une présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes est 
jugée peu mise en valeur au milieu des autres annexes, au risque de ne pas être lue avec 
attention par une assemblée délibérante, alors qu’elle offre une information de synthèse 
de premier intérêt et qu’elle aurait à nouveau toute sa place dans les premières places de 
la liasse des annexes. 

Sur la base du périmètre d’annexes commun aux instructions budgétaires et comptables 
examinées et à l’analyse conduite par l’ARF, des propositions de simplification des annexes sont 
récapitulées dans le tableau 19. Leur objectif est de simplifier le contenu et de mettre en valeur 
les informations importantes. 

 

30 Si de tels documents étaient simplifiés dans la présentation du compte financier, une présentation plus complète 
pourrait néanmoins être établie et conservée par les services financiers des collectivités territoriales et transmise à 
l’occasion de demandes spécifiques. 
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Annexe I 
 

2.2.2. Plus d’une quinzaine de simplifications peuvent être apportées aux annexes du 
futur compte financier pour un gain d’une centaine de pages 

Les propositions identifiées  ont été soumises aux différents acteurs concernés : 

 au titre du contrôle de légalité, à la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
 au titre des comptables publics : 

 à l’association des comptables publics ; 
 à différents comptables publics : 

- comptables publics de la commune de Beaune (21) et de la communauté 
d'agglomération Beaune Côte et Sud (21) ; 

- délégation Île-de-France relatives aux comptables des trésoreries d'Évry 
Municipale (91) et de Puteaux Municipale (92) ; 

- payeur départemental du Rhône (69) ; 
- comptables publics des communes de Luzillat (63) et Pont-du-Château (63) ; 

 au titre des ordonnateurs : 
 directement aux communes de Beaune (21), Charleville-Mézières (08) et 

Marnaz (74) ; 
 indirectement par l’intermédiaire d’un questionnaire électronique à l’ensemble des 

collectivités membres de l’association des petites villes de France (APVF31), de 
l’assemblée des communautés de France (AdCF32) et de France urbaine33. 
L’association des maires de France (AMF), sollicitée par la mission, n’a pas répondu. 

Les évolutions retenues sont présentées dans le présent paragraphe. 

La présentation croisée par fonction, jugée très volumineuse, doit se limiter à la vue 
d’ensemble. Elle contient actuellement : 

 une vue d’ensemble, souvent détaillée jusqu’au sous-article ou sous-sous-article des 
comptes (cas de la ville de Sceaux et de la ville de Nantes34 par exemple) ; 

 une présentation détaillée par fonction. 

Cette annexe est disproportionnée par rapport à son utilité : 

 elle mobilise les agents sur un temps important selon les collectivités territoriales 
sollicitées ; 

 les logiciels comptables des collectivités territoriales peuvent ne pas être suffisamment 
adaptés pour traiter facilement cette information ; 

 les informations peuvent être consultées dans leur détail à la demande auprès des services 
financiers sans qu’il soit nécessaire de les faire systématiquement figurer dans le compte 
administratif. 

31 L’association des petites villes de France fédère les petites villes de 2 500 à 25 000 habitants. Elle compte 
1 200 communes adhérentes. 
32 L'assemblée des communautés de France est la fédération nationale des élus de l'intercommunalité. Elle fédère 
1 241 intercommunalités, dont 10 métropoles et plus de 200 agglomérations organisées sous forme de communautés 
d’agglomération ou communautés urbaines. 
33 France urbaine, née de la fusion de l'association des maires de grandes villes de France et de l'association des 
communautés urbaines de France, regroupe les élus des métropoles, des grandes communautés et des villes centres 
ou périphériques. Elle compte 97 membres. 
34 Consulté en ligne par la mission : https://www.nantes.fr/files/live/sites/nantesfr/files/PDF/Publications/02-
VDN/Administration/Rapport%20Annuel/2015/ca_m14_2015.pdf. 
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Il ressort des consultations que le maintien de la seule vue d’ensemble par fonctions à un chiffre 
(pas de sous-fonction) et chapitres à deux chiffres (sauf exceptions comptables listées) semble 
répondre au besoin. Le tableau 21 récapitule le format de cette annexe. Il présente d’abord la 
section d’investissement puis la section de fonctionnement. 

Pour les collectivités qui votent leur budget par fonction35 (cf. tableau 20 pour la présentation 
des fonctions), une telle simplification demeure possible car la présentation croisée par nature 
pourra également se limiter à une vue d’ensemble par chapitre. 

Tableau 20 : Les codes fonctionnels 

Fonction 
Instruction budgétaire et comptable 

M. 14 M. 52 M. 57 M. 71 

Fonction 01 Opérations non 
ventilables 

Opérations non 
ventilables 

Opérations non 
ventilables 

Opérations non 
ventilables 

Fonction 0 
Services généraux des 
administrations 
publiques locales 

Services généraux Services généraux Services généraux 

Fonction 1 Sécurité et salubrité 
publique Sécurité Sécurité 

Formation 
professionnelle et 
apprentissage 

Fonction 2 Enseignement - 
formation Enseignement 

Enseignement, 
formation 
professionnelle et 
apprentissage 

Enseignement 

Fonction 3 Culture 
Culture, vie sociale, 
jeunesse, sports et 
loisirs 

Culture, vie sociale, 
jeunesse, sports et 
loisirs 

Culture, sports et 
loisirs 

Fonction 4 Sport et jeunesse Prévention médico-
sociale 

Santé et action 
sociale 

Santé et action 
sociale 

Fonction 5 Intervention sociale 
et santé Action sociale Aménagement des 

territoires et habitat 
Aménagement des 
territoires 

Fonction 6 Famille Réseaux et 
infrastructures Action économique Fonction en réserve 

Fonction 7 Logement Aménagement et 
environnement Environnement Environnement 

Fonction 8 
Aménagement des 
services urbains, 
environnement 

Transports Transports Transports 

Fonction 9 Action économique Développement 
économique Fonction en réserve Action économique 

Source : Instructions budgétaires et comptables citées ; mission. 

 

35 C’est notamment le cas de la quasi-totalité des régions. 
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Annexe I 
 

Les annexes patrimoniales36 peuvent également être simplifiées et allégées dans la mesure 
où les réponses obtenues montrent : 

 que les annexes B1.2 « état de la dette - répartition par nature de dette », B1.3  « état de la 
dette - répartition des emprunts par structure de taux » et B1.5 « état de la dette - détail 
des opérations de couverture » peuvent être revues sans perte d’information : 
 en simplifiant l’annexe B1.2 autour des informations mentionnées ci-dessous 

(cf. tableau 22) dans la mesure où sa lisibilité est jugée compliquée en raison du 
nombre d’informations qu’elle contient, dont certaines sont également présentes en 
annexe B1.3 et B1.4 (typologie de la répartition de l’encours) : 
- organisme prêteur ou chef de file ; 
- date de signature ; 
- devise ; 
- catégorie d'emprunt ; 
- nominal ; 
- capital restant dû ; 
- durée résiduelle ; 
- type de taux ; 
- index ; 
- niveau du taux ; 
- profil d'amortissement ; 
- annuité ; 
- intérêts courus non échus (ICNE) ; 

 en supprimant l’annexe B1.3 dont les informations sont jugées redondantes avec 
les annexes B1.2, qui fait référence à la « Charte Gissler » (cf. encadré 1) comme elle, 
et B1.5 ; 

 en simplifiant l’annexe B1.5 : 
- en limitant l'information sur les charges et produits au seul exercice écoulé, 

l’historique de ces informations n’ayant que peu d’intérêt dans la mesure où le 
principe d’une couverture est d’être le plus souvent perdant mais sécurisé ; 

- en supprimant la colonne relative à la périodicité de règlement des intérêts 
qui est une donnée jugée secondaire ; 

 que l’annexe B7.1 « état des emprunts garantis » comporte des informations 
relatives au taux initial (taux, index, taux actuariel) des emprunts qui peuvent être 
supprimées car elles sont jugées inutiles et ne mettent pas en évidence le risque encouru 
en terme de capital à rembourser ; 

 que l’annexe B8.1.1 « liste des concours attribués à des tiers » présente un niveau de 
détail jugé excessif pour des informations qui sont généralement publiées sur le site de 
chaque collectivité. Cette annexe se présente sous la forme de crédits votés dans le budget 
primitif alors que toutes les subventions ne sont pas automatiquement prévues au 
moment de celui-ci. Tout en conservant la distinction entre personnes de droit public et de 
droit privé (cf. tableau 23), cette annexe peut donc être allégée et son contenu 
amélioré : 
 en ne détaillant individuellement que les subventions ou concours en numéraire 

supérieurs à 23 000 € (seuil de réalisation obligatoire d’une convention37) et les 
prestations en nature ; 

36 Formulation issue de l’instruction budgétaire et comptable M. 57. 
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 en ne présentant que le total cumulé des concours ou subventions en numéraire 
inférieurs à 23 000 € ; 

 en présentant les crédits réels versés dans l’année et non pas ceux du BP ; 
 la suppression de cette annexe a aussi été évoquée en raison d’une utilité réelle qui 

semble discutable, et pourrait être envisagée lors de l’expérimentation de mise en 
œuvre du CFU ; 

 les états présentés dans les annexes B10 « liste des organismes dans lesquels la 
collectivité a pris un engagement financier », B11.1 « liste des organismes de 
regroupement » et B11.2 « liste des établissements publics créés » sont estimés très 
proches dans leur contenu. Il semble alors opportun de regrouper ces trois annexes 
pour ne plus en former qu’une autour des rubriques suivantes (cf. tableau 24 pour les 
explications précises) : 
 nom de l'organisme ; 
 nature juridique ou raison sociale ; 
 nature de l'engagement ou mode de financement ; 
 montant ; 
 date de l'engagement ; 
 régime fiscal (si pertinent) ; 

 qu’il est jugé opportun de fusionner les annexes B12.1 et B12.2 « variation du 
patrimoine – entrées/sorties », qui sont très proches et constituent les deux volets d’un 
même sujet, tout en concentrant l’information donnée sur un nombre limité mais suffisant 
de données (cf. tableau 25) : 
 désignation ; 
 valeur d’acquisition ; 
 durée d’amortissement ; 
 cumul d’amortissement ; 
 prix de cession ; 
 plus ou moins-value ; 
 la suppression de ces annexes B12.1 et B12.2 a aussi été évoquée, notamment parce 

que le comptable public produit tous les deux ans un état de l’actif complet, et 
pourrait être envisagée lors de l’expérimentation de mise en œuvre du CFU ; 

Tout comme pour les annexes patrimoniales, l’organisation et le contenu des annexes de la 
partie « autres éléments d’information » ont également fait l’objet de propositions d’évolutions 
recueillant un assentiment général : 

 pour ne conserver que les seules vues d’ensemble en ce qui concerne : 
 les annexes D2.1 et subséquentes relatives aux services assujettis à la TVA. 

L’utilité de cette annexe qui permet d’opérer un suivi analytique pour les opérations 
n’ayant pas donné lieu un budget annexe spécifique n’est pas remise en question, 
mais pour autant le niveau de détail est excessif et dans la réalité les états détaillés 
ne sont pas toujours renseignés ; 

 les annexes D13.1 et D13.2 « états de la répartition de la TEOM – 
investissement/fonctionnement », pour les mêmes raisons de simplicité que pour 
les services assujettis à la TVA ; 

37 La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 sur les relations administrations-citoyens prévoit que l'autorité administrative 
qui attribue une subvention doit, lorsque cette subvention dépasse un seuil défini par décret, conclure une convention 
avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le montant et les conditions d'utilisation de la 
subvention attribuée. Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 précise que l'obligation de conclure cette convention 
s'applique aux subventions dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 €. 
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 par ailleurs, compte tenu des retours obtenus au sujet de ces annexes (TVA et 
TEOM), leur suppression pure et simple pourrait également être envisagée lors de 
l’expérimentation de mise en œuvre du compte financier ; 

 pour transférer l’annexe D11 « présentation agrégée du budget principal et des 
budgets annexes » au début des annexes avec la présentation croisée par fonction en 
raison de son importance ; 

 pour transférer l’annexe D12 « décisions en matière de taux » dans la première 
partie du CFU relative aux informations générales, au regard de l’utilité de ces 
informations dans le cadre du débat démocratique au sein de l’exécutif local et de 
l’information du public. 

Enfin, les modalités de vote du budget, information aujourd’hui positionnée « pour mémoire38 » 
dans la première partie du compte administratif relative aux informations générales, pourraient 
être transférées dans la dernière partie « arrêté et signatures » du compte financier. 

Encadré 1 : La charte Gissler 

La « charte Gissler » est une charte de bonne conduite établie entre quatre banques partenaires 
(Société Générale, Dexia, Crédit Agricole, BPCE) et les associations d’élus représentant les communes 
et les groupements de communes. La charte contient six engagements (quatre pour les banques et 
deux pour les collectivités locales) : 

 les deux premiers engagements visent à fixer des limites en termes de risques « produits ». Les 
banques signataires renoncent à proposer aux collectivités locales des produits reposant sur 
certains indices à risques élevés (par exemple exclusion des produits financiers adossés à certains 
index, comme les indices relatifs aux matières premières, aux marchés d’actions, à la valeur de 
devises, etc.) et des produits avec effets de structure cumulatifs (snowball) ; 

 le 3e engagement a pour but de permettre une meilleure lisibilité et comparabilité des offres en 
imposant aux banques de présenter leurs produits selon une grille de classification commune 
(comprenant une hiérarchisation des risques en fonction des indices sous-jacents et des structures 
de produits par niveau de complexité) ; 

 le 4e engagement tend à la définition d’un contenu formalisé des offres commerciales. Les banques 
signataires, tout en reconnaissant le caractère de non-professionnel financier des collectivités 
locales, s’engagent à fournir une information commerciale la plus claire possible avec la fourniture 
d’analyses sur la structure du produit et des indices sous-jacents, de « stress scénarios », et de la 
valorisation des produits dérivés au 31 décembre de l’année N-1 au cours du 1er trimestre de 
l’année N ; 

 les 5e et 6e engagements sont des engagements à la charge des collectivités locales : ils visent à 
améliorer l’information donnée par l’exécutif à l’assemblée délibérante et à assurer une plus 
grande transparence, vis-à-vis des élus, des décisions prises par l’exécutif (avec notamment la 
présentation par l’exécutif d’un rapport annuel sur la politique menée par la collectivité locale en 
matière de gestion de la dette). 

Source : Revue Banque ; mission. 

 

38 Tel qu’indiqué dans la maquette de compte administratif de l’instruction budgétaire et comptable M. 57. 
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Annexe I 56 

La mission a conduit une analyse des comptes administratifs de quatre collectivités 
territoriales afin de mesurer l’impact des évolutions présentées supra en termes de réduction 
du nombre de pages : 

 l’ex-région Picardie (1 925 000 habitants, 3 départements) ; 
 le département des Landes (400 000 habitants, 330 communes) ; 
 Bordeaux métropole en Gironde (761 000 habitants, 28 communes) ; 
 la ville de Vesoul en Haute-Saône (17 000 habitants). 

Il en ressort (cf. tableau 26) : 

 un « allègement » moyen des annexes du CFU par rapport au compte administratif de 
l’ordre de 107 pages ; 

 avec un allègement minimum pour la région Picardie (92 pages) ; 
 avec un allègement maximum pour la communauté urbaine de Bordeaux (139 pages). 

Tableau 26 : Gain (en nombre de pages) des mesures de simplification des annexes du CFU 

Annexe Picardie Landes Bordeaux 
métropole Vesoul 

Conservation de la seule vue d’ensemble 
de la présentation croisée 43 60 117 93 

Suppression annexe B1.3 1 1 1 2 
Conservation de la seule vue d’ensemble 
de l’annexe D2.1 8 S.O. 15 S.O. 

Simplification annexe B8.1.1 40 42 6 2 
Conservation de la seule vue d’ensemble 
de l’annexe D13.1 et D13.2 S.O. S.O. S.O. S.O. 

Suppression annexe D10 S.O. S.O. S.O. S.O. 
Total 92 103 139 97 
Source : Mission ; comptes administratifs 2015 des collectivités mentionnées. 

Cette analyse illustre uniquement le gain en nombre de pages et non l’amélioration de la 
présentation de l’information. Elle est néanmoins révélatrice des effets les plus directs et les 
plus concrets à attendre d’une telle simplification. 

Intégrant l’ensemble des remarques formulées, tant par le travail d’analyse de l’ARF que par 
les collectivités consultées, la liste des annexes du futur compte financier figure au 
tableau 27. Cette table des matières présente à la fois la nomenclature établie par la mission 
pour la maquette (colonne de gauche) et la nomenclature issue de l’instruction budgétaire et 
comptable M. 57. 

Le tableau 28 récapitule pour sa part les annexes actuellement existantes qui disparaissent. 
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Annexe I 57 

Tableau 27 : Sommaire des annexes du CFU 

Annexe Intitulé 
Nomenclature 

actuelle 
(M. 57) 

A. Présentation croisée et agrégée 
A1 Présentation croisée, vue d’ensemble (investissement/fonctionnement) A1 / A2 
A2 Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes D11 

B. Annexes patrimoniales 
B1.1 État de la dette - Détail des crédits de trésorerie B1.1 
B1.2 État de la dette - Répartition par nature de dette B1.2 
B1.3 État de la dette - Typologie de la répartition de l'encours B1.4 
B1.4 État de la dette - Détail des opérations de couverture B1.5 

B1.5 État de la dette - Remboursement anticipé d'un emprunt avec 
refinancement B1.6 

B1.6 État de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N B1.7 
B1.7 État de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme B1.8 
B1.8 État de la dette - Autres dettes B1.9 
B2 Méthodes utilisées pour les amortissements B2 
B3.1 État des provisions B3.1 
B4 État des charges transférées B4 
B5 Détail des opérations pour le compte de tiers B5 
B6.1 État des emprunts garantis B7.1 
B6.2 Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis B7.2 
B7.1 Liste des concours attribués à des tiers en nature ou en subventions B8.1.1 
B7.2 État des contrats de crédit-bail B8.2 
B7.3 État des contrats de partenariat public-privé B8.3 
B7.4 État des autres engagements donnés B8.4 
B7.5 État des engagements reçus B8.5 
B8 État du personnel B9 

B9 Liste des organismes auxquels la collectivité participe B10 
B11.1 / B11.2 

B10 Liste des services individualisés dans un budget annexe B11.3 
B11 Variation du patrimoine (entrées/sorties) B12.1 / B12.2 
B12 État des travaux en régie B14 

C. Annexes budgétaires 
C1.1 Équilibre budgétaire - dépenses C1.1 
C1.2 Équilibre budgétaire - recettes C1.2 
C2.1 Situation des autorisations de programme C2.1 
C2.2 Situation des autorisations d’engagement C2.2 

D. Autres éléments d’information 
D1 État des recettes grevées d'une affectation spéciale D1 

D2 Services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe – vue 
d’ensemble D2.2.1 

D3.1 Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées D4.1 
D3.2 Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties D4.2 
D4 Identification des flux croisés D10 
D5 États de la répartition de la TEOM – vue d’ensemble D13.1 / D13.2 

E. Annexes spécifiques à chaque type de collectivité territoriale 
Cf. § 2.2.1.1 (tableaux) pour le détail des annexes propres à chaque collectivité43 

43 Ont toutefois été intégrés dans les annexes communes : 
 la variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) et les états de la répartition de la 

TEOM qui sont communs à trois types de collectivité sur quatre (communes, métropoles et collectivités 
territoriales uniques, départements) ; 

 l’identification des flux croisés qui est commune à deux types de collectivités (communes et métropoles et 
collectivités territoriales uniques). 
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Annexe I 58 

Annexe Intitulé 
Nomenclature 

actuelle 
(M. 57) 

F. Modalités de vote du budget 
F1 Modalités de vote du budget Partie I / B 
Source : Mission. 

Tableau 28 : Annexes existantes44 qui disparaissent dans le projet de compte financier 

Annexe Intitulé Motif 
A1.01 Opérations non ventilables Suppression 
A1.900 Fonction 0 - Services généraux Suppression 
A1.900-5 Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens Suppression 
A1.901 Fonction 1 - Sécurité Suppression 
A1.902 Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et 

apprentissage Suppression 

A1.903 Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs Suppression 
A1.904 Fonction 4 - Santé et action sociale (hors RSA) Suppression 
A1.904-4 Fonction 4-4 - RSA Suppression 
A1.905 Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat Suppression 
A1.906 Fonction 6 - Action économique Suppression 
A1.907 Fonction 7 - Environnement Suppression 
A1.908 Fonction 8 - Transports Suppression 
A2.01 Opérations non ventilables Suppression 
A2.930 Fonction 0 - Services généraux Suppression 
A2.930-5 Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens Suppression 
A2.931 Fonction 1 - Sécurité Suppression 
A2.932 Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et 

apprentissage Suppression 

A2.933 Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs Suppression 
A2.934 Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et 

RSA/Régularisation de RMI) Suppression 

A2.934-3 Fonction 4-3 - APA Suppression 
A2.934-4 Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI Suppression 
A2.935 Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat Suppression 
A2.936 Fonction 6 - Action économique Suppression 
A2.937 Fonction 7 - Environnement Suppression 
A2.938 Fonction 8 - Transports Suppression 
B1.3 État de la dette – Répartition par structure de taux Suppression 

B10 Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un 
engagement financier 

Fusion dans la nouvelle 
annexe B9 « Liste des 
organismes auxquels la 
collectivité participe » 

B11.1 Liste des organismes de regroupement 
B11.2 Liste des établissements publics créés 
D2.2.2 Services assujettis à la TVA - Détail investissement Suppression 
D2.2.3 Services assujettis à la TVA - Détail fonctionnement Suppression 
D13.1 États de la répartition de la TEOM - Investissement Suppression 
D13.2 États de la répartition de la TEOM - Fonctionnement Suppression 
Source : Mission. 

44 Telles que mentionnées dans le modèle de compte administratif par nature proposé sur le portail internet de 
l’État au service des collectivités territoriales, consultable à l’adresse suivante : http://www.collectivites-
locales.gouv.fr/files/files/finances_locales/m57/2017-m57-m57-nature-ca.pdf. 
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Annexe I 59 

2.3. L’ensemble de ce travail conduit à une maquette qui pourra encore faire 
l’objet de modifications ultérieures 

La version finale de la maquette proposée est présentée à l’annexe IV. 

La mission considère cependant que le travail réalisé sur la maquette pourra être 
complété par la suite, en utilisant la méthode proposée par la mission. Cette méthode 
consiste à agréger des retours de terrain des services financiers des collectivités territoriales, 
du réseau des comptables publics et des autres acteurs concernés (juges des comptes, 
services préfectoraux) afin de proposer des nouvelles améliorations de maquette visant 
à simplifier et clarifier la présentation comme le contenu du compte. 

Un tel travail pourra être continué par le comité de pilotage suggéré par la mission pour 
conduire la réforme.  

L’expérimentation du compte financier permettra d’affiner et de compléter ce travail et de se 
prononcer sur quelques pistes complémentaires d’amélioration (hors annexes) suggérées à la 
mission mais que celle-ci a jugé prématuré de proposer. L’association des comptables publics 
(ACP45) suggère de remplacer le tableau synthétique présentant la vue d’ensemble de 
l’exécution budgétaire par le tableau de la partie II-1 du compte de gestion, « résultats 
budgétaires de l’exercice » dans la mesure où elle le juge plus clair. Il semble préférable de 
conserver le tableau synthétique mais de le simplifier au besoin en s’inspirant de la 
présentation du tableau II-1 du compte de gestion. 

L’association et certains comptables publics sollicités proposent également de remplacer le 
tableau présentant les résultats de l’exercice antérieur, issu du compte administratif, par le 
tableau de la partie II-2 du compte de gestion, intitulé « résultat d’exécution du budget 
principal et du budget des services non personnalisés ». Le choix de ce tableau, moins 
complet mais plus lisible, devrait être fait, s’il est jugé pertinent, dans le cadre de 
l’expérimentation. 

Enfin, les services financiers rencontrés46 par la mission comme l’ACP préconisent de 
fusionner le détail de l’exécution budgétaire des sections de fonctionnement et 
d’investissement (partie « vote du budget ») avec le compte de résultat, dans la mesure 
où ils estiment cette information redondante. Il s’agit d’une proposition conséquente sur 
laquelle le comité de pilotage de l’expérimentation pourra être amené à se prononcer. Par 
ailleurs, dans une même logique, l’ACP préconise de fusionner le bilan avec la balance 
règlementaire des comptes du grand livre telle qu’elle figure dans la situation 
patrimoniale. Cette proposition pourra également faire l’objet d’un arbitrage. 

3. À terme et en lien avec le processus de certification des comptes, le 
CFU pourrait être constitué d’états financiers soumis à certification 

La réforme du CFU pourrait s’articuler avec celle de l’expérimentation de la certification 
des comptes des collectivités territoriales. Elle permettrait ainsi, une fois le projet de CFU 
intégré en phase d’expérimentation et la certification arrivée à maturité, de proposer aux 
collectivités territoriales qui le souhaitent une maquette de CFU intégrant la norme 1 relative 
aux états financiers soumis à certification produite par le CNoCP (cf. infra).  

Cette réforme pourrait se faire sur plusieurs exercices budgétaires et plusieurs scénarios sont 
envisageables. 

45 Les personnes rencontrées par la mission n’engagent pas l’avis officiel de l’association. 
46 En particulier ceux des communes de Beaune (21), de Sceaux (92) et de l’agglomération Beaune, Côte et Sud. 
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3.1. L’expérimentation de la certification des comptes s’inscrit dans le 
processus d’harmonisation de la présentation comptable du secteur 
public et vise à garantir la fiabilité et la sincérité des comptes par rapport 
à la norme comptable 

3.1.1. L’expérimentation de la certification doit permettre de vérifier la fiabilité et la 
sincérité des comptes des collectivités territoriales, et cherche à répondre à 
plusieurs intérêts 

L’expérimentation de la certification des comptes des collectivités territoriales est établie par 
l’article 110 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République (dite « loi NOTRé »).  

L’article 110 énonce que « la Cour des comptes conduit, en liaison avec les chambres régionales 
des comptes, une expérimentation de dispositifs destinés à assurer la régularité, la sincérité et la 
fidélité des comptes des collectivités territoriales et de leurs groupements.  

Cette expérimentation doit permettre d'établir les conditions préalables et nécessaires à la 
certification des comptes du secteur public local, qu'il s'agisse de la nature des états financiers, 
des normes comptables applicables, du déploiement du contrôle interne comptable et financier 
ou encore des systèmes d'information utilisés. » 

À l’issue d’un processus de sélection, 25 collectivités territoriales ont été retenues pour 
l’expérimentation par un arrêté du 10 novembre 2016 du ministre de l’aménagement du 
territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales, du ministre de l’économie et des 
finances, du ministre de l’intérieur, du secrétaire d’État chargé du budget et des comptes 
publics et de la secrétaire d’État chargée des collectivités territoriales47 (cf. tableau 29). 

Tableau 29 : Liste des collectivités territoriales et groupements de collectivités admis à intégrer 
le dispositif de certification des comptes 

Région administrative Collectivités territoriales 

Auvergne-Rhône-Alpes Conseil départemental du Rhône 
Conseil départemental de la Savoie 

Bourgogne-Franche-Comté Communauté d’agglomération du Grand Dole 
Bretagne Syndicat départemental des énergies du Morbihan 
Centre-Val de Loire Commune d’Orléans 
Corse Communauté de communes de Calvi  

Grand Est 
Commune de Sarreguemines 
Communauté d'agglomération 
de Sarreguemines Confluences 

Hauts-de-France 

Conseil départemental de l'Aisne 
Commune de Péronne 
Communauté d'agglomération  
de Valenciennes Métropole 

Île-de-France 
Ville de Paris 
Commune de Bondy 
Commune de Sceaux 

Normandie Conseil départemental de l’Eure 
Nouvelle-Aquitaine Conseil départemental de la Dordogne 

Occitanie 
Métropole de Toulouse 
Commune de Montpellier 
Communauté d’agglomération de l’Albigeois 

47 Arrêté du 10 novembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales et groupements admis à intégrer le 
dispositif d'expérimentation de la certification de leurs comptes. 
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Région administrative Collectivités territoriales 
Commune de Fournels 

Pays de la Loire Conseil régional des Pays de la Loire 
Provence-Alpes-Côte d’Azur Commune de Cuers 
Guadeloupe Commune de Saint-Claude 

La Réunion Conseil régional de La Réunion 
Conseil départemental de La Réunion 

Source : Mission, d’après l’arrêté du 10 novembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales et groupements 
admis à intégrer le dispositif d'expérimentation de la certification de leurs comptes. 

Selon la direction du budget, « la certification est une mission d’audit externe des comptes qui 
consiste à exprimer une opinion sur la conformité des comptes au référentiel comptable qui leur 
est applicable. Cette opinion ne se limite pas à la régularité des comptes, elle conduit à se 
prononcer également sur leur sincérité, ce qui la distingue de la vérification48. »  

Le dossier de candidature à l’expérimentation, élaboré par la Cour des comptes, la DGCL et 
la DGFiP, établit également des précisions concernant la certification. Le dossier explique que 
la « certification n’a pas pour objet de donner une assurance absolue sur la fiabilité des comptes, 
mais uniquement raisonnable de ce qu’ils ne présentent aucune anomalie significative (…). La 
certification ne dispense pas les entités de prévoir les contrôles internes nécessaires à une 
information financière fiable (…). 

La certification n’a pas non plus pour finalité de se prononcer sur la situation financière des 
entités concernées, ni sur la régularité et la performance de leur gestion au regard de l’image 
qu’en donnent leurs comptes annuels. Il ne s’agit pas davantage de réaliser un contrôle 
budgétaire ou de juger les comptes et de mettre en jeu la responsabilité du comptable sur la 
régularité formelle des opérations49. » 

On peut alors dégager cinq intérêts50 auxquels la certification peut permettre de répondre : 

 l’homogénéité des garanties de sincérité des comptes des grands organismes publics ; 
 le renforcement du contrôle démocratique de la gestion publique locale ; 
 le renforcement des garanties offertes aux financeurs de la collectivité ; 
 l’optimisation de la gestion financière des ordonnateurs ; 
 l’amélioration du partenariat entre les ordonnateurs et les comptables. Cette 

amélioration s’opère à travers la conduite du changement, par l’établissement d’un 
diagnostic commun puis la mise en place d’un plan d’action de certification des 
comptes. À ce titre, ordonnateur comme comptable seront amenés à répondre aux 
interrogations du certificateur. 

3.1.2. La certification s’établit en plusieurs étapes qui conduisent à distinguer une 
phase de diagnostic global d’entrée et une phase d’accompagnement vers la 
production de comptes soumis à certification 

Le dossier de candidature de l’expérimentation de la certification précise les deux étapes de 
l’expérimentation : 

48 Source : www.performance-publique.budget.gouv.fr, « La certification des comptes », mis à jour le 26 juin 2013, 
consulté le 09 février 2017. 
49 Cour des comptes, CRC, DGCL, DGFiP, « La certification des comptes des collectivités territoriales. Dossier de 
candidature ». 
50 Comité de fiabilisation des comptes locaux, L’expérimentation des comptes publics locaux : enjeux et méthodes. 
Annexe, décembre 2014, p. 1. 
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 l’accompagnement par les juridictions financières, de 2017 à 2019. La première année 
sera consacrée à établir un « diagnostic global d’entrée » sur les comptes 2016. Les 
années 2018-2019 seront consacrées à des audits ciblés ; 

 la réalisation de certifications préparatoires par les commissaires aux comptes, 
de 2020 à 2023. Lors de cette deuxième étape, des commissaires aux comptes désignés 
par chaque collectivité territoriale à l’issue d’appels d’offre réaliseront des 
certifications préparatoires sur les comptes des exercices 2020, 2021 et 2022. 

Les collectivités territoriales signeront des lettres de mission avec les commissaires aux 
comptes. Ces lettres établiront le niveau recherché d’assurance sur la fiabilité des comptes, 
par conséquent sur les modalités et l’intensité des vérifications à effectuer. 

3.1.3. La certification des états financiers pourrait à terme concerner le compte 
financier unique 

La certification des comptes porterait à la fois sur les comptes résultant de l’exécution du 
budget principal et des budgets annexes51.  

La certification est circonscrite à une série d’états financiers formant un ensemble cohérent  
au regard des principes généraux comptables (bilan, compte de résultats, annexe52). 

Les états financiers à certifier au cours de l’expérimentation sont récapitulés au sein du 
tableau 30, tandis que le tableau 31 récapitule pour sa part les états financiers nécessaires au 
certificateur. 

Dans la perspective de la mise en place du CFU, les états financiers à certifier pourraient être 
intégrés dans le CFU. 

51 Ibid., p. 6. 
52 Ibid., p. 6 et 7 : « À partir de la liste des états financiers actuellement produits chaque année par les comptables 
publics aux juridictions financières, la Cour des comptes et la direction générale des finances publiques ont proposé la 
définition d’une liste des états financiers qui seraient à soumettre par le comptable public au certificateur (cf. annexe 
n°1 de la présente note). En effet, l’article 18 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 confère l’exclusivité de la 
tenue des comptes au comptable public. Par voie de conséquence, les états financiers principaux (bilan et compte de 
résultat) sont élaborés par le comptable. Toutefois, ce dernier est tributaire de l’ordonnateur pour les écritures 
d’inventaire. De surcroît, les annexes, destinées à assurer la lisibilité des états financiers, sont composées d’états 
élaborés à la fois par le comptable et par l’ordonnateur. » 
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Tableau 30 : Liste des états financiers à certifier 

États financiers  
élaborés par le comptable public États financiers élaborés par l’ordonnateur 

États décrivant le 
bilan 

Bilan synthétique 

Annexe 

Méthode utilisée pour les 
amortissements 
État de la dette 

Bilan 
État des provisions et de leur étalement 
État des charges transférées  

États décrivant le 
compte de résultat 

Compte de résultat 
synthétique 

État des emprunts garantis par la 
commune ou l’établissement 
État des contrats de crédit-bail 

Compte de résultat 
État des contrats de partenariat 
public-privé 
État des autres engagements 

Annexe 

États des opérations pour 
compte de tiers 

État des engagements reçus 
Liste des concours attribués à des tiers 
en nature ou en subventions 

État de l’actif ou flux 
des immobilisations 

Détail des opérations pour le compte de 
tiers 
Variation du patrimoine /  
Entrées-sorties 
État des produits et des charges 
rattachées à l’exercice précédent53 
Liste des organismes auprès desquels la 
collectivité a pris un engagement 
financier 

Source : Mission, d’après Comité de fiabilisation des comptes locaux, L’expérimentation de la certification des 
comptes publics locaux : enjeux et méthodes. Annexe, annexe n° 1, p. 15. 

Tableau 31 : Liste des états financiers nécessaires au certificateur 

États financiers élaborés par le comptable public États financiers élaborés par 
l’ordonnateur 

Balance 

Délibération d’affectation du résultat 

Résultat budgétaire 
Résultat d’exécution 
État de consommation des crédits 
État de réalisation des opérations 
Liasse des bordereaux de mandats 
Liasse des bordereaux d’annulation  
ou de réduction des mandats 
Liasse des bordereaux de titres 
États de restes à recouvrer 
États de restes à payer 
États de développement des soldes des comptes de tiers et 
financiers au 31/12/N 
Source : Mission, d’après Comité de fiabilisation des comptes locaux, L’expérimentation de la certification des 
comptes publics locaux : enjeux et méthodes. Annexe, annexe n° 1, p. 15. 

53 Hors liste des annexes prévues à l’instruction M. 14, tome II, titre 3, chapitre 4, 1.1.2. 
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3.2. Le CNoCP a réalisé un projet de norme relative aux états financiers soumis 
à certification à l’occasion de l’expérimentation de la certification des 
comptes 

Le CNoCP « est un organisme consultatif placé auprès du ministre chargé des comptes publics 
en charge de la normalisation comptable de toutes les personnes publiques et privées 
exerçant une activité non marchande et financées majoritairement par des ressources 
publiques, et notamment des prélèvements obligatoires54 ». Sa gouvernance est présentée dans 
l’encadré suivant. 

Encadré 2 : La gouvernance du CNoCP 

Le conseil est dirigé par un Président nommé par le ministre chargé du budget et des comptes publics. 
Son président actuel, M. Michel Prada, a été nommé le 28 juillet 2009. Il a été renouvelé dans cette 
fonction par un arrêté du ministre des finances et des comptes publics et du secrétaire d’État chargé du 
budget en date du 12 octobre 2015. 

Les attributions du conseil sont exercées par un collège composé du président et de 18 membres, dont 
10 membres de droit55 et 8 personnalités qualifiées56. Le président et le collège sont assistés par : 
 un comité consultatif d’orientation, qui traite de toutes questions intéressant la stratégie de 

normalisation comptable, et notamment celles qui portent sur la nature et la portée de la 
convergence des normes des comptes publics avec celles qui s’appliquent aux entreprises. Ce 
comité comprend également 18 membres nommés par le président du conseil de normalisation 
des comptes publics après avis du collège57 ; 

 4 commissions permanentes : 

o État et organismes dépendant de l’État ; 

o collectivités territoriales et établissements publics locaux ; 

o sécurité sociale et organismes assimilés ; 

o normes comptables internationales. 

Le conseil de normalisation des comptes publics dispose d’un secrétariat général placé sous l’autorité 
du président du conseil. Le secrétariat général prépare les travaux du conseil et en administre le 
fonctionnement. Il est dirigé par un secrétaire général nommé par le président. 
Mme Marie-Pierre Calmel a été nommée secrétaire générale le 18 novembre 2009. 
Source : Rapport d’activité 2016 du CNoCP. 

Dans ce cadre, le CNoCP établit actuellement un recueil des normes comptables pour les 
entités publiques locales, à l’instar de ce qu’il a déjà produit pour l’État. Le CNoCP établit 
pour ce faire des normes comptables sur le modèle de celles de l’État58  et qui concernent : 

 les états financiers ; 

54 Source : www.economie.gouv.fr/cnocp, « Accueil », consulté le 30 mai 2017. 
55 Le premier président de la Cour des comptes ou un magistrat désigné par celui-ci, le président du comité des 
finances locales ou son représentant, le chef du service de l’inspection générale des finances ou son représentant, 
le directeur général des collectivités locales ou son représentant, le directeur de la sécurité sociale ou son 
représentant, le directeur général du Trésor ou son représentant, le directeur général des finances publiques ou 
son représentant, le directeur du budget ou son représentant, le directeur de l’INSEE ou son représentant et le 
président de l’Autorité des normes comptables. 
56 Deux membres du collège de l’Autorité des normes comptables, trois personnalités qualifiées en matière de 
comptabilité privée et trois personnalités qualifiées en matière de finances publiques. 
57 Six personnalités qualifiées en matière de comptabilité privée, six personnalités qualifiées en matière de 
finances publiques et six professeurs de l’enseignement supérieur. 
58 Source : www.performance-publique.budget.gouv.fr, « Les nouvelles normes comptables de l’État », mis à jour 
le 05 juillet 2011, consulté le 30 mai 2017. 
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 les charges ; 
 les produits régaliens ; 
 les produits de fonctionnement, d’intervention et financiers ; 
 les immobilisations incorporelles ; 
 les immobilisations corporelles ; 
 les immobilisations financières ; 
 les stocks ; 
 les créances de l’actif circulant ; 
 les opérations de trésorerie ; 
 la dette financière ; 
 les provisions pour risques et charges, les dettes non financières et les autres passifs ; 
 les engagements à mentionner dans l’annexe ; 
 les méthodes comptables, les changements d’estimations comptables et erreurs ; 
 évènements postérieurs à la clôture des comptes. 

À la date de la mission, le CNoCP avait produit un projet de norme 1 relatif aux états 
financier soumis à certification, disponible en ligne59 afin de fournir aux collectivités 
territoriales concernées un jeu d’états financiers qui puisse être certifié par des commissaires 
aux comptes. 

La norme 1 contient en particulier : 

 un modèle de bilan ; 
 un modèle de compte de résultat ; 
 des annexes simplifiées, au contenu exclusivement non budgétaire et contenant 

notamment un tableau des flux de trésorerie. Concernant les annexes, le projet de 
norme 1 explique ainsi que « les informations contenues dans l’annexe contribuent à 
donner une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’entité 
publique locale », et l’annexe « ne doit pas commenter l’évolution de ratios ou d’équilibres 
financiers60 ».  

Comme l’indique le document de présentation, l’annexe de la norme 1 contient des 
informations61 : 

 détaillant ou expliquant les montants inscrits au bilan et au compte de résultat ; 
 ne figurant pas dans le bilan ou le compte de résultat, mais devant être présentés en 

annexe, comme les actifs ou passifs dits « éventuels » ou respectivement  « engagements 
hors bilan reçus » et « engagements hors bilan donnés ». 

La structure de l’annexe issue de la norme 1 est la suivante, dans l’ordre : 

 contexte de l’élaboration des états financiers de l’exercice N : 
 faits caractéristiques de l’exercice ; 
 périmètre des états financiers ; 
 principes et méthodes comptables, changements de méthodes et d’estimations 

comptables et corrections d’erreurs significatifs ; 
 notes relatives au bilan ; 

59 https://www.economie.gouv.fr/cnocp/recueil-des-normes-comptables-pour-entites-publiques-locales.  
60 CNoCP, Recueil de normes comptables pour les entités publiques locales. Norme 1 les états financiers, document 
examiné par le collège de normalisation des comptes publics du CNoCP du 23 janvier 2017, p. 20. 
61 Ibid., p. 21. 
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 notes relatives au compte de résultat ; 
 tableau des flux de trésorerie ; 
 autres informations. 

Le document de présentation de la norme 1 précise enfin que chacune des normes du recueil 
des normes comptables contient un paragraphe sur les informations à fournir dans l’annexe, 
et qu’ « en cas de difficulté rencontrées dans l’application de certaines dispositions du présent 
Recueil, les entités publiques locales fournissent un commentaire approprié dans l’annexe62 ». 

3.3. Le CFU, dans une version consolidée, pourra intégrer des états financiers 
soumis à certification 

Une fois les états financiers mis en place au cours de l’expérimentation, la mission 
envisage qu’ils soient intégrés au CFU, dans une logique d’amélioration de la 
présentation financière et comptable des collectivités territoriales.  

L’intégration des états financiers au CFU semble plus facile à la mission une fois la maquette 
aboutie. Le tableau 32 présente les différents scénarios possibles d’intégration des états 
financiers au CFU, dans le cas où l’expérimentation de la mise en place de ce compte serait 
lancée concomitamment à celle de la certification des comptes.  

La généralisation des expérimentations est respectivement présentée en temps 3 pour la 
certification et temps 4 pour le CFU, ce qui ne signifie pas nécessairement que la 
généralisation de l’expérimentation arrive avant celle de l’expérimentation, mais permet 
d’avoir une idée des étapes à suivre pour chaque collectivité territoriale. 
  

62 Ibid., p. 21. 
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Tableau 32 : Scénarios de la mise en place d’un CFU contenant des états financiers soumis à 
certification 

Situation de la 
collectivité territoriale 

au regard des 
deux expérimentations 

Impact sur la collectivité territoriale en fonction du scenario 

Temps 1 : 
Expérimentation 
de la certification 

des comptes 

Temps 2 : 
Expérimentation 
du CFU en même 

temps que de 
l’expérimentation 

Temps 3 : 
généralisation 

de la 
certification 

Temps 4 : 
généralisation 

du CFU 

Expérimentation de la 
certification des comptes 
uniquement  

Intégration d’états financiers soumis à certification dans 
les comptes de la collectivité territoriale.   

CFU intégrant 
nécessairement 
les états 
financiers issus 
de la norme 1. 

Expérimentation du CFU 
uniquement Comptes séparés. 

 Dans un premier temps, 
CFU sans états financiers 
soumis à certification ; 

 dans un deuxième 
temps, au bout d’un ou 
plusieurs exercices 
budgétaires dans le 
cadre de 
l’expérimentation du 
CFU, possibilité 
d’intégrer les états 
financiers issu de la 
norme 1. 

CFU intégrant les états 
financiers issus de la 
norme 1. 

Expérimentation de la 
certification et du CFU 

Expérimentation 
de la certification 
avec des comptes 
séparés. 

CFU intégrant nécessairement les états financiers issus 
de la norme 1. 

Absence 
d’expérimentation 

Absence d’expérimentation et comptes 
séparés. 

Compte 
certifiés mais 
séparés. 

CFU intégrant 
les états 
financiers issus 
de la norme 1. 

Source : Mission. 

Si l’expérimentation du CFU est reportée après l’expérimentation de la certification des 
comptes, plusieurs possibilités sont envisageables : 

 si l’expérimentation de la certification est généralisée, alors les collectivités 
territoriales disposeront toutes de comptes intégrant des états financiers soumis à 
certification que devra automatiquement intégrer le CFU ; 

 si l’expérimentation n’est pas généralisée, ou si elle l’est dans un délai qui intègre 
l’expérimentation du CFU, ou que la certification s’avère facultative pour les 
collectivités territoriales, plusieurs options sont envisageables : 
 l’expérimentation du CFU pourrait donner le choix d’intégrer des états financiers 

soumis à certification ou non dès le début de l’expérimentation ; 
 l’expérimentation du CFU intégrerait de toute façon des états financiers issus de 

la norme 1 dans l’optique d’une meilleure amélioration de la présentation 
comptable, ne laissant alors pas d’option aux collectivités territoriales dans 
l’expérimentation. 
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Annexe II 1 

1. La relation entre l’ordonnateur et le comptable public se caractérise 
par un partenariat et une coopération en constante évolution 

1.1. Un partenariat variable entre l’ordonnateur et le comptable public selon 
les collectivités territoriales  

Les entretiens menés ont permis d’apprécier la diversité des relations entre l’ordonnateur et 
le comptable en fonction : 

 des capacités de la collectivité territoriale : une collectivité territoriale comme une 
région ou une métropole dispose de services financiers et services informatiques 
conséquents facilitant l’échange d’informations entre ordonnateur et comptable. À 
l’inverse, les petites communes s’appuient souvent plus fortement sur le comptable et, 
à ce titre, déplorent la contraction du réseau de la direction générale des finances 
publiques (DGFiP) ; 

 de la formalisation de la collaboration entre les services financiers et les comptables 
publics au travers notamment des conventions de services comptables et financiers 
(CSCF1), et plus particulièrement des conventions relatives au contrôle hiérarchisé de 
la dépense (CHD2) et au contrôle allégé de partenariat (CAP3), dont le but est d’adapter 
les contrôles ; 

 de la régularité des échanges entre services financiers et comptables publics, 
notamment pour s’assurer de la concordance des informations financières.  

La qualité de ce partenariat varie selon les collectivités et les comptables publics concernés. 
Si la mise en place de contacts réguliers entre les services financiers et les comptables permet 
de faciliter la production des comptes, l’existence de comptes séparés n’impose pas aux 
acteurs de devoir travailler en commun à la réalisation d’un même document, d’autant qu’ils 
opèrent par l’intermédiaire de systèmes d’information (SI) différents (cf. annexe III). 

1 Les conventions de services comptables et financiers s’adressent principalement aux grandes collectivités et 
portent sur l’amélioration de la fiabilité des comptes en arrêtant une liste d’objectifs communs à l’ordonnateur et 
au comptable par l’intermédiaire de fiches-actions et d’un tableau de suivi. 
2 Le contrôle hiérarchisé de la dépense est une démarche interne aux services de la DGFiP (arrêté du 25 juillet 
2013 portant application du premier alinéa de l'article 42 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique et encadrant le contrôle sélectif de la dépense). Le plan de contrôle du 
comptable, validé par le comptable supérieur de la direction départementale ou régionale des finances publiques 
est établi en fonction des risques liés à la nature de la dépense et aux pratiques des ordonnateurs. Le plan de 
contrôle hiérarchisé des dépenses est adressé au juge des comptes. Ce dernier prononce sur le respect des règles 
du contrôle sélectif de la dépense en cas de débet prononcé par la chambre. Cet avis s’inscrit dans la procédure de 
remise gracieuse que peut prononcer le ministre chargé du budget (paragraphe IX de l’article 60 de la loi n° 63-
156 du 23 février 1963 de finances pour 1963). 
3 Son cadre est fixé par l’arrêté NOR BCRE1113038A du 11 mai 2011. Il prévoit un cadre conventionnel 
précisément détaillé qui permet à l'ordonnateur de décider librement avec son comptable de nouvelles modalités 
de contrôle des dépenses et la possibilité d'arrêter conjointement un seuil pour la production des pièces 
justificatives. Cette démarche s’appuie sur la réalisation d’un audit préalable de la chaine de la dépense de 
l’ordonnateur. 
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Annexe II 2 

1.2. La dématérialisation et la numérisation des processus comptables font 
évoluer le partenariat ordonnateur-comptable en facilitant le partage de 
données 

Le système d’information de la DGFiP, Hélios est, depuis sa généralisation fin 2010, 
l’application unique du service « secteur public local » (SPL). Il est alimenté lors des 
opérations de prise en charge par les informations transmises par les ordonnateurs. Hélios 
est ouvert en consultation aux ordonnateurs. Hélios servait fin février 2015 à la tenue 
d’environ 165 000 comptabilités. Il était à cette date employé dans plus de 2 545 trésoreries 
et utilisée quotidiennement par environ 32 000 utilisateurs4. Les échanges de données et de 
documents électroniques s’opèrent entre les ordonnateurs et les comptables publics locaux 
en respectant une norme informatique dénommée protocole d’échange standard version 2 
(PES V2). 

Norme unique de transmission depuis le 1er janvier 20155, le PES V2 permet de véhiculer, 
dans un même flux, les pièces comptables (titres de recette, mandats de dépense et 
bordereaux correspondant) et les pièces justificatives relatives à une opération (factures, 
marchés publics, délibérations) signées électroniquement6. 

Cette dématérialisation présente l’avantage de limiter les délais d’envoi, de faciliter le partage 
de données, notamment sous forme de flux de données en format XML et de fiabiliser les 
processus de la chaine comptable (cf. § annexe III). 

À compter du 1er janvier 2019, la dématérialisation des procédures comptables est rendue 
obligatoire par l’article 108 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, dite « loi NOTRé ». 

La mise à jour d’Hélios et en particulier du système PES V2 présente depuis 2015 des 
nouvelles fonctionnalités pour les comptables publics, les ordonnateurs et le conseil apporté 
par la DGFiP aux ordonnateurs7 (cf. encadré 1). 

La dématérialisation des échanges entre ordonnateurs et comptables ainsi que des pièces 
justificatives suppose un partenariat resserré entre l’ordonnateur et le comptable. 

4 Source : bureau CL2C (maîtrise d’ouvrage Hélios) de la DGFiP. 
5 L’article 8 de l’arrêté du 3 août 2011 modifiant l'arrêté du 27 juin 2007 portant application de l'article 
D. 1617-23 du code général des collectivités territoriales relatif à la dématérialisation des opérations en 
comptabilité publique rend obligatoire l’utilisation du PES V2 pour les échanges dématérialisé entre l’ordonnateur 
et le comptable. 
6 M. Etienne Erasimus, chef du bureau « maitrise d’ouvrage du secteur public local »  à la DGFiP, « le déploiement 
du protocole PES V2 dans les échanges entre ordonnateurs et comptables du secteur public local », in  gestion et 
finances publiques n° 4-2016/juillet-Août 2016, pp 16-19. 
7 Mme Danièle Mouginot de Blasi et M. Éric Barbier, « Hélios et la modernisation de la gestion financière du secteur 
local », in Gestion et finances publiques, n°3/4- mars/avril 2015, pp. 21-29. 

- 2 - 

                                                             



Annexe II 3 

Encadré 1 : Les fonctionnalités du PES V2 mises en place en 2015  

Concernant les ordonnateurs, les mises à jour de l’application ont pour but de faciliter 
l’interopérabilité des systèmes d’information. Les ordonnateurs peuvent désormais suivre, à partir 
d’un compte personnalisé, la liste des mandats émis par leur collectivité ainsi que l’état du mandat, la 
date ou le montant payé.  

Les évolutions de l’application Hélios ont pour but d’apporter des prestations de conseil nouvelles aux 
ordonnateurs. C’est le rôle du tableau de bord de l’application Delphes, elle-même intégrée au sein du 
système Hélios.  

À ce titre, la DGFiP a développé une nouvelle prestation du tableau de bord. Cette prestation permet 
aux ordonnateurs de visualiser les données statistiques de gestion financière de la collectivité 
(comptabilité, dépenses et recettes) en accès direct. L’ordonnateur est en capacité de le faire en cours 
d’exercice budgétaire. 
Source : Mission, d’après Mme Danièle Mouginot de Blasi et M. Éric Barbier, « Hélios et la modernisation de la gestion 
financière du  secteur local », in Gestion et finances publiques, n°3/4- mars/avril 2015, pp. 21-29. 

1.3. L’expérimentation de services facturiers (SFact) par deux collectivités 
territoriales peut faire émerger des nouveaux modes de coproduction 
ordonnateur-comptable 

La mise en place du service facturier (SFact) est actuellement expérimentée dans les villes de 
Paris (75) et Lons-le-Saunier (39).  

Le SFact doit permettre à l’ordonnateur et au comptable d’avoir une politique de contrôle des 
dépenses complètement mutualisée et concertée 8. L’objectif est de fluidifier la chaine de la 
dépense et de réduire les délais de paiement en effectuant des contrôles uniques en commun 
au lieu des contrôles jusque-là effectués séparément. 

À Paris, le Service facturier, placé sous l’autorité du comptable9, devrait regrouper en un 
même lieu environ 180 agents (environ 150 de la ville10 et 30 de la direction régionale des 
finances publiques d’Île-de-France), qui resteront régis par leur statut d’origine. 

Cette initiative illustre une coopération avancée entre le secteur public local et la direction 
générale des finances publiques. En termes de SI, cela permettra de faire fonctionner en 
parallèle le SI de la ville de Paris et Hélios, notamment au moyen du PES V2. La mise en place 
d’un SFact doit ainsi permettre de faciliter les échanges dématérialisés entre l’ordonnateur et 
le comptable publics. Dans ce cadre, le SFact a également pour but de permettre d’améliorer 
le CHD, dans la mesure où le comptable pourra se concentrer sur les contrôles clés de la 
chaîne de la dépense, en concertation avec l’ordonnateur. 

 

  

8 DGFiP, Rapport d’activité 2016, p. 22. 
9Article 41 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (dit 
« GBCP ») :"Lorsqu'il est mis en place, un service facturier placé sous l'autorité d'un comptable public est chargé de 
recevoir et d'enregistrer les factures et titres établissant les droits acquis aux créanciers. 
Dans ce cas, le montant de la dépense est arrêté par le comptable au vu des factures et titres mentionnés à l'alinéa 
précédent et de la certification du service fait. Cette certification constitue l'ordre de payer défini aux articles 11 et 29 
à 32." 
10 DGFiP, Rapport d’activité 2016, p. 22. 
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Annexe II 4 

2. La mise en œuvre du compte financier renforce les relations entre 
l’ordonnateur et le comptable 

2.1. Compte commun à l’ordonnateur et au comptable, le compte financier leur 
impose une coopération renforcée 

2.1.1. La production d’un document unique implique une fiabilisation des 
informations 

La mise en place du compte financier implique des évolutions dans les relations entre 
ordonnateur et comptable public, afin de garantir la convergence des informations détenues 
et transmises :  

 un seul flux de données alimentera le document produit, notamment en matière 
d’exécution budgétaire, aujourd’hui tenue à la fois par l’ordonnateur et le comptable 
public, respectivement dans le compte administratif et le compte de gestion; 

 la proposition de maquette prévoit de retenir une présentation de l’exécution 
budgétaire à partir des états rénovés qui figuraient dans l’ancienne partie du compte 
administratif (nomenclatures A1 et A2), écartant, ce faisant, l’état de consommation des 
crédits issu du compte de gestion. La fusion des informations relatives à l’exécution 
budgétaire rend alors d’autant plus nécessaire la coopération entre ordonnateur et 
comptable pour la fiabilisation des informations contenues ; 

 le compte financier permettra de fluidifier l’alimentation des informations tout au long 
de l’exercice budgétaire et permettra un meilleur contrôle en continu de la concordance 
des informations entre les services, renforçant ainsi le partenariat entre l’ordonnateur 
et le comptable ; 

 en termes de système d’information, le scénario principal envisagé par la mission est 
celui d’un accès plus ouvert à Hélios en édition pour l’ordonnateur (cf. annexe III), ce 
logiciel devenant ainsi un outil partagé entre l’ordonnateur et le comptable. Le partage 
de cet outil implique là encore une meilleure coopération. 

2.1.2. La production du compte financier implique une harmonisation des calendriers 
de production des états qui le composent  

Actuellement, le compte administratif et le compte de gestion d’une collectivité territoriale 
sont produits à des dates différentes, comme le prévoit l’article L. 1612-12 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT) : 

 avant le 1er juin de l’année N+1 suivant l’exercice budgétaire de l’année N pour la 
transmission du compte de gestion à l’ordonnateur. En pratique, plus de 90 %11 des 
comptes de gestion sont transmis aux ordonnateurs avant le 15 mars de l’année N+112. 
Cet objectif fait partie de l’indice de performance comptable, composé13 : 
 pour environ 80 %, des résultats de l’indice de qualité des comptes locaux ; 

11 Au 15 mars 2017, 92,66 % des comptes de gestion 2016 ont été transmis aux ordonnateurs, selon le site 
intranet de la DGFiP, « Actualités générales - La campagne des comptes de gestion des collectivités territoriales est 
en bonne voie », 4 avril 2017. 
12 Instruction n° 12-0106-M0 du 8 février 2012, relative aux comptes de gestion et financiers des collectivités 
territoriales, de leurs établissements publics et des établissements publics de santé, p. 14. 
13 Source : site intranet de la DGFiP, « Actualités générales - La campagne des comptes de gestion des collectivités 
territoriales est en bonne voie », 4 avril 2017. 
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Annexe II 5 

 pour environ 20 %, du taux départemental de visa des comptes au 15 mars N+1. 

Cet indicateur est construit dans l’objectif de concilier qualité et rapidité de production 
des comptes ; 

 au plus tard le 30 juin de l’année N+1 suivant l’exercice budgétaire de l’année N pour le 
vote du compte administratif. 

La mise en œuvre du compte financier devrait gommer, de fait, ce décalage calendaire, 
puisque désormais un seul compte sera produit par l’ordonnateur et le comptable et adopté 
par l’assemblée délibérante.  

Dans le souci de renforcer le débat démocratique, il est apparu important de proposer dans le 
cadre des modifications juridiques qui accompagneront la mise en œuvre du compte 
financier, une indication calendaire sur la date limite de vote du compte.  

Deux options sont envisageables : 

 conserver la date limite du 30 juin N+1: 
 cette hypothèse a l’avantage de ne pas modifier les pratiques existantes dans de 

nombreuses collectivités, même s’il n’a pas été possible d’obtenir de statistiques 
sur ce point, car elle est conforme aux dispositions législatives existantes ; 

 en revanche, elle ne permet plus de maintenir l’échéance du 15 mars N+1, 
actuellement imposée pour la transmission du compte de gestion par le 
comptable public à la DDFiP ou à la DRFiP, sauf à prévoir en complément un 
mécanisme de transmission des informations produites par le comptable sous 
forme de flux de données avant le 15 mars ; 

 proposer une adoption du compte financier avant le vote du budget primitif : 
 cette hypothèse présente l’avantage de permettre à l’assemblée délibérante de la 

collectivité territoriale de se prononcer sur l’exécution de l’exercice précédent 
avant de voter son budget primitif, bénéficiant ainsi des informations offertes par 
le compte financier (notamment les résultats budgétaires et la synthèse des 
informations financières). Cela évitera également à la collectivité de devoir 
prendre un budget supplémentaire ; 

 elle s’accorde avec l’objectif de qualité des comptes de la DGFiP en permettant 
une remontée plus précoce des comptes financiers (idéalement avant le 15 mars 
comme c’est le cas aujourd’hui) ; 

 en revanche, elle impose à l’ordonnateur de s’organiser pour fournir plus 
rapidement les informations nécessaires et notamment les annexes. Ce calendrier 
est toutefois déjà celui pratiqué dans de nombreuses collectivités14, ce qui 
permet de penser que ce risque est limité. De plus, en cas d’impossibilité de 
concordance entre l’ordonnateur et le comptable dans ces délais, le préfet 
pourrait alors saisir la chambre régionale des comptes (CRC) concernée du plus 
proche budget voté par la collectivité conformément à la procédure en cas 
d’absence de vote ou de transmission du compte financier définie à l’article 
L. 1612-13 du CGCT15. 

14 Dans le département des Hauts-de-Seine (92), 14 communes (pour un total de 36) ont voté leur compte 
administratif 2016 avant leur budget primitif 2017. 
15 « Le compte administratif est transmis au représentant de l'État dans le département au plus tard quinze jours 
après le délai limite fixé pour son adoption par les articles L. 1612-9 et L. 1612-12. 
À défaut, le représentant de l'État saisit, selon la procédure prévue par l'article L. 1612-5, la chambre régionale des 
comptes du plus proche budget voté par la collectivité territoriale. » 
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Annexe II 6 

Au regard de l’intérêt que présentent les informations contenues dans le CFU pour les 
exécutifs locaux appelés à voter leur budget primitif et de la pratique déjà développées 
dans certaines communes, la mission recommande de retenir le principe d’un vote du 
compte financier de l’année N-1 avant celui du budget primitif de l’année N. 

Une date limite cohérente avec cette ambition pourra être déterminée lors de 
l’expérimentation afin de rendre l’introduction du compte financier applicable aux 
collectivités votant leur budget primitif de façon anticipée en décembre N-1. 
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Annexe II 8 

2.2. Les expériences de compte financier unique des établissements publics de 
santé et des offices publics d’habitat montrent que le partenariat entre 
l’ordonnateur et le comptable public dans le cadre d’un compte partagé 
doit être clairement défini et encadré 

Les expériences du compte financier des établissements publics de santé (EPS) et des offices 
publics de l’habitat (OPH) à comptabilité publique témoignent de la faisabilité de la 
production d’un compte financier unique et d’un partenariat rénové entre l’ordonnateur et le 
comptable public, prévu par des textes spécifiques. 

Si le compte financier des EPS et des OPH est présenté comme unique, cette unicité reste plus 
formelle que réelle, comme le souligne la doctrine16, le compte financier étant composé 
d’états financiers issus des comptes administratif et de gestion préexistants. Or l’objectif du 
compte financier est d’aller au-delà d’une simple agrégation des états financiers actuels. 

De plus, certaines spécificités s’imposent à la comptabilité publique territoriale qui la 
distinguent de celle applicable aux EPS et OPH à comptabilité publique : 

 les ordonnateurs sont des élus dont l’action s’appuie sur le principe de libre 
administration des collectivités territoriales alors que les ordonnateurs des EPS et des 
OPH sont des fonctionnaire ou des agents publics à statut particulier ; 

 la « règle d’or » selon laquelle les sections sont votées en équilibre et le remboursement 
du capital des annuités d’emprunts à échoir dans l’année est couvert par des ressources 
propres et non par l’emprunt, exclusivement dédié au financement de l’investissement, 
est spécifique à la comptabilité publique territoriale. 

Ces exemples de comptes financiers fournissent néanmoins des précédents intéressants pour 
la mise en place de la présente réforme. 

2.2.1. Dans le cadre du compte financier des établissements publics de santé, les rôles 
spécifiques de l’ordonnateur et du comptable ont été définis par arrêté 

Les EPS se sont dotés depuis 2006 d’un compte financier unique, regroupant le compte 
administratif établi par l’ordonnateur et le compte de gestion établi par le comptable. 

Avant 2006, pour les EPS, il existait : 

 un compte administratif (dénommé « compte financier ») retraçant l’exécution 
budgétaire, établi sous la responsabilité de l’ordonnateur ; 

 un compte de gestion présentant l’ensemble des états budgétaires, comptables et 
financiers, établi sous la responsabilité du comptable17. 

À partir de 2006, le compte financier des EPS a remplacé les deux comptes préexistants en 
application du décret n° 2005-1574 du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de 
recettes et de dépenses des établissements de santé18.  

16 Paul Hernu, La comptabilité publique, Gualino, éd. Lextenso, 2017, p 277. 
17 M. Jacques Grolier, Mme Claude-Anne Doussot-Laynaut, M. Philippe Peyret, EPRD. Gestion budgétaire et 
comptable des établissements de santé, Presses de l’EHESP, 2009, p. 249. 
18 Décret n° 2005-1474 du 30 novembre 2005 relatif à l'état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements de santé et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), le code de la 
sécurité sociale (deuxième partie : décrets en Conseil d'État) et le code de l'action sociale et des familles (partie 
réglementaire).  
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Annexe II 9 

Ce compte financier, établi conjointement par le directeur de l’EPS et le comptable public, 
contient :  

 les comptes annuels, constitués du bilan, du compte de résultat et de l’annexe. Ce sont 
ces états qui sont soumis à la certification des comptes ; 

 l’analyse de l’exécution de l’état de prévision de recettes et de dépenses (EPRD). 

L’article R. 6145-43 du code de la santé publique (CSP) modifié19, prévoit qu’ « à clôture de 
l'exercice, le directeur et le comptable en fonction établissent conjointement le projet de compte 
financier dans des conditions prévues par arrêté des ministres de la santé, de la sécurité sociale 
et du budget. 

Le compte financier comprend : 

1° Les comptes annuels, constitués du bilan, du compte de résultat et de l'annexe. 

2° L'analyse de l'exécution du budget. À cette fin, le compte financier : 

- récapitule les opérations de dépenses et de recettes et comporte le rappel des prévisions de 
dépenses et de recettes inscrites au dernier budget rendu exécutoire ; 

- comporte un tableau de calcul de la capacité d'autofinancement et un tableau de financement 
permettant de déterminer la variation du fonds de roulement ; 

- fait notamment apparaître le résultat comptable de chacun des comptes de résultat ainsi que 
le résultat toutes activités confondues. » 

Dès lors, la comptabilité des EPS repose à la fois sur le directeur de l’EPS (l’ordonnateur) et le 
comptable et certains aspects de la production du compte financier sont susceptibles de 
nécessiter une collaboration particulière entre eux : 

 la définition d’un calendrier commun de production et d’édition du compte financier ; 
 l’anticipation de certaines opérations financière ; 
 les modalités de rédaction des écritures comptables conjointes de l’annexe. 

Dans les faits, le compte financier de l’exercice N est arrêté par le directeur de l’EPS qui le 
transmet au conseil de surveillance au plus tard le 31 mai de l’exercice N+1. Les délibérations 
relatives au compte financier et à l’affectation des résultats doivent intervenir au plus tard le 
30 juin de l’année N+120. 

Par ailleurs, l’arrêté du ministre de l'économie et des finances et de la ministre des affaires 
sociales et de la santé du 31 août 2016 relatif au compte financier des établissements publics 
de santé21 définit les modalités de présentation du compte financier dans son annexe 1. 
L’annexe 2 de l’arrêté définit le cadre de présentation des annexes du compte financier, pour 
celles qui ne sont pas en rédaction libre. 

Le tableau 1 reproduit les modalités de présentation du compte financier, hors annexe. La 
présentation des états du compte financier contient la mention du responsable de l’état 
(ordonnateur ou comptable).  

Cinq états financiers font l’objet d’une responsabilité partagée entre l’ordonnateur et le 
comptable : 

 l’état de la dette financière à long et moyen terme ; 

19 Par le décret n° 2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à l’investissement immobilier 
des établissements de santé et modifié ainsi que par l’article 2 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique. 
20 Articles R. 6145-44 et R. 6145-46 du code de la santé publique. 
21 NOR : AFSH1624635A. 
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 les comptes de résultat de l’établissement / affectation des résultats N-1 ; 
 les comptes de résultat de la catégorie « principal » et les annexes DNA22 et SIC23/ 

détermination des résultats à affecter ; 
 les comptes de résultat annexes autres que A / détermination des résultats à affecter ; 
 l’état récapitulatif des charges sur les exercices antérieurs. 

Tableau 1 : Modalités de présentation du compte financier des EPS 

Numéro 
de l’état Dénomination 

Responsable de l’élaboration 
de l’état 

(préalablement, chaque état 
aura fait l’objet d’un 

ajustement par l’ordonnateur 
et le comptable) 

Cadre de 
présentation  

de l’état 

1re partie : comptes annuels 
Bl 1. Bilan Comptable En annexe 2 
CR 2. Compte de résultat de l’établissement Comptable  En annexe 2 
 3. Annexe   
 Faits caractéristiques de l’exercice, 

principes et méthodes comptables 
  

PF1 Principes et méthodes comptables Ordonnateur  Rédaction 
libre24 

PF2 Faits caractéristiques de l’exercice Ordonnateur Rédaction libre 
PF3 Circonstances qui empêchent de 

comparer d’un exercice sur l’autre 
certains postes 

Ordonnateur Rédaction libre 

 Note relative aux postes de bilan   
Bl1 Tableau des immobilisations Comptable En annexe 2 
Bl2 Tableau des amortissements  Comptable En annexe 2 
Bl3 Variation des capitaux propres Comptable En annexe 2 
Bl4 Tableau synthétique des provisions pour 

risques et charges et des dépréciations 
Comptable  

Bl5 Tableau synthétique des subventions  
d’équipement transférables 

Comptable En annexe 2 

Bl6 Reste à recouvrer amiable et 
contentieux 

Comptable En annexe 2 

Bl7 Reste à recouvrer amiable et 
contentieux, au 31 décembre, sur 
hospitalisés et consultants 

Comptable En annexe 2 

Bl8 État de la dette financière à long et 
moyen  terme 

Ordonnateur et comptable En annexe 2 

Bl9 Informations complémentaires de la 
dette financière à long et moyen terme 

Ordonnateur En annexe 2 

Bl10 État des participations au 31 décembre 
de l’exercice 

Ordonnateur En annexe 2 

Bl11 Évaluation et comptabilisation des 
stocks  

Ordonnateur En annexe 2 

Bl12 Tableau synthétique des valeurs 
mobilières de placement 

Ordonnateur En annexe 2 

 Note relative au compte de résultat   
CR1 Éléments significatifs explicitant  

les comptes 
Ordonnateur Rédaction libre 

22 Déclaration nominative annuelle. 
23 Système d’information comptable. 
24 La rédaction libre signifie que le cadre de présentation choisi est laissé à la discrétion de l’ordonnateur et du 
comptable. 
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Numéro 
de l’état Dénomination 

Responsable de l’élaboration 
de l’état 

(préalablement, chaque état 
aura fait l’objet d’un 

ajustement par l’ordonnateur 
et le comptable) 

Cadre de 
présentation  

de l’état 

CR2 État synthétique des subventions 
d’exploitation et des contributions 
accordées par l’établissement 

Comptable En annexe 2 

CR3 Détail des produits de l’activité 
hospitalière 

Comptable En annexe 2 

 Autres informations   
Al1 État des engagements hors bilan autres 

que les instruments de couverture de la 
dette à long terme 

Ordonnateur En annexe 2 

Al2 Honoraires du commissaire aux 
comptes 

Ordonnateur Rédaction libre 

Al3 Tableau synthétique des effectifs Ordonnateur En annexe 2 

Al4 Évènements postérieurs à la clôture 
significatifs 

Ordonnateur Rédaction libre 

Al5 Information sur les aspects 
environnementaux 

Ordonnateur Rédaction libre 

2e partie : analyse de l’exécution de l’état des prévisions de recettes et de dépenses 
 1  Exécution de l’EPRD25   

A Situation synthétique des prévisions et 
des réalisations 

  

A1 Compte de résultat principal Comptable En annexe 2 

A2.a Comptes de résultat annexe B, J et E Comptable En annexe 2 

A2.b Comptes de résultats annexes  
L, M, N et P 

Comptable En annexe 2 

A2.c Compte de résultat annexe C Comptable En annexe 2 

A2.d Compte de résultat annexe A Comptable En annexe 2 

A3 Tableau de passage des résultats à la 
CAF 

Comptable En annexe 2 

A4 Tableau de financement Comptable En annexe 2 

B Situation détaillée des prévisions et 
réalisations 

  

B1 Compte de résultat principal Comptable En annexe 2 

B2.a Comptes de résultat annexe B, J et E Comptable En annexe 2 

B2.b Comptes de résultats annexes  
L, M, N et P 

Comptable En annexe 2 

B2.c Compte de résultat annexe C Comptable En annexe 2 

B2.d Compte de résultat annexe A Comptable En annexe 2 

B3 Tableau de passage des résultats à la Comptable En annexe 2 

25 État prévisionnel des recettes et des dépenses. 
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Numéro 
de l’état Dénomination 

Responsable de l’élaboration 
de l’état 

(préalablement, chaque état 
aura fait l’objet d’un 

ajustement par l’ordonnateur 
et le comptable) 

Cadre de 
présentation  

de l’état 

CAF26 
B4 Tableau de financement Comptable En annexe 2 

 2  Résultats   

C1 Compte de résultat par nature de 
l’activité principale 

Comptable En annexe 2 

C2.a Compte de résultat par nature de 
l’activité annexe BEJLMNP 

Comptable En annexe 2 

C2.b Compte de résultat annexe C Comptable En annexe 2 

C2.c Compte de résultat annexe A Comptable En annexe 2 

C4 Détermination de la capacité 
d’autofinancement de l’exercice 

Comptable En annexe 2 

C5 Tableau de financement Comptable En annexe 2 

C6 Tableau de variation du fonds de 
roulement et de la trésorerie 

Comptable En annexe 2 

C7 Tableau de suivi du fonds de roulement Comptable En annexe 2 

 3. Affectation des résultats   

D1 Comptes de résultat de l’établissement / 
affectation des résultats N-1 

Ordonnateur et comptable En annexe 2 

D6 Comptes de résultat principale et 
annexes / Situation des comptes 110 
et 119 à la clôture de N 

Ordonnateur En annexe 2 

D2 Comptes de résultat principal et annexe 
DNA et SIC / détermination des 
résultats à affecter 

Ordonnateur et comptable En annexe 2 

D3 Comptes de résultat principal et annexe 
DNA et SIC / affectation des résultats 

Ordonnateur En annexe 2 

D4 Comptes de résultat annexes autres que 
A / détermination des résultats à 
affecter 

Ordonnateur et comptable En annexe 2 

D5 Comptes de résultat annexes autres 
que A / affectation des résultats 

Ordonnateur En annexe 2 

 4. Gestion patrimoniale et financière   

E2 La balance / activité principale Comptable En annexe 2 

E3 La balance / activités annexes Comptable En annexe 2 

E4 Les valeurs inactives Comptable En annexe 2 

 5. Informations complémentaires   

IC1 Tableau des provisions réglementées, 
des provisions pour risques et charges 

Ordonnateur En annexe 2 

26 Capacité d’autofinancement. 
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Numéro 
de l’état Dénomination 

Responsable de l’élaboration 
de l’état 

(préalablement, chaque état 
aura fait l’objet d’un 

ajustement par l’ordonnateur 
et le comptable) 

Cadre de 
présentation  

de l’état 

et des dépréciations 
IC2 Méthodes utilisées pour le calcul des 

amortissements des immobilisations 
entrées dans le patrimoine au cours de 
l'exercice 

Ordonnateur En annexe 2 

IC3 Détail et évaluation des valeurs 
mobilières de placement 

Ordonnateur En annexe 2 

IC4 État des subventions d'exploitation et 
des contributions accordées par 
l'établissement 

Ordonnateur En annexe 2 

IC5 Restes à recouvrer des exercices 
courants et antérieurs 

Comptable En annexe 2 

IC6 Restes à recouvrer, au 31 décembre, sur 
hospitalisés et consultants 

Comptable En annexe 2 

IC7 État récapitulatif des charges sur 
exercices antérieurs 

Ordonnateur et comptable En annexe 2 

3e partie : signatures 
Source : Mission, d’après l’annexe 1 de l’arrêté du 31 août 2016 relatif au compte financier des établissements publics 
de santé. 

2.2.2. Dans le cadre du compte financier des offices publics de l’habitat à comptabilité 
publique, le code de la construction et de l’habitation définit la teneur des 
échanges entre ordonnateur et comptable  

Les OPH à comptabilité publique établissent leur comptabilité à l’aide d’un compte financier. 
Comme précédemment, ce compte est constitué de la fusion du compte administratif de 
l’ordonnateur et du compte de gestion du comptable public. 

Le compte financier répond à un double objectif : 

 justifier l’exécution du budget ; 
 établir une présentation de la situation financière et patrimoniale de l’OPH. 

La production d’un compte financier pour les OPH soumis au régime de la comptabilité 
publique est prévue à l’article R. 423-24 du code de la construction et de l’habitation (CCH), 
qui énonce qu’« à l'issue de chaque exercice, le directeur général établit, avec l'aide du 
comptable public, un rapport sur l'activité de l'office durant l'exercice écoulé. Le rapport 
d'activité et le compte financier sont présentés au conseil d'administration pour approbation 
par délibération prise au plus tard le 30 juin de l'année suivant l'exercice auxquels ils se 
rapportent.  
Le rapport d'activité et le compte financier de l'office public de l'habitat sont transmis au préfet 
et au ministre chargé du logement dans les quinze jours suivant leur approbation. La 
transmission s'effectue de manière dématérialisée par le biais d'une plate-forme informatique 
sécurisée désignée par arrêté du ministre chargé du logement. 
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Le défaut de transmission du compte financier à l'autorité compétente pendant deux années 
consécutives est au nombre des irrégularités, fautes graves ou carences mentionnées à l'article 
L. 421-1427 ». 

Conformément aux dispositions introduites par l’instruction codificatrice n° 06-060-M31 du 
14 décembre 2006, le compte financier comprend : 

 un bilan ; 
 un compte de résultat ; 
 une série d’annexes et de documents justificatifs (listés). 

Le tableau 2 présente la répartition de la production des documents annexes au compte 
financier entre l’ordonnateur et le comptable. 

Tableau 2 : Répartition des documents annexes au compte financier des OPH à comptabilité 
publique entre l’ordonnateur et le comptable 

Documents de synthèse Producteur du document 
Annexe I : états budgétaires-balance-valeurs inactives Comptable 
Annexe II : modalités d’agrégation du compte de résultat Comptable 
Annexe III : bilan Comptable 
Annexe IV : compte de résultat (charges-produits) Comptable 
Annexe V : rapprochement AT28/AF29 et tableaux 1 à 23 : 
 tableau n° 0 : tableaux de rapprochement des 

amortissements techniques et financiers ; 
 tableau n° 1 : engagements hors bilan ; 
 tableau n° 2 : tableau des affectations de résultat ; 
 tableau n° 3 : résultats et autofinancement net HLM 

(tableaux 3a et 3b) ; 
 tableau n° 4 : tableau des mouvements des postes à l’actif 

immobilisé ; 
 tableau n° 5 : tableau des amortissements (I) ; 
 tableau n° 6 : tableau des amortissements (II) ; 
 tableau n° 7 : tableau des provisions et des dépréciations ; 
 tableau n° 8 : état des dettes ; 
 tableau n° 9 : état des créances ; 
 tableau n° 10 : éléments relevant de plusieurs postes du 

bilan ; 
 tableau n° 11 : tableau des filiales et participations ; 
 tableau n° 12 : frais d’établissement-frais de recherche 

(supprimé) 
 tableau n° 13 : évaluation des éléments fongibles de l’actif 

circulant ; 
 tableau n° 14 : ventilation par nature des frais d’imputation  

au cours de l’exercice ; 
 tableau n° 15 : incorporation des coûts internes et des frais 

financiers de l’exercice-production immobilisée ; 
 tableau n° 16 : incorporation des frais financiers et des 

coûts internes de l’exercice au coût de production des 

Ordonnateur (à l’exception de l’état 
des créances, produit par le 
comptable) 

27 Article qui détermine les sanctions que le ministre chargé du logement et le ministre chargé des collectivités 
territoriales peuvent décider à l’encontre d’un OPH ou de son conseil d’administration. 
28 Amortissements techniques. 
29 Amortissements financiers. 
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Documents de synthèse Producteur du document 
stocks ; 

 tableau n° 17 : comptes rattachés ; 
 tableau n° 18 : produits et charges imputables à un autre 

exercice ; 
 tableau n° 19 : transferts de charges ; 
 tableau n° 20 : tableau récapitulatif par nature des charges  

et produits sur exercices antérieurs ; 
 tableau n° 21 : tableau récapitulatif par nature des charges  

et produits exceptionnels ; 
 tableau n° 22 : rémunérations et frais des dirigeants ; 
 tableau n° 23 : effectif moyen et ventilation par catégorie. 

Annexe VI : informations générales sur l’office Ordonnateur 
Annexe VII : état de développement de l’actif (locatif-divers) Comptable 
Annexe VII bis : état des stocks et opérations d’accession à la 
propriété Ordonnateur 

Annexe VIII : état des de développement du passif Ordonnateur 
Annexe IX : état de ventilation des comptes clients  
(locataires, acquéreurs, autres) Comptable 

Annexe X : maintenance du patrimoine Ordonnateur 
Annexe XI : tableaux de ventilation des charges et produits par 
activité Ordonnateur 

Annexe XII : soldes intermédiaires de gestion Comptable 
Annexe XIII : capacité d’autofinancement Comptable 
Annexe XIV : tableau de financement (emplois-ressources) Comptable 
Annexe XV : fiches de situation financière et comptable Ordonnateur 
Annexe XVI : taxe foncière sur les propriétés bâties Ordonnateur 
Source : Mission, d’après instruction codificatrice n° 06-060-M. 31 du 14 décembre 2006. « Instruction budgétaire et 
comptable applicable aux OPHLM et OPAC30 soumis aux règles de la comptabilité publique » ; avis 
du 15 décembre 2014 relatif à la mise à jour de l’instruction budgétaire et comptable M. 31 applicable aux offices 
publics de l’habitat à comptabilité publique au 1er janvier 2014, annexe n° 1 ; avis du 25 janvier 2016 modifiant l’avis 
du 6 octobre 2015 relatif à la mise à jour de l’instruction budgétaire et comptable M. 31 applicable aux offices publics 
de l’habitat à comptabilité publique au 1er janvier 2015. 

En vertu de l’article L. 421-19 du CCH31, « les dispositions financières et comptables prévues 
par le code général des collectivités territoriales sont applicables aux offices publics de l'habitat 
soumis, en matière de gestion financière et comptable, aux règles de la comptabilité publique ». 
Certaines conditions spécifiques aux OPH à comptabilité publique sont détaillées dans 
l’article, telle que la définition de l’équilibre réel. 

La coproduction ordonnateur comptable fait également l’objet de spécificités dûment 
organisées dans le cadre des OPH à comptabilité publique. Ces étapes sont les suivantes32 : 

 le comptable public signe le compte financier, dans les conditions prévues par le 
décret n° 79-124 du 5 février 1979 relatif à la signature des comptes de gestion des 
comptables publics, modifié par le décret n° 93-283 du 1er mars 199333, avant le 
1er juin N+1 ; 

30 Office public d’aménagement et de construction. 
31 Créé par l’article 1 de l’ordonnance n° 2007-137 du 1er février 2007 relative aux offices publics de l’habitat. 
32 Instruction codificatrice n° 06-060-M. 31 du 14 décembre 2006. « Instruction budgétaire et comptable 
applicable aux OPHLM et OPAC soumis aux règles de la comptabilité publique », p. 6. 
33 Le premier alinéa de l’article 1er de ce décret énonce en particulier que « les comptes des organismes publics, 
rendus par les comptables publics, doivent être affirmés sincères et véritables sous les peines de droit et être signés 
personnellement par les comptables dont ils relatent la gestion » . 
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 le comptable supérieur34 reçoit avant le vote de l’assemblée délibérante les annexes I 
à IV du compte financier, qui contiennent notamment les états budgétaires, le bilan et le 
compte de résultat. Ces annexes constituent le compte sur chiffres du compte financier, 
que le comptable supérieur doit vérifier afin de certifier « exact » le compte financier 
dans ses résultats ; 

 le comptable supérieur le renvoie alors au comptable public ; 
 le comptable doit transmettre à l’ordonnateur les annexes du compte financier dont il a 

la charge au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice budgétaire. Les annexes du 
compte financier sont complétées par celles de l’ordonnateur ; 

 le compte financier complet est présenté au vote du conseil d’administration, avant 
le 30 juin de l’année suivant l’exercice budgétaire. 

Si l’on suit la procédure de l’article L. 1612-12 du CGCT applicable aux OPH à comptabilité 
publique, le compte de l’OPH doit être transmis à l’ordonnateur avant le 1er juin N+1 et voté 
par l’assemblée délibérante avant le 30 juin N+1. 

2.3. Le compte financier ne remet pas en cause le principe de séparation des 
ordonnateurs et des comptables  

2.3.1. Le compte financier ne modifie pas la nature des contrôles auxquels est tenu le 
comptable public 

La responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable publique est définie au I de 
l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963 : « outre la 
responsabilité attachée à leur qualité d'agent public, les comptables publics sont 
personnellement et pécuniairement responsables du recouvrement des recettes, du paiement des 
dépenses, de la garde et de la conservation des fonds et valeurs appartenant ou confiés aux 
différentes personnes morales de droit public dotées d'un comptable public, désignées ci-après 
par le terme d'organismes publics, du maniement des fonds et des mouvements de comptes de 
disponibilités, de la conservation des pièces justificatives des opérations et documents de 
comptabilité ainsi que de la tenue de la comptabilité du poste comptable qu'ils dirigent. 

Les comptables publics sont personnellement et pécuniairement responsables des contrôles 
qu'ils sont tenus d'assurer en matière de recettes, de dépenses et de patrimoine dans les 
conditions prévues par le règlement général sur la comptabilité publique. 

La responsabilité personnelle et pécuniaire prévue ci-dessus se trouve engagée dès lors qu'un 
déficit ou un manquant en monnaie ou en valeurs a été constaté, qu'une recette n'a pas été 
recouvrée, qu'une dépense a été irrégulièrement payée ou que, par le fait du comptable public, 
l'organisme public a dû procéder à l'indemnisation d'un autre organisme public ou d'un tiers ou 
a dû rétribuer un commis d'office pour produire les comptes ». 

Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique (dit « GBCP »), en ses articles 18 à 20, précise les conditions des contrôles que les 
comptables sont tenus d’exercer en matière : 
 de recettes : il s’agit notamment du contrôle de la régularité de l’autorisation de 

percevoir la recette ; 
 de dépenses : le contrôle porte sur la qualité de l’ordonnateur, l’exacte imputation des 

dépenses aux chapitres, la validité de la créance, le caractère libératoire du règlement 
et la disponibilité des crédits. 

34 Le comptable supérieur est un agent de la DDFiP ou de la DRFiP sous l’autorité duquel le comptable public de 
l’OPH à comptabilité publique est placé. 
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Si à l’occasion du contrôle juridictionnel, le juge des comptes relève un manquement aux 
obligations précitées du comptable, sa responsabilité peut être engagée. Il convient alors de 
distinguer si le manquement du comptable a causé ou non un préjudice à la collectivité. La 
sanction prononcée sera alors différente, soit une somme dite non rémissible soit un débet. 

En l’absence de charge à l’encontre du comptable, la chambre régionale et territoriale des 
comptes (CRTC) rendra une ordonnance de décharge et, si le comptable a quitté son poste, de 
quitus. 

Le compte financier ne modifie pas, sur le fond, les contrôles que les comptables publics sont 
tenus d’effectuer.  

2.3.2. La mise en place du compte financier peut, en précisant les modalités de 
production des documents alimentant ce compte, se faire sans modifier les 
responsabilités juridiques de chacun des acteurs 

Le compte financier est composé de différents états dont l’élaboration est de la responsabilité 
individuelle de l’ordonnateur ou du comptable, ou de leur responsabilité conjointe. 
Préalablement, chaque état aura fait l’objet d’un ajustement en commun, à l’instar de ce qui 
est prévu pour le compte financier des établissements publics de santé35. 

La période d’expérimentation devra s’assurer que la responsabilité du comptable public est 
bien délimitée aux états constituant le compte sur chiffres du compte financier constitué du 
bilan, du compte de résultat, de la comptabilité des derniers et valeurs et des états 
d’exécution budgétaire, ce dernier état étant conjointement établi par l’ordonnateur et le 
comptable qui en assure toutefois le scellement. Ce sont ces états que le comptable supérieur 
doit vérifier afin de certifier exact le compte financier dans ses résultats. 

La partie exécution budgétaire était, jusque-là, présente tant dans le compte administratif que 
dans le compte de gestion. Les états A1 à A4 du compte de gestion relatif à l’état de 
consommation des crédits permettaient d’effectuer le rapprochement entre crédits ouverts 
selon le cas par chapitre, article ou opérations d’équipement et les montants payés. Cette 
information permet de s’assurer que le comptable n’a pas effectué une dépense en l’absence 
de crédits suffisants, ce qui est une raison d’engagement de sa responsabilité personnelle et 
pécuniaire (RPP). 

Or, les entretiens menés par la mission auprès de comptables36 ont permis de constater qu’il 
arrive que les services financiers de la collectivité territoriale pouvaient, une fois transmis le 
flux au comptable, effectuer des changements d’imputation dans leur système d’information, 
en omettant d’en informer le comptable public. Ce décalage peut créer des écarts que 
l’ordonnateur et le comptable public cherchent d’ailleurs à rectifier par des pointages au 
cours de l’exercice budgétaire. À ce titre, l’instauration du compte financier devrait 
contribuer à remédier aux écarts souvent constatés entre les comptes du comptable et celui 
de l’ordonnateur. 

Toutefois, afin de limiter les écarts potentiels, la multiplication de réunions de pointage et le 
risque d’engagement de la RPP du comptable, il est préconisé que les informations relatives à 
l’exécution budgétaire qui alimentent le compte financier soient celles scellées par le 
comptable public, tout en retenant la présentation des états d’exécution budgétaire issus du 
compte administratif jugée plus ergonomique.  

Outre une modification nécessaire d’Hélios pour permettre cette démarche, cette évolution 
n’a aucune incidence tant pour le comptable public que pour le juge des comptes. Elle ne pose 

35 Arrêté du 31 août 2016 relatif au compte financier des établissements publics de santé. 
36 En particulier avec les services comptables de la ville de Beaune et de l’agglomération Beaune, Côte et Sud (21). 
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pas de difficulté au regard du périmètre de la responsabilité personnelle et pécuniaire du 
comptable public, comme l’ont confirmé les échanges avec l’association des comptables 
publics (ACP) et la direction des affaires juridiques (DAJ) du ministère de l’économie. 

En tenant compte de cela, le tableau 3 présente un modèle de répartition des responsabilités 
sur le modèle des EPS tel qu’il pourrait être présenté dans l’arrêté détaillé dans l’annexe V 
relative au cadre juridique du compte financier des collectivités territoriales. 

Tableau 3 : Tableau de répartition des compétences entre ordonnateur et comptable   

Partie du compte financier 
concernée Document Compétence de chacun des 

acteurs 

Partie 1 : informations générales 
et synthétiques 

Informations statistiques, 
fiscales et financières Ordonnateur  

Bilan synthétique Comptable 
Compte de résultat synthétique Comptable  

Exécution budgétaire du compte 
financier - Vue d’ensemble 

Données de référence37 : 
comptable 
Fiabilisation38 : ordonnateur et 
comptable 

Détail des restes à réaliser Ordonnateur 
Décision en matière de taux  Ordonnateur 

Partie 2 : exécution budgétaire 

Vue d’ensemble - Section de 
fonctionnement - Chapitres 
Dépenses et recettes 

Données de référence : 
comptable  
Fiabilisation : ordonnateur et 
comptable 

Vue d’ensemble - Section 
d’investissement - Chapitres 
Dépenses et recettes 
Section d’investissement - Détail 
des dépenses et des recettes 
Détail des opérations 
d’équipement 
Section de fonctionnement - 
Détail des dépenses et des 
recettes 

Partie 3 : situation patrimoniale 

Bilan 

Comptable 

Compte de résultat 
Comptabilité des deniers et 
valeurs : 
Balance règlementaire des 
comptes du Grand Livre 
Balance des valeurs inactives 

Partie 4 : annexes 
Annexes Ordonnateur  
Modalités de vote du budget Ordonnateur  
Signatures Ordonnateur et comptable 

Source : Mission. 

37 Par données de référence, il faut comprendre la valeur finale validée et retenue pour figurer dans le compte 
financier. 
38 La fiabilisation des informations correspond à la bonne concordance des informations entre ordonnateur et 
comptable. 
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2.4. La mise en œuvre du compte financier interroge le rôle actuel du 
comptable public  

Le compte financier s’inscrit dans un mouvement profond de modernisation de la 
comptabilité locale avec notamment la généralisation de la dématérialisation et des systèmes 
d’information plus performants.  Cette évolution formelle et technique apparait en décalage 
avec les constats sur le manque de fiabilité des comptes de certaines collectivités formulées 
par les juridictions financières. Dans ce contexte, certains interlocuteurs ont suggéré d’élargir 
les missions du comptable public en matière de  qualité comptable,  en vue de  la sincérité des 
bilans. 

Au regard des différents constats recensés39, une réflexion sur le principe de 
séparation des ordonnateurs et des comptables sous sa forme actuelle permettrait : 

 d’évaluer l’état des pratiques existantes en matière de répartition des rôles entre 
ordonnateur et comptable dans les collectivités territoriales, à la fois du fait des 
évolutions comme celles de la certification du compte, de la dématérialisation ou du 
CFU, et en fonction de la nature et de la taille des collectivités territoriales ; 

 d’envisager les évolutions législatives et règlementaires permettant d’adapter le rôle du 
comptable et sa relation avec l’ordonnateur, dans le but : 
 de favoriser la sincérité des comptes des collectivités territoriales ; 
 de fluidifier la chaîne de production comptable ; 
 de concentrer les tâches de chacun sur les processus où l’automatisation apparaît 

difficile voire impossible et/ou à forte valeur ajoutée. 

 

 

 

39 Services financiers de collectivités territoriales rencontrés par la mission tels que ceux de la ville de Paris ou du 
département de la Meuse. 
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1. Aujourd'hui, les systèmes d’information des collectivités territoriales se 
caractérisent par l’utilisation de logiciels comptables différents pour les 
ordonnateurs et de l’application informatique unique Hélios pour les 
comptables, dont l’accessibilité pour l’ordonnateur demeure limitée 

1.1. Actuellement, les ordonnateurs recourent à des éditeurs privés pour 
disposer d’un logiciel interfacé à ceux utilisés par les services de l’État 

Les services financiers des collectivités territoriales disposent de leurs propres systèmes 
d’information (SI). Ces logiciels produits (progiciels) permettent notamment de produire et 
d’éditer le budget primitif et le compte administratif. Les logiciels sont fabriqués et 
commercialisés par des éditeurs de logiciels organisés sur un marché. Le progiciel adopté par 
une collectivité territoriale est ensuite interfacé à Hélios via le protocole d’échanges standard 
version 2 (PES V2). 

Les SI des collectivités territoriales qui transmettent sous forme dématérialisée leur budget 
primitif et leur compte administratif aux services préfectoraux dans le cadre du contrôle de 
légalité et du contrôle budgétaire sont également interfacés avec l’application Actes budgétaires 
de la direction générale des collectivités locales (DGCL).  

La transmission par voie électronique des documents budgétaires a été rendue obligatoire pour 
certaines collectivités et à diverses échéances, par les lois n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles (dite « loi 
Maptam ») et n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la 
République1 (dite « loi NOTRe »). 

La dématérialisation de l’ensemble de la chaîne budgétaire locale repose sur trois logiciels2 : 

 ODM, outil de dématérialisation des maquettes, qui permet à la DGCL de concevoir et 
de diffuser les maquettes réglementaires dématérialisées issues des instructions 
budgétaires et comptables en vigueur, au format XML3 ; 

 TotEM (Totalisation et Enrichissement des Maquettes), libre de droits et mis à 
disposition gratuitement par la DGCL sur internet, qui permet aux collectivités 
territoriales d’obtenir un document budgétaire complet sous forme dématérialisée. Après 
avoir importé les parties I, II et III du budget, issues du progiciel financier dont dispose la 
collectivité territoriale, les annexes peuvent être complétées directement dans TotEM ou 
être importées à partir d’un simple fichier Excel. Cet outil permet ainsi d’importer les 
informations de la partie budgétaire élaborée sur le progiciel financier de la collectivité 
mais également d’importer ou de renseigner directement dans TotEM l’ensemble des 
annexes. Il génère un flux XML qui, une fois scellé, peut être transmis par voie électronique 

1 En application de l’article 74 de la loi Maptam, les métropoles sont soumises à l’obligation de transmission de leurs 
documents budgétaires sous forme dématérialisée dès le 1er janvier 2017. L’article 107 III de la loi NOTRé étend cette 
obligation aux collectivités et EPCI à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants à partir de l’exercice 2021. Le 
décret n° 2016-475 du 15 avril 2016 relatif aux modalités de télétransmission des documents budgétaires, codifié à 
l’article D. 1612-15-1 du CGCT, précise les modalités de cette obligation de transmission pour les métropoles et les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 
50 000 habitants. 
2 Source : www.collectivites-locales.gouv.fr, « Actes budgétaires », mis à jour le 29septembre 2016, consulté 
le 15 juin 2017. 
3 Le XML ou eXtensible Markup Language est un langage informatique qui permet de décrire et structurer un 
ensemble de données selon un jeu personnalisables de règles et des contraintes définies. 
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à la fois au préfet mais également au comptable public. La transmission électronique 
s’effectue via le système d’informations @actes ou des opérateurs de transmission4 ; 

 Actes budgétaires, dédié aux préfectures, qui leur permet de visualiser les documents 
budgétaires issus de TotEM et d’y effectuer certains contrôles automatiques sur l’équilibre 
du document budgétaire, à travers trois sous-contrôles : 
 l’équilibre des sections de fonctionnement et d’investissement ; 
 l’équilibre réel ; 
 l’équilibre du compte administratif ; 
Comme indiqué supra, pour arriver en préfecture, les documents budgétaires peuvent être 
envoyés via un opérateur de transmission homologué. 

Les mises à jour d’ODM et de TotEM doivent être intégrées par les SI des collectivités 
territoriales, de façon notamment à pouvoir disposer des maquettes règlementaires à jour. 
Plusieurs services financiers de collectivités territoriales5 ont pointé les difficultés qui pouvaient 
exister pour que leurs SI soient mis à jour de manière suffisamment régulière par rapport à 
ODM. 

1.2. Hélios constitue une application informatique unique utilisée par tous les 
comptables publics et mise à jour par la direction générale des finances 
publiques 

1.2.1. Présentation générale d’Hélios et du fonctionnement de ses mises à jour 

« Hélios » est le nom donné à l’application informatique unique de la direction générale des 
finances publiques (DGFiP) pour la gestion publique locale. Il s’agit d’un outil socle de gestion 
comptable et financière des collectivités territoriales, des établissements publics de santé (EPS6) 
et des offices publics de l’habitat (OPH) à comptabilité publique. Hélios a été déployé 
depuis 2010 par une mission de la DGFiP dédiée au lancement de l’application. Une fois 
l’application mise en place, la mission relative au déploiement d’Hélios s’est scindée en deux : 

 le bureau CL2C de la DGFiP en charge de la maîtrise d’ouvrage du secteur public local, près 
la sous-direction CL1 en charge de la gestion comptable et financière des collectivités 
locales, au sein du service collectivités locales de la DGFiP ; 

 le bureau SI1G de la DGFiP en charge de la maîtrise d’œuvre du secteur public local près la 
sous-direction SI1 en charge des études et du développement, au sein du service des 
systèmes d’information de la DGFiP. 

À la faveur des réflexions sur les besoins SI de la gestion financière et comptable des collectivités 
territoriales, le bureauCL2C a ensuite opéré des développements complémentaires d’Hélios pour 
répondre aux besoins des acteurs. 

Hélios est mis à jour par paliers qui s’étendent d’une année à l’autre : 

 en juillet de l’année N ; 
 en novembre de l’année N ; 
 en avril de l’année N+1. 

4 Un tiers de télétransmission (TdT) peut en effet être utilisé en tant qu’intermédiaire (cf. Graphique 1). 
5 En particulier les services financiers de la ville de Beaune (21) et de l’agglomération Beaune, Côte et Sud. 
6 À l’exception de l’assistance publique - hôpitaux de Paris (AP-HP) qui dispose de son propre SI comptable. 
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Les processus sont industrialisés, c’est-à-dire qu’il y a sur Hélios un traitement d’ensemble des 
tâches selon un principe linéaire en quatre étapes permettant de faire évoluer les 
développements : 

 une réflexion en amont sur le processus de modification, en liaison avec le bureau du 
service collectivités locales de la DGFiP concerné par la réforme. La liaison se fait 
principalement avec le bureau CL1B en charge des comptabilités locales mais elle peut 
aussi nécessiter une consultation du bureau CL1A en charge de l’expertise juridique ; 

 la spécification des besoins exprimés, c’est-à-dire la traduction de ces besoins en 
changements à opérer au sein des SI ; 

 la mise en place de ces changements par le bureau en charge de la maîtrise d’œuvre ; 
 la phase de test puis la généralisation de la mise à jour par le bureau en charge de la 

maîtrise d’ouvrage. 

À côté des équipes en charge du processus de mise à jour qui viennent d’être décrites, il existe au 
sein du bureau CL2C deux autres composantes : 

 une composante assistance et documentation, qui assure un volet documentaire 
d’accompagnement des évolutions, notamment par la production de documents explicatifs 
à destination des utilisateurs ; 

 une mission de préfiguration de la dématérialisation. 

Les évolutions d’Hélios se font principalement autour d’un enjeu d’ouverture et d’interaction 
avec les autres logiciels auxquels il est connecté (cf. § 1.2.3). Une fois les évolutions 
programmées et achevées, les nouvelles fonctionnalités sont basculées dans l’ensemble du 
réseau. Le développement d’une nouvelle fonctionnalité prend quasiment un an7.  

1.2.2. Le fonctionnement d’Hélios pour les comptables publics 

Hélios est alimenté par les flux informatiques des ordonnateurs qui sont intégralement 
dématérialisés. Les pièces comptables (essentiellement les titres de recettes et les mandats de 
paiement) sont transmises signées par l’ordonnateur, y compris avec les pièces justificatives (PJ) 
dématérialisées. L’alimentation des flux informatiques se fait tout au long de l’année.  

À la fin de l’exercice budgétaire, après la journée complémentaire, une fois les pièces 
justificatives traitées, le comptable public fait sur Hélios une demande d’obtention du compte 
de gestion sur chiffres, transmis pour visa au comptable supérieur8. Quand le visa du 
comptable supérieur est apposé, il y a constitution d’une « archive » destinée à 
l’application CDG-D (compte de gestion dématérialisé) (cf. § 1.2.3). 

L’application CDG-D permet de visualiser cinq éléments en plus du compte de gestion sur 
chiffres : 

 les restes à recouvrer (titres de recettes) ;  
 les restes à payer (mandats de paiement) ; 
 l’état de développement des soldes9 (EDS) ; 
 le livre des comptes de tiers et financiers (LACTF) ; 
 les fiches budgétaires, qui constituent les pièces justificatives des mandats et titres. 

7 Par exemple, au moment où la mission rencontrait le bureau CL2C, le 26 avril 2017, les équipes du bureau avaient 
déjà commencé à réfléchir à des mises à jour prévues pour l’été 2018. 
8 Qui correspond au comptable de direction départementale ou régionale des finances publiques (DDFiP ouDRFiP) 
sous l’autorité hiérarchique duquel le comptable public d’une collectivité territoriale est placé. 
9 Qui permet de recenser tous les soldes aux différents comptes de tiers, comme les comptes d’application provisoire 
ou les comptes de classe 4. 
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L’ensemble fait partie du compte de gestion sur pièces10. Une fois le visa donné par le 
comptable supérieur, le comptable public de la collectivité territoriale demande sur l’application 
la clôture de l’exercice budgétaire.  

1.2.3. Les connexions d’Hélios avec les autres logiciels 

Hélios est une application interfacée avec d’autres applications qui sont utilisées par plusieurs 
acteurs associés à la réforme du compte financier : 

 les juridictions financières ; 
 les services financiers des collectivités territoriales ; 
 les comptables publics. 

Parmi les applications interfacées à l’application Hélios se trouvent : 

 l’application compte de gestion dématérialisé (CDG-D) : 
 l’application CDG-D permet de visualiser les comptes de gestion dématérialisés du 

comptable public. Celui-ci envoie via Hélios le compte de gestion à CDG-D après 
avoir obtenu le visa du comptable supérieur. L’application CDG-D est donc alimentée 
par des données et des fichiers informatiques dématérialisés provenant d’Hélios. 
Pour le compte de gestion sur pièces, les données sont transmises et exploitées 
par CGD-D sous format XML. Il existe dans CDG-D des liens informatiques qui 
permettent d’accéder aux fiches budgétaires contenues dans l’application. CDG-D 
n’étant pas un logiciel de calcul ou de traitement des données, il ne peut y avoir de 
modifications des données au sein de l’application. Il est possible pour l’utilisateur 
de connaître l’identité du destinataire des PJ ; 

 en outre, en vertu d’une convention signée le 22 octobre 201311 par la DGCL et la 
DGFiP à la suite du bilan positif de l’expérimentation engagée en 2006 du 
partenariat entre les préfectures et les directions départementales ou régionales des 
finances publiques, les services des préfectures en charge du contrôle budgétaire 
pourront à l’avenir consulter l’application CDG-D afin d’accéder aux comptes de 
gestion des collectivités selon un profil adapté aux besoins des préfectures, sous 
réserve d’une étude préalable des modalités techniques12. Cet accès aux différentes 
applications informatiques utiles au contrôle budgétaire a été décidé afin de 
favoriser le partage des informations et de faciliter le développement des 
partenariats ; 

 en matière de contrôle par les juridictions financières, les chambres régionales des 
comptes (CRC) et les pôles interrégionaux d’apurement administratif (PIAA) 
recevaient auparavant du bureau CL2C l’archive du compte de gestion qu’ils 
devaient contrôler, et l’importaient dans un lecteur de flux informatiques destiné 
aux CRC, appelé XéMélios web13, disponible en ligne. CDG-D était alors une 
application uniquement chez le comptable. À la suite de mises à jour de CDG-D 

10 Le compte de gestion sur pièces correspond au compte de gestion édité par le comptable dans Hélios (appelé 
compte de gestion sur chiffres) accompagné des pièces justificatives transmises au comptable supérieur et 
déterminées par voies d’instructions codificatrices. Une des pièces du compte de gestion sur pièces est 
notamment le compte administratif. 
11 Dont les modalités de mises en œuvre ont été précisées dans la note d’information DGCL-DGFiP 
du 28 décembre 2013, « Instruction relative au partenariat entre les préfectures et les directions régionales et 
départementales des finances publiques pour l’exercice du contrôle budgétaire des collectivités territoriales » (NOR : 
INTB1400156C). 
12 Article 6 de la convention du 22 octobre 2013. 
13 À ne pas confondre avec XéMélios, tel qu’il est utilisé par CL2C comme un outil de lecture des flux XML et qui 
continue à être utilisé. 
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de  2016 et 2017, l’outil XéMélios web va être abandonné par les CRC et les PIAA 
d’ici la fin 2017, au profit d’un accès direct à CDG-D effectif depuis mai 2017. Dès 
lors, les comptables publics n’ont plus à fournir leur compte au juge des comptes, 
dans la mesure où il sera mis à disposition des juridictions financières via CDG-D, 
passant ainsi d’un système de « portabilité » à celui de « quérabilité ». CGD-D est mis 
à jour de la même manière qu’Hélios, par paliers et au moyen d’une spécification des 
besoins en amont ; 

 l’application Atlas : 
 cette application est un silo de stockage du compte de gestion, et des pièces qui 

constituent le compte de gestion sur pièces, qui sont déversées automatiquement 
dans Atlas à leur arrivée dans Hélios. Quand Hélios adresse au bureau CL2C les 
fiches budgétaires du compte de gestion sur pièces, le bureau CL2C peut, au moyen 
de liens, retrouver les pièces dans le silo de stockage. Ces pièces peuvent être 
classées et elles ont toutes un identifiant Atlas. Une fois contenues dans Atlas, ces 
pièces sont accessibles en consultation par l’ordonnateur. Une des mises à jour 
de 2017 consiste à permettre au comptable public d’envoyer directement sur Atlas 
des documents qui font partie du compte de gestion sur pièces et qui n’auront plus 
vocation à transiter par Hélios : le compte administratif, et, si elles existent, les 
conventions de contrôle hiérarchisé de la dépense14 (CHD) et de contrôle allégé de 
partenariat15 (CAP). La DGFiP souhaiterait néanmoins pouvoir intégrer l’ensemble 
de ces éléments dans CDG-D à l’issue de mises à jour ultérieures.  

Le graphique 1 présente l’architecture existante simplifiée d’Hélios et des principales 
applications qui lui sont rattachées. 

 

14 Le contrôle hiérarchisé de la dépense est un accord comptable passé par un comptable public avec le comptable 
supérieur de la direction départementale ou régionale des finances publiques sous l’autorité duquel il est placé. Cet 
accord établit un plan de contrôle qui ne s’applique qu’aux dépenses, qui est ensuite envoyé à la CRC ou au PIAA en 
charge du contrôle de la collectivité territoriale concernée. Ce plan de contrôle prévoit que le comptable n’exerce son 
contrôle que sur des postes de dépenses jugés importants. Sa responsabilité pécuniaire et personnelle pourra alors 
être engagée uniquement sur le fondement des dépenses non rémissibles du plan de contrôle. 
15 Sur certaines dépenses, comme sur les dépenses établies sur la base d’un barème ou les frais de contrôle, le 
contrôle de la chaîne de la dépense est effectué par l’ordonnateur pour alléger le travail du comptable public. Le CAP 
est une convention passée entre l’ordonnateur et le comptable qui est également envoyée pour visa, comme dans le 
cadre du CHD, à la CRC ou PIAA concerné, ainsi que dans ce cas au comptable supérieur du comptable public de la 
DDFiP ou de la DRFiP ; 
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D’autres outils informatiques, moins directement liés à la mise en œuvre du CFU, 
viennent compléter l’application Hélios : 

 le logiciel Pesos est un outil de suivi du flux PES qui permet aux ordonnateurs de surveiller 
la qualité de leur flux PES ; 

 l’application SEIF est pour le système d’échange informatisé des flux permet de mettre en 
place la facturation électronique ; 

 l’application ORC est un outil de recherche et de consultation destiné à faciliter la 
recherche d’informations sur Hélios ; 

 Anafi est un logiciel d’analyse financière utilisé par les juridictions financières. 

1.3. Si l’accès d’Hélios en consultation est aujourd'hui relativement ouvert pour 
les ordonnateurs, l’accès en restitution et en édition fait l’objet de 
modifications progressives 

Les ordonnateurs font usage de l’application Hélios pour trois raisons : 

 la transmission et la réception de flux de données avec le comptable public. Les flux 
transitant de l’ordonnateur vers le comptable public sont appelés « flux aller ». Les flux 
transitant du comptable public vers l’ordonnateur sont appelés « flux retour » ; 

 la consultation d’informations; 
 l’édition de documents, qui résulte d’une mise à jour en date d’avril 2017. 

Les flux aller comme retour, sont transmis entre Hélios et le SI propre de l’ordonnateur au 
moyen du protocole d’échange standard version 2 (PES V2). Le flux retour, constitué de 
données que l’ordonnateur doit intégrer à son propre SI, permet d’effectuer un pointage de la 
concordance des informations entre ordonnateur et comptable.  

Trois règles de gestion s’appliquent aux fonctionnalités d’Hélios pour les ordonnateurs : 

 l’ordonnateur doit bénéficier d'un droit d'accès au portail internet de la gestion publique 
(PIGP16) ; 

 l’ordonnateur ne peut consulter que les budgets des collectivités territoriales pour 
lesquels il est habilité. Cette habilitation est faite par le comptable public de la collectivité 
territoriale au moyen d’une déclaration préalable dans l’application « Aspasie » puis une 
délivrance d’habilitation dans l’application « Madhras » ; 

 les fonctionnalités ouvertes aux ordonnateurs sont attribuées par le bureau CL2C, dans le 
cadre de la définition des profils. 

En matière de consultation, il existe un profil « ordonnateurs » généraliste, ouvrant droit à 
l’ensemble des consultations, et quatre profils spécialisés sur des domaines métiers : 

 cession opposition ; 
 dépense ; 
 recette ; 
 recouvrement. 

Les profils « généraliste » et « dépense » se subdivisent chacun en deux catégories : 

 la première ouvrant droit à l’ensemble des fonctionnalités ; 

16 Ce portail, proposé par la DGFiP aux collectivités et établissements publics locaux, permet à ces derniers de 
simplifier l’accès et la transmission d’information. Il s’est substitué aux modalités anciennes de transport des données 
entre les collectivités et la DGFiP, qu'elles soient surannées (disquettes, Tedeco) ou non industrialisables (Virtual 
Private Network - VPN). 

- 7 - 

                                                             



Annexe III 
 

 la seconde ouvrant droit à un profil restreint qui ne donne pas accès à la consultation des 
pièces justificatives jointes au mandat de dépense. 

Un ordonnateur peut cumuler plusieurs profils. Pour le profil généraliste, une habilitation 
supplémentaire doit nécessairement être obtenue pour accéder aux informations relatives à la 
gestion des cessions-oppositions. 

 À la date du 20 juin 201717, l’ordonnateur ne disposait pas, en consultation, de droits 
d’accès aux informations concernant : 

 les régies ; 
 les emprunts et les dépôts de cautionnement ; 
 des fonctionnalités dédiées aux postes comptables comme les processus de contrôle 

interne ou le recouvrement ; 
 les conventions de CHD et de CAP, et les domaines CHD et CAP, en raison de leur caractère 

de fonctionnalités dédiées au poste comptable ; 
 des règles d’organisation du poste comptable, à l’instar de la gestion des groupes de travail 

ou des paramétrages18 des référentiels ; 
 les alertes utilisées par le comptable ; 
 l’historisation ; 
 les régies. 

Pour la consultation, Hélios fonctionne d’abord en présentant les informations demandées à un 
niveau agrégé. L’utilisateur doit ensuite effectuer des recherches supplémentaires à partir du 
niveau agrégé pour obtenir des informations plus précises.  

Si l’on exclut les éléments auxquels l’ordonnateur n’a pas accès en consultation, l’ensemble des 
autres menus permettant le suivi du cycle financier de la collectivité territoriale sont 
accessibles en temps réel. Ces fonctionnalités sont les suivantes : 

 budget : consultation des prévisions et de l’exécution budgétaire ; 
 comptabilité : consultation des opérations liées à la TVA, aux comptes mouvementés19 et à 

la capacité de couverture de trésorerie ; 
 dépenses : consultation des bordereaux de mandats, des mandats pris en charge, des 

pièces payées ; 
 émargement : consultation pour visionner divers types et natures de pièces, rechercher 

des pièces soldées ou non, pour un montant ou une période donnée ; 
 immobilisations-inventaire : consultation des fiches inventaires et de leur suivi ; 
 marché : consultation des marchés, des fiches marchés et des pièces justificatives des 

marchés ; 
 recettes : consultation des bordereaux de titres, des titres pris en charge, des titres 

sensibles, du compte-rendu de pré-visa, des conventions, des rôles et des articles de rôle ; 
 recouvrement : consultation des pièces d'un débiteur, d'un échéancier de paiement, d'un 

encaissement, et du paramétrage des poursuites ; 

17 Date d’une note transmise à la mission par le bureau CL2C récapitulant les fonctionnalités d’Hélios pour les 
ordonnateurs. 
18 À l’exception de la consultation des poursuites et du référentiel des tiers de la collectivité. Néanmoins, 
l’ordonnateur ne peut pas bénéficier du détail des informations sur les tiers, en raison de l’absence d’autorisation 
délivrée par la commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil) sur ce sujet. 
19 Les comptes mouvementés correspondent à l’inscription des informations au bilan ou dans le compte de charges et 
produits en partie double, c’est-à-dire à la fois en débit et en crédit. 
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 recherche par le référentiel tiers des pièces associées à un tiers, qu’il soit créancier ou 
débiteur, pour connaître en particulier les dates auxquelles les opérations de prise en 
charge de titres ou de mandats et de trésorerie ont eu lieu. 

La consultation inclut la restitution, c’est-à-dire la possibilité pour les ordonnateurs de 
conserver dans des onglets, sur leur profil, des documents complets du compte de gestion 
accessibles sur CDG-D. La restitution va ainsi au-delà de la simple consultation dans la mesure 
où elle ne se limite pas seulement à la consultation des pièces sur écran, mais inclut leur 
conservation dans le profil ordonnateur. Le bureau CL2C de la DGFiP a mené une mise à jour, 
pour une livraison en juillet 2017, qui donnera aux ordonnateurs accès à environ 350 
à  400 éléments en restitution, précédemment en consultation. Il s’agit des éléments décrits 
précédemment. L’ordonnateur aura par exemple accès en restitution aux opérations d’émission 
de titres de recettes ou de mandats de paiements mais pas aux tâches qui relèvent 
exclusivement du comptable. 

Le tableau 1 ci-dessous résume les droits ouverts en consultation sur Hélios pour les 
ordonnateurs des collectivités territoriales.  

Tableau 1 : Liste des droits ouverts en édition sur Hélios pour les ordonnateurs des collectivités 
territoriales 

Type d’information  
Type de profil ouvert 

Généraliste Cession-opposition Dépense Recette Recouvrement 

Budget Ouvert Fermé Ouvert Ouvert 

Fermé 

Cession-opposition Fermé Ouvert Fermé Fermé 
Comptabilité  

Ouvert Fermé 

Ouvert 

Ouvert 
Dépenses Fermé 
Émargement Ouvert Inventaire 
Marché Fermé 
Recette Fermé Ouvert 
Recouvrement Fermé Ouvert Référentiel tiers Ouvert Ouvert 
Source : mission, d’après une note transmise à la mission par le bureau CL2C de la DGFiP le 20 juin 2017. 

Concernant l’édition, la DGFiP a souhaité répondre aux demandes formulées par les 
ordonnateurs de disposer d’un droit d’accès en édition à Hélios, et non plus uniquement en 
consultation. Des évolutions seront ainsi mises en production à partir d’avril 2018 sur la base 
d’une liste d’éditions éligibles qui sera définie durant le premier semestre 2018 avec les bureaux 
du service des collectivités locales20. Plusieurs éditions seront mises à disposition de manière 
certaine : 

 les restes à payer et les restes à recouvrer ; 
 le suivi des dépenses et recettes mises en paiement ou en encaissement avant 

ordonnancement ; 
 l’état de l’actif ; 
 la balance des comptes ; 
 certaines restitutions actuelles dans le cadre du CHD et du CAP. 

20 Les règles de gestion sont en cours de détermination. Selon le bureau CL2C de la DGFiP, la liste définitive sera 
stabilisée au 1er semestre 2018. 
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Trois types d’éditions peuvent être distingués dans Hélios : 

 les éditions dites « postalisées » telles que les mises en demeure, les lettres de relance et 
d’opposition à des tiers détenteurs : il s’agit de restitutions éditées par un centre éditique 
national et envoyées par courrier aux destinataires ; 

 les éditions produites à la demande et consultable sur Hélios, aux formats CSV21 et/ou 
PDF, qui sont en majorité des éditions de travail ; 

 les éditions différées, qui sont produites à la demande ou automatiquement et disponibles 
en consultation sur Hélios au format PDF. Ces éditions sont historisées. 

Par ailleurs, une entreprise d’édition de progiciels pour les collectivités territoriales a fait part à 
la mission de son souhait de pouvoir disposer, dans la perspective de la mise en place du compte 
financier, de moyens techniques élargis via une API22, pour permettre une plus grande 
intégration de fonctionnalités et de données Hélios : 

 la mise en place de contrôles automatiques sur les données ordonnateur effectuées par 
Hélios à la réception du flux PES aller ; 

 l’envoi des données de situation comptable relatives au crédit et au débit de l’ensemble 
des comptes du plan comptable, sans inclure l’identité des tiers. 

Enfin, selon les données fournies par le bureau CL2C, sur la période du 28 mars au 5 mai 2017, 
soit un peu plus d’un mois, il y a eu en moyenne 31 920 connexions à Hélios par jour, et plus 
précisément de: 

 18 466 comptables ; 
 13 454 ordonnateurs. 
  

21 Pour « comma separated-value » (valeur séparée par une virgule). Le format CSV représente sous forme de tableur 
des données séparées par des virgules. 
22 Pour « Application Programming Interface » (interface de programmation). Une API est une interface entre des 
logiciels de service et des logiciels de gestion des ressources du réseau, qui permet de gérer des ressources sans avoir 
à connaître la manière dont sont gérées les ressources du réseau. Une telle interface est généralement réalisée par 
l’utilisation d’un logiciel « intermédiaire » entre les logiciels de service et les logiciels de gestion (« middleware » en 
anglais). Source : M. Gérard Barberye, « Télécommunications - Informatique et télécommunications », in « Universalis 
éducation », édition en ligne, Encyclopædia Universalis, consulté le 19 juin 2017. 
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2. La mission envisage deux scénarios de transformation des SI, qui 
donnent une place différente à Hélios et aux progiciels des 
ordonnateurs dans le processus de production et d’édition du compte 
financier 

2.1. Le premier scénario consisterait à faire d’Hélios l’outil unique de production 
du compte financier 

Hélios est aujourd'hui alimenté en flux de données à la fois par les informations budgétaires, 
financières et comptables détenues pour le compte de l’ordonnateur par le comptable public et 
par les données de l’ordonnateur vérifiées par le comptable concernant l’exécution budgétaire. 
Les informations de l’ordonnateur sont transmises sous forme de flux de données de 
l’ordonnateur vers le comptable par le PES V2. 

Ce premier scénario consiste à élargir le flux PES pour alimenter Hélios de façon à ce que celui-ci 
soit en mesure de produire et d’éditer intégralement le CFU. Ce scénario aurait l’avantage de 
ne pas modifier le circuit de transmission et de traitement des informations existantes, 
mais simplement la quantité d’informations circulantes. Il induit les évolutions suivantes : 

 si l’ordonnateur continue d’envoyer en flux PES V2 aller vers Hélios ses données 
comptables, permettant au comptable de continuer à les vérifier, un flux PES aller 
spécifique devra être créé en complément pour joindre au compte financier les 
informations qui ne sont pas aujourd’hui produites par Hélios (informations générales, 
annexes, etc.) ; 

 en conséquence : 
 Hélios devra être modifié pour intégrer des éléments qui n’y figurent pas 

aujourd’hui car ne relevant pas du compte de gestion ; 
 le logiciel TotEM ne sera plus utilisé dans le processus de conception et de 

réalisation du compte financier ; 
 un flux XML devra être créé entre Hélios et Actes budgétaires, pour permettre, au moins 

dans un premier temps (cf. infra), le contrôle budgétaire ; 
 CDG-D devra faire l’objet de modifications pour devenir CF-D (compte financier 

dématérialisé) et permettre la visualisation complète dématérialisée du compte financier 
dans les mêmes conditions que celles actuellement offertes pour le compte de gestion. 

Pour l’ordonnateur, l’adaptation principale concerne le flux PES aller. En effet, si Hélios devient 
l’éditeur du CFU, l’application doit être en mesure de recevoir le contenu des annexes ainsi que 
des informations générales qui figurent dans le compte financier et qui sont produites par 
l’ordonnateur. Il s’agirait alors de créer un flux PES spécifique. À ce titre, la dénomination « PES » 
ne signifie pas qu’il n’existe qu’un seul flux de données transitant de l’ordonnateur vers le 
comptable ou du comptable vers l’ordonnateur. Il existe en réalité plusieurs flux PES 
correspondant à la transmission d’informations ou de formats spécifiques. Il existe notamment 
un flux PES pour les pièces justificatives, appelé « PES - PJ ». 

Deux solutions  sont alors possibles : 

 pour les flux de données en format XML, un nouveau flux PES pourrait être utilisé pour 
transférer les informations de la collectivité territoriales vers Hélios, à travers un flux 
appelé par exemple « flux compte financier ». Ce flux pourrait intégrer les données des 
annexes sous formats XML ; 
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 si l’alimentation enrichie d’Hélios nécessite l’envoi de pièces justificatives qui sont 
numérisées mais n’existent pas sous forme de flux de données, par exemple des 
documents écrits ou des photographies, il s’agirait alors d’élargir le flux PES - PJ aller pour 
les ordonnateurs. 

Pour le comptable, il s’agirait toujours d’éditer un bilan et un compte de résultat, la comptabilité 
des deniers et valeurs et de vérifier l’exécution budgétaire. Les modifications principales 
seraient que : 

 la présentation de  l’état d’exécution budgétaire serait issue principalement du compte 
administratif intégrée à Hélios, et non plus celle du compte de gestion ; 

 le bilan et le compte de résultat contiendront des numéros de chapitre. 

En ce qui concerne la production informatique du compte proprement dite, l’application Hélios 
agrège actuellement les différentes informations remplies par le comptable et alimentées par 
l’ordonnateur pour produire un compte de gestion ordonné et lisible, qui est consultable dans 
CDG-D et stocké dans Atlas (cf. § 1.1). Dans la perspective d’un compte financier édité 
intégralement par Hélios, il faudrait alors modifier Hélios de façon à ce qu’il soit en mesure 
d’agréger davantage d’éléments pour produire un compte financier tel que proposé par la 
mission et qui pourra être modifié par la suite. Ce compte financier devra ensuite être 
consultable dans CDG-D et stocké dans Hélios.  

En matière de signature électronique sécurisée du compte financier, il apparait possible de 
conserver la signature électronique telle qu’elle existe aujourd'hui dans CDG-D (qui deviendra 
CF-D, pour compte financier dématérialisé) pour l’ordonnateur et le comptable public. La 
signature électronique devrait alors s’appliquer pour chaque acteur aux parties du compte qui 
relèvent de leur responsabilité, au sein de l’espace de consultation de CDG-D qui permet une 
telle signature. 

Par ailleurs, au cours du processus budgétaire, seules les demandes des ordonnateurs et des 
comptables en consultation sur CDG-D permettront à la DGFiP de faire des modifications pour 
améliorer l’ergonomie de l’application pour les utilisateurs. 

Ce scénario a plusieurs avantages : 

 il ne modifie pas l’architecture existante de transmission des informations et minimise 
ainsi les coûts de transformation pour Hélios et pour les ordonnateurs ; 

 il correspond déjà en partie à la répartition des rôles telles qu’elle existe également ; 
 il permet de garantir la sécurité et la fiabilité des données alimentées dans Hélios. 

Le graphique 2 présente les évolutions à prévoir en matière de SI dans le cadre de ce scénario 1. 

Dans une seconde étape pourrait être ensuite envisagée : à partir de l'exemple des juridictions 
financières qui viennent directement dans CDG-D « quérir » les informations, mettant ainsi fin au 
système de « portabilité » des comptes, un accès à CDG-D, devenu CF-D, pourrait-être ouvert aux 
services des préfectures en charge du contrôle budgétaire. 

Les collectivités ne transmettraient plus leur compte financier aux préfectures, ces dernières 
ayant directement accès à ces comptes à la source, Hélios reprenant les fonctionnalités d’Actes-
budgétaires avec les contrôles automatiques de quelques ratios. Cette proposition implique des 
évolutions législatives et règlementaires et des aménagements techniques d’Hélios ; elle 
présente en revanche l’avantage de ne pas démultiplier les applications nationales entre ODM, 
TotEM, Actes budgétaires et Hélios dont les coûts de modifications sont élevés. 

Le graphique 3 présente cette évolution ultérieure. 
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2.2. Le second scénario permettrait d’utiliser les progiciels des collectivités pour 
élaborer le compte financier 

Ce deuxième scenario permet, pour les collectivités qui le souhaitent, que leur progiciel produise 
et édite le compte financier. Il peut être complémentaire du premier, et pas seulement 
alternatif. En effet, la possibilité de produire le CFU par le progiciel de l’ordonnateur et 
non par Hélios pourrait être envisagée au cours de l’expérimentation comme une option 
laissée aux collectivités territoriales qui le souhaitent. Il est alors possible d’envisager que 
ce deuxième scénario coexiste avec le premier. Le graphique 4 ci-dessous présente ce scénario. 

Ce scénario reprend les fonctionnalités du scénario 1 en raison de la nécessité de disposer de 
l’ensemble des comptes financiers dans Hélios et y ajoute un flux retour d’Hélios vers les SI des 
ordonnateurs. Ce scénario implique plusieurs évolutions : 

 tout d’abord, des maquettes complètes de compte financier devraient être mises à 
disposition par ODM vers le SI de la collectivité territoriale via TotEM ; 

 ensuite, est créé un flux PES retour spécifique pour qu’Hélios puisse transmettre au SI de 
l’ordonnateur les flux de données actuellement compris dans le compte de gestion, à 
savoir l’exécution budgétaire produite par le comptable, la situation patrimoniale et la 
comptabilité des deniers et valeurs. Ce flux devra être sécurisé pour ne plus être modifié 
après envoi, sur le modèle du scellement des données qui intervient actuellement dans 
TotEM avant transmission du compte administratif des collectivités vers Actes 
budgétaires ; 

 une fois finalisé, le compte financier sera alors transmis sous forme de flux XML : 
 à Hélios pour être consultable dans CDG-D, notamment pour le juge des comptes, et 

stocké dans Atlas ; 
 à Actes budgétaires au titre du contrôle budgétaire ; 

 enfin, un tel scénario devrait prévoir un mode de signature électronique du compte 
financier, qui pourrait impliquer des modalités de mise en œuvre non plus dans CDG-D 
mais directement dans le progiciel de l’ordonnateur. En tout état de cause, comme pour le 
premier scénario, le compte financier sera alors consultable dans CDG-D et stocké dans 
Atlas afin de permettre aux juridictions financières d’y accéder. 

En effet, comme tenu des évolutions impliquées par un tel scénario, deux options sont 
envisageables : 

 si le CFU est transmis sous forme de flux de données à CDG-D par le SI de l’ordonnateur, 
l’application CDG-D pourrait conserver des modes de signature électronique du compte 
tels que décrit précédemment. Néanmoins, dans la mesure où ces informations ne 
seraient pas produites par Hélios vers CDG-D, il pourrait être difficile de conserver 
les modalités de signatures électroniques sécurisées telles qu’elles existent 
actuellement dans CDG-D23 ; 

 si un tel envoi sous forme de flux XML n’est pas possible, il faudrait alors que des 
modalités de signature électronique soient envisagées non plus dans CDG-D mais 
directement dans le progiciel de l’ordonnateur. 

Une variante de ce scénario pourrait également faire reposer les opérations confiées aux 
progiciels des collectivités à TotEM (cf. graphique 5). 

Néanmoins, en plus des problèmes évoqués dans le déroulement des étapes, ce scénario 
présente plusieurs inconvénients qui conduisent la mission à privilégier le premier 
scénario : 

23 Entretien avec le bureau SI1G de la DGFiP, le 15 juin 2017. 
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 il a paru à la mission opportun de rendre ce scénario optionnel et donc complémentaire à 
la mission, de façon à ne pas pénaliser les collectivités territoriales qui souhaiteraient 
privilégier l’édition du compte financier par Hélios. Cependant, rendre ce scénario 
optionnel conduit à multiplier les coûts pour la DGFiP, car il nécessiterait des adaptations 
d’Hélios à la fois pour le premier et le deuxième scénario ; 

 ce scénario nécessiterait d’inverser la chaîne de transmission de l’information telle qu’elle 
existe aujourd'hui, ce qui implique des adaptations d’Hélios. plus lourdes que pour le 
premier scénario ; 

 le coût pour les collectivités territoriales est également plus élevé, dans la mesure où ce 
scénario nécessite des transformations de leurs SI plus importantes que pour le premier 
scénario. En effet, les SI des collectivités territoriales devront être en mesure de recevoir 
davantage d’informations d’Hélios en PES retour de façon à produire et éditer le CFU ; 

 ce scénario devra être accompagné d’un mécanisme idoine permettant de garantir 
l’intangibilité des données informatiques provenant du flux retour d’Hélios, donc un 
scellement des données avant leur transmission au progiciel de la collectivité par le flux 
PES dédié ; 

 ce scénario risque de nuire à l’harmonisation des processus budgétaires et comptables 
dans les collectivités territoriales, dans la mesure où la rapidité d’évolution de certains SI 
pourrait être supérieure à d’autres. 
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2.3. Ces scénarios ne transforment pas les modalités de contrôle du compte 
financier par les préfectures et par les juridictions financières  

La mission a veillé à ce que les propositions en termes de SI ne modifient pas le contrôle des 
comptes opéré par les différents acteurs. 

Concernant les juridictions financières, il est nécessaire de maintenir le système de la 
quérabilité pour les chambres régionales des comptes (voir § 1.1), de façon à permettre au 
juge des comptes de consulter dans CDG-D, devenant CF-D, les éléments du compte financier 
nécessaire à l’exercice de son contrôle. 

Le scénario 1 ne présente pas de difficulté en ce sens. Pour le scénario 2, il sera impératif en 
cours de déploiement de veiller à ce que la transmission d’un flux de données vers CDG-D 
demeure la norme, car le compte financier ne peut être consulté au format PDF par le juge des 
comptes24. Le comité de pilotage de l’expérimentation devra s’assurer de ce principe. 

Concernant le contrôle budgétaire, le compte financier, quel que soit son mode d’édition, devra 
toujours être transmis aux préfectures, via l’application Actes budgétaires pour les collectivités 
s’étant engagées dans la télétransmission de leurs actes budgétaires. Cette démarche est prévue 
dans chacun des scénarios et ne pose pas de problème particulier. Ce schéma, comme 
précédemment évoqué, pourrait toutefois évoluer. 

 

  

24 Sous ce format, les informations et données ne sont pas systématiquement copiables ou extractibles, ou ne peuvent 
m’être qu’avec des logiciels adaptés. 
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3. La mise en place d’un des deux scénarios devra donner lieu à un cahier 
des charges envoyé à la maîtrise d’ouvrage Hélios, d’adaptations des 
logiciels ODM et Actes budgétaires et enfin des SI des ordonnateurs 

3.1. Le cahier des charges destiné à la maîtrise d’œuvre Hélios devra préciser le 
scénario de transformation envisagé par la mission 

Dans le cadre des mises à jour d’Hélios, les commanditaires d’une réforme adressent au bureau 
CL2C de la DGFiP, en charge de la maîtrise d’ouvrage Hélios, un cahier des charges expliquant 
de manière littéraire et généraliste les modifications à prévoir en termes d’effets 
attendus. Ce document est ensuite discuté dans le cadre d’une structure nationale 
partenariale qui réunit la DGFiP, la Cour des comptes, la DGCL et les associations de 
collectivités territoriales.  

Encadré 1 : La structure nationale partenariale 

Afin de favoriser la dématérialisation des documents dans le secteur public local, le 7 décembre2004, 
le ministre chargé du budget, le Premier président de la Cour des comptes, treize administrations 
nationales de collectivités territoriales et six administrations centrales de l’État, dont la DGFiP et la 
DGCL ont signé la « Charte nationale de dématérialisation des échanges de documents papier dans le 
secteur public local ». Cette Charte fixe les principes de la dématérialisation du secteur public local. 
Les représentants des signataires de la Charte se réunissent depuis février 2005 au sein d’une 
structure nationale partenariale pour examiner les modalités de mise en œuvre des actions de 
dématérialisation des flux de données. Après avoir élaboré des solutions de dématérialisation sous 
forme de conventions cadres nationales, la structure les a regroupées sous forme d’une convention 
cadre nationale unique du 18 janvier 2010. Le périmètre de cette convention comprend l’ensemble des 
documents de la chaîne comptable et financière. 

Source : mission, d’après www.collectivites-locales.gouv.fr, « La structure nationale partenariale », dernière modification 
le 29 juin 2016, consulté le 19 juin 2017.   

Ce cahier des charges est ensuite traduit par la maîtrise d’œuvre en évolutions informatiques 
techniques à prévoir. La maîtrise d’ouvrage transmet alors à la maîtrise d’œuvre une 
expression de besoins qui permet de planifier les évolutions techniques et leur durée, et 
également d’évaluer des potentiels écarts de coûts entre le coût initial prévu par l’expression de 
besoin et le coût total tel qu’évalué par la maîtrise d’œuvre25. 

Ce cahier des charges devrait en particulier, pour la réforme, présenter : 

 le scénario adopté par le comité de pilotage de l’expérimentation ; 
 les exercices budgétaires sur lesquels ce scénario s’appliquerait ; 
 l’ensemble des processus de la chaîne de transmission et de production des données qui 

devront être adaptés, sur la base des étapes décrites aux paragraphes 2.1 et 2.2 ; 
 si cela est possible, des évaluations préalables de coût. 

À titre d’exemple, le bureau CL2C a transmis à la mission le cahier des charges de la certification 
des EPS, ainsi que la présentation des coûts. Ce cahier des charges, présenté sous forme 
littéraire, contient également des captures d’écran d’Hélios. Cet exemple pourra permettre au 
comité de pilotage de l’expérimentation de structurer le contenu du cahier des charges 
proposé pour la mise en place du compte financier. Ce contenu pourra être alimenté par 
la description du scénario retenu par le comité de pilotage en charge de 
l’expérimentation. 

25 Entretien avec le bureau CL2C de la DGFiP du 26avril 2017 et entretien avec le bureau SI1G de la DGFiP le 
15 juin 2017. 
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Le contenu de ce cahier des charges est présenté dans l’encadré 2. 

Encadré 2 : Contenu du cahier des charges de la certification des EPS 

L’introduction du cahier des charges présente les objectifs de la mise à jour demandée. Elle explique 
ainsi que « cette demande s'inscrit dans le renforcement du contrôle interne comptable et financier au 
sein des trésoreries hospitalières afin d'atteindre l'objectif de certification des comptes des établissements 
publics de santé à compter de l'exercice 2014. 

Elle vise à offrir aux comptables des EPS des outils afin de les aider à opérer des contrôles indispensables 
pour s’assurer de la fiabilité de leurs comptes et de la maîtrise des risques. 

Elle leur permettra d’apporter une réponse aux insuffisances des systèmes d’information : transmission 
partielle ou inexistante de données comptables. 

Elle vise également à répondre aux exigences des certificateurs en termes de restitution. 

Elle permettra enfin aux comptables d’opérer les contrôles incontournables pour l’objectif recherché : 

 la revue analytique des balances ; 

 l’examen des écritures dites « top écritures » (montant supérieur à un seuil) ; 

 l’examen des écritures rectificatives 

 l’examen de certaines des écritures en schémas libres ». 

Le cahier des charges est structuré comme suit : 

 dans un premier temps, la description de l’existant informatique.  Les limites du système actuel 
sont présentées au regard de trois besoins : 

• les exigences du certificateur des comptes des EPS ; 

• les insuffisances du système d’information ; 

• la nécessité d’obtenir des éditions spécifiques d’aide au contrôle, en particulier concernant : 

 la balance, disponible uniquement en format PDF à l’époque de la production du cahier des 
charges ; 

 les écritures en schémas libres ; 

 les écritures supérieures à un seuil de signification ; 

 dans un second temps, les objectifs poursuivis par l’évolution26, qui se décline elle-même en 
quatre types : 

• les évolutions sur des éditions existantes, qui concernaient : 

 l’obtention d’une balance en format CSV ; 

 l’évolution de l’édition des schémas libres ; 

 la mise à disposition de l’état de l’actif dès l’édition du compte financier définitif de l’EPS ; 

• les évolutions visant à mettre en production de nouvelles éditions27 , qui concernaient : 

 la liste des écritures rectificatives ; 

 l’état retraçant les interventions du comptable sur les opérations en bannette28 à 
programmer au cours de l’année 2013 ; 

 l’état de discordance entre l’état de l’actif et la comptabilité générale, à programmer au 
cours de l’année 2013 ; 

26 Le cahier des charges précise notamment des indications sur le calendrier d’élaboration de chacune des évolutions, 
et leur caractère ou non prioritaire à une certaine date. 
27 En présentant, pour chaque évolution, les besoins et les solutions envisagées, et éventuellement l’existant. 
28 Une bannette constitue un onglet dans Hélios de conservation des documents. 
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 la restitution de certaines écritures comptables ; 

• les évolutions sur les flux « entrants » dans l’application Hélios, qui concernaient : 

 les interventions du comptable sur les flux entrants ; 

 l’automatisation de la mise à jour de l’inventaire ; 

 la création par typage spécifique d’une fiche globale par compte globalisée et par exercice au 
moment du traitement du mandat 

• les évolutions sur les informations mises à disposition des certificateurs. Ces évolutions 
concernent l’accès en consultation à Hélios par les certificateurs de certains éléments, et la 
possibilité d’éditer certains documents comptables. 

Le bureau CL2C a par ailleurs fourni à la mission un tableau de chiffrage des coûts de la mise en œuvre 
des adaptations d’Hélios dans le cadre de la certification des EPS, qui est reproduit dans le tableau 2 à 
titre d’exemple. 

Source : Bureau CL2C de la DGFiP ; mission. 

Tableau 2 : Exemple du chiffrage du coût de l’adaptation de l’instruction budgétaire et 
comptable M. 21 en vigueur pour les EPS et de la certification des EPS pour Hélios 

Mise à jour 
concernée 

Opérations de 
mises à jour 

Coût complet 
maîtrise d’œuvre 

Coût maîtrise 
d’ouvrage Total 

Adaptation de 
l’instruction 
budgétaire et 
comptable M. 21 

Mise à jour des 
informations 
relatives à la M. 21 
sur CDG-D 

30,8 9,24 40,04 

Impact archivage 2,2 0,66 2,86 
Bilan colonne N-1 22 6,6 28,6 
Amortissement 
prorata temporis 26,4 7 ,92 34,32 

Compte 
financier 2017 68,2 20,46 88,66 

Synthèse 149,6 44,88 194,48 

Certification des 
comptes 

Édition balance des 
comptes (en format 
CSV) 

44 12 56 

Édition écritures en 
schéma libre 33 9 42 

Mises à disposition 
de l’état de l’actif à 
une date dans le 
passé, notamment 
sur l’exercice clos 

57,2 15,6 72,8 

Liste des écritures 
rectificatives 371,8 101,4 473,2 

État retraçant les 
interventions du 
comptable sur les 
opérations en 
bannette 

195,8 53,4 249,2 

Impact d’un suivi 
globalisé pour 
certains comptes de 
l’inventaire 

323,4 88,2 411,6 

Besoin d’extraction 
des écritures 
comptables 

33 9 42 

Besoin d’un accès à 4,4 1,2 5,6 
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Mise à jour 
concernée 

Opérations de 
mises à jour 

Coût complet 
maîtrise d’œuvre 

Coût maîtrise 
d’ouvrage Total 

l’application Hélios 
sur le budget 
collectivité 
territoriale de 
l’établissement 
Profil/habilitation 
du certificateur 17,6 4,8 22,4 

Synthèse 1 080,2 294,6 1 374,8 
Source : Mission, d’après le tableau de chiffrage des coûts de la certification des EPS pour Hélios transmis à la mission par 
le bureau CL2C de la DGFiP. 

3.2. Des modifications des logiciels Actes budgétaires et TotEM et des SI des 
ordonnateurs devront également être envisagés 

Enfin, quel que soit le scénario adapté, les SI des ordonnateurs devront adapter les modifications 
nécessaires. En effet, chaque scénario implique que ces systèmes puissent recevoir ou échanger 
plus d’informations. Le bureau FL3 de la DGCL a effectué un chiffrage purement indicatif du 
coût des évolutions d’Actes budgétaires au regard des évolutions envisagées. Le bureau a 
distingué les deux scénarios, en envisageant notamment plusieurs options au sein même 
des scénarios. Le tableau 3 présente les modalités d’évolution et leurs coûts de l’application 
Actes budgétaires, selon les options présentées dans le cadre du premier scénario, et le tableau 4 
dans le cadre du deuxième scénario. Le détail du mode de calcul et du chiffrage des coûts est 
précisé dans le tableau 5 et dans les explications relatives au mode de calcul. 
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Encadré 3 : Explicitation des méthodes de calcul utilisées par la DGCL 

L’estimation détaillée du coût a été effectuée sur la base des documents ayant servis à la mise en place 
d’Actes budgétaires et sur les états relatifs aux bons de commandes successifs. Pour la DGCL, il n’est 
pas exclu que cette estimation ait été minorée, compte tenu de l’évolution des prix entre 2011 et 2017. 

Méthode de calcul du prix journalier TMA : 

 le prix journalier a été calculé à partir d'un devis reçu par la DGCL le 12 juin 2017 ; 

 le montant de ce devis est de 56 579,17 euros pour 57,09 jours/homme, ce qui revient à un taux 
journalier de 991,05 euros que la DGCL a avons arrondi à 991,00€ ; 

 ce taux journalier a ensuite été multiplié par le nombre de jours/homme estimé, l’ensemble des 
montants étant estimés toutes taxes comprises (TTC). 

Méthode de calcul du prix journalier AMOA : 

 le prix journalier a été calculé à partir d'un devis reçu par la DGCL le 5 décembre 2016 ; 

 le montant de ce devis est de 27 720 euros pour 30 jours/homme ce qui revient à un taux 
journalier de 924,00 euros ; 

 ce taux journalier a ensuite été multiplié par le nombre de jours/homme estimé, l'ensemble des 
montants sont estimés en TTC. 

Méthode de calcul du nombre de jours ouvrables TMA : 

 le nombre de jours ouvrables a été calculé à partir de différents devis présentant des évolutions 
similaires ; 

 il est cependant important de préciser qu'une analyse plus détaillée des évolutions à effectuer est 
nécessaire pour obtenir une estimation plus proche de la réalité. Les jours nécessitant une 
expertise plus approfondie sont identifiés dans le tableau d'estimation en rouge. 

Méthode de calcul du nombre de jours ouvrables AMOA : 

 le nombre de jours ouvrables a été calculé à partir de différents devis présentant des évolutions 
similaires ; 

 il est cependant important de préciser qu'une analyse plus détaillée du nombre d'évolutions à 
effectuer est nécessaire pour obtenir une estimation plus proche de la réalité. Les jours nécessitant 
une expertise plus approfondie sont identifiés dans le tableau d'estimation en rouge. 

Méthode de calcul du contingent : 

 un contingent de 20 % a été ajouté à la somme finale. Ce contingent anticipe les évolutions 
nécessaires à la dématérialisation du compte financier unique qui ne sont pas en mesure d’être 
identifiées à partir des éléments actuels ; 

 de plus, ce contingent permet de prévoir une augmentation du nombre de jour/homme nécessaire 
à la réalisation des évolutions déjà identifiées. 

Source : Mission, d’après une note transmise à la mission par le bureau FL3 de la DGCL. 
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ANNEXE IV 

Projet de compte financier unique pour les 
collectivités territoriales, 

établi à partir de l’instruction budgétaire 
et comptable M. 57 (par nature) et d’une 

maquette de compte de gestion 
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Annexe IV 6 

I – INFORMATIONS GENERALES I 
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES E / 1 

DÉTAIL DES RESTES À RÉALISER N EN DÉPENSES (1) 

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées 
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 
018 RSA  

 [...]  
10 Dotations, fonds divers et réserves  

 [...]  
13 Subventions d'investissement (3)  

 [...]  
16 Emprunts et dettes assimilées  

 [...]  
18 Cpte de liaison : affectation (BA, régie)  

 [...]  
 [...]Opération d’équipement n°  
20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)  

 [...]  
204 Subventions d'équipement versées (3)  

 [...]  
21 Immobilisations corporelles (3)  

 [...]  
22 Immobilisations reçues en affectation (3)  

 [...]  
23 Immobilisations en cours (3)  

 [...]  
26 Participations et créances rattachées  

 [...]  
27 Autres immobilisations financières (3)  

 [...]  
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers  

 [...]  
SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 
011 Charges à caractère général (4)  

 [...]  
012 Charges de personnel et frais assimilés (4)  

 [...]  
014 Atténuations de produits  

 [...]  
016 APA  

 [...]  
017 RSA / Régularisations de RMI  

 [...]  
65 Autres charges de gestion courante (4)  

 [...]  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  

 [...]  
66 Charges financières  

 [...]  
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67 Charges exceptionnelles (4)  
 [...]  

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à 
réaliser seront repris au BP ou au BS N+1. 

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante. 
(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018. 
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017. 
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I – INFORMATIONS GENERALES I 
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES E / 2 

DÉTAIL DES RESTES À RÉALISER N EN RECETTES (1) 

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre 
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 

018 RSA  
 [...]  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  

 [...]  
13 Subventions d'investissement (reçues) (3)  

 [...]  
16 Emprunts et dettes assimilées  

 [...]  
18 Cpte de liaison : affectation (BA, régie)  

 [...]  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3)  

 [...]  
204 Subventions d'équipement versées (3)  

 [...]  
21 Immobilisations corporelles (3)  

 [...]  
22 Immobilisations reçues en affectation (3)  

 [...]  
23 Immobilisations en cours (3)  

 [...]  
26 Participations et créances rattachées  

 [...]  
27 Autres immobilisations financières (3)  

 [...]  
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers  

 [...]  
SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 

70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
 [...]  
73 Impôts et taxes  

 [...]  
731 Impôts locaux  

 [...]  
74 Dotations et participations (4)  

 [...]  
75 Autres produits de gestion courante (4)  

 [...]  
013 Atténuations de charges (4)  

 [...]  
016 APA  

 [...]  
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017 RSA / Régularisations de RMI  
 [...]  
76 Produits financiers  
 [...]  
77 Produits exceptionnels (4)  
 [...]  
(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à 

réaliser seront repris au BP ou au BS N+1. 
(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante. 
(3) Hors recettes imputées au chapitre 018. 
(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017. 
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ra
ge

 

51
91

 A
va

nc
es

 d
u 

Tr
és

or
 

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

51
92

 A
va

nc
es

 d
e 

tr
és

or
er

ie
 

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

51
93

1 
Li

gn
es

 d
e 

tr
és

or
er

ie
 

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

51
93

2 
Li

gn
es

 d
e 

tr
és

or
er

ie
 li

ée
s 

à 
un

 e
m

pr
un

t 
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

 
51

94
 B

ill
et

s 
de

 tr
és

or
er

ie
 

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

51
98

 A
ut

re
s 

cr
éd

it
s 

de
 tr

és
or

er
ie

 
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

 
51

9 
Cr

éd
it

s 
de

 tr
és

or
er

ie
 (T

ot
al

) 
 

 
 

 
 

 

(1
) 

Ci
rc

ul
ai

re
 n

° N
OR

 : 
IN

TB
89

00
07

1C
 d

u 
22

/0
2/

19
89

. 
(2

) 
In

di
qu

er
 la

 d
at

e 
de

 la
 d

él
ib

ér
at

io
n 

de
 l’

as
se

m
bl

ée
 a

ut
or

is
an

t l
a 

lig
ne

 d
e 

tr
és

or
er

ie
 o

u 
la

 d
at

e 
de

 la
 d

éc
is

io
n 

de
 l’

or
do

nn
at

eu
r 

de
 r

éa
lis

er
 la

 li
gn

e 
de

 tr
és

or
er

ie
 

su
r l

a 
ba

se
 d

’u
n 

m
on

ta
nt

 m
ax

im
um

 a
ut

or
is

é 
pa

r l
’o

rg
an

e 
dé

lib
ér

an
t (

ar
tic

le
 M

. 4
22

1-
5 

du
 C

GC
T)

. 
(3

) 
Il 

s’a
gi

t d
es

 in
té

rê
ts

 c
om

pt
ab

ili
sé

s 
au

 c
om

pt
e 

66
15

, s
au

f p
ou

r 
le

s 
em

pr
un

ts
 a

ss
or

tis
 d

'u
ne

 o
pt

io
n 

de
 ti

ra
ge

 s
ur

 li
gn

e 
de

 tr
és

or
er

ie
 p

ou
r 

le
sq

ue
ls

 le
s 

in
té

rê
ts

 
so

nt
 co

m
pt

ab
ili

sé
s a

u 
co

m
pt

e 
66

11
1 

et
 sa

uf
 p

ou
r l

es
 b

ill
et

s d
e 

tr
és

or
er

ie
 p

ou
r l

es
qu

el
s l

es
 in

té
rê

ts
 so

nt
 co

m
pt

ab
ili

sé
s a

u 
co

m
pt

e 
66

18
. 
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IV
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N

N
EX

ES
 

IV
 

B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

ÉT
AT

 D
E 

LA
 D

ET
TE

 –
 R

ÉP
AR

TI
TI

O
N

 P
AR

 N
AT

U
RE

 D
E 

D
ET

TE
 

B1
.2

 

 N
° 

O
rg

an
is

m
e 

pr
êt

eu
r 

ou
 c

he
f 

de
 fi

le
 

D
at

e 
de

 
si

gn
at

ur
e 

D
ev

is
e 

Ca
té

go
ri

e 
d’

em
pr

un
t 

N
om

in
al

 
Ca

pi
ta

l 
re

st
an

t 
dû

 

D
ur

ée
 

ré
si

du
el

le
 

Ta
ux

 d
’in

té
rê

t 
Pr

of
il 

d’
am

or
ti

ss
e-

m
en

t 

An
nu

it
é 

(c
ap

it
al

 +
 

ch
ar

ge
s 

d’
in

té
rê

t)
 

IC
N

E 
Ty

pe
 d

e 
ta

ux
 

In
de

x 
N

iv
ea

u 
du

 ta
ux

 

16
3 

– 
Em

pr
un

ts
 o

bl
ig

at
ai

re
s 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
…

/…
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
16

4 
– 

Em
pr

un
ts

 a
ut

re
s 

d’
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 d
e 

cr
éd

it
s 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

…
/…

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

16
5 

– 
D

ép
ôt

s 
et

 c
au

ti
on

ne
m

en
ts

 
re

çu
s 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

…
/…

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

16
7 

– 
Em

pr
un

ts
 e

t d
et

te
s 

as
so

rt
is

 
de

 c
on

di
ti

on
s 

pa
rt

ic
ul

iè
re

s 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

…
/…

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

16
8 

– 
Em

pr
un

ts
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t d
et

te
s 

as
si

m
ilé

s 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

…
/…
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IV
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N

N
EX

ES
 

IV
 

B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

ÉT
AT

 D
E 

LA
 D

ET
TE

 –
 T

YP
O

LO
GI

E 
D

E 
LA

 R
ÉP

AR
TI

TI
O

N
 D

E 
L’

EN
CO

U
RS

 (1
) 

B1
.3

 
 

 
In

di
ce

s 
so

us
-ja

ce
nt

s 
   St

ru
ct

ur
e 

(1
) 

In
di

ce
s 

zo
ne

 e
ur

o 

(2
) 

In
di

ce
s 

in
fla

ti
on

 fr
an

ça
is

e 

ou
 z

on
e 

eu
ro

 o
u 

éc
ar

t 

en
tr

e 
ce

s 
in

di
ce

s 

(3
) 

Ec
ar

ts
 d

’in
di

ce
s 

zo
ne

 

eu
ro

 

(4
) 

In
di

ce
s 

ho
rs

 z
on

e 
eu

ro
 e

t 

éc
ar

ts
 d

’in
di

ce
s 

do
nt

 l’
un

 

es
t u

n 
in

di
ce

 h
or

s 
zo

ne
 

eu
ro

 

(5
) 

Ec
ar

ts
 d

’in
di

ce
s 

ho
rs

 

zo
ne

 e
ur

o 

(6
) 

Au
tr

es
 in

di
ce

s 

(A
) T

au
x 

fix
e 

si
m

pl
e.

 T
au

x 
va

ri
ab

le
 s

im
pl

e.
 E

ch
an

ge
 

de
 ta

ux
 fi

xe
 c

on
tr

e 
ta

ux
 v

ar
ia

bl
e 

ou
 in

ve
rs

em
en

t. 

Ec
ha

ng
e 

de
 ta

ux
 s

tr
uc

tu
ré

 c
on

tr
e 

ta
ux

 v
ar

ia
bl

e 
ou

 

ta
ux

 fi
xe

 (s
en

s 
un

iq
ue

). 
Ta

ux
 v

ar
ia

bl
e 

si
m

pl
e 

pl
af

on
né

 (c
ap

) o
u 

en
ca

dr
é 

(t
un

ne
l)

 

N
om

br
e 

de
 

pr
od

ui
ts

 
 

 
 

 
 

 

%
 d

e 
l’e

nc
ou

rs
 

 
 

 
 

 
 

M
on

ta
nt

 e
n 

eu
ro

s 
 

 
 

 
 

 
   

(B
) B

ar
ri

èr
e 

si
m

pl
e.

 P
as

 d
’e

ffe
t d

e 
le

vi
er

 

N
om

br
e 

de
 

pr
od

ui
ts

 
 

 
 

 
 

 

%
 d

e 
l’e

nc
ou

rs
 

 
 

 
 

 
 

M
on

ta
nt

 e
n 

eu
ro

s 
 

 
 

 
 

 
   

(C
) O

pt
io

n 
d’

éc
ha

ng
e 

(s
w

ap
tio

n)
 

N
om

br
e 

de
 

pr
od

ui
ts

 
 

 
 

 
 

 

%
 d

e 
l’e

nc
ou

rs
 

 
 

 
 

 
 

M
on

ta
nt

 e
n 

eu
ro

s 
 

 
 

 
 

 
  (D

) M
ul

ti
pl

ic
at

eu
r 

ju
sq

u’
à 

3 
; m

ul
ti

pl
ic

at
eu

r 
ju

sq
u’

à 

5 
ca

pé
 

N
om

br
e 

de
 

pr
od

ui
ts

 
 

 
 

 
 

 

%
 d

e 
l’e

nc
ou

rs
 

 
 

 
 

 
 

M
on

ta
nt

 e
n 

eu
ro

s 
 

 
 

 
 

 
   

(E
) M

ul
ti

pl
ic

at
eu

r 
ju

sq
u’

à 
5 

N
om

br
e 

de
 

pr
od

ui
ts

 
 

 
 

 
 

 

%
 d

e 
l’e

nc
ou

rs
 

 
 

 
 

 
 

M
on

ta
nt

 e
n 

eu
ro

s 
 

 
 

 
 

 
   

(F
) A

ut
re

s 
ty

pe
s 

de
 s

tr
uc

tu
re

s 

N
om

br
e 

de
 

pr
od

ui
ts

 
 

 
 

 
 

 

%
 d

e 
l’e

nc
ou

rs
 

 
 

 
 

 
 

M
on

ta
nt

 e
n 

eu
ro

s 
 

 
 

 
 

 

(1
) 

Ce
tt

e 
an

ne
xe

 re
tr

ac
e 

le
 st

oc
k 

de
 d

et
te

 a
u 

31
/1

2/
N

 a
pr

ès
 o

pé
ra

tio
ns

 d
e 

co
uv

er
tu

re
 é

ve
nt

ue
lle
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IV
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N

N
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B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

ÉT
AT

 D
E 

LA
 D

ET
TE

 –
 D

ÉT
AI

L 
D

ES
 O

PÉ
RA

TI
O

N
S 

D
E 

CO
U

VE
R

TU
RE

 (1
) 

B1
.4

 
 

 

In
st

ru
m

en
ts

 d
e 

co
uv

er
tu

re
 

(P
ou

r c
ha

qu
e 

lig
ne

, 

in
di

qu
er

 le
 n

um
ér

o 
de

 

co
nt
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t)

 

Em
pr

un
t c

ou
ve

rt
 

In
st

ru
m

en
t d

e 
co

uv
er

tu
re

 
   

Ré
fé

re
nc

e 
de

 

l’e
m

pr
un

t c
ou

ve
rt

 

   Ca
pi

ta
l r

es
ta

nt
 

dû
 a

u 
31

/1
2/

N 

  D
at

e 
de

 

fin
 d

u 

co
nt

ra
t 

   
O

rg
an

is
m

e 

co
-c

on
tr

ac
ta

nt
 

  
Ty

pe
 d

e 

co
uv

er
tu

re
 

(3
) 

 N
at

ur
e 

de
 la

 

co
uv

er
tu

re
 

(c
ha

ng
e 

ou
 

ta
ux

) 

  
N

ot
io

nn
el

 d
e 

l’i
ns

tr
um

en
t d

e 

co
uv

er
tu

re
 

  
D

at
e 

de
 

dé
bu

t d
u 

co
nt

ra
t 

  
D

at
e 

de
 

fin
 d

u 

co
nt

ra
t 

  
M

on
ta

nt
 d

es
 

co
m

m
is

si
on

s 

di
ve

rs
es

 

Pr
im

es
 é

ve
nt

ue
lle

s 

 
Pr

im
es

 p
ay

ée
s 

po
ur

 l'
ac

ha
t 

d'
op

ti
on

 

Pr
im

es
 r

eç
ue

s 
po

ur
 

la
 v

en
te

 d
'o

pt
io

n 

Ta
ux

 fi
xe

 (t
ot

al
) 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Ta
ux

 v
ar

ia
bl

e 
si

m
pl

e 

(t
ot

al
) 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Ta
ux

 c
om

pl
ex

e 
(t

ot
al

) (
2)

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
To

ta
l 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

(1
) 

Si
 u

n 
in

st
ru

m
en

t c
ou

vr
e 

pl
us

ie
ur

s e
m

pr
un

ts
, d

is
tin

gu
er

 u
ne

 li
gn

e 
pa

r e
m

pr
un

t c
ou

ve
rt

. 
(2

) 
Il 

s’a
gi

t d
’u

n 
ta

ux
 v

ar
ia

bl
e 

qu
i n

'e
st

 p
as

 d
éf

in
i c

om
m

e 
la

 si
m

pl
e 

ad
di

tio
n 

d'
un

 ta
ux

 u
su

el
 d

e 
ré

fé
re

nc
e 

et
 d

'u
ne

 m
ar

ge
 e

xp
ri

m
ée

 e
n 

po
in

t d
e 

po
ur

ce
nt

ag
e.

 
(3

) 
In

di
qu

er
 s'

il 
s'

ag
it 

d'
un

 sw
ap

, d
'u

ne
 o

pt
io

n 
(c

ap
, f

lo
or

, t
un

ne
l, 

sw
ap

tio
n)

. 
(4

) 
In

di
qu

er
 la

 p
ér

io
di

ci
té

 d
e 

rè
gl

em
en

t d
es

 in
té

rê
ts

 : 
A 

: a
nn

ue
lle

, M
 : 

m
en

su
el

le
, B

 : 
bi

m
es

tr
ie

lle
, S

 : 
se

m
es

tr
ie

lle
, T

 : 
tr

im
es

tr
ie

lle
, X

 : 
au

tr
e.

 
 

 

- 5
9 

- 



An
ne

xe
 IV

 
60

 

IV
 –
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N

N
EX

ES
 

IV
 

B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

ÉT
AT

 D
E 

LA
 D

ET
TE

 –
 D

ÉT
AI

L 
D

ES
 O

PÉ
RA

TI
O

N
S 

D
E 

CO
U

VE
R

TU
RE

 (1
) (

su
it

e)
 

B1
.4

 
 

  
In

st
ru

m
en

ts
 d

e 
co

uv
er

tu
re

 
(P

ou
r c

ha
qu

e 
lig

ne
, i

nd
iq

ue
r l

e 
nu

m
ér

o 
de

 co
nt

ra
t)

 

Ef
fe

t d
e 

l'i
ns

tr
um

en
t d

e 
co

uv
er

tu
re

 
  Ré

fé
re

nc
e 

de
 l’

em
pr

un
t 

co
uv

er
t 

Ta
ux

 p
ay

é 
Ta

ux
 r

eç
u 

(7
) 

Ch
ar

ge
s e

t p
ro

du
it

s 
co

ns
ta

té
s 

du
ra

nt
 l’

ex
er

ci
ce

 é
co

ul
é 

Ca
té

go
ri

e 
d’

em
pr

un
t (

8)
 

 
In

de
x 

(5
) 

 N
iv

ea
u 

de
 ta

ux
 

(6
) 

  
In

de
x 

  N
iv

ea
u 

de
 ta

ux
 

  
Ch

ar
ge

s 
c/

66
8 

  
Pr

od
ui

ts
 c

/7
68

 

Av
an

t 

op
ér

at
io

n 
de

 

co
uv

er
tu

re
 

Ap
rè

s 

op
ér

at
io

n 
de

 

co
uv

er
tu

re
 

Ta
ux

 fi
xe

 (t
ot

al
) 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

 
 

- 
- 

Ta
ux

 v
ar

ia
bl

e 
si

m
pl

e 
(t

ot
al

) 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

 
- 

- 

Ta
ux

 c
om

pl
ex

e 
(t

ot
al

) (
2)

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

 
- 

- 

To
ta

l 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

(5
) 

In
di

qu
er

 l’
in

de
x 

ut
ili

sé
 o

u 
la

 fo
rm

ul
e 

de
 ta

ux
. 

(6
) 

Po
ur

 le
s e

m
pr

un
ts

 à
 ta

ux
 v

ar
ia

bl
e,

 in
di

qu
er

 le
 n

iv
ea

u 
m

oy
en

 d
u 

ta
ux

 co
ns

ta
té

 su
r l

’a
nn

ée
. 

(7
) 

A 
co

m
pl

ét
er

 si
 l'

in
st

ru
m

en
t d

e 
co

uv
er

tu
re

 e
st

 u
n 

sw
ap

. 
(8

) 
Ca

té
go

ri
e 

d’
em

pr
un

t. 
Ex

em
pl

e 
A-

1 
(c

f. 
la

 cl
as

si
fic

at
io

n 
de

s e
m

pr
un

ts
 su

iv
an

t l
a 

ty
po

lo
gi

e 
de

 la
 ci

rc
ul

ai
re

 IO
CB

10
15

07
7C

 d
u 

25
 ju

in
 2

01
0 

su
r l

es
 p

ro
du

its
 

fin
an

ci
er

s o
ffe

rt
s a

ux
 co

lle
ct

iv
ité

s t
er

ri
to

ri
al

es
). 
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O
N
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U
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AN
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 D
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N
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M
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U

N
T 
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FI
N
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M
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B1
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Em
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un
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 (2
) 

(P
ou

r c
ha

qu
e 

lig
ne

, i
nd

iq
ue

r l
e 

nu
m

ér
o 

de
 

co
nt

ra
t)
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né

e 
de

 

m
ob

ili
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ti
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 e
t 

pr
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il 
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am
or

t. 
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 l’
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un
t 
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at

e 
du

 

re
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an
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- 

m
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t 

    
O
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is
m

e 

pr
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eu
r 
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ch
ef

 d
e 
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e 

     Ca
pi

ta
l r
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nt
 

dû
 

     
Ca

pi
ta

l 

ré
am

én
ag

é 

    D
ur

ée
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si
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- 
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Pé
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o-
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té
 

de
s 

re
m

- 

bo
ur

- 

se
- 

m
en
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(6
) 

  
Ca

ra
ct

ér
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ti
qu
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u 

ta
ux

 

  Co
ût

 d
e 

so
rt

ie
 (1

0)
 

  

An
nu

it
é 

de
 l'

ex
er

ci
ce

 

     
IC

N
E 
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l'e
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e 
  An

né
e 

  Pr
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il 

(5
) 

Ty
pe
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ta
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(7
) 

  In
de

x 

(8
) 

N
iv

ea
u 

de
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ux

 

(9
) 

  Ty
pe

 

(1
1)

 

  
M

on
ta

nt
 

(1
2)

 

  

In
té

rê
ts

 (1
3)
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pi

ta
l 

To
ta

l d
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en
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u 

c/
 1
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m
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t d
e 
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l d
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 r
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et
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/ 
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fin
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m
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t d
e 
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e 
(4

) 
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(1
) 

Le
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pé
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ns

 d
e 
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fin
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m
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t d
e 
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tt

e 
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ns
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 e
n 

un
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m
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m
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t d
’u
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pr
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up

rè
s d

’u
n 

ét
ab

lis
se

m
en

t d
e 

cr
éd

it 
su

iv
i d

e 
la

 so
us

cr
ip

tio
n 

d’
un

 n
ou

ve
l e

m
pr

un
t. 

Po
ur

 ce
tt

e 
ra

is
on

, l
es

 
dé

pe
ns

es
 e

t l
es

 re
ce

tt
es

 d
u 

c/
16

6 
so

nt
 é

qu
ili

br
ée

s. 

(2
) 

Po
ur

 le
s e

m
pr

un
ts

 d
e 

re
fin

an
ce

m
en

t, 
in

di
qu

er
 le

 n
ou

ve
au

 n
um

ér
o 

de
 co

nt
ra

t s
ui

vi
, e

nt
re

 p
ar

en
th

ès
es

, d
e 

la
 ré

fé
re

nc
e 

de
 l’

em
pr

un
t q

ui
tt

é.
 

(3
) 

Il 
s'a

gi
t d

e 
re

tr
ac

er
 le

s c
ar

ac
té

ri
st

iq
ue

s a
va

nt
 ré

am
én

ag
em

en
t d

es
 e

m
pr

un
ts

 a
ya

nt
 fa

it 
l'o

bj
et

 d
'u

n 
re

m
bo

ur
se

m
en

t a
nt

ic
ip

é 
av

ec
 re

fin
an

ce
m

en
t. 

(4
) 

Il 
s'a

gi
t d

e 
re

tr
ac

er
 le

s c
ar

ac
té

ri
st

iq
ue

s a
pr

ès
 ré

am
én

ag
em

en
t d

es
 e

m
pr

un
ts

 d
e 

re
fin

an
ce

m
en

t. 

(5
) 

In
di

qu
er

 C
 p

ou
r a

m
or

tis
se

m
en

t c
on

st
an

t, 
P 

po
ur

 a
m

or
tis

se
m

en
t p

ro
gr

es
si

f, 
F 

po
ur

 in
 fi

ne
, X

 p
ou

r a
ut

re
s à

 p
ré

ci
se

r. 

(6
) 

In
di

qu
er

 la
 p

ér
io

di
ci

té
 d

es
 re

m
bo

ur
se

m
en

ts
 A

 : 
an

nu
el

le
 ; 

T 
: t

ri
m

es
tr

ie
lle

 ; 
M

 : 
m

en
su

el
le

, B
 : 

bi
m

es
tr

ie
lle

, S
 : 

se
m

es
tr

ie
lle

, X
 a

ut
re

. 

(7
) 

Ty
pe

 d
e 

ta
ux

 d
'in

té
rê

t :
 F

 : 
fix

e 
; V

 : 
va

ri
ab

le
 si

m
pl

e 
; C

 : 
co

m
pl

ex
e 

(c
'e

st
-à

-d
ir

e 
un

 ta
ux

 v
ar

ia
bl

e 
qu

i n
'e

st
 p

as
 se

ul
em

en
t d

éf
in

i c
om

m
e 

la
 si

m
pl

e 
ad

di
tio

n 
d'

un
 ta

ux
 u

su
el

 d
e 

ré
fé

re
nc

e 
et

 d
'u

ne
 m

ar
ge

 
ex

pr
im

ée
 e

n 
po

in
t d

e 
po

ur
ce

nt
ag

e)
. 

(8
) 

In
di

qu
er

 le
 ty

pe
 d

'in
de

x 
(e

x 
: E

ur
ib

or
 3

 m
oi

s)
. 

(9
) 

Ta
ux

 a
pr

ès
 o

pé
ra

tio
ns

 d
e 

co
uv

er
tu

re
 é

ve
nt

ue
lle

s. 
Po

ur
 u

n 
em

pr
un

t à
 ta

ux
 v

ar
ia

bl
e,

 in
di

qu
er

 le
 n

iv
ea

u 
du

 ta
ux

 c
on

st
at

é 
à 

la
 d

at
e 

du
 re

fin
an

ce
m

en
t. 

(1
0)

 I
l s

’a
gi

t d
e 

re
tr

ac
er

 le
s c

ar
ac

té
ri

st
iq

ue
s d

e 
l’i

nd
em

ni
té

 d
e 

re
m

bo
ur

se
m

en
t a

nt
ic

ip
é 

du
e 

re
la

tiv
e 

à 
l’e

m
pr

un
t q

ui
tt

é.
 

(1
1)

 I
nd

iq
ue

r A
 p

ou
r a

ut
of

in
an

ce
m

en
t, 

C 
po

ur
 ca

pi
ta

lis
at

io
n,

 T
 p

ou
r i

nt
ég

ra
tio

n 
da

ns
 le

 ta
ux

 d
u 

no
uv

el
 e

m
pr

un
t, 

D 
po

ur
 a

llo
ng

em
en

t d
e 

du
ré

e.
 

(1
2)

 I
nd

iq
ue

r l
e 

co
ût

 d
e 

so
rt

ie
 u

ni
qu

em
en

t e
n 

ca
s d

’a
ut

of
in

an
ce

m
en

t e
t d

e 
ca

pi
ta

lis
at

io
n.

 

(1
3)

 
Il 

s'a
gi

t d
es

 in
té

rê
ts

 d
us

 a
u 

tit
re

 d
u 

co
nt

ra
t i

ni
tia

l e
t c

om
pt

ab
ili

sé
s à

 l'
ar

tic
le

 6
61

11
 «

 In
té

rê
ts

 ré
gl

és
 à

 l’
éc

hé
an

ce
 »

 (i
nt

ér
êt

s d
éc

ai
ss

és
) e

t i
nt

ér
êt

s é
ve

nt
ue

ls
 d

us
 a

u 
tit

re
 d

u 
co

nt
ra

t d
'é

ch
an

ge
 é

ve
nt

ue
l 

et
 co

m
pt

ab
ili

sé
s à

 l'
ar

tic
le

 6
68

.  
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IV
 –

 A
N

N
EX

ES
 

IV
 

B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

ÉT
AT

 D
E 

LA
 D

ET
TE

 –
 E

M
PR

U
N

TS
 R

EN
ÉG

O
CI

ES
 A

U
 C

O
U

RS
 D

E 
L’

AN
N

ÉE
 N

 (1
) 

B1
.6

 
 

       
N

° d
u 

co
nt

ra
t 

d’
em

pr
un

t 

    
D

at
e 

de
 

so
us

cr
ip

- 

tio
n 

du
 

co
nt

ra
t 

in
iti

al
 

      
D

at
e 

de
 

re
né

go
ci

a-
 

tio
n 

       
O

rg
an

is
m

e 

pr
êt

eu
r 

 
D

ur
ée

 

ré
si

du
el

le
 e

n 

an
né

es
 

  

Ta
ux

 (2
) 

  

N
om

in
al

 

 Pr
of

il 
d'

am
or

tis
se

m
en

t 

et
 p

ér
io

di
ci

té
 d

e 

re
m

bo
ur

se
m

en
t (

6)
 

       Ca
pi

ta
l r

es
ta

nt
 

dû
 a

u 
31

/1
2/

N
 

       
IC

N
E 

de
 

l'e
xe

rc
ic

e 

 

An
nu

ité
 p

ay
ée

 d
an

s l
'e

xe
rc

ic
e 

(s
’il

 y
 a

 li
eu

) 

   Co
n-

 

tr
at

 

in
iti

a

l 

  Co
n-

 

tr
at

 

re
né

- 

go
ci

é 

 
Co

nt
ra

t i
ni

ti
al

 
 

Co
nt

ra
t r

en
ég

oc
ié

 
     Co

nt
ra

t i
ni

ti
al

 

    
Co

nt
ra

t 

re
né

go
ci

é 
(5

) 

    Co
nt

ra
t 

in
iti

al
 

    
Co

nt
ra

t 

re
né

go
ci

é 

     
In

té
rê

ts
 

     
Ca

pi
ta

l 

 Ty
pe

 

de
 

ta
ux

 

(3
) 

    
In

de
x 

(4
) 

   Ta
ux

 

ac
t. 

 Ty
pe

 

de
 

ta
ux

 

(3
) 

    
In

de
x 

(4
) 

   Ta
ux

 

ac
t. 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

To
ta

l 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

(1
) 

In
sc

ri
re

 le
s e

m
pr

un
ts

 re
né

go
ci

és
 a

u 
co

ur
s d

e 
l'e

xe
rc

ic
e 

N
. 

(2
) 

Ta
ux

 à
 la

 d
at

e 
de

 re
né

go
ci

at
io

n.
 

(3
) 

In
di

qu
er

 : 
F 

: f
ix

e 
; V

 : 
va

ri
ab

le
 si

m
pl

e 
; C

 : 
co

m
pl

ex
e 

(c
'e

st
-à

-d
ir

e 
un

 ta
ux

 v
ar

ia
bl

e 
qu

i n
'e

st
 p

as
 se

ul
em

en
t d

éf
in

i c
om

m
e 

la
 si

m
pl

e 
ad

di
tio

n 
d'

un
 ta

ux
 u

su
el

 d
e 

ré
fé

re
nc

e 
et

 d
'u

ne
 m

ar
ge

 e
xp

ri
m

ée
 e

n 
po

in
t d

e 
po

ur
ce

nt
ag

e)
. 

(4
) 

In
di

qu
er

 la
 n

at
ur

e 
de

 l'
in

de
x 

re
te

nu
 (e

xe
m

pl
e 

: E
ur

ib
or

 3
 m

oi
s)

. 
(5

) 
N

om
in

al
 à

 la
 d

at
e 

de
 re

né
go

ci
at

io
n.

 
(6

) 
Fa

ir
e 

fig
ur

er
 2

 le
tt

re
s :

 
 

- P
ou

r l
e 

pr
of

il 
d’

am
or

tis
se

m
en

t, 
in

di
qu

er
 : 

C 
po

ur
 a

m
or

tis
se

m
en

t c
on

st
an

t, 
P 

po
ur

 a
m

or
tis

se
m

en
t p

ro
gr

es
si

f, 
F 

po
ur

 in
 fi

ne
, X

 p
ou

r a
ut

re
s. 

 
- P

ou
r l

a 
pé

ri
od

ic
ité

 d
e 

re
m

bo
ur

se
m

en
t, 

in
di

qu
er

  A
 : 

an
nu

el
le

 ; 
T 

: t
ri

m
es

tr
ie

lle
 ; 

M
 : 

m
en

su
el

le
, B

 : 
bi

m
es

tr
ie

lle
, S

 : 
se

m
es

tr
ie

lle
, X

 a
ut

re
. 
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IV
 –

 A
N

N
EX

ES
 

IV
 

B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

ÉT
AT

 D
E 

LA
 D

ET
TE

 –
 D

ET
TE

 P
O

U
R 

FI
N

AN
CE

R 
L’

EM
PR

U
N

T 
D

’U
N

 A
U

TR
E 

O
R

GA
N

IS
M

E 
(1

) 
B1

.7
 

 

RE
PA

RT
IT

IO
N

 P
A

R 
PR

ÊT
EU

R
 

D
et

te
 e

n 
ca

pi
ta

l à
 

l’o
ri

gi
ne

 (2
) 

D
et

te
 e

n 
ca

pi
ta

l a
u 

31
/1

2/
N

 
An

nu
it

é 
pa

yé
e 

au
 c

ou
rs

 

de
 l’

ex
er

ci
ce

 

D
on

t 

In
té

rê
ts

 (3
) 

Ca
pi

ta
l 

TO
TA

L 
 

 
 

 
 

Au
pr

ès
 d

es
 o

rg
an

is
m

es
 d

e 
dr

oi
t p

ri
vé

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 

Au
pr

ès
 d

es
 o

rg
an

is
m

es
 d

e 
dr

oi
t p

ub
lic

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 

D
et

te
 p

ro
ve

na
nt

 d
’é

m
is

si
on

s 
ob

lig
at

ai
re

s 
(e

x 
: é

m
is

si
on

s 
pu

bl
iq

ue
s 

ou
 

 

 
 

 
 

 

[..
.] 

 
 

 
 

 

(1
) 

Il 
s’a

gi
t d

es
 ca

s o
ù 

un
e 

co
lle

ct
iv

ité
 o

u 
un

 é
ta

bl
is

se
m

en
t p

ub
lic

 a
cc

ep
te

 d
e 

pr
en

dr
e 

en
 c

ha
rg

e 
l’e

m
pr

un
t a

u 
pr

of
it 

d’
un

 a
ut

re
 o

rg
an

is
m

e 
sa

ns
 q

u’
il 

y 
ai

t p
ou

r 
au

ta
nt

 tr
an

sf
er

t d
u 

co
nt

ra
t. 

(2
) 

La
 d

et
te

 e
n 

ca
pi

ta
l à

 l’
or

ig
in

e 
co

rr
es

po
nd

 à
 la

 p
ar

t d
e 

de
tt

e 
pr

is
e 

en
 ch

ar
ge

 p
ar

 la
 co

lle
ct

iv
ité

. 
(3

) 
Il 

s'
ag

it 
de

s i
nt

ér
êt

s d
us

 a
u 

tit
re

 d
u 

co
nt

ra
t i

ni
tia

l e
t c

om
pt

ab
ili

sé
s à

 l'
ar

tic
le

 6
61

11
 e

t d
es

 in
té

rê
ts

 é
ve

nt
ue

ls
 d

us
 a

u 
tit

re
 d

u 
co

nt
ra

t d
'é

ch
an

ge
 e

t c
om

pt
ab

ili
sé

s 
à 

l'a
rt

ic
le

 6
68

. 
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IV
 –

 A
N

N
EX

ES
 

IV
 

B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

ÉT
AT

 D
E 

LA
 D

ET
TE

 –
 A

U
TR

ES
 D

ET
TE

S 
B1

.8
 

AU
TR

ES
 D

ET
TE

S 
(I

ss
ue

s d
es

 e
ng

ag
em

en
ts

 ju
ri

di
qu

es
 p

ri
s 

au
tr

es
 q

ue
 c

eu
x 

de
st

in
és

 à
 fi

na
nc

er
 la

 p
ri

se
 e

n 
ch

ar
ge

 d
’u

n 
em

pr
un

t)
 

LI
BE

LL
ES

 
M

on
ta

nt
 in

it
ia

l d
e 

la
 d

et
te

 
D

ép
en

se
s 

de
 l’

ex
er

ci
ce

 
D

et
te

 r
es

ta
nt

e 
[..

.] 
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IV
 –

 A
N

N
EX

ES
 

IV
 

B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

M
ÉT

H
O

D
ES

 U
TI

LI
SÉ

ES
 P

O
U

R 
LE

S 
AM

O
R

TI
SS

EM
EN

TS
 

B2
 

  
Pr

oc
éd

ur
e 

d’
am

or
ti

ss
em

en
t 

(l
in

éa
ir

e,
 d

ég
re

ss
if,

 v
ar

ia
bl

e)
 

CH
O

IX
 D

E 
L’

AS
SE

M
BL

EE
 

D
él

ib
ér

at
io

n 
du

 

 
Bi

en
s 

de
 fa

ib
le

 v
al

eu
r-

 S
eu

il 
un

ita
ir

e 
en

 d
eç

à 
du

qu
el

 le
s i

m
m

ob
ili

sa
tio

ns
 d

e 
pe

u 
de

 v
al

eu
r s

’a
m

or
tis

se
nt

 su
r u

n 
an

 : 
€ 

 

 
Ca

té
go

ri
es

 d
e 

bi
en

s 
am

or
ti

s 
D

ur
ée

 (e
n 

an
né

es
) 

 
 

[..
.] 
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IV
 –

 A
N

N
EX

ES
 

IV
 

B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

ÉT
AT

 D
ES

 P
RO

VI
SI

O
N

S 
CO

N
ST

IT
U

ÉE
S 

B3
.1

 
 

PR
O

VI
SI

O
N

S 
CO

N
ST

IT
U

EE
S 

AU
 3

1/
12

/N
 

  

N
at

ur
e 

de
 la

 p
ro

vi
si

on
 

 

D
at

e 
de

 
co

ns
ti

tu
ti

on
 d

e 
la

 p
ro

vi
si

on
 

M
on

ta
nt

 d
es

 p
ro

vi
si

on
s 

co
ns

ti
tu

ée
s 

au
 0

1/
01

/N
 

 
A 

M
on

ta
nt

 to
ta

l d
es

 
pr

ov
is

io
ns

 d
e 

l’e
xe

rc
ic

e 
(1

) 
B 

M
on

ta
nt

 d
es

 r
ep

ri
se

s 
de

 
l’e

xe
rc

ic
e 

 
C 

M
on

ta
nt

 d
es

 p
ro

vi
si

on
s 

co
ns

ti
tu

ée
s 

au
 3

1/
12

/N
 

 
D

 =
 A

 +
 B

 - 
C 

PR
O

VI
SI

O
N

S 
SE

M
I-

BU
D

GE
TA

IR
ES

 (2
) 

Pr
ov

is
io

ns
 p

ou
r 

ri
sq

ue
s 

et
 c

ha
rg

es
 (3

) 
 

 
 

 
 

Pr
ov

is
io

ns
 p

ou
r 

lit
ig

es
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

Pr
ov

is
io

ns
 p

ou
r 

pe
rt

es
 d

e 
ch

an
ge

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
Pr

ov
is

io
ns

 p
ou

r 
gr

os
 e

nt
re

ti
en

s 
ou

 g
ra

nd
es

 r
év

is
io

ns
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

Pr
ov

is
io

ns
 p

ou
r 

ga
ra

nt
ie

s 
d’

em
pr

un
t 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

Au
tr

es
 p

ro
vi

si
on

s 
po

ur
 r

is
qu

es
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

D
ép

ré
ci

at
io

ns
 (3

) 
 

 
 

 
 

- d
es

 im
m

ob
ili

sa
ti

on
s 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

- d
es

 s
to

ck
s 

et
 e

nc
ou

rs
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

- d
es

 c
om

pt
es

 d
e 

ti
er

s 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
- d

es
 c

om
pt

es
 fi

na
nc

ie
rs

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
To

ta
l d

es
 p

ro
vi

si
on

s 
se

m
i-b

ud
gé

ta
ir

es
 

 
 

 
 

 

- 6
6 

- 



An
ne

xe
 IV

 
67

 

PR
O

VI
SI

O
N

S 
BU

D
GE

TA
IR

ES
 (2

) 

Pr
ov

is
io

ns
 p

ou
r 

ri
sq

ue
s 

et
 c

ha
rg

es
 (3

) 
 

 
 

 
 

Pr
ov

is
io

ns
 p

ou
r 

lit
ig

es
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

Pr
ov

is
io

ns
 p

ou
r 

pe
rt

es
 d

e 
ch

an
ge

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
Pr

ov
is

io
ns

 p
ou

r 
gr

os
 e

nt
re

ti
en

s 
ou

 g
ra

nd
es

 r
év

is
io

ns
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

Pr
ov

is
io

ns
 p

ou
r 

ga
ra

nt
ie

s 
d’

em
pr

un
t 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

Au
tr

es
 p

ro
vi

si
on

s 
po

ur
 r

is
qu

es
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

D
ép

ré
ci

at
io

ns
 (3

) 
 

 
 

 
 

- d
es

 im
m

ob
ili

sa
ti

on
s 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

- d
es

 s
to

ck
s 

et
 e

nc
ou

rs
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

- d
es

 c
om

pt
es

 d
e 

ti
er

s 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
- d

es
 c

om
pt

es
 fi

na
nc

ie
rs

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
To

ta
l d

es
 p

ro
vi

si
on

s 
bu

dg
ét

ai
re

s 
 

 
 

 
 

TO
TA

L 
PR

O
VI

SI
O

N
S 

 
 

 
 

 
(1

) 
Pr

ov
is

io
n 

no
uv

el
le

 o
u 

ab
on

de
m

en
t d

’u
ne

 p
ro

vi
si

on
 d

éj
à 

co
ns

tit
ué

e.
 

(2
) 

A 
re

ns
ei

gn
er

 se
lo

n 
qu

e 
la

 co
lle

ct
iv

ité
 a

pp
liq

ue
 le

 ré
gi

m
e 

de
s p

ro
vi

si
on

s s
em

i-b
ud

gé
ta

ir
es

 o
u 

bu
dg

ét
ai

re
s, 

co
nf

or
m

ém
en

t a
ux

 d
is

po
si

tio
ns

 lé
gi

sl
at

iv
es

 e
t 

ré
gl

em
en

ta
ir

es
 a

ffé
re

nt
es

. 
(3

) 
In

di
qu

er
 l’

ob
je

t d
e 

la
 p

ro
vi

si
on

 (e
xe

m
pl

es
 : 

pr
ov

is
io

n 
po

ur
 li

tig
es

 a
u 

tit
re

 d
u 

pr
oc

ès
, p

ro
vi

si
on

s p
ou

r d
ép

ré
ci

at
io

n 
de

s i
m

m
ob

ili
sa

tio
ns

 d
e 

l’é
qu

ip
em

en
t)
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IV
 –

 A
N

N
EX

ES
 

IV
 

B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

ÉT
AT

 D
ES

 C
H

AR
GE

S 
TR

AN
SF

ÉR
ÉE

S 
B4

 

 

  Ex
er

ci
ce

 

  
N

at
ur

e 
de

 la
 d

ép
en

se
 tr

an
sf

ér
ée

 

 D
ur

ée
 d

e 
l’é

ta
le

m
en

t 
(e

n 
m

oi
s)

 

  
D

at
e 

de
 la

 
dé

lib
ér

at
io

n 

M
on

ta
nt

 d
e 

la
 

dé
pe

ns
e 

tr
an

sf
ér

ée
 

au
 c

om
pt

e 
48

1 
(I

) 

M
on

ta
nt

 a
m

or
ti

 a
u 

ti
tr

e 
de

s 
ex

er
ci

ce
s 

pr
éc

éd
en

ts
 

(I
I)

 

M
on

ta
nt

 d
e 

la
 

do
ta

ti
on

 a
ux

 
am

or
ti

ss
em

en
ts

 d
e 

l’e
xe

rc
ic

e 
(c

/6
81

2)
 

(I
II

) 

  
So

ld
e 

(1
) 

TO
TA

L 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

(1
) 

Co
rr

es
po

nd
 a

u 
m

on
ta

nt
 d

e 
la

 ch
ar

ge
 re

st
an

t à
 a

m
or

tir
 =

 I 
– 

(I
I +

 II
I)

. 
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IV
 –

 A
N

N
EX

ES
 

IV
 

B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

D
ÉT

AI
L 

D
ES

 O
PÉ

R
AT

IO
N

S 
PO

U
R

 C
O

M
PT

E 
D

E 
TI

ER
S 

(d
ét

ai
l)

 (1
) 

B5
 

 
N

° o
pé

ra
ti

on
 : 

[..
.] 

In
ti

tu
lé

 d
e 

l'o
pé

ra
ti

on
 : 

D
at

e 
de

 la
 d

él
ib

ér
at

io
n 

: 

 
Cu

m
ul

 d
es

 
ré

al
is

at
io

ns
 

av
an

t l
’e

xe
rc

ic
e 

Su
r 

l’e
xe

rc
ic

e 
Cu

m
ul

 d
es

 
ré

al
is

at
io

ns
 a

u 
31

/1
2/

N
 

Cr
éd

it
s 

ou
ve

rt
s 

(B
P 

+ 
D

M
 +

 R
AR

 N
-1

) 

 
Ré

al
is

at
io

ns
 

 Re
st

es
 à

 r
éa

lis
er

 
Cr

éd
it

s 
sa

ns
 

em
pl

oi
 

D
EP

EN
SE

S 
(a

) 
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
(2

) 
 

 
 

 
 

 
04

0 
Tr

av
au

x 
ré

al
isé

s p
ar

 le
 p

er
so

nn
el

 d
u 

m
an

da
ta

ir
e 

(c
on

tr
ep

ar
tie

 7
91

) 
 

 
 

 
 

 
04

1 
Op

ér
at

io
ns

 d
’o

rd
re

 à
 l’

in
té

rie
ur

 d
e 

la
 se

ct
io

n 
 

 
 

 
 

 
An

nu
la

tio
ns

 su
r d

ép
en

se
s (

c)
 (3

) 
 

 
 

 
 

 
D

ép
en

se
s 

ne
tt

es
 (a

 –
 c

) 
 

 
 

 
 

 
RE

CE
TT

ES
 (b

) 
 

 
 

 
 

 
Fi

na
nc

em
en

t p
ar

 le
 m

an
da

nt
 e

t p
ar

 d
’a

ut
re

s t
ie

rs
 (4

) 
 

 
 

 
 

 
04

0 
Fi

na
nc

em
en

t p
ar

 le
 m

an
da

ta
ir

e 
(c

on
tr

ep
ar

tie
 6

74
2)

 
 

 
 

 
 

 
04

1 
Fi

na
nc

em
en

t p
ar

 e
m

pr
un

t à
 la

 ch
ar

ge
 d

u 
tie

rs
 (c

on
tr

ep
ar

tie
 2

76
3)

 
 

 
 

 
 

 
An

nu
la

tio
ns

 su
r r

ec
et

te
s (

d)
 (3

) 
 

 
 

 
 

 
Re

ce
tt

es
 n

et
te

s 
(b

 - 
d)

 
 

 
 

 
 

 

(1
) 

Ou
vr

ir
 u

n 
ca

dr
e 

pa
r o

pé
ra

tio
n 

po
ur

 co
m

pt
e 

de
 ti

er
s. 

(2
) 

In
sc

ri
re

 le
 ch

ap
itr

e 
et

 la
 n

at
ur

e 
de

s t
ra

va
ux

. 
(3

) 
Le

 ch
ap

itr
e 

45
 d

oi
t ê

tr
e 

dé
ta

ill
é 

co
nf

or
m

ém
en

t a
u 

pl
an

 d
e 

co
m

pt
es

, t
an

t e
n 

dé
pe

ns
es

 q
u’

en
 re

ce
tt

es
. 

(4
) 

In
di

qu
er

 le
 ch

ap
itr

e.
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IV
 –

 A
N

N
EX

ES
 

IV
 

B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

ÉT
AT

 D
ES

 E
M

PR
U

N
TS

 G
AR

AN
TI

S 
B6

.1
 

  
     D

és
ig

na
ti

on
 d

u 

bé
né

fic
ia

ir
e 

An
né

e 
de

 

m
ob

ili
sa

ti
on

 e
t 

pr
of

il 

d’
am

or
ti

ss
em

en
t 

de
 l’

em
pr

un
t (

1)
 

    

O
bj

et
 d

e 

l’e
m

pr
un

t 

ga
ra

nt
i 

    O
rg

an
is

m
e 

pr
êt

eu
r 

ou
 

ch
ef

 d
e 

fil
e 

      M
on

ta
nt

 in
it

ia
l 

     Ca
pi

ta
l r

es
ta

nt
 

dû
 a

u 
31

/1
2/

N 

    D
ur

ée
 

ré
si

- 

du
el

le
 

  Pé
ri

od
i- 

ci
té

 d
es

 

re
m

- 

bo
ur

- 

se
m

en
ts

 

(2
) 

  

Ta
ux

 m
oy

en
 c

on
st

at
é 

su
r 

l’a
nn

ée
 (5

) 

    

Ca
té

go
ri

e 

d’
em

pr
un

t (
6)

 

  In
di

ce
s 

ou
  d

ev
is

es
 

po
uv

an
t m

od
ifi

er
 

l’e
m

pr
un

t 

  An
nu

it
é 

ga
ra

nt
ie

 a
u 

co
ur

s 
de

 

l’e
xe

rc
ic

e 

  An
né

e 

  Pr
of

il 

Ta
ux

 

(3
) 

In
de

x 
(4

) 
N

iv
ea

u 

de
 ta

ux
 

En
 in

té
rê

ts
 (7

) 
En

 c
ap

it
al

 

To
ta

l d
es

 

em
pr

un
ts

 

co
nt

ra
ct

és
 p

ar
 

de
s 

co
lle

ct
iv

it
és

 

ou
 d

es
 E

P 
(h

or
s 

lo
ge

m
en

ts
 

so
ci

au
x)

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
- 

 
 

 
To

ta
l d

es
 

em
pr

un
ts

 a
ut

re
s 

qu
e 

ce
ux

 

co
nt

ra
ct

és
 p

ar
 

de
s 

co
lle

ct
iv

it
és

 

ou
 d

es
 E

P 
(h

or
s 

lo
ge

m
en

ts
 

so
ci

au
x)

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
- 

 
 

 
To

ta
l d

es
 

em
pr

un
ts

 

co
nt

ra
ct

és
 p

ou
r 

de
s 

op
ér

at
io

ns
 

de
 lo

ge
m

en
t 

so
ci

al
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.] 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
- 

 
 

 
TO

TA
L 

GE
N

ER
AL

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

(1
) 

In
di

qu
er

 C
 p

ou
r a

m
or

tis
se

m
en

t c
on

st
an

t, 
P 

po
ur

 a
m

or
tis

se
m

en
t p

ro
gr

es
si

f, 
F 

po
ur

 in
 fi

ne
, X

 p
ou

r a
ut

re
s (

à 
pr

éc
is

er
). 

(2
) 

In
di

qu
er

 la
 p

ér
io

di
ci

té
 d

es
 re

m
bo

ur
se

m
en

ts
 A

 : 
an

nu
el

le
 ; 

M
 : 

m
en

su
el

le
 ; 

B 
: b

im
es

tr
ie

lle
 ; 

S 
: s

em
es

tr
ie

lle
 ; 

T 
: t

ri
m

es
tr

ie
lle

 ; 
X 

: a
ut

re
. 

(3
) 

Ty
pe

 d
e 

ta
ux

 d
’in

té
rê

t :
 F

 : 
fix

e 
; V

 : 
va

ri
ab

le
 si

m
pl

e 
; C

 : 
co

m
pl

ex
e 

(c
’e

st
-à

-d
ir

e 
un

 ta
ux

 v
ar

ia
bl

e 
qu

i n
’e

st
 p

as
 se

ul
em

en
t d

éf
in

i c
om

m
e 

la
 si

m
pl

e 
ad

di
tio

n 
d’

un
 

ta
ux

 u
su

el
 d

e 
ré

fé
re

nc
e 

et
 d

’u
ne

 m
ar

ge
 e

xp
ri

m
ée

 e
n 

po
in

t d
e 

po
ur

ce
nt

ag
e)

. 
(4

) 
In

di
qu

er
 le

 ty
pe

 d
’in

de
x 

(e
x.

 : 
EU

RI
BO

R 
3 

m
oi

s)
. 

(5
) 

Ta
ux

 h
or

s o
pé

ra
tio

n 
de

 co
uv

er
tu

re
. P

ou
r l

es
 e

m
pr

un
ts

 à
 ta

ux
 v

ar
ia

bl
e,

 in
di

qu
er

 le
 n

iv
ea

u 
m

oy
en

 d
u 

ta
ux

 co
ns

ta
té

 su
r l

’a
nn

ée
. 

(6
) 

Ca
té

go
ri

e 
d’

em
pr

un
t h

or
s o

pé
ra

tio
n 

de
 co

uv
er

tu
re

. E
xe

m
pl

e 
A-

1 
(c

f. 
la

 cl
as

si
fic

at
io

n 
de

s e
m

pr
un

ts
 su

iv
an

t l
a 

ty
po

lo
gi

e 
de

 la
 ci

rc
ul

ai
re

 IO
CB

10
15

07
7C

 d
u 

25
 ju

in
 2

01
0 

su
r l

es
 p

ro
du

its
 fi

na
nc

ie
rs

 o
ffe

rt
s a

ux
 co

lle
ct

iv
ité

s t
er

ri
to

ri
al

es
). 

(7
) 

Il 
s’a

gi
t d

es
 in

té
rê

ts
 d

us
 a

u 
tit

re
 d

u 
co

nt
ra

t i
ni

tia
l e

t c
om

pt
ab

ili
sé

s à
 l’

ar
tic

le
 6

61
11

 «
 In

té
rê

ts
 ré

gl
és

 à
 l’

éc
hé

an
ce

 »
 (i

nt
ér

êt
s d

éc
ai

ss
és

). 
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IV
 –

 A
N

N
EX

ES
 

IV
 

B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

CA
LC

U
L 

D
U

 R
AT

IO
 D

’E
N

D
ET

TE
M

EN
T 

RE
LA

TI
F 

AU
X 

GA
RA

N
TI

ES
 D

’E
M

PR
U

N
T 

B6
.2

 
  

Ca
lc

ul
 d

u 
ra

ti
o 

(1
) 

Va
le

ur
 e

n 
eu

ro
s 

To
ta

l d
es

 a
nn

ui
té

s d
éj

à 
ga

ra
nt

ie
s é

ch
ue

s d
an

s l
’e

xe
rc

ic
e 

(2
) 

To
ta

l d
es

 p
re

m
iè

re
s a

nn
ui

té
s e

nt
iè

re
s d

es
 n

ou
ve

lle
s g

ar
an

tie
s d

e 
l’e

xe
rc

ic
e 

(2
) A

nn
ui

té
 

ne
tt

e 
de

 la
 d

et
te

 d
e 

l’e
xe

rc
ic

e 
(3

) 

Pr
ov

is
io

ns
 p

ou
r g

ar
an

tie
s d

’e
m

pr
un

ts
 

A B C D 

To
ta

l d
es

 a
nn

ui
té

s 
d’

em
pr

un
ts

 g
ar

an
ti

s 
de

 l’
ex

er
ci

ce
 

I =
 A

 +
 B

 +
 C

 - 
D

 

Re
ce

tt
es

 r
ée

lle
s 

de
 fo

nc
ti

on
ne

m
en

t 
II

 

 
 

 
 

Pa
rt

 d
es

 g
ar

an
ti

es
 d

’e
m

pr
un

t a
cc

or
dé

es
 a

u 
ti

tr
e 

de
 l’

ex
er

ci
ce

 e
n 

%
 (4

) 
I /

 II
 

 (1
) 

Ra
tio

 d
éf

in
i a

ux
 a

rt
ic

le
s L

. 4
25

3-
1 

ou
 L

. 3
23

1-
4 

ou
 L

. 2
25

2-
1 

du
 C

GC
T,

 co
nf

or
m

ém
en

t a
ux

 d
is

po
si

tio
ns

 lé
gi

sl
at

iv
es

 a
pp

lic
ab

le
s à

 la
 co

lle
ct

iv
ité

. 
(2

) 
H

or
s o

pé
ra

tio
ns

 v
is

ée
s p

ar
 l’

ar
tic

le
 L

. 4
25

3-
2 

ou
 L

. 3
23

1-
4-

4 
ou

 L
. 2

25
2-

2 
du

 C
GC

T,
 c

on
fo

rm
ém

en
t a

ux
 d

is
po

si
tio

ns
 lé

gi
sl

at
iv

es
 a

pp
lic

ab
le

s à
 la

 co
lle

ct
iv

ité
. 

(3
) 

Cf
. d

éf
in

iti
on

 d
e 

l’a
rt

ic
le

 D
. 1

51
1-

30
 d

u 
CG

CT
. 

(4
) 

Le
s g

ar
an

tie
s d

’e
m

pr
un

t a
cc

or
dé

es
 a

u 
tit

re
 d

’u
n 

ex
er

ci
ce

 n
e 

do
iv

en
t p

as
 re

pr
és

en
te

r p
lu

s d
e 

50
 %

 d
es

 re
ce

tt
es

 ré
el

le
s d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t d

e 
ce

 m
êm

e 
ex

er
ci

ce
. 
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An
ne

xe
 B

7.
1 

/ 
Li

st
e 

de
s 

co
nc

ou
rs

 a
tt

ri
bu

és
 à

 d
es

 ti
er

s 
en

 n
at

ur
e 

ou
 e

n 
su

bv
en

ti
on

s 

N
om

 d
es

 b
én

éf
ic

ia
ir

es
 

M
on

ta
nt

 d
u 

fo
nd

s 
de

 c
on

co
ur

s 
ou

 d
e 

la
 

su
bv

en
ti

on
 (n

um
ér

ai
re

) (
1)

 
Pr

es
ta

ti
on

s 
en

 n
at

ur
e 

Pe
rs

on
ne

s 
de

 d
ro

it
 p

ri
vé

 
As

so
ci

at
io

ns
 

 
 

(1
) 

Dé
ta

il 
de

 ch
aq

ue
 b

én
éf

ic
ia

ir
e 

si
 co

nc
ou

rs
 o

u 
su

bv
en

tio
n 

> 
23

 0
00

 €
 

(2
) 

€ 
 

(3
) 

Dé
ta

il 
de

 ch
aq

ue
 b

én
éf

ic
ia

ir
e 

si
 p

re
st

at
io

n 
en

 
na

tu
re

 
€ 

Ty
pe

s d
e 

pr
es

ta
tio

n 
à 

pr
éc

is
er

 p
ou

r c
ha

cu
ne

 

(4
) 

To
ta

l c
um

ul
é 

de
s c

on
co

ur
s o

u 
su

bv
en

tio
ns

 
en

 n
um

ér
ai

re
 in

fé
ri

eu
rs

 à
 2

3 
00

0 
€ 

€ 
 

En
tr

ep
ri

se
s 

 
 

M
êm

es
 in

fo
rm

at
io

ns
 q

ue
 (1

), 
(2

) e
t (

3)
 

€ 
 

Pe
rs

on
ne

s 
ph

ys
iq

ue
s 

 
 

M
êm

es
 in

fo
rm

at
io

ns
 q

ue
 (1

), 
(2

) e
t (

3)
 

€ 
 

Au
tr

es
 

 
 

M
êm

es
 in

fo
rm

at
io

ns
 q

ue
 (1

), 
(2

) e
t (

3)
 

€ 
 

Pe
rs

on
ne

s 
de

 d
ro

it
 p

ub
lic

 
Ét

at
 

 
 

M
êm

es
 in

fo
rm

at
io

ns
 q

ue
 (1

), 
(2

) e
t (

3)
 

€ 
 

Ré
gi

on
s 

 
 

M
êm

es
 in

fo
rm

at
io

ns
 q

ue
 (1

), 
(2

) e
t (

3)
 

€ 
 

D
ép

ar
te

m
en

ts
 

 
 

M
êm

es
 in

fo
rm

at
io

ns
 q

ue
 (1

), 
(2

) e
t (

3)
 

€ 
 

Co
m

m
un

es
 

 
 

M
êm

es
 in

fo
rm

at
io

ns
 q

ue
 (1

), 
(2

) e
t (

3)
 

€ 
 

Ét
ab

lis
se

m
en

ts
 p

ub
lic

s 
(E

PC
I, 

EP
A,

 E
PI

C,
 e

tc
.) 

 
 

M
êm

es
 in

fo
rm

at
io

ns
 q

ue
 (1

), 
(2

) e
t (

3)
 

€ 
 

Au
tr

es
 

 
 

M
êm

es
 in

fo
rm

at
io

ns
 q

ue
 (1

), 
(2

) e
t (

3)
 

€ 
 

To
ta

l g
én

ér
al

 
€ 

 

(1
) 

N
e 

dé
ta

ill
er

 in
di

vi
du

el
le

m
en

t q
ue

 le
s 

su
bv

en
tio

ns
 o

u 
co

nc
ou

rs
 e

n 
nu

m
ér

ai
re

 s
up

ér
ie

ur
s 

à 
23

 0
00

 €
. P

ré
se

nt
er

 le
 to

ta
l c

um
ul

é 
de

s 
co

nc
ou

rs
 o

u 
su

bv
en

tio
ns

 
en

 n
um

ér
ai

re
 in

fé
ri

eu
rs

 à
 2

3 
00

0 
€.

 

(2
) 

Cr
éd

its
 ré

el
s v

er
sé

s d
an

s l
’a

nn
ée

. 
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IV
 –
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N

N
EX

ES
 

IV
 

B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

ÉT
AT

 D
ES

 C
O

N
TR

AT
S 

D
E 

CR
ÉD

IT
-B

AI
L 

RE
ST

AN
T 

À 
CO

U
RI

R 
(M

O
BI

LI
ER

 E
T 

IM
M

O
BI

LI
ER

) 
B7

.2
 

 
    Ty

pe
 e

t n
at

ur
e 

du
 b

ie
n 

ay
an

t f
ai

t 

l'o
bj

et
 d

u 
co

nt
ra

t 

Ex
er

ci
ce

 

d’
or

ig
in

e 
du

 

co
nt

ra
t 

    
D

és
ig

na
ti

on
 

du
 

cr
éd

it
 

ba
ill

eu

 

  
D

ur
ée

 d
u 

co
nt

ra
t 

(e
n 

m
oi

s)
 

   
M

on
ta

nt
 d

e 
la

 

re
de

va
nc

e 
de

 

l’e
xe

rc
ic

e 

M
on

ta
nt

 d
es

 r
ed

ev
an

ce
s 

re
st

an
t à

 c
ou

ri
r 

    
N

+1
 

    
N

+2
 

    
N

+3
 

    
N

+4
 

    
Cu

m
ul

 r
es

ta
nt

 

    
To

ta
l (

1)
 

Cr
éd

it
s-

ba
ils

 m
ob

ili
er

s 
 

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Cr
éd

it
s-

ba
ils

 im
m

ob
ili

er
s 

 
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
To

ta
l 

 
 

 
 

 
 

 
(1

) 
To

ta
l =

 (N
+1

, N
+2

, N
+3

, N
+4

) +
 cu

m
ul

 re
st

an
t. 
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IV
 –

 A
N

N
EX

ES
 

IV
 

B 
– 

AN
N

EX
ES

 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

ÉT
AT

 D
ES

 C
O

N
TR

AT
S 

D
E 

PA
RT

EN
AR

IA
T 

PU
BL

IC
-P

RI
VÉ

 (P
PP

) 
B7

.3
 

 

Li
be

llé
 d

u 
co

nt
ra

t 
An

né
e 

de
 

si
gn

at
ur

e 
du

  
co

nt
ra

t 
de

 P
PP

 

O
rg

an
is

m
es

 
co

co
nt

ra
ct

an
ts

 
N

at
ur

e 
de

s 
pr

es
ta

ti
on

s 
pr

év
ue

s 
pa

r 
le

 
co

nt
ra

t d
e 

PP
P 

M
on

ta
nt

 to
ta

l 
pr

év
u 

au
 ti

tr
e 

du
 c

on
tr

at
 d

e 
PP

P 
(T

TC
) 

M
on

ta
nt

 d
e 

la
 

ré
m

un
ér

at
io

n 
du

    
  

co
co

nt
ra

ct
an

t 

D
ur

ée
 

du
 

co
nt

ra
t 

de
 P

PP
 

(e
n 

m
oi

s)
 

D
at

e 
de

 fi
n 

du
 c

on
tr

at
 

de
 P

PP
 

So
m

m
e 

de
s 

pa
rt

s 
in

ve
st

. 
(1

) 

So
m

m
e 

ne
tt

e 
de

s 
pa

rt
s 

in
ve

st
. (

2)
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
(1

) 
So

m
m

e 
de

s r
ém

un
ér

at
io

ns
 re

la
tiv

es
 à

 l’
in

ve
st

is
se

m
en

t r
es

ta
nt

 à
 v

er
se

r a
u 

co
co

nt
ra

ct
an

t p
ou

r l
a 

du
ré

e 
re

st
an

te
 d

u 
co

nt
ra

t d
e 

PP
P 

au
 3

1/
12

/N
. 

(2
) 

M
on

ta
nt

 in
sc

ri
t à

 la
 co

lo
nn

e 
pr

éc
éd

en
te

 d
éd

uc
tio

n 
fa

ite
 d

e 
la

 so
m

m
e 

de
s p

ar
tic

ip
at

io
ns

 re
çu

es
 d

’a
ut

re
s c

ol
le

ct
iv

ité
s p

ub
liq

ue
s a

u 
tit

re
 d

e 
la

 p
ar

t 
in

ve
st

is
se

m
en

t. 
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N
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IV
 

B 
– 

AN
N
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ES

 P
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RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

ÉT
AT
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ES

 A
U

TR
ES

 E
N

GA
GE

M
EN

TS
 D

O
N

N
ÉS

 
B7

.4
 

 

An
né

e 
d’

or
ig

in
e 

N
at

ur
e 

de
 l’

en
ga

ge
m

en
t 

O
rg

an
is

m
e 

bé
né

fic
ia

ir
e 

D
ur

ée
 

en
 

an
né

es
 

Pé
ri

o-
 

di
ci

té
 

D
et

te
 e

n 
ca

pi
ta

l à
 

l’o
ri

gi
ne

 
D

et
te

 e
n 

ca
pi

ta
l a

u 
31

/1
2/

N
 

An
nu

it
é 

ve
rs

ée
 a

u 
co

ur
s 

de
 l’

ex
er

ci
ce

 

TO
TA

L 
 

 
 

80
17

 S
ub

ve
nt

io
ns

 à
 v

er
se

r 
en

 a
nn

ui
té

s 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

 
80

18
 A

ut
re

s 
en

ga
ge

m
en

ts
 d

on
né

s 
 

 
 

Au
 p

ro
fit

 d
’o

rg
an

is
m

es
 p

ub
lic

s 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

 
Au

 p
ro

fit
 d

’o
rg

an
is

m
es

 p
ri

vé
s 

(1
) 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

(1
) 

Co
nc

er
na

nt
 le

s g
ar

an
tie

s a
cc

or
dé

es
 à

 l’
Ag

en
ce

 F
ra

nc
e 

Lo
ca

le
 (A

rt
ic

le
 L

.1
61

1-
3-

2 
du

 C
GC

T)
 : 

- 
l’ 

« 
Or

ga
ni

sm
e 

bé
né

fic
ia

ir
e 

» 
de

 la
 g

ar
an

tie
 e

st
 to

ut
e 

pe
rs

on
ne

 ti
tu

la
ir

e 
d’

un
 «

 ti
tr

e 
él

ig
ib

le
 »

 é
m

is
 o

u 
cr

éé
 p

ar
 l’

Ag
en

ce
 F

ra
nc

e 
Lo

ca
le

 ; 
- 

la
 ru

br
iq

ue
 «

 P
ér

io
di

ci
té

 »
 n

’e
st

 p
as

 re
m

pl
ie

 ca
r l

a 
ga

ra
nt

ie
 n

’a
 p

as
 d

e 
pé

ri
od

ic
ité

. L
a 

ga
ra

nt
ie

 e
st

 d
’u

ne
 d

ur
ée

 to
ta

le
 in

di
qu

ée
 à

 la
 co

lo
nn

e 
qu

i p
ré

cè
de

 ; 
- 

la
 co

lo
nn

e 
« 

De
tt

e 
en

 ca
pi

ta
l à

 l’
or

ig
in

e 
» 

co
rr

es
po

nd
 a

u 
m

on
ta

nt
 to

ta
l d

e 
la

 g
ar

an
tie

 a
cc

or
dé

e 
au

x 
tit

ul
ai

re
s d

’u
n 

tit
re

 é
lig

ib
le

 ; 
- 

la
 co

lo
nn

e 
« 

De
tt

e 
en

 ca
pi

ta
l a

u 
31

/1
2/

N
 »

 co
rr

es
po

nd
 a

u 
m

on
ta

nt
 ré

si
du

el
 d

e 
la

 g
ar

an
tie

 a
u 

31
/1

2/
N

 ; 
- 

la
 c

ol
on

ne
 «

 A
nn

ui
té

 v
er

sé
e 

au
 c

ou
rs

 d
e 

l’e
xe

rc
ic

e 
» 

n’
es

t p
as

 re
m

pl
ie

 c
ar

 l’
oc

tr
oi

 d
e 

la
 g

ar
an

tie
 n

’im
pl

iq
ue

 p
as

 q
ue

 d
es

 v
er

se
m

en
ts

 a
nn

ue
ls

 a
ie

nt
 li

eu
. D

es
 

ve
rs

em
en

ts
 n

e 
se

ro
nt

 e
ffe

ct
ué

s q
u’

en
 ca

s d
’a

pp
el

 d
e 

la
 g

ar
an

tie
. 
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B 
– 
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N
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M

O
N
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LE

S 
– 

ET
AT

 D
ES

 E
N

GA
GE

M
EN

TS
 R

EÇ
U

S 
B7

.5
 

 

An
né

e 
d’

or
ig

in
e 

N
at

ur
e 

de
 l’

en
ga

ge
m

en
t 

O
rg

an
is

m
e 

ém
et

te
ur

 
D

ur
ée

 e
n 

an
né

es
 

Pé
ri

od
ic

it
é 

Cr
éa

nc
e 

en
 c

ap
it

al
 à

 
l’o

ri
gi

ne
 

Cr
éa

nc
e 

en
 c

ap
it

al
 

au
 3

1/
12

/N
 

An
nu

it
é 

re
çu

e 
au

 
co

ur
s 

de
 

l’e
xe

rc
ic

e 
TO

TA
L 

 
 

 
80

26
 R

ed
ev

an
ce

 d
e 

cr
éd

it
-b

ai
l r

es
ta

nt
 à

 r
ec

ev
oi

r 
(c

ré
di

t-
ba

il 
im

m
ob

ili
er

) 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

 
80

27
 S

ub
ve

nt
io

ns
 à

 r
ec

ev
oi

r 
pa

r 
an

nu
it

és
 (a

nn
ui

té
s 

re
st

an
t à

 r
ec

ev
oi

r)
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

80
28

 A
ut

re
s 

en
ga

ge
m

en
ts

 r
eç

us
 

 
 

 
A 

l’e
xc

ep
ti

on
 d

e 
ce

ux
 r

eç
us

 d
es

 e
nt

re
pr

is
es

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

 
En

ga
ge

m
en

ts
 r

eç
us

 d
es

 e
nt

re
pr

is
es

 
 

 
 

 
[..

.] 
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IV
 –
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N

N
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IV
 

B 
– 

AN
N

EX
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 P
AT

RI
M

O
N

IA
LE

S 
– 

ÉT
AT

 D
U

 P
ER

SO
N

N
EL

 A
U

 3
1/

12
/N

 
B8

 

 
 

GR
AD

ES
 O

U
 E

M
PL

O
IS

 (1
) 

CA
TE

GO
RI

ES
 (2

) 
EM

PL
O

IS
 B

U
D

GE
TA

IR
ES

 (3
) 

EF
FE

CT
IF

S 
PO

U
RV

U
S 

SU
R 

EM
PL

O
IS

 
BU

D
GE

TA
IR

ES
 E

N
 E

TP
T 

(4
) 

EM
PL

O
IS

 
PE

RM
AN

EN
TS

 
À 

TE
M

PS
 

CO
M

PL
ET

 

EM
PL

O
IS

 
PE

RM
AN

EN
TS

 
À 

TE
M

PS
 N

O
N

 
CO

M
PL

ET
 

TO
TA

L 
AG

EN
TS

 
TI

TU
LA

IR
ES

 
AG

EN
TS

 
N

O
N

 
TI

TU
LA

IR
ES

 

TO
TA

L 

EM
PL

O
IS

 F
O

N
CT

IO
N

N
EL

S 
(a

) 
 

 
 

 
 

 
 

Di
re

ct
eu

r g
én

ér
al

 d
es

 se
rv

ic
es

 
Di

re
ct

eu
r g

én
ér

al
 a

dj
oi

nt
 d

es
 se

rv
ic

es
 

Di
re

ct
eu

r g
én

ér
al

 d
es

 se
rv

ic
es

 te
ch

ni
qu

es
 

Em
pl

oi
s c

ré
és

 a
u 

tit
re

 d
e 

l’a
rt

ic
le

 6
-1

 d
e 

la
 lo

i n
° 8

4-
53

 

 
 

 
 

 
 

 

FI
LI

ER
E 

AD
M

IN
IS

TR
AT

IV
E 

(b
) 

 
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

 
 

FI
LI

ER
E 

TE
CH

N
IQ

U
E 

(c
) 

 
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

 
 

FI
LI

ER
E 

SO
CI

AL
E 

(d
) 

 
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

 
 

FI
LI

ER
E 

M
ED

IC
O

-S
O

CI
AL

E 
(e

) 
 

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

 
FI

LI
ER

E 
M

ED
IC

O
-T

EC
H

N
IQ

UE
 (f

) 
 

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

 
FI

LI
ER

E 
SP

O
RT

IV
E 

(g
) 

 
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

 
 

FI
LI

ER
E 

CU
LT

U
RE

LL
E 

(h
) 

 
 

 
 

 
 

 
[..

.] 
 

 
 

 
 

 
 

FI
LI

ER
E 

AN
IM

AT
IO

N
 (i

) 
 

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

 
FI

LI
ER

E 
PO

LI
CE

 (j
) 
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EM

PL
O

IS
 N

O
N

 C
IT

ES
 (k

) (
5)

 
 

 
 

 
 

 
 

[..
.] 

 
 

 
 

 
 

 
TO

TA
L 

GE
N

ER
AL

 (b
 +

 c
 +

 d
 +

 e
 +

 f 
+ 

g 
+ 

h 
+ 

i +
 j 

+ 
k)

 
 

 
 

 
 

 
 

(1
) 

Le
s 

gr
ad

es
 o

u 
em

pl
oi

s 
so

nt
 d

és
ig

né
s 

co
nf

or
m

ém
en

t 
à 

la
 c

ir
cu

la
ir

e 
n°

 N
OR

 : 
IN

TB
95

00
10

2C
 d

u 
23

 m
ar

s 
19

95
. L

es
 e

m
pl

oi
s 

fo
nc

tio
nn

el
s 

so
nt

 é
ga

le
m

en
t 

co
m

pt
ab

ili
sé

s d
an

s l
eu

r f
ili

èr
e 

d’
or

ig
in

e.
 

(2
) 

Ca
té

go
ri

es
 : 

A,
 B

 o
u 

C.
 

(3
) 

Em
pl

oi
s 

bu
dg

ét
ai

re
s 

cr
éé

s 
pa

r 
l'a

ss
em

bl
ée

 d
él

ib
ér

an
te

. L
es

 e
m

pl
oi

s 
pe

rm
an

en
ts

 à
 te

m
ps

 c
om

pl
et

 s
on

t c
om

pt
ab

ili
sé

s 
po

ur
 u

ne
 u

ni
té

, l
es

 e
m

pl
oi

s 
à 

te
m

ps
 n

on
 

co
m

pl
et

 so
nt

 co
m

pt
ab

ili
sé

s à
 h

au
te

ur
 d

e 
la

 q
uo

tit
é 

de
 tr

av
ai

l p
ré

vu
e 

pa
r l

a 
dé

lib
ér

at
io

n 
cr

éa
nt

 l’
em

pl
oi

. 
(4

) 
Eq

ui
va

le
nt

 te
m

ps
 p

le
in

 a
nn

ue
l t

ra
va

ill
é 

(E
TP

T)
. L

e 
dé

co
m

pt
e 

es
t p

ro
po

rt
io

nn
el

 à
 l’

ac
tiv

ité
 d

es
 a

ge
nt

s, 
m

es
ur

ée
 p

ar
 le

ur
 q

uo
tit

é 
de

 te
m

ps
 d

e 
tr

av
ai

l e
t p

ar
 le

ur
 

pé
ri

od
e 

d’
ac

tiv
ité

 su
r l

’a
nn

ée
 : 

ET
PT

 =
 E

ffe
ct

ifs
 p

hy
si

qu
es

 * 
qu

ot
ité

 d
e 

te
m

ps
 d

e 
tr

av
ai

l *
 p

ér
io

de
 d

’a
ct

iv
ité

 d
an

s l
’a

nn
ée

 
Ex

em
pl

e 
: u

n 
ag

en
t à

 te
m

ps
 p

le
in

 (
qu

ot
ité

 d
e 

tr
av

ai
l =

 1
00

 %
) 

pr
és

en
t t

ou
te

 l’
an

né
e 

co
rr

es
po

nd
 à

 1
 E

TP
T 

; u
n 

ag
en

t à
 te

m
ps

 p
ar

tie
l, 

à 
80

 %
 (

qu
ot

ité
 d

e 
tr

av
ai

l =
 8

0 
%

) p
ré

se
nt

 to
ut

e 
l’a

nn
ée

 c
or

re
sp

on
d 

à 
0,

8 
ET

PT
 ; 

un
 a

ge
nt

 à
 te

m
ps

 p
ar

tie
l, 

à 
80

 %
 (q

uo
tit

é 
de

 tr
av

ai
l =

 8
0 

%
) p

ré
se

nt
 la

 m
oi

tié
 d

e 
l’a

nn
ée

 (e
x 

: 
CD

D 
de

 6
 m

oi
s, 

re
cr

ut
em

en
t à

 m
i-a

nn
ée

) c
or

re
sp

on
d 

à 
0,

4 
ET

PT
 (0

,8
 * 

6 
/ 

12
). 

(5
) 

Pa
r e

xe
m

pl
e 

: e
m

pl
oi

s 
do

nt
 le

s 
m

is
si

on
s 

ne
 c

or
re

sp
on

de
nt

 p
as

 à
 u

n 
ca

dr
e 

d’
em

pl
oi

 e
xi

st
an

t, 
« 

em
pl

oi
s 

sp
éc

ifi
qu

es
 »

 ré
gi

s 
pa

r l
’a

rt
ic

le
 1

39
 te

r d
e 

la
 lo

i n
° 8

4-
53

 
du

 2
6 

ja
nv

ie
r 1

98
4 

et
c. 

 
 

- 7
9 

- 



An
ne

xe
 IV

 
80

 

An
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9 
/ 

Li
st

e 
de

s 
or

ga
ni

sm
es

 a
ux

qu
el

s 
la

 c
ol

le
ct

iv
it

é 
pa

rt
ic

ip
e 

N
at

ur
e 

ju
ri

di
qu

e 
ou

 
ra

is
on

 s
oc

ia
le

1  
N

om
 d

e 
l’o

rg
an

is
m

e 

N
at

ur
e 

de
 l’

en
ga

ge
m

en
t 

ou
 

m
od

e 
de

 fi
na

nc
em

en
t 

ou
 

na
tu

re
 d

e 
l’a

ct
iv

it
é2  

D
at

e 
de

 l’
en

ga
ge

m
en

t 
ou

 d
e 

l’a
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at
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 D
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 p
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 d
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 D
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 d
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 D
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 d
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t d
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° d
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 d
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d’
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io

ns
 à

 ti
tr
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at
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) d
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 d
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 d
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 c
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 p
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 b
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 D
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 d
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t d
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Annexe IV 101 

Éléments d’annexes propres à l’instruction budgétaire et comptable M. 14 

Éléments présentés dans les annexes Nomenclature 
États des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - 
Fonctionnement A7.1.1 

États des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - 
Investissement5 A7.1.2 

Opérations liées aux cessions A10.3 
Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale A12 

Éléments d’annexes propres à l’instruction budgétaire et comptable M. 52 

Éléments présentés dans les annexes Nomenclature 
Prêts B6 
État des opérations liées aux cessions B9.3 
État des immobilisations - Bâtiments scolaires et administratifs B11.1 
État des immobilisations - Constructions, installation et agencements (hors 
bâtiments scolaires) B11.2 

État des immobilisations - Installations techniques, matériels et outillage B11.3 
État des immobilisations - Autres immobilisations corporelles B11.4 
État des immobilisations - Immobilisations incorporelles B11.5 
État des immobilisations - Participations et créances rattachées à des participations B11.6 
État des immobilisations - Autres immobilisations financières B11.7 
Liste des grades et emplois à inscrire D1.2 
Liste des subventions versées par le département aux communes D2.3 
Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale D5 

Éléments d’annexes propres à l’instruction budgétaire et comptable M. 57 

Éléments présentés dans les annexes Nomenclature 
Prêts B6 
Liste des subventions versées aux communes B8.1.2 
Opérations liées aux cessions B13 
Services ferroviaires régionaux des voyageurs (SRV) - Volet 1 : Budget D3.1 
SRV - Volet 2 : Compte d'exploitation D3.2 
SRV - Volet 3 : Patrimoine D3.3 
Gestion des fonds européens D5 
Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale D6 
État relatif aux ressources et dépenses de la formation professionnelle des jeunes D8 
Compte d'emploi du fonds commun des services d'hébergement D9 

Éléments d’annexes propres à l’instruction budgétaire et comptable M. 71 

Éléments présentés dans les annexes Nomenclature 
Prêts B3 
Subventions versées par la région dans le cadre du vote du budget C4.2 
État relatif aux ressources et dépenses de la formation professionnelle des jeunes D1.3 
Liste des subventions versées par la région aux communes D2.2 
SRV D4 
Gestion des fonds européens D5.1 
Compte d’emploi du fonds commun des services d’hébergement D5.2 

 

  

5 Les états A6.1.1 et A6.1.2 ne sont produits que par les communes dont la population est inférieure à 
500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme de régie 
simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du code général des collectivités territoriales). 
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V – ARRETE ET SIGNATURES V 
ARRETE ET SIGNATURES A 

 

Nombre de membres en exercice : 

Nombre de membres présents : 

Nombre de suffrages exprimés : 

VOTES : 

Pour : 

Contre : 

Abstentions : 

 

Date de convocation : 

 

Présenté par (1), 

À……………………………………….., le……………………………………….. 

 

 

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session 

À……………………………………….., le……………………………………….. 

Les membres de l’assemblée délibérante (2), 

 […]  

 

Certifié exécutoire par……………………………………….. (1), compte tenu de la transmission en 
préfecture, le……………………………………….., et de la publication le……………………………………….. 

 

À……………………………………….., le……………………………………….. 

 

 

 

 

 
(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ». 
(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité 

territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de … 
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Annexe V 1 

1. La mise en œuvre du compte financier implique des modifications
législatives et réglementaires affectant principalement le code
général des collectivités territoriales et, dans une moindre mesure, le
code des juridictions financières

1.1. L’environnement juridique du compte financier unique 

Sans prétendre à l’exhaustivité le graphique 1 ci-après dresse une cartographie de 
l’environnement juridique du compte administratif et du compte de gestion et, 
subséquemment du compte financier. 

Conformément à la hiérarchie des normes, sont cités en premier les articles 47-21 et 722 de la 
Constitution qui définissent notamment les principes de régularité et sincérité des comptes et 
de libre administration des collectivités territoriales. 

La directive 2011/85/UE du 8 novembre 2011 du Conseil sur les exigences applicables aux 
cadres budgétaires des Etats membres, une des composantes du « Six-Pack »3 destiné à 
renforcer le cadre budgétaire européen dans le contexte de la crise des dettes souveraines, 
vise à renforcer la qualité des systèmes nationaux de comptabilité publique pour tous les 
secteurs des administrations notamment les comptes publics locaux (cf. considérant 34 et 
article 35). 

La disponibilité et la fiabilité de données apparaissent désormais comme une des conditions 
du bon fonctionnement du cadre de surveillance des déficits des États de l’Union. 

La mise en œuvre du compte financier des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, se substituant désormais au compte administratif et au compte de 

1 Le 2e alinéa de l’article 47-2 prévoit que : « Les comptes des administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils 
donnent une image fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière ». 
2 « Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, les collectivités à 
statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74. Toute autre collectivité territoriale est créée 
par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs collectivités mentionnées au présent alinéa.  
Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui peuvent le 
mieux être mises en œuvre à leur échelon.  
Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus et disposent d'un 
pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences.  
Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions essentielles d'exercice 
d'une liberté publique ou d'un droit constitutionnellement garanti, les collectivités territoriales ou leurs groupements 
peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement l'a prévu, déroger, à titre expérimental et pour un objet et une 
durée limités, aux dispositions législatives ou réglementaires qui régissent l'exercice de leurs compétences.  
Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice d'une 
compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre elles ou un 
de leurs groupements à organiser les modalités de leur action commune.  
Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de l'Etat, représentant de chacun des membres du 
Gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois ». 
3 Le « Six-Pack » comprend cinq règlements adoptés le 16 novembre 2011 et la directive 2011/85/UE de 
novembre 2011.
4 « L’application de pratiques de comptabilité publique exhaustives et fiables dans tous les sous-secteurs des 
administrations publiques est une condition préalable à la production de statistiques de grande qualité qui soient 
comparables d’un État membre à l’autre ». 
5 « 1- En ce qui concerne les systèmes nationaux de comptabilité publique, les États membres disposent de systèmes de 
comptabilité publique couvrant de manière exhaustive et cohérente tous les sous-secteurs des administrations 
publiques et contenant les informations nécessaires à la production de données fondées sur les droits constatés en vue 
de la préparation de données établies sur la base des normes du SEC 95. Ces systèmes de comptabilité publique sont 
soumis à un contrôle interne et à un audit indépendant ». 
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Annexe V 2 

gestion régis par le code général des collectivités territoriales (CGCT) et, s’agissant du 
contrôle juridictionnel des comptes par le code des juridictions financières (CJF), implique 
des modifications législatives et réglementaires dans ces deux codes. Sont également repris 
dans la cartographie l’ensemble de la réglementation relative à la comptabilité publique et au 
contrôle de gestion, ainsi que les instructions budgétaires et comptables et la Charte 
nationale de fiabilité des comptes locaux. 
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Annexe V 4 

1.2. Les modifications législatives et réglementaires inhérentes à la mise en 
œuvre du compte financier unique 

Cette réforme ne nécessite pas des modifications législatives et réglementaires de grande 
ampleur mais elle conduit à de nombreuses réécritures d’articles, principalement du CGCT et, 
dans une très faible proportion, du CJF. Les modifications proposées ne se situent pas toutes 
sur le même plan, il convient de distinguer celles qui consistent simplement à substituer les 
termes « compte financier » aux mots « compte administratif » et/ou « compte de gestion », à 
celles plus techniques inhérentes aux conséquences juridiques du compte financier.  

1.2.1. Les substitutions à opérer 

Le tableau 1 récapitule les articles du CGCT (hors outre-mer) dans lesquels le terme « 
compte financier » devra se substituer aux mots « compte administratif » et/ou « 
compte de gestion ». 

Concernant les dispositions du CJF (hors outre-mer) : 

 peu de dispositions du CJF font expressément mention du compte de gestion ou du 
compte administratif hors les articles sur les seuils d’apurement ; 

 le CJF fait référence aux « comptes », au « compte du comptable » ou en matière 
budgétaire aux « actes budgétaires ». 

Le tableau 2 récapitule les articles du CJF dans lesquels le compte financier devra être 
mentionné. 
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Annexe V 8 

1.2.2. Les modifications plus substantielles 

Les modifications plus substantielles concernent principalement la définition du compte 
financier. La détermination du support juridique de celle-ci est fonction du modèle et du 
périmètre du compte financier et tout particulièrement du rôle respectif de l’ordonnateur et 
du comptable dans son élaboration. 

Le compte financier proposé s’inscrit dans le principe de séparation des ordonnateurs et des 
comptables et le maintien du périmètre actuel de la responsabilité personnelle et pécuniaire 
du comptable public. Le compte financier, présenté comme unique, est composé d’états 
financiers élaborés par les uns par le comptable et les autres par l’ordonnateur. « L’unicité du 
compte financier ne remet pas en cause le partage de la fonction comptable entre l’ordonnateur 
et le comptable » pour reprendre les termes de l’instruction de la direction générale des 
finances publiques n° 13-0001 du 13 septembre 201217 à propos des établissements publics 
de santé et les offices publics de l’habitat. 

Dès lors que le régime de responsabilité du comptable public, relevant de la compétence du 
législateur18, n’est pas modifié, il n’y a pas lieu de modifier la loi périmètre de responsabilité 
du comptable public et de l’ordonnateur. L’intervention du législateur est simplement 
requise, selon le principe du parallélisme des formes, pour modifier les articles du CGCT et du 
CJF relatifs aux notions de compte administratif et de compte de gestion afin de les remplacer 
par celle de compte financier. C’est ainsi que l’article L. 1612-12 du CGCT qui traite de l’arrêté 
des comptes de la collectivité territoriale actuellement constitué par le vote du compte 
administratif après transmission du compte de gestion par le comptable doit introduire la 
notion de compte financier et renvoyer à un arrêté conjoint du ministre de l’intérieur et du 
ministre chargé du budget le soin de déterminer les modalités de son établissement par 
l’ordonnateur et le comptable. 

En effet, à l’instar de ce qui a été pratiqué pour les établissements publics de santé19, le 
recours à un arrêté interministériel, apparait le plus approprié pour définir le rôle et les 
responsabilités de l’ordonnateur et du comptable dans la production des différents états 
financiers. 

La présentation du compte financier sera définie dans les décrets qui aujourd’hui définissent 
le compte administratif et le compte de gestion (articles D. 2342-11 et D. 2343-3 pour les 
communes). 

D’autres modifications juridiques résultent des incidences de la mise en œuvre du compte 
financier notamment sur le calendrier d’adoption de l’arrêté des comptes, le contrôle 
budgétaire et, dans une moindre mesure, le contrôle juridictionnel. Ces dispositions sont 
recensées ci-après. 

  

17 DGFiP, Instruction n° 13-0001 du 13 septembre 2012 relative aux comptes de gestion et financiers des 
collectivités territoriales, de leurs établissements publics et des établissements publics de santé, p. 8 et 9. 
18 Selon le guide de légistique, point 1.3.4. Lois de finances, « les dispositions relatives à la comptabilité de l’État et 
au régime de responsabilité pécuniaire des agents des services publics » relèvent du « domaine facultatif et partagé, 
ces pouvant ainsi figurer aussi bien dans une loi de finances que dans une loi ordinaire. » 
19 Arrêté du 31 août 2016 relatif au compte financier des établissements publics de santé. 
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Annexe V 9 

2. Les modifications proposées 

Le tableau 3 présente tous les articles du CGCT concernés par la mise en œuvre du compte 
financier ainsi que les articles de substitution proposés par la mission. 

L’encadré 1 présente un projet de ce que pourrait être l’arrêté conjoint du ministre de 
l’intérieur et du ministre chargé du budget relatif au compte financier des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics. 
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ur
 

l'a
do

pt
io

n 
du

 
bu

dg
et

 
pr

im
iti

f 
so

nt
 

re
po

rt
ée

s 
re

sp
ec

tiv
em

en
t a

u 
1er

 ju
in

 e
t a

u 
15

 ju
in

. 
Da

ns
 c

e 
ca

s, 
le

 d
él

ai
 l

im
ite

 d
e 

la
 t

ra
ns

m
iss

io
n 

du
 c

om
pt

e 
de

 
ge

st
io

n 
du

 c
om

pt
ab

le
 p

ré
vu

 à
 l'

ar
tic

le
 L

. 1
61

2-
12

 e
st

 r
am

en
é 

au
 

1er
 m

ai
. »

 

La
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
u 

co
m

pt
e 

fin
an

ci
er

 s
’a

cc
om

pa
gn

e 
d’

un
e 

m
od

ifi
ca

tio
n 

de
 c

al
en

dr
ie

r, 
le

 v
ot

e 
du

 c
om

pt
e 

fin
an

ci
er

 in
te

rv
en

an
t 

av
an

t l
’a

do
pt

io
n 

du
 b

ud
ge

t p
ri

m
iti

f d
e 

l’e
xe

rc
ic

e 
su

iv
an

t. 
 Il 

es
t a

in
si

 p
ro

po
sé

 d
e 

su
pp

ri
m

er
 la

 p
hr

as
e 

: «
 E

n 
ou

tr
e,

 le
 v

ot
e 

de
 

l’o
rg

an
e 

dé
lib

ér
an

t 
su

r 
le

 
co

m
pt

e 
ad

m
in

ist
ra

tif
 

pr
év

u 
à 

l’a
rt

ic
le

 L
. 1

61
2-

12
 

in
te

rv
ie

nt
 

av
an

t 
le

 
vo

te
 

du
 

bu
dg

et
 

pr
im

iti
f 

af
fé

re
nt

 à
 l’

ex
er

ci
ce

 su
iv

an
t. 

» 
 Il 

en
 e

st
 d

e 
m

êm
e 

du
 d

er
ni

er
 a

lin
éa

 : 
« 

Da
ns

 c
e 

ca
s, 

le
 d

él
ai

 li
m

ite
 d

e 
la

 
tr

an
sm

iss
io

n 
du

 
co

m
pt

e 
de

 
ge

st
io

n 
du

 
co

m
pt

ab
le

 
pr

év
u 

à 
l'a

rt
ic

le
 L

. 1
61

2-
12

 e
st

 ra
m

en
é 

au
 1

er
 m

ai
. »
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« 
L'

ar
rê

té
 d

es
 c

om
pt

es
 d

e 
la

 c
ol

le
ct

iv
ité

 te
rr

ito
ri

al
e 

es
t c

on
st

itu
é 

pa
r 

le
 v

ot
e 

de
 l'

or
ga

ne
 d

él
ib

ér
an

t 
su

r 
le

 c
om

pt
e 

ad
m

in
ist

ra
tif

 
pr

és
en

té
 s

el
on

 l
e 

ca
s 

pa
r 

le
 m

ai
re

, 
le

 p
ré

sid
en

t 
du

 c
on

se
il 

dé
pa

rt
em

en
ta

l 
ou

 
le

 
pr

és
id

en
t 

du
 

co
ns

ei
l 

ré
gi

on
al

 
ap

rè
s 

tr
an

sm
iss

io
n,

 
au

 
pl

us
 

ta
rd

 
le

 
1er

 ju
in

 
de

 
l'a

nn
ée

 
su

iv
an

t 
l'e

xe
rc

ic
e, 

du
 c

om
pt

e 
de

 g
es

tio
n 

ét
ab

li 
pa

r 
le

 c
om

pt
ab

le
 d

e 
la

 
co

lle
ct

iv
ité

 t
er

ri
to

ri
al

e. 
Le

 v
ot

e 
de

 l'
or

ga
ne

 d
él

ib
ér

an
t 

ar
rê

ta
nt

 
le

s 
co

m
pt

es
 d

oi
t 

in
te

rv
en

ir
 a

u 
pl

us
 t

ar
d 

le
 3

0 
ju

in
 d

e 
l'a

nn
ée

 
su

iv
an

t l
'e

xe
rc

ic
e.

 
Le

 c
om

pt
e 

ad
m

in
ist

ra
tif

 e
st

 a
rr

êt
é 

si 
un

e 
m

aj
or

ité
 d

es
 v

oi
x 

ne
 

s'e
st

 p
as

 d
ég

ag
ée

 co
nt

re
 so

n 
ad

op
tio

n.
 

Lo
rs

qu
e 

le
 c

om
pt

e 
ad

m
in

ist
ra

tif
 f

ai
t 

l'o
bj

et
 d

'u
n 

re
je

t 
pa

r 
l'a

ss
em

bl
ée

 d
él

ib
ér

an
te

, l
e 

pr
oj

et
 d

e 
co

m
pt

e 
ad

m
in

ist
ra

tif
 jo

in
t à

 
la

 d
él

ib
ér

at
io

n 
de

 re
je

t t
el

 q
ue

 p
ré

se
nt

é 
se

lo
n 

le
 c

as
 p

ar
 le

 m
ai

re
, 

le
 p

ré
sid

en
t d

u 
co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l o

u 
le

 p
ré

sid
en

t d
u 

co
ns

ei
l 

ré
gi

on
al

, s
'il

 e
st

 c
on

fo
rm

e 
au

 c
om

pt
e 

de
 g

es
tio

n 
ét

ab
li 

pa
r 

le
 

co
m

pt
ab

le
, 

ap
rè

s 
av

is 
re

nd
u 

so
us

 u
n 

m
oi

s 
pa

r 
la

 c
ha

m
br

e 
ré

gi
on

al
e 

de
s 

co
m

pt
es

, s
ai

sie
 s

an
s 

dé
la

i p
ar

 le
 r

ep
ré

se
nt

an
t 

de
 

l'É
ta

t, 
es

t 
su

bs
tit

ué
 a

u 
co

m
pt

e 
ad

m
in

ist
ra

tif
 p

ou
r 

la
 m

ise
 e

n 
œ

uv
re

 d
es

 d
isp

os
iti

on
s 

pr
év

ue
s 

au
x 

ar
tic

le
s L

. 1
42

4-
35

, L
. 2

53
1-

13
 e

t L
. 4

43
4-

9 
et

 p
ou

r l
a 

liq
ui

da
tio

n 
de

s a
tt

ri
bu

tio
ns

 a
u 

tit
re

 d
u 

Fo
nd

s d
e 

co
m

pe
ns

at
io

n 
po

ur
 la

 ta
xe

 su
r l

a 
va

le
ur

 a
jo

ut
ée

 p
ré

vu
e 

à 
l'a

rt
ic

le
 L

. 1
61

5-
6.

 »
 

La
 ré

da
ct

io
n 

pr
op

os
ée

 e
st

 la
 su

iv
an

te
 : 

« 
L’

ar
rê

té
 d

es
 c

om
pt

es
 d

e 
la

 c
ol

le
ct

iv
ité

 te
rr

ito
ri

al
e 

es
t c

on
st

itu
é 

pa
r 

le
 v

ot
e 

de
 l’

or
ga

ne
 d

él
ib

ér
an

t s
ur

 u
n 

co
m

pt
e 

fin
an

ci
er

 p
ré

se
nt

é 
se

lo
n 

le
 c

as
 p

ar
 l

e 
m

ai
re

, 
le

 p
ré

sid
en

t 
du

 c
on

se
il 

dé
pa

rt
em

en
ta

l 
ou

 l
e 

pr
és

id
en

t d
u 

co
ns

ei
l r

ég
io

na
l. 

Il 
es

t é
ta

bl
i c

on
jo

in
te

m
en

t p
ar

 l’
or

do
nn

at
eu

r e
t l

e 
co

m
pt

ab
le

 d
an

s l
es

 
co

nd
iti

on
s 

pr
év

ue
s 

pa
r 

ar
rê

té
 c

on
jo

in
t 

du
 m

in
ist

re
 d

e 
l’i

nt
ér

ie
ur

 e
t 

du
 m

in
ist

re
 c

ha
rg

é 
du

 b
ud

ge
t 

ap
rè

s 
co

ns
ul

ta
tio

n 
du

 c
om

ité
 d

es
 

fin
an

ce
s l

oc
al

es
.  

Le
 v

ot
e 

de
 l’

or
ga

ne
 d

él
ib

ér
an

t 
ar

rê
ta

nt
 le

s 
co

m
pt

es
 d

oi
t 

in
te

rv
en

ir
 

av
an

t l
e 

vo
te

 d
u 

bu
dg

et
 p

ri
m

iti
f d

e 
l’e

xe
rc

ic
e 

su
iv

an
t. 

Le
 c

om
pt

e 
fin

an
ci

er
 e

st
 a

rr
êt

é 
si 

un
e 

m
aj

or
ité

 d
es

 v
oi

x 
ne

 s
’e

st
 p

as
 

dé
ga

gé
e 

co
nt

re
 so

n 
ad

op
tio

n.
 »

 
 La

 p
ro

cé
du

re
 p

ré
vu

e 
pa

r 
le

 d
er

ni
er

 a
lin

éa
 d

e 
l’a

rt
ic

le
 L

. 1
61

2-
12

, 
qu

i 
co

ns
tit

ue
 u

n 
ca

s 
d’

ou
ve

rt
ur

e 
du

 c
on

tr
ôl

e 
bu

dg
ét

ai
re

, 
es

t 
im

pa
ct

ée
 p

ar
 la

 c
ré

at
io

n 
du

 c
om

pt
e 

fin
an

ci
er

, l
e 

co
m

pt
e 

de
 g

es
tio

n 
ne

 p
ou

va
nt

 p
lu

s 
se

 s
ub

st
itu

er
 a

u 
co

m
pt

e 
ad

m
in

is
tr

at
if 

po
ur

 l
a 

liq
ui

da
tio

n 
de

 d
ot

at
io

ns
 e

t d
e 

pr
él

èv
em

en
ts

 (c
on

tr
ib

ut
io

n 
au

 S
DI

S,
 

au
 F

SR
IF

, d
ot

at
io

n 
de

 p
ér

éq
ua

tio
n 

de
s 

ré
gi

on
s 

et
 l

iq
ui

da
tio

n 
du

 
FC

TV
A)

. 
Il 

y 
a 

do
nc

 l
ie

u 
de

 c
on

si
dé

re
r 

qu
e 

la
 l

iq
ui

da
tio

n 
de

s 
do

ta
tio

ns
 e

t 
pr

él
èv

em
en

ts
 p

ré
ci

té
s 

po
ur

ra
it 

êt
re

 r
éa

lis
ée

 à
 p

ar
tir

 
du

 c
om

pt
e 

fin
an

ci
er

 jo
in

t à
 la

 d
él

ib
ér

at
io

n 
de

 r
ej

et
, d

ès
 lo

rs
 q

u’
il 

es
t 

si
gn

é 
pa

r 
le

 c
om

pt
ab

le
 p

ub
lic

, 
da

ns
 l

a 
m

es
ur

e 
où

 y
 

fig
ur

en
t 

le
s 

él
ém

en
ts

 a
nc

ie
nn

em
en

t 
co

ns
tit

ut
ifs

 d
u 

co
m

pt
e 

de
 g

es
tio

n 
(o

u 
à 

dé
fa

ut
 d

’.  
La

 ré
da

ct
io

n 
pr

op
os

ée
 e

st
 la

 su
iv

an
te

 : 
« 

En
 c

as
 d

e 
re

je
t d

u 
co

m
pt

e 
fin

an
ci

er
 p

ar
 l'

as
se

m
bl

ée
 d

él
ib

ér
an

te
, l

e 
co

m
pt

e 
fin

an
ci

er
 j

oi
nt

 à
 l

a 
dé

lib
ér

at
io

n 
de

 r
ej

et
 t

el
 q

ue
 p

ré
se

nt
é 

se
lo

n 
le

 c
as

 p
ar

 le
 m

ai
re

, l
e 

pr
és

id
en

t d
u 

co
ns

ei
l d

ép
ar

te
m

en
ta

l o
u 

le
 

pr
és

id
en

t 
du

 
co

ns
ei

l 
ré

gi
on

al
, 

dè
s 

lo
rs

 
qu

’il
 

es
t 

sig
né

 
pa

r 
le

 
co

m
pt

ab
le

, p
er

m
et

 l
a 

m
ise

 e
n 

œ
uv

re
 d

es
 d

isp
os

iti
on

s 
pr

év
ue

s 
au

x 
ar

tic
le

s L
. 1

42
4-

35
, L

. 2
53

1-
13

 e
t L

. 4
43

4-
9 

et
 p

ou
r l

a 
liq

ui
da

tio
n 

de
s 

at
tr

ib
ut

io
ns

 a
u 

tit
re

 d
u 

Fo
nd

s 
de

 c
om

pe
ns

at
io

n 
po

ur
 la

 t
ax

e 
su

r 
la

 
va

le
ur

 a
jo

ut
ée

 p
ré

vu
e 

à 
l'a

rt
ic

le
 L

. 1
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5-
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D
is

po
si

ti
on

s 
co

nc
er

na
nt

 l’
ad

op
ti

on
 d

u 
co

m
pt

e 
ad

m
in

is
tr

at
if 

et
 d

u 
co

m
pt

e 
de

 g
es

ti
on
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1-

31
 p

ou
r l

es
 co

m
m

un
es

 

« 
Le

 c
on

se
il 

m
un

ic
ip

al
 a

rr
êt

e 
le

 c
om

pt
e 

ad
m

in
ist

ra
tif

 q
ui

 lu
i e

st
 

an
nu

el
le

m
en

t p
ré

se
nt

é 
pa

r l
e 

m
ai

re
. 

Il 
en

te
nd

, d
éb

at
 e

t 
ar

rê
te

 le
s 

co
m

pt
es

 d
e 

ge
st

io
n 

de
s 

re
ce

ve
ur

s 
sa

uf
 rè

gl
em

en
t d

éf
in

iti
f. 

» 

La
 r

éd
ac

tio
n 

à 
ad

ap
te

r 
se

lo
n 

le
 t

yp
e 

de
 c

ol
le

ct
iv

ité
 p

ou
rr

ai
t 

re
pr

en
dr

e 
la

 tr
am

e 
su

iv
an

te
 : 

 « 
(S

el
on

 le
 c

as
 : 

le
 m

ai
re

, l
e 

pr
és

id
en

t 
du

 c
on

se
il 

dé
pa

rt
em

en
ta

l, 
le

 
pr

és
id

en
t 

de
 l

a 
m

ét
ro

po
le

 o
u 

le
 p

ré
sid

en
t 

du
 c

on
se

il 
ré

gi
on

al
) 

pr
és

en
te

 a
nn

ue
lle

m
en

t l
e 

co
m

pt
e 

fin
an

ci
er

 à
 l’

as
se

m
bl

ée
 d

él
ib

ér
an

te
 

qu
i e

n 
dé

ba
t s

ou
s l

a 
pr

és
id

en
ce

 d
e 

l'u
n 

de
 se

s m
em

br
es

. 
(…

) 
Le

 c
om

pt
e 

fin
an

ci
er

, é
la

bo
ré

 c
on

jo
in

te
m

en
t 

pa
r 

l’o
rd

on
na

te
ur

 e
t 

le
 

co
m

pt
ab

le
, e

st
 a

do
pt

é 
pa

r 
l’a

ss
em

bl
ée

 d
él

ib
ér

an
te

 q
ui

 s
e 

pr
on

on
ce

 
su

r l
’a

ffe
ct

at
io

n 
de

s r
és

ul
ta

ts
. »
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dé

pa
rt

em
en

ts
 

« 
Le

 p
ré

sid
en

t 
du

 c
on

se
il 

dé
pa

rt
em

en
ta

l p
ré

se
nt

e 
an

nu
el

le
m

en
t 

le
 c

om
pt

e 
ad

m
in

ist
ra

tif
 a

u 
co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l, 

qu
i e

n 
dé

ba
t 

so
us

 la
 p

ré
sid

en
ce

 d
e 

l'u
n 

de
 se

s m
em

br
es

. 
Da

ns
 c

e 
ca

s, 
le

 p
ré

sid
en

t 
du

 c
on

se
il 

dé
pa

rt
em

en
ta

l p
eu

t, 
m

êm
e 

s'i
l n

'e
st

 p
lu

s e
n 

fo
nc

tio
n,

 a
ss

ist
er

 à
 la

 d
isc

us
sio

n.
 Il

 d
oi

t s
e 

re
tir

er
 

au
 m

om
en

t d
u 

vo
te

. 
Un

 é
ta

t 
ré

ca
pi

tu
la

tif
 d

es
 s

ub
ve

nt
io

ns
 a

tt
ri

bu
ée

s 
au

 p
ro

fit
 d

e 
ch

aq
ue

 c
om

m
un

e 
au

 c
ou

rs
 d

e 
l'e

xe
rc

ic
e 

es
t 

an
ne

xé
 a

u 
co

m
pt

e 
ad

m
in

ist
ra

tif
 d

u 
dé

pa
rt

em
en

t. 
Il 

pr
éc

ise
, p

ou
r c

ha
qu

e 
co

m
m

un
e, 

la
 l

ist
e 

et
 l

'o
bj

et
 d

es
 s

ub
ve

nt
io

ns
, 

le
ur

 m
on

ta
nt

 t
ot

al
 e

t 
le

 
ra

pp
or

t e
nt

re
 ce

 m
on

ta
nt

 e
t l

a 
po

pu
la

tio
n 

de
 la

 co
m

m
un

e.
 

Le
 co

m
pt

e 
ad

m
in

ist
ra

tif
 e

st
 a

do
pt

é 
pa

r l
e 

co
ns

ei
l d

ép
ar

te
m

en
ta

l. 
Pr

éa
la

bl
em

en
t, 

le
 c

on
se

il 
dé

pa
rt

em
en

ta
l 

ar
rê

te
 l

e 
co

m
pt

e 
de

 
ge

st
io

n 
de

 l'
ex

er
ci

ce
 cl

os
. »
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ou
r l

a 
m

ét
ro

po
le

 
de

 L
yo

n 

« 
Le

 p
ré

sid
en

t 
du

 c
on

se
il 

de
 l

a 
m

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 p
ré

se
nt

e 
an

nu
el

le
m

en
t l

e 
co

m
pt

e 
ad

m
in

ist
ra

tif
 a

u 
co

ns
ei

l d
e 

la
 m

ét
ro

po
le

 
de

 L
yo

n,
 q

ui
 e

n 
dé

ba
t s

ou
s l

a 
pr

és
id

en
ce

 d
e 

l'u
n 

de
 se

s m
em

br
es

. 
Le

 p
ré

sid
en

t d
u 

co
ns

ei
l d

e 
la

 m
ét

ro
po

le
 p

eu
t, 

m
êm

e 
s'i

l n
'e

st
 p

lu
s 

en
 fo

nc
tio

ns
, a

ss
ist

er
 à

 la
 d

isc
us

sio
n.

 Il
 d

oi
t 

se
 re

tir
er

 a
u 

m
om

en
t d

u 
vo

te
. 

Le
 

co
m

pt
e 

ad
m

in
ist

ra
tif

 
es

t 
ad

op
té

 
pa

r 
le

 
co

ns
ei

l 
de

 
la

 
m

ét
ro

po
le

. 
Pr

éa
la

bl
em

en
t, 

le
 c

on
se

il 
de

 la
 m

ét
ro

po
le

 a
rr

êt
e 

le
 c

om
pt

e 
de

 
ge

st
io

n 
de

 l'
ex

er
ci

ce
 cl

os
. »
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 c
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le
m

en
t 
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co
m
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e 
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m

in
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ra
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u 
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ei
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io
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qu
i e

n 
dé
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en
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 d
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 c
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 d
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t d
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l r
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l r
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l d
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 c
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l d
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 d
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t d
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l d
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 d
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m
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l d
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 d
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t d
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s r
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te
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2°
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lu
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 d
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 d
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om
m
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 d
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 d
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s d
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 d
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 d
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, f
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 d
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at
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 c
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ie
r 

se
s 

ac
te

s 
ad

m
in

ist
ra

tif
s p

en
da

nt
 l'
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l’o
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te
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 c
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le
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n 
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m

en
t 
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t 
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 c

om
pt

e 
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 d
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s 
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s 
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r 
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rê
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re

 d
e 

l’i
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t 
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 b
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ge
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 d
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pt
e 

fin
an

ci
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d 
: 

 
de

s i
nf

or
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at
io
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l’a
na
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 d
e 

l’e
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n 
bu
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, l
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m
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r c
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 d
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s d
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s r
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at
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t p
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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Encadré 1 : Projet d’arrêté conjoint du ministre de l’intérieur et du ministre chargé du budget 
relatif au compte financier des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 

Le ministre de l’intérieur et le ministre de l'action et des comptes publics, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1612-12, R. XXX,  

Arrêtent : 

Article 1 

Les modalités et le cadre de présentation du compte financier sont définies en annexe 1 du présent 
arrêté. 

Article 2 

Le directeur général des finances publiques, le directeur général des collectivités locales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Annexe 1 : modalités de de présentation du compte financier 

Responsable de l’élaboration de l’état (préalablement, chaque état aura fait l’objet d’un ajustement par 
l’ordonnateur et le comptable) et ordre de présentation des états du compte financier. 
 

Partie du compte financier 
concernée Document Compétence de chacun des 

acteurs 

Partie 1 : informations générales 
et synthétiques 

Informations statistiques, 
fiscales et financières Ordonnateur  

Bilan synthétique Comptable 

Compte de résultat synthétique Comptable  

Exécution budgétaire du compte 
financier - Vue d’ensemble 

Données de référence20 : 
comptable 
Fiabilisation21 : ordonnateur et 
comptable 

Détail des restes à réaliser Ordonnateur 

Décision en matière de taux  Ordonnateur 

Partie 2 : exécution budgétaire 

Vue d’ensemble - Section de 
fonctionnement - Chapitres 
Dépenses et recettes 

Données de référence : 
comptable  
Fiabilisation : ordonnateur et 
comptable 

Vue d’ensemble - Section 
d’investissement - Chapitres 
Dépenses et recettes 

Section d’investissement - Détail 
des dépenses et des recettes 

Détail des opérations 
d’équipement 

Section de fonctionnement - 
Détail des dépenses et des 

20 Par données de référence, il faut comprendre la valeur finale validée et retenue pour figurer dans le compte 
financier. 
21 La fiabilisation des informations correspond à la bonne concordance des informations entre ordonnateur et 
comptable. 
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recettes 

Partie 3 : situation patrimoniale 

Bilan 

Comptable 

Compte de résultat 

Comptabilité des deniers et 
valeurs : 
Balance règlementaire des 
comptes du Grand Livre 
Balance des valeurs inactives 

Partie 4 : annexes 

Annexes Ordonnateur  

Modalités de vote du budget Ordonnateur  

Signatures Ordonnateur et comptable 
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Annexe VI 1 

1. Cabinets ministériels 

1.1. Secrétariat d’État au budget et aux comptes publics  

 M. François Adam, directeur adjoint du cabinet du ministre de l’économie et des 
finances, en charge du pôle budget et comptes publics et directeur de cabinet du 
secrétaire d’État au budget et aux comptes publics ; 

 Mme Émilie Thiry, conseillère presse et communication ; 

1.2. Secrétariat d’État aux collectivités territoriales placé auprès du ministère 
de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités 
territoriales 

 Mme Marie-Christine Bernard-Gelabert, directrice-adjointe du cabinet ; 
 Mme Soraya Hamrioui, conseillère chargée des finances locales ; 
 M. Thomas Jacoutot, conseiller communes, intercommunalités, métropoles, 

départements et régions. 

2. Ministère de l’économie et des finances 

2.1. Direction générale des finances publiques (DGFiP) 

2.1.1. Administration centrale 

 M. Bruno Parent, directeur général des finances publiques ; 
 M. Vincent Mazauric, directeur général adjoint des finances publiques ; 
 Mme Nathalie Biquard, cheffe du service collectivités locales ; 
 M. Étienne Duvivier, sous-directeur CL1, en charge de la gestion comptable et 

financière des collectivités locales ; 
 M. Philippe Gac, chef du bureau CL1B en charge des comptabilités locales ; 
 M. Étienne Érasimus, chef du bureau CL2C en charge de la maîtrise d’ouvrage du 

Service public local (SPL) ; 
 Mme Monique Guérinon, bureau CL2C, responsable du pôle de la dématérialisation des 

pièces justificatives ; 
 Mme Sylvie-Brenner, cheffe de la mission de déploiement de la dématérialisation à la 

DGFiP, bureau CL2C ; 
 Mme Françoise Ambal-Bodin, bureau CL2C ; 
 Mme Régine Michel, bureau CL2C ; 
 M. Laurent Soulié, chef du bureau SI1G en charge de la maîtrise d’œuvre du secteur 

public local ; 
 Mme Isabelle Gaëtan, adjointe au chef de bureau SI1G ; 
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2.1.2. Services déconcentrés 

 M. Julien Fournier, comptable public de l’agglomération Beaune, Côte et Sud ; 
trésorier payeur de Nolay 

 M. Patrick Garot, comptable public de la commune de Beaune. 

2.2. Direction des affaires juridiques (DAJ) 

 Mme Valérie Service-Tsetou-Lebon, adjointe à la cheffe du bureau droit public général 
et constitutionnel (3A) ; 

 Mme Eva Delon, bureau 3A. 

2.3. Conseil de normalisation des comptes publics (CNoCP) 

 M. Michel Prada, président ; 
 Mme Marie-Pierre Calmel, secrétaire générale ; 
 M. Pierre Dubourdieu, président de la commission « Collectivités territoriales et 

établissements publics locaux ». 

3. Ministère de l’intérieur 

3.1. Direction générale des collectivités locales (DGCL) 

 M. Bruno Delsol, directeur général des collectivités locales ; 
 Mme Françoise Tahéri, sous-directrice des finances locales et de l’action 

économique (FLAE) ; 
 M. Thierry Roux, chef du bureau FL3 en charge des budgets locaux et de l’analyse 

financière ; 
 M. Thierry Johnson, adjoint au chef du bureau FL3 ; 
 Mme Laurine Garrido, chargée de mission en charge du programme Actes budgétaires ; 
 Mme Élodie Lefebvre, chargée de mission en charge de la fiscalité locale ; 
 Mme Clémence Mackowiak, chargée de mission en charge du contrôle budgétaire. 

3.2. Préfecture des Hauts-de-Seine 

 M. Jean-Pierre de Cours, directeur des affaires juridiques et de l’administration 
locale ; 

 M. François Miette, chef du bureau des finances locales ; 
 Mme Marie-Hélène Lemée, en charge du contrôle budgétaire ; 
 Mme Mélanie Merzereau, stagiaire. 
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Annexe VI 3 

4. Ministère des affaires sociales et de la santé 

Direction générale de l’offre de soins (DGOS) 

 Mme Hélène Cart-Grandjean, cheffe du bureau PF1 en charge de l’efficience des 
établissements de santé publics et privés ; 

 Mme Gaëlle Kuster-Malaquin, chargée de mission, bureau PF1. 

5. Juridictions financières 

5.1. Cour des comptes 

 M. Christian Martin, conseiller maître, président de la formation interjuridictions 
« Finances publiques locales » ; 

 M. Thierry Wught, conseiller maître, rapporteur général de la formation 
interjuridictions « expérimentation de la certification des comptes locaux », président 
du groupe de travail sur la normalisation des comptes publics locaux. 

5.2. Parquet général 

 M. François Kruger, Premier avocat général au Parquet ; 
 M. Christophe Luprich, substitut général auprès du Parquet général. 

5.3. Chambres régionales des comptes (CRC) 

 M. Frédéric Advielle, président de la CRC Hauts-de-France ; 
 M. Pierre Van Herzele, président de la CRC Bourgogne - Franche-Comté ; 

6. Associations de collectivités territoriales 

6.1. Association des régions de France 

 M. Jérôme Larue, conseiller responsable du pôle finances, droit et ressources 
humaines. 

6.2. Association des départements de France 

 M. Pierre Monzani, secrétaire général ; 
 Mme Anne Bouillot, conseillère finances. 

6.3. Association des maires de France 

 M. Philippe Laurent, maire de Sceaux, secrétaire général ; 
 Mme Nathalie Brodin, responsable du département finances et fiscalité locale ; 
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 Mme Aurore Vigouroux, conseillère technique finances et fiscalité locale. 

6.4. France urbaine 

 M. Olivier Landel, délégué général de France urbaine, directeur général de l’agence 
France locale ; 

 M. Franck Claeys, directeur économie et finances territoriales. 

6.5. Association des communautés de France 

 Mme Claire Delpech, responsable finances et fiscalité. 

6.6. Association des petites villes de France 

 Mme Laurence Tartour, conseillère finances publiques locales, affaires scolaires, 
éducation. 

7. Communes et autres collectivités territoriales 

7.1. Ville de Paris (75) 

 M. Guillaume Robert, directeur des finances et des achats ; 
 Mme Marie-Christine Baranger, cheffe du service de l’expertise-comptable ; 
 Mme Marion Leloutre, responsable du pôle budget et fonctionnement et analyse 

financière. 

7.2. Commune de Sceaux (92) 

 M. Philippe Laurent, maire ; 
 Mme Juliette Bouquet, directrice générale adjointe finances, commande publique, 

informatique, directrice des finances ; 
 Mme Gwenn Minguy, cheffe du service gestion budgétaire et comptable. 

7.3. Commune de Beaune (21) 

 M. Jean-François Champion, conseiller municipal délégué aux finances et au 
développement économique, septième vice-président de l’agglomération Beaune, Côte 
et Sud ; 

 Mme Charline Desbois, directrice des finances de la commune de Beaune. 

7.4. Communauté d’agglomération de Beaune Côte et Sud (21) 

 M. Sébastien Ducharne, directeur finances, comptabilité, budget de l’agglomération 
Beaune, Côte et Sud ; 
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7.5. Commune de Marnaz (74) 

 M. Laurent Bolzoni, directeur financier. 

7.6. Département de la Meuse (55) 

 M. Fabrice Pierre-Abelé, directeur des finances. 

8. Associations professionnelles 

8.1. Association finances, gestion, évaluation des collectivités 
territoriales (Afigèse) 

 M. Fabrice Pierre-Abelé, directeur des finances du département de la Meuse, membre 
de l’Afigèse. 

8.2. Association des comptables publics 

 M. Lionel Le Gall, inspecteur divisionnaire de la trésorerie de Bergues (59), président 
de l’association des comptables publics. 

9. Autres contacts 

9.1. Berger-Levrault, société d’édition de logiciels comptables 

 M. Denis Bouilleux, directeur de production ; 
 M. Guy Beaudet, directeur de développement. 

9.2. Personnalité qualifiée 

 M. Guy Prévost, expert-comptable honoraire. 
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le
 d

es
 fi

na
nc

es
 p

ub
liq

ue
s (

DG
F i

P)
 e

t l
a 

di
re

ct
io

n 
gé

né
ra

le
 d

es
 co

lle
ct

iv
ité

s l
oc

al
es

 
(D

GC
L)

 ; 
•

l’a
ss

oc
ia

ti
on

 d
es

 c
om

pt
ab

le
s 

pu
bl

ic
s 

; 
•

qu
el

qu
es

 c
om

pt
ab

le
s 

pu
bl

ic
s 

m
ob

ili
sé

s p
ar

 la
 D

GF
iP

 : 
•

tr
és

or
er

ie
s d

'E
vr

y 
M

un
ic

ip
al

e 
et

 d
e 

Pu
te

au
x 

M
un

ic
ip

al
e 

•
pa

ye
ur

 d
ép

ar
te

m
en

ta
l d

u 
Rh

ôn
e 

•
tr

és
or

er
ie

s d
e 

Lu
zi

lla
t e

t d
e 

Po
nt

-d
u-

Ch
ât

ea
u 

(6
3)

 
•

de
ux

 p
ré

si
de

nt
s d

e 
ch

am
br

es
 ré

gi
on

al
es

 d
es

 c
om

pt
es

 (H
au

ts
 d

e 
Fr

an
ce

 e
t B

ou
rg

og
ne

 F
ra

nc
he

-C
om

té
)  

; 
•

un
e 

pr
éf

ec
tu

re
 (H

au
ts

-d
e-

Se
in

e)
. 

•
Fi

na
lis

at
io

n 
de

 la
 m

aq
ue

tt
e 

de
 C

FU
 : 

•
In

té
gr

at
io

n 
de

s m
od

ifi
ca

tio
ns

 v
al

id
ée

s 
•

Pa
ss

ag
e 

à 
l’i

ns
tr

uc
tio

n 
M

. 5
7 



Co
nt

ex
te

 e
t c

on
du

ite
 d

e 
la

 m
is

si
on

 

Le
 c

om
pt

e 
fin

an
ci

er
 : 

co
ns

ti
tu

ti
on

 e
t e

ffe
ts

 

Le
s 

sy
st

èm
es

 d
’in

fo
rm

at
io

n 

La
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

la
 ré

fo
rm

e 

7 
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Am
él

io
ra

tio
n 

de
 l’

in
fo

rm
at

io
n 

fin
an

ci
èr

e 

•
Ré

vi
si

on
 d

es
 r

at
io

s 
fin

an
ci

er
s 

ex
is

ta
nt

s 
af

in
 d

e 
do

nn
er

 u
ne

 in
di

ca
tio

n 
pl

us
 p

ré
ci

se
 s

ur
 la

 m
es

ur
e 

de
 la

 
so

lv
ab

ili
té

 d
e 

la
 c

ol
le

ct
iv

ité
 e

t 
su

r 
se

s 
m

ar
ge

s 
de

 
m

an
œ

uv
re

 fi
na

nc
iè

re
s 

•
In

té
gr

at
io

n 
du

 
bi

la
n 

et
 

du
 

co
m

pt
e 

de
 

ré
su

lta
t 

sy
nt

hé
tiq

ue
, 

re
pr

is
 

du
 

co
m

pt
e 

de
 

ge
st

io
n,

 
qu

i 
ap

po
rt

en
t u

ne
 v

is
io

n 
pa

tr
im

on
ia

le
 

•
Si

m
pl

ifi
ca

tio
n 

de
 

la
 

p r
és

en
ta

tio
n 

du
 

ta
bl

ea
u 

sy
nt

hé
tiq

ue
 d

e 
l’e

xe
rc

ic
e 

bu
dg

ét
ai

re
 d

es
 a

nn
ée

s 
N

 e
t 

N
-1

 p
ou

r e
n 

fa
ci

lit
er

 : 
–

la
 le

ct
ur

e 
pa

r l
’e

xé
cu

tif
 lo

ca
l 

–
l’e

xp
lo

ita
tio

n,
 n

ot
am

m
en

t p
ar

 le
s s

er
vi

ce
s d

e 
co

nt
rô

le
 

•
Aj

ou
t d

u 
dé

ta
il 

de
s 

re
st

es
 à

 r
éa

lis
er

, r
ep

ri
s 

du
 c

om
pt

e 
ad

m
in

is
tr

at
if,

 p
ou

r a
pp

ré
ci

er
 l’

éq
ui

lib
re

 fi
na

nc
ie

r 
•

Re
po

si
tio

nn
em

en
t 

de
 la

 d
éc

is
io

n 
su

r 
le

s 
ta

ux
, q

ui
 e

st
 

un
e 

in
fo

rm
at

io
n 

ju
gé

e 
se

ns
ib

le
, j

us
qu

e 
là

 p
ré

se
nt

ée
 

da
ns

 le
s a

nn
ex

es
 

N
° 

Th
èm

es
 

Ra
ti

os
 

1 
Dy

na
m

iq
ue

 d
es

 d
ép

en
se

s 
et

 
re

ce
tt

es
 

Va
ri

at
io

n 
an

nu
el

le
 m

oy
en

ne
 d

es
 r

ec
et

te
s 

 

2 
Va

ri
at

io
n 

an
nu

el
le

 m
oy

en
ne

 d
es

 d
ép

en
se

s 

3 
M

ar
ge

s d
e 

m
an

œ
uv

re
 fi

sc
al

es
 

Co
ef

fic
ie

nt
 d

e 
m

ob
ili

sa
ti

on
 d

u 
po

te
nt

ie
l 

fis
ca

l  

4 
M

ar
ge

s d
e 

m
an

œ
uv

re
 d

es
 

dé
pe

ns
es

 d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t  
Ri

gi
di

té
 d

es
 c

ha
rg

es
 s

tr
uc

tu
re

lle
s 

 

5 
Ca

pa
ci

té
 à

 d
ég

ag
er

 u
n 

au
to

fin
an

ce
m

en
t e

t s
ol

va
bi

lit
é 

CA
F 

br
ut

e 

6 
CA

F 
ne

tt
e 

7 
So

ut
en

ab
ili

té
 d

e 
la

 p
ol

iti
qu

e 
d’

in
ve

st
is

se
m

en
t  

Fi
na

nc
em

en
t p

ro
pr

e 
di

sp
on

ib
le

 

8 
En

de
tt

em
en

t 
Ra

ti
o 

de
 s

ur
en

de
tt

em
en

t 

9 
Ca

pa
ci

té
 d

e 
dé

se
nd

et
te

m
en

t 

10
 

Li
qu

id
ité

 
Fo

nd
s 

de
 r

ou
le

m
en

t n
et

 g
lo

ba
l (

FR
N

G)
 

Ra
ti

os
 d

’a
na

ly
se

 fi
na

nc
iè

re
 

Le
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 g
én

ér
al

es
 e

t 
sy

nt
hé

ti
qu

es
 r

as
se

m
bl

en
t 

en
 p

re
m

iè
re

 p
ar

ti
e 

du
 c

om
pt

e 
fin

an
ci

er
 

le
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 b
ud

gé
ta

ir
es

 e
t c

om
pt

ab
le

s 
es

se
nt

ie
lle

s d
e 

la
 c

ol
le

ct
iv

it
é 
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Si
m

pl
ifi

ca
tio

n 
du

 co
nt

en
u 

du
 co

m
pt

e 
fin

an
ci

er
 

Su
r 

l’e
xé

cu
ti

on
 b

ud
gé

ta
ir

e 
•

Fu
si

on
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

at
io

n 
gé

né
ra

le
 d

u 
bu

dg
et

 p
ar

 
se

ct
io

n 
et

 d
e 

la
 b

al
an

ce
 g

én
ér

al
e 

du
 b

ud
ge

t 
du

 
co

m
pt

e 
ad

m
in

is
tr

at
if 

po
ur

 é
vi

te
r l

es
 re

do
nd

an
ce

s 
•

Su
pp

re
ss

io
n 

de
s 

ta
bl

ea
ux

 d
’e

xé
cu

ti
on

 b
ud

gé
ta

ir
e 

du
 c

om
pt

e 
de

 g
es

ti
on

 c
ar

 c
es

 i
nf

or
m

at
io

ns
 s

on
t 

re
pr

is
es

 
da

ns
 

le
s 

ta
bl

ea
ux

 
ré

no
vé

s 
du

 
co

m
pt

e 
ad

m
in

is
tr

at
if 

 

Su
r 

la
 s

it
ua

ti
on

 p
at

ri
m

on
ia

le
 

•
In

tr
od

uc
tio

n 
de

s 
nu

m
ér

os
 

de
 

ch
ap

itr
es

 
co

rr
es

po
nd

an
ts

 a
ux

 li
be

llé
s 

fig
ur

an
t d

an
s 

le
 b

ila
n 

et
 le

 
co

m
pt

e 
de

 r
és

ul
ta

t d
ét

ai
llé

, q
ui

 p
er

m
et

tr
a 

d’
id

en
tif

ie
r 

le
s 

dé
pe

ns
es

 
et

 
re

ce
tt

es
 

de
 

la
 

pa
rt

ie
 

ex
éc

ut
io

n 
bu

dg
ét

ai
re

 a
ffe

ct
an

t l
a 

si
tu

at
io

n 
pa

tr
im

on
ia

le
 


L’

ex
pé

ri
m

en
ta

tio
n 

pe
rm

et
tr

a 
de

 
dé

te
rm

in
er

 
si

 
ce

tte
 

év
ol

ut
io

n 
es

t 
co

m
pa

tib
le

 a
ve

c 
le

s 
ob

je
ct

ifs
 d

e 
ce

rt
ifi

ca
tio

n 
d’

un
e 

pa
rt

 e
t 

l’o
bj

ec
tif

 d
e 

si
m

pl
ifi

ca
tio

n 
in

hé
re

nt
 a

u 
co

m
pt

e 
fin

an
ci

er
 d

’a
ut

re
 p

ar
t 

La
 c

on
ce

rt
at

io
n 

av
ec

 le
s 

ac
te

ur
s 

a 
pe

rm
is

 d
’id

en
ti

fie
r 

et
 d

e 
va

lid
er

 d
es

 s
im

pl
ifi

ca
ti

on
s 

ta
nt

 d
an

s 
le

 
co

rp
s 

du
 fu

tu
r 

CF
U

 q
ue

 d
an

s 
se

s 
an

ne
xe

s 

Su
r 

le
s 

an
ne

xe
s 

•
la

 p
ré

se
nt

at
io

n 
cr

oi
sé

e 
pa

r 
fo

nc
ti

on
, a

uj
ou

rd
’h

ui
 

tr
op

 
vo

lu
m

in
eu

se
 

po
ur

 
êt

re
 

ef
fe

ct
iv

em
en

t 
ex

pl
oi

ta
bl

e,
 d

oi
t 

se
 li

m
ite

r 
à 

un
e 

vu
e 

d’
en

se
m

bl
e.

 
La

 v
ue

 d
’e

ns
em

bl
e 

pa
r 

fo
nc

tio
ns

 à
 u

n 
ch

iff
re

 (
pa

s 
de

 
so

us
-fo

nc
tio

n)
 

et
 

ch
ap

itr
es

 
à 

de
ux

 
ch

iff
re

s 
(s

au
f 

ex
ce

pt
io

ns
 

co
m

pt
ab

le
s 

lis
té

es
) 

ré
po

nd
 

au
 

be
so

in
 

ex
pr

im
é 

•
le

s 
an

ne
xe

s 
p a

tr
im

on
ia

le
s 

co
m

m
e 

le
s 

an
ne

xe
s 

de
 l

a 
pa

rt
ie

 «
 a

ut
re

s 
él

ém
en

ts
 d

’in
fo

rm
at

io
n 

» 
pe

uv
en

t ê
tr

e 
si

m
pl

ifi
ée

s 
et

 a
llé

gé
es

, n
ot

am
m

en
t e

n 
ne

 re
te

na
nt

 q
ue

 
le

s 
vu

es
 d

’e
ns

em
bl

e 
d’

in
fo

rm
at

io
ns

 d
on

t l
e 

dé
ta

il 
n’

es
t 

pa
s 

ju
gé

 e
ss

en
tie

l, 
pa

r 
fu

si
on

 d
’a

nn
ex

es
 d

on
t 

le
s 

co
nt

en
us

 s
on

t 
pr

oc
he

s 
 o

u 
en

co
re

 p
ar

 s
im

pl
ifi

ca
tio

n 
de

s i
nf

or
m

at
io

ns
 d

em
an

dé
es

 
•

« 
al

lè
ge

m
en

t 
» 

m
oy

en
 

de
s 

an
ne

xe
s 

du
 

co
m

pt
e 

fin
an

ci
er

 p
ar

 r
ap

po
rt

 a
u 

co
m

pt
e 

ad
m

in
is

tr
at

if 
de

 p
lu

s 
de

 1
00

 p
ag

es
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Dé
fin

iti
on

 d
es

 re
sp

on
sa

bi
lit

és
 d

es
 a

ct
eu

rs
 

•
Le

 c
om

pt
e 

fin
an

ci
er

 n
e 

re
m

et
 p

as
 e

n 
ca

us
e 

le
 p

ar
ta

ge
 

de
s c

om
pé

te
nc

es
 e

nt
re

 e
ux

 
•

Le
 c

om
pt

e 
fin

an
ci

er
 n

e 
po

se
 p

as
 d

e 
di

ffi
cu

lté
 a

u 
re

ga
rd

 
du

 
pé

ri
m

èt
re

 
de

 
la

 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

pe
rs

on
ne

lle
 e

t 
pé

cu
ni

ai
re

 (
RP

P)
 d

u 
co

m
pt

ab
le

 
pu

bl
ic

 : 
–

Le
s 

ét
at

s 
re

la
tif

s 
à 

l’é
ta

t 
de

 c
on

so
m

m
at

io
n 

de
s 

cr
éd

its
, q

ui
 p

er
m

et
te

nt
 d

e 
s’a

ss
ur

er
 q

ue
 l

e 
co

m
pt

ab
le

 n
’a

 p
as

 e
ffe

ct
ué

 u
ne

 d
ép

en
se

 e
n 

l’a
bs

en
ce

 d
e 

cr
éd

its
 s

uf
fis

an
ts

 (
et

 e
ng

ag
en

t 
po

te
nt

ie
lle

m
en

t 
sa

 R
PP

) 
se

ro
nt

 r
ep

ri
s 

du
 

co
m

pt
e 

ad
m

in
is

tr
at

if 

•
La

 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

de
 

l’é
la

bo
ra

tio
n 

de
s 

ét
at

s 
d’

ex
éc

ut
io

n 
bu

dg
ét

ai
re

 se
ra

 p
ar

ta
gé

e 
en

tr
e 

eu
x 

–
Dé

fin
ie

 p
ar

 a
rr

êt
é 

su
r l

e 
m

od
èl

e 
de

s é
ta

bl
is

se
m

en
ts

 p
ub

lic
s d

e 
sa

nt
é 

Le
s 

rô
le

s 
re

sp
ec

ti
fs

 d
e 

l’o
rd

on
na

te
ur

 e
t 

du
 

co
m

pt
ab

le
 d

ev
ro

nt
 ê

tr
e 

pr
éc

is
és

 

Le
s 

re
la

ti
on

s 
en

tr
e 

l’o
rd

on
na

te
ur

 
et

 
le

 
co

m
pt

ab
le

 s
er

on
t r

en
fo

rc
ée

s 
•

Un
e 

gr
an

de
 co

op
ér

at
io

n 
se

ra
 n

éc
es

sa
ir

e 
po

ur
 fi

ab
ili

se
r 

le
s i

nf
or

m
at

io
ns

 co
nt

en
ue

s d
an

s l
e 

co
m

pt
e 

fin
an

ci
er

 

Pa
rt

ie
 c

on
ce

rn
ée

 
D

oc
um

en
t 

Co
m

pé
te

nc
e 

Pa
rt

ie
 1

 : 
in

fo
rm

at
io

ns
 

gé
né

ra
le

s e
t 

sy
nt

hé
ti

qu
es

 

In
fo

rm
at

io
ns

 st
at

is
tiq

ue
s, 

fis
ca

le
s e

t 
fin

an
ci

èr
es

 
Or

do
nn

at
eu

r  

Bi
la

n 
sy

nt
hé

tiq
ue

 
Co

m
pt

ab
le

 

Co
m

pt
e 

de
 ré

su
lta

t s
yn

th
ét

iq
ue

 
Co

m
pt

ab
le

  

Ex
éc

ut
io

n 
bu

dg
ét

ai
re

 d
u 

co
m

pt
e 

fin
an

ci
er

 - 
Vu

e 
d’

en
se

m
bl

e 

Do
nn

ée
s d

e 
ré

fé
re

nc
e 

: 
co

m
pt

ab
le

 
(f

ia
bi

lis
at

io
n 

co
nj

oi
nt

e)
 

Dé
ta

il 
de

s r
es

te
s à

 ré
al

is
er

 
Or

do
nn

at
eu

r 

Dé
ci

si
on

 e
n 

m
at

iè
re

 d
e 

ta
ux

  
Or

do
nn

at
eu

r 

Pa
rt

ie
 2

 : 
ex

éc
ut

io
n 

bu
dg

ét
ai

re
 

Vu
e 

d’
en

se
m

bl
e 

- S
ec

tio
n 

de
 fo

nc
tio

nn
em

en
t -

 
Ch

ap
itr

es
 

Dé
pe

ns
es

 e
t r

ec
et

te
s 

Do
nn

ée
s d

e 
ré

fé
re

nc
e 

: 
co

m
pt

ab
le

 
(f

ia
bi

lis
at

io
n 

co
nj

oi
nt

e)
 

Vu
e 

d’
en

se
m

bl
e 

- S
ec

tio
n 

d’
in

ve
st

is
se

m
en

t -
 

Ch
ap

itr
es

 
Dé

pe
ns

es
 e

t r
ec

et
te

s 
Se

ct
io

n 
d’

in
ve

st
is

se
m

en
t -

 D
ét

ai
l d

es
 

dé
pe

ns
es

 e
t d

es
 re

ce
tte

s 
Dé

ta
il 

de
s o

pé
ra

tio
ns

 d
’é

qu
ip

em
en

t 
Se

ct
io

n 
de

 fo
nc

tio
nn

em
en

t -
 D

ét
ai

l d
es

 
dé

pe
ns

es
 e

t d
es

 re
ce

tte
s 

Pa
rt

ie
 3

 : 
si

tu
at

io
n 

pa
tr

im
on

ia
le

 

Bi
la

n 

Co
m

pt
ab

le
 

Co
m

pt
e 

de
 ré

su
lta

t 
Co

m
pt

ab
ili

té
 d

es
 d

en
ie

rs
 e

t v
al

eu
rs

 : 
Ba

la
nc

e 
rè

gl
em

en
ta

ir
e 

de
s c

om
pt

es
 d

u 
Gr

an
d 

Li
vr

e 
Ba

la
nc

e 
de

s v
al

eu
rs

 in
ac

tiv
es

 

Pa
rt

ie
 4

 : 
an

ne
xe

s 

An
ne

xe
s 

Or
do

nn
at

eu
r  

M
od

al
ité

s d
e 

vo
te

 d
u 

bu
dg

et
 

Or
do

nn
at

eu
r  

Si
gn

at
ur

es
 

Or
do

nn
at

eu
r e

t 
co

m
pt

ab
le

 

  

Ré
pa

rt
it

io
n 

pr
op

os
ée

 d
es

 re
sp

on
sa

bi
lit

és
 



Co
nt

ex
te

 e
t c

on
du

ite
 d

e 
la

 m
is

si
on

 

Le
 c

om
pt

e 
fin

an
ci

er
 : 

co
ns

ti
tu

ti
on

 e
t e

ffe
ts

 

Le
s 

sy
st

èm
es

 d
’in

fo
rm

at
io

n 

La
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

la
 ré

fo
rm

e 

11
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Si
tu

at
io

n 
ac

tu
el

le
 

La
 p

ro
cé

du
re

 fi
na
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